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I Ce second volume à&La potàtique de laPrév&y&nce

ociale- était prêt à paraître en 1914, à la veille de la'
éclaration.de guerre. Il continuait et complétait le
tome Pr paru quelques semaines auparavant, avec

une préface de M Ernest Eavisse, et qui eonteàaitt
une série d'études où se résumaient la doctrine et la
méthode de la philosophie sociale de M. Léon
[Bourgeois.

I Ce second volume est intitulé L'Aetion. Apre» la
I théorie, c'est la pratique les questions de la protec-
tion de l'enfance, de l'habitation,de la tuberculose,
de l'alcoolisme, du travail, des assurances et des
retraites, y sont étudiées successivement dans leurs
applications. l,

I Comme,nous le disions dans notre avertissement
de 1914, il sedégage de l'ensemble deces étudesnne
unité de doctrine, où, sous les manifestationstes
[plus diverses, apparaît une conception d'ensemble

He la vie sociale.I Nous aurionspu compléter ce second volume en
iy ajoutant l'histoire des développements qui ant
pendant la guerre sipuissamment, étendu et trans-
formé les œuvres publiques et privées d'assistanee,

me prévoyance et de solidarité; mars cette période v

Be cinq années a si complètement modifié les condi-

NOTEf Dl^ L'ÉDITEUR



tions de la vie sociale que son examen exige u:
exposé distinct qui trouvera sa place dans une non
velle publication.

Le présent volume contient en somme le bilan
de l'œuvre sociale de l'àvant-guerre. On y verra
où en était l'esprit public à la veille de la guerre,
quelles oppositions s'élevaient contre les réformes,
quels obstacles semblaient, à beaucoup d'esprils
excellents, pour longtemps encore insurmontable
et combien semblait encore lointain le triomphé
d'une politique dont l'objet est de concilier à
fois les nécessités de l'ordre et celles *de la justic
sociale.

La guerre a tout transformé. Des mesures
comme celle de la loi de huit heures qu'on envi

sageait à peine sont aujourd'hui passées dans la lo
et les conditions internationales du régime du tra;
vail permettent de considérer comme probables les
solutions que, dans chaque pays pris à part,

01
n'aurait pu réaliser sans péril.

Pour que la comparaison des deux époques fu
instructive, il fallait que les deux états d'esprit
celui de 1914 et celui de 1919, fussent mis e]paralièle. t, 91,,4 et 'é,elu,i d',e" 1,,9,t9; ,rU8se."n"î"m, "I,S"e,1',parallèle.

C'est pourquoi nous avons jugé nécessaire d
publier sans aucun changement ce livre, e:

épreuves depuis cinq années.

S. j,lJ,l"g,'é"n,

,?"C'e,S.'8,,a.l,r,e"]
D'ici à quelques semaines, paraîtra, comme u

complément nécessaire La politique de la Pré-
voyance sociale dans la Société des Nations.
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Mesdames, Messieurs,

Que vous dirai-je de plus que ce qui vous a été dit
tout à l'heure du but de notre œuvre et de ses résultats.
Vous avez entendu Sf. Margûery le résumer sous une
forme très pittoresque, en ce qui concerne l'intérieur de
la Maison Maternelle et la petite bicoque d'Eure-et-Loir,
comme il disait, où ont été menés nos enfants. Vous
avez entendu les rapports de MM. Poillot et Hébré, et
vous vous êtes déjà fait une idée très nette de la graude
somme de bien qui a été réalisée; avec des moyens en
apparence si modestes.

Je vous répéterai après M. Margûery Allez donc rue
Fessart, car tout ce que nous vous dirons ne peut vous
faire comprendre tout ce quise fait là^bas.Tant que vous
n'aurez pas fait comme nous et ique vous n'aurez pas
passé quelques heures avec ces enfants, vous ne vous"

if

(1) Discours prononcé à l'Assemblée générale de la Maison
MaterueUe, le 7 nôi^mbre *897, t

L'AêSÏSTA^Dfe A L'ENFANCE (')

i



4" rendrez pas compte du bien qui s'y accomplit et de la
grandeur de l'exemple qui y est donné.

ri On vous a dit que les enfants qu'on reçoit à la Maison
S' Maternelle sont des enfantsde travailleurs qui, par chô-
l>, mage ou maladie, se trouvent momentanément dans
I" la misère et ne peuvent subvenir aux besoins de leur
W~ famille.

&-'Dans l'ensemble des œuvres que l'assistance publique
|^ ou privée, mais d'abord l'Assistance publique, a créées
jj~ Vpour secourir l'enfance, il y a une lacune. On a pensé àenfant abandonné, qui devient alors, aux termes de la
|£; loi, un enfant assisté, à l'enfantmoralement abandonné,enfant placé hors de la famille, à l'enfant malade, et| 'il y a, en ce qui regarde^ces divers besoins, toute une
|£, d'institutions destinées à soutenir, à défendre, à
Bj& aider les enfants..
§§-: "Eh bien! malgré, toutes ces œuvres, malgré toutes

jlpjéêslois,il y a encore dans ce pays un certain nom-enfants qui peuvent rester sans secours et sans
ipgappui.
wÈf: auxquels nous avons pensé sont précisément
||% ceux-là, ce sont des enfants (garçons de 3 à 6 ans, fillesjEde 3 à 12 ans), que nous recueillonspendant un temps
jlljgiuenos statuts fixent à trois mois au maximum et ques nous le permettrezbien de temps en temps nousIpgardoQs davantage, quand nous n'avons pas pu, dans ce^»èiai, arriver à les sauver- définitivement.
Bi^VNotre but, c'est ce soulagement temporaire, momen-
^gtané, d'une misère, d'un péril, également momentanés.
Hpfcfagit d'enfants dont les parents ne sont pas morts,
g^JBe leursparents n'ont abandonnés ni moralement, ni'
^Matériellement, qui ne sont dans aucun des cas que laS*» prévoit pour que l'Assistance publique puisse les
ggffecôurir, pour lesquels elle n'a pas de place, obligée



qu'elle es (TcTëréserver celle dont elle dispose à ceux qui
sont dans une situation encore plus périlleuse.

Je suis malade, dit le père, je ne peux pas travailler,
j'ai quatre, cinq, six enfants. Mon mari m'a abandon-
née, dit la mère, je ne sais pas ce qu'il est devenu il
reviendra peut-être, mais en attendant, comment faire?
Avec ces enfants, je ne peux même pas aller travailler
en journée; je ne puis les laisser seuls à la maison. Les
voisins s'en occupent bien une, deux, trois fois; mais
ensuite que deviendront-ils?

C'est une fille-mère, une malheureuse qui a commis
une faute dont l'enfant ne doit pas être responsable, et
qui, peut-être, à cause de la faute qu'elle a commise,
avec son enfant sur les bras, ne peut pas arriver à trou-
ver du travail. Il faut qu'elle puisse placer cet enfant
pour relever le front et trouver une porte qui s'ouvre.

A tous ceux-là, l'Assistance publique veut bien donner,
un petit secours en argent; mais l'enfant, qui s'en occu-
pera, qui le prendra?C'est la Maison Maternelle.

Je ne puis dire le bien qu'elle fait. Ce qu'il faut voir,
ce sont les enfants eux-mêmes;vous en avez ici quelques-
uns et vous devezvous demander comment, avec 99 cen-
times par jour, on arrive à leur donner ces belles cou-
leurs, cette bonne santé, à les tenir propres et bien
soignés.

En les voyant ici, vous ne sentez pas tout le bien qui a
été accompli; il faut ies voir là-bas, au milieu de cette
maison de Mm6 Koppe pour- savoir cëgu'est le génie bien-
faisant d'une femme qui est une mère, car c'est une école
de maternité que Mme Koppe tient là-basV une école où I

elle a eu 338 enfants dans une seule année, et 1.870 en
6 ans. .?'

Et il faut voir la reconnaissance et la joie de tous ces
gamins et gamines. Lorsqu'on entre, il n'y a pas de



solennité dans l'accueil, de leçon préparée et répétée. Ces
enfants viennent à vous joyeusement, naïvement, parce
qu'ils sont heureux, qu'ils se sentent dans une famille, à
un foyer, avec une mère véritable; aussi c'est à qui l'em-
brassera et lui fera comprendre par son attitude que ce
n'est pas seulement leur santé qui a été sauvée, mais
aussi leur petit cœur, car le bien appelle le bien.

Ce n'est pas tout d'avoir 60, 8a, 90 enfants dans une
maison, qui ne peut d'ailleurs en loger que 60 dans les
conditions réglementaires,de les bien soigner. MmaKoppe
a eu cette année une idée l'organisme humain, surtout
chez les petits, a besoin d'autre chose que du vivre et
du couvert régulièrement et quotidiennementdonnés il
faut un peu d'au-delà à l'enfance plus qu'à personne, il
lui est nécessaire d'avoir quelques jours de grand soleil
et de liberté dans la nature.

Cela devient tout à fait un plaisir de riche, et qui
semble. n'être réservé qu'à ceux que le hasard de leur
naissance a placés dans la situation la plus élevée.
Donner une maison de campagne à des petits abandon-
nés, leur offrir le plaisir supérieur, exquis et charmant
de rabattement en plein air, au milieu de la nature,
en dehors de l'atmosphèrepesante et lourde des villes,
leur donner ce que les familles aisées ne peuvent sou-
vent donner à leurs enfants qu'au prix des plus gros
sacrifices, c'était bien difficile.

Mme Koppe l'a fait. Elle a fait, par la voie de-la presse,
appel au public, à des gens dont le coeur était bon et la
bourse ouverte; on lui a envoyé L 990 francs, et elle a
pu,"3es cette année, faire profiter du séjour à la cam-
pagne 44 enfants.
Voilà l'œuvre, voilà ies résultats obtenus. Mais cesrésultats ne sont rien à côté du^ésultat plus général que

1
nous, apercevons tous, à côté du grand exemple qui est



donné, de la leçon de choses dont il faut que, en dehors
de la Maison Maternelle, on sache profiter.

Pourquoi faisons-nous de la publicité ?
Pourquoi cherchons-nousà réunir un certain nombre

de visiteurs et d'auditeurs? Ce n'est pas pour nous
donner le plaisir de célébrer les résultats que nous obte-
nons, c'est pour donner à d'autres, sur d'autres terrains,
dans d'autres milieux, le désir de nous imiter.

Nous voudrions que, dans chaque arrondissement de
Paris, on créât une maison maternelle; que, en dehors
de Paris, on sût ce qui se fait & Paris que dans toute l&t
France des organisations semblables fussent instituées.
Elles réussiraient ailleurs puisqu'elles ont réussi ici, à
la même condition, c'est-à-dire que la même bonne
volonté, le même dévouement, le même entrain au bien
se retrouventchez ceux qui entreprendraient ces œuvres.

C'est un grand exemple et qui, à mon sens, nous per-
met d'espérer beaucoup dans l'avenir.

Dès lors que l'esprit public, même dans un cercle res-
treint comme le nôtre, arrive à s'imprégner aussi nette-
ment de l'idée du devoir envers l'enfance, dès lors que
le remords, pour ainsi dire, s'empare des-consciences
tant qu'une œuvre comme la nôtre n'a pas abouti, je
dis qu'il y a quelque chose de changé dans l'esprit
général de- notre pays, qu'il se fait une évolution consi-
dérable vers l'idée de devoir socialet. qu'à l'état ancien
d'égoïsme, de pure conservation des intérêts personnels,
qui a été pendant si longtemps l'état général de notre
société, tend à se substituer l'état nouveau où chacun se
considèrevéritablementcommeun membre d'unefamille
L'OInITIP 1P fràrn -Il. .7. 4.~

UJ~,
comme le frère obligé de s'occuper de son frère, la sœur
obligée de s'occuper de sa sœur, comme un associé
nécessaired'une société familiale et fraternelle.

Deux grandes idées paraissent aujourd'hui se dégager



très nettementde notre œuvre et des oeuvres semblables,
ainsi que de celles qui ne manqueront pas de se créer à

l'imagede la nôtre.
ILa première, c'est celle-ci il ne faut- pas qu'un être

humain meure s'il y a un moyen social de l'empêcher de
mourir. Et, quand il s'agit dë l'en fan i, le devoir est
encore plus sacré. On peut discuter avec l'homme fait,
on peut lui demander s'il n'est pas responsable, dans
une certaine mesure, de l'état de misère et de péril dans
lequel il est tombé. Et même alors on ne devrait pas

discuter, car cette loi me parait absolue il ne faut pas
qu'un homme puisse mourir, même s'il est coupable,
même si c'est par sa faute qu'il est arrivé à cet état de
misère. Mais l'enfant,peut-il être responsable de quel-
que chose? A-t-il fait le mat? A-t-il mérité son état 'de

-dénuement et de faiblesse? Et ne sommes-nous pas cou-
pables envers lui si, alors qu'il n'est pas responsable,
bous le laissons périr sans l'aider, sans lui lendre la
main pour le sauver ?
Victor Hugo a dit de l'enfant « Double virginité
Corps où rien n'est immonde! Ame où rien n'est im-pur! />

Eh bien! puisque ce petit corps, cette âme ne connais-
sent pas le mal, le devoir de tous est de sauver cette
âme et ce corps, et qui ne le fait pas, pouvant le faire,
manque au premier des devoirs et mérite d'être appelé

un méchant et un malhonnête homme. Du moment où
cet enfant est en péril, celui qui stebstierit de cet acte de
sauvetage commet une, mauvaise action.
-j. Aussi, en parlant de notre oeuvre, je ne fais pas seulè-
ment appel au sentiment, je fais appel à quelque chose
^e plus élevé, de plus pénétrant, à l'argument de raison
Ijst de devoir. Il n'y a pas là seulement un acte de charité
qu'onpeut faire ou ne pas faire, mais qu'il est mieux de



taire; il y a une prescription sociale, à laquelle chacun
de nous doit obéir. S

J'ai toujours observé que les sentiments les plus
élevés, les plus profonds frappent beaucoup au moment.
où on les formule, qu'ils émeuveni ceux qui sont assem-
blés, mais qu'ils s'effacent pour ainsi dire au moment où
la voix qui les a évoqués vient à se taire, où le spectacle
qui les a fait naître disparaît aux yeux. Ici il ne s'agit pas
d'enfants abandonnés pouvant être recueillis par l'Assis-
tance publique, mais d'enfants vis-à-vis desquels la loi
dit IL y a une famille régulièrement constituée, je n'y
peux rien; le père n'a qu'à travailler, la mère doit-
élever ses enfants. Cela est juste, cela est légal. Maisk
vous lisez tous les jours ce récit dans les journaux on
n'avait pas vu apparaître depuis quelques jours les habi-
tants d'un logement situé à un cinquième ou un sixième <

étage, on crochète la porte, on entre; et sur le lit on 1=Ç~

trouve le père et la mère et- à côté les enfants morts et le >
réchaud éteint.

Ce n'est pas ici seulement une question de bienfai-
sance, de bienveillance;c'est un devoir strict de ne pas
laisser s'accomplir des faits semblables. C'est ce qu'on
se dit en lisant de pareils récits^ mais on lit et on
passe. [<

Eh bien! il ne faut pas qu'on passe, il faut qu'on s'ajt- {
rête, qu'on empêche ces maux de se renouveler. C'estM
un devoir; qui ne le remplit pas manque à sa qualité ^id'humain. "tf

Voilà la première des deux idées que nous avons
en i'û

vue. _t3r ,n, ,><La seconde est aussi importante, sauver l'enfant, s^2;
est possible, sans détruire le lien de famille, «ans l'ente-V.*J

ver à ses parents, sans contraindre ceux-ci à l'aban* ;^§
donner, sans leur dire « Nous nous en chargeons, il ne ~%|



souffrira plus, il aura de quoi manger, il dormira à cou-
vert, il sera chauffé et vêtu, mais vous ne vous en occu-
perez plus ». Et vous savez que malheureusement c'est
la réponse à laquelle les parents sont réglementairement
exposés quand ils viennent à l'Assistance publique
demander si on veut recueillir leur enfant « On exige
qu'ils signent un acte d'abandon, une sorte de renoncia-
tion, non pas aux droits de père et de mère, mais à

l'exercice de ces droits; tout est rompu, si non légale-
ment, du moins en fait, entre cet enfant et sa famille. »

C'est contre cela que nous nous élevons.
Nous prétendons que le lien de famille doit être main-

tenu, que la société, qui doit toujours être prête à
donner la main, ne doit jamais laisser se refermer celle
du père ou de la mère. Nous ne nous substituons aux
parents que pour accomplir l'œuvre qu'ils ne peuvent
accomplir. Nous leur disons « Nous recevons votre
enfant, mais nous vous supplions de venir le reprendre,
et de venir le plus tôt possible, car vous feriez de la

place pour un autre; et nous vous prions aussi de venir
le visiter le plus souvent possible, de vous assurer qu'il
'est,en bonnes mains, de rester les parents de cet enfant
dont nous nous faisons les tuteurs. »

Et nous agissons ainsi, non pas seulement pour éviter
une surcharge indéfinie à la Maison Maternelle. Ce serait
.un intérêt respectable, mais purement matériel, nous
avons une" idée morale plus haute, nous voulonsfaire àla fois l'éducation de l'enfant et celle des parents en

maintenant ce lien de famille.Un petit gamin de trois ou quatre ans, apportée
l'Assistance publique, ne sait pas ce qu'est un père ou

une-mère. Mais quand il arrive à l'âge de douze ans,vqu'il
voit ses camaradesqui ont un père ou une mère, qu'il se

renseigne et se souvient, il se dit« Et moi, je n?en avais



donc pas? Mais si, j'en avais; mais, un beau jour, ils
m'ont apporté ici et ils sont partis je ne sais pas ce
qu'ils sont devenus. » Ne sentez-vouspas ce qu'il naîtra,
dans l'âme de cet enfant, de rancune obscure contre les
père et mère qui l'ont abandonné, et de révolte, non
seulement contre eux individuellement, mais contre
l'ensemble d'une société dans laquelle peuvent se pro-
duire des faits semblables ?

Voilà l'école de l'égoïsme, la grande école du mal.
Nous disons que, pour l'éducation morale, pour le

salut moral de cet enfant, il faut qu'on tâche de le rame-
ner auprès de ses père et mère aussitôt qu'iL sera pos-
sible.

Notre œuvre fait, en même temps, l'éducation des pa-
rents. Croyez-vous qu'il ne leur est pas salutaire de
penser que l'enfant n'est pas séparé d'eux, qu'il est tout
prêt à retourner avec eux? Dans cette lutte qu'ils vont
engager pour l'existence, l'idée de cet enfant qui les .:v

attend ne va-t-elle pas être incessamment à leur esprit ?

¡
Il faut faire sentir aux parents que l'enfant les attend,
comme, quand nous étions internes dans nos grandes

pensions, nous attendions le jour de la visite des paren ts-,
pour voir, à la porte du parloir le visage aimé de- la
maman.

Il faut que l'enfant se dise papa ou maman vont reve-
nir demain après avoir trouvé la' situation dont ils par-
laient. Et il confondra dans sa reconnaissancela maman
provisoire, Mme Koppe, et la maman définitive, qu'il
aura retrouvée, et de son cœur jaillira un grand mouve-
ment de reconnaissance et d'amour pour une société
dans laquelle il y a des gens qui lui auront ainsi conservé
ou rendu cette mère.

T II y a quelqu'un qui a dit, mieux que personne ne
N

j pourra le dire jamais, ce qu'est la présence de l'enfant



pour la mère, pour le lien de la famille et l'éducation de:
parents, c'est Hugo

Mères, l'enfantqui joue à votre seuil joyeux,
~~üs fraiv° a,~`lü°v la ii°vür, plüs s°vre'~i~ quP. les cieug,Plus frêle que la fleur, plus serein que les deux,

Vous conseille l'amour, la pudeur, la sagesse
L'enfant,c'est un-feupur dont la chaleur caresse.
C'est do la gaieté sainte et du bonheur saeré,
C'est le nom paternel dans un rayon doré,
Et vous n'avez besoin que de cette humblejlamme
Pourvoir distinctementdans l'ombre de votre âme.
Sur cette terre où rien ne va loin sans secours,

Que de fois un ouvrier, une pauvre femme, en'traînés
par les mille tentations et les mille occasions qu'offre la
société troublée de nos villes, ont été arrêtés au seuil de
l'abîme par cette pensée: l'enfant est à la maison.
Croyez-le! Souvent le bouton de la porte d'un cabaret,
déjà dans la main de l'ouvrier qui allait y dépenser sa
paie, a été lâché, parce que brusquement dans cette tête
un peu obscure ou peut-être, déjà obscurcie par d'autres
arrêts dans d'autres cabarets, est apparue cette vision
du bébé qui attend. là-bas à la maison..11 ne voyait au-
tour de lui que le plaisir prochain, facile et déprimant,
et tout à'coup à son esprit et à son cœur est apparût
l'image d'un autre plaisir plus pur qui ne devait lui lais
ser ni tristesse ni regret, l'image du petit enfant qui
allait lui tendre les bras.

Videz ce foyer, laissez disparaître l'enfant; si dans
cette cheminée domestiqùe, il n'y a plus que des cendres
froides, vous pouvez être certains que la main de Tou-
vrier ne lâchera pas le bouton de la porte du cabaret. ïj

entrera Jd'autant plus résolument, d'autant plus déses-
pérément pour ainsi^ire qu'il sait bien qu'il n'y a plus
rien pour son cœur dans cette maison fermée et morte,



qu'il se dit qu'il vaut mieux oublier, et il demanderaà
I l'ivresse cet oubli des choses sacrées qu'il avait dans
l'âme et qu'il ne pourra plus posséder.

j Voilà comment la présence de l'ënfant est nécessaire
et à l'enfant et à la famille, et voilà pourquoi nous main-
tenons le lien de famille et ne souffrons pas de rupture
entre la famille et l'enfant.

l Vous allez dire que nous sommes bien présomptueux,
que ce que nous faisons est bien peu de^ehose, que, pour

quelques enfants bien tenus, bien soignés, nous avons
l'air de nous donner pour de grands réformateurs
sociaux.

Non, nous sommes simplement des- gens persuadés.
que de profondes réformes sociales sont nécessaires,
mais que pour les rendre possibles, il faut que l'idée du1
Devoir de tous envers tous, qui en est la loi supérieure,
pénètre d'abord les consciences; et pour que cette idée
soit comprise de tous et s'impose à tous, nous comptons
plus sur l'exemple des œuvres réalisées que sur les
exhortations les plus éloquentes. Avec nos faibles res-
sources, nous essayons de donner un petit exemple
du bien que nous souhaiterions voir faire partout. Nous
nous disons c'est un microcosme où nous essayons
de réaliser ce qui devrait être dans le monde tout
entier.

L'enfant, c'est pour nous un être sacré; ce n'est pas
seulement le petit être charmant, délicieux, aimable

j autour duquel il est si doux de réunir la famille pour| rire de ses saillies, de ses joies, de ses curiosités, pour| s'intéresser à ses mouvements,.au développement rapide
Jde «on eesar et de son esprit; c'est quelque chose defde vu cœur.etdesûn-~sprit;c estquelque. chose dé.

plus encore:- c'est la race, c'est la, patrie, c'est l'espèce
humaine, et c'est pourquoi noua voulonsen prendre tant

i de soin. C'est une loi mystérieuse que cette loi desque cette 0 ie



générations successi cres solidaires entre elles. Je mon-
trais un exemple de cette solidarité des générations
quand je disais que la présence de l'enfant dans la famille
est un moyen d'éducation des parents. Le devoir d'édu-
cation de l'enfant est le plus sacré des devoirs de la
génération qui précède. On fait des lois de solidarité
entre les hommes du même temps, et on a raison de les
faire, mais nous avons des devoirs plus sacrés encore
vis-à-vis de cette humanité de demain, et pour nous,
Français, vis-à-vis de cette France de demain.

Je me rappelle un passage d'une lettre de Madame
Koppe. Elle m'écrivait,à propos d'une réunion à laquelle
«île venait d'assister « J'ai été frappée de ces faces indif-
férentes. » Et elle ajoutait ce mot profondqui est un mot
de mère: « Qui donc les avait élevés? »

Oui! quand vous voyez, dans une réunion d'hommes,
les visages rester fermés et muets à certaines idées
élevées et généreuses,quand la face ne s'éclaire pas de
la lumière intérieure, vous avez le droit de vous dire

« Ces hommes qui restent froids devant les grands pro-
blèmes moraux et sociaux, qui donc les a élevés ? »

C'est en effet dans l'enfance qu'il faut commencer à
donner cet ébranlement intérieur de la conscience qui
produira plus tard l'action bienfaisante. Il est trop tard
lorsqu'ons'adresseà l'hommefait; si on veut lui persua-
der qu'il a des devoirs, ii est pris par ses passions, ses
intérêts, les habitudes de sa vie.ill est trop tard pour en
faire un humain. C'est tout petit qu'il faut le prendre.
Nous voulons trouver dans les' yeux des petits enfants,
derrière leurs fronts, cette première lueur morale, ce
commencement de la conscience, pour être sûrs qu'ils
seront pins tard des hommes capables d'accomplir le
devoir humain.

Voilà le but que nous poursuivons. Inscrire daiis ces



petites têtes, par le sauvetage de leurs corps, de leurs
esprits et de leurs âmes, quelque chose de cette formule
sacrée de fraternité humaine, qui est pour nous le der-
nier mot des recherches des hommes et que, trop vieux
pour espérer la réaliser nous-mêmes, nous espérons voir
réalisée un jour, après nous, par ceux que nous aurons
ainsi préparés..

Depuis lors, l'Œuvre de la « Maison maternelle », grâce à
l'admirable dévouement de ses directrices, Madame et Mes-
demoiselles Koppe, s'est considérablement développée.

Elle possède maintenant plusieurs immeubles (dont deux à
Paris et un à la campagne), qui peuvent recevoir environ
400 enfants.



M

L'ÉDUCATION DES ENFANTS ANORMAUX(«)

Mesdames, Messieurs, mes Chers Enfants,

Je vous demande la permission d'être très bref; je
veux simplement résumer les deux leçons de la réunion
d'aujourd'hui, les deux enseignements qu'elle apporte
l'un est spécial à l'école même dont nous inaugurons en
ce moment les nouveaux quartiers, l'autre est plus
étendu, mais tout à l'heure mon excellentami M. le Direc-
teur du Cabinet du Ministre de l'Instruction publique a
pour ainsi dire rendu inutile cette seconde partie de mon
allocution, en satisfaisant par avance au vœu que j'allais
me permettre d'exprimer.

Et tout d'abord, en ce qui concerne cette école, qu'a-
vons-nous à ajouter à ce qu'a dit M. Laurent-Cély ?
Qui mieux que lui peut rendre compte des difficultés
qu'il a dû surmonter et des résultats qu'il a eu le bon-
heur d'obtenir?

Il y a, en effet, bien longtemps qu'il est à la tâche et à
la. peine; et il est tout naturel qu'il soit aujourd'hui à
l'honneur.

Il me permettra d'associer à son nom celui du Direc-

(1) Discours prononcé à l'inauguration de nouveaux bâti-
ments à l'Institut départementaldes Sourds-muetset Sourdes-
muettes de la Seine, le 25 mai 1907.



teur de cette maison, notre ami M. Baguer, qui se cache
là-bas derrière lès plantes vertes, mais que tous ces en-
fants, tous les parents qui sont présents dans cette salle
savent bien y découvrir pour lui offrir l'hommage d'une
reconnaissancedont personne assurément plus que nous
ne connaît la légitimitéet, je puis dire, la justiceprofonde.

M. Baguer n'a pas été seulement un administrateur et
un directeur excellent de cette grande maison, il n'a pas
eu seulement à triompher des difficultés d'ordre admi-
nistratif et matériel qu'il a nécessairement rencontrées
chaque jour dans une entreprise aussi vaste .que celle-ci,
il a été véritablement un inspirateur, un initiateur des
méthodes dont nous voyons aujourd'hui le succès; il a
été de ceux qui ont pensé, tout à fait au début, que c'était
dans le corps même des'instituteurs français que devait
être trouvée la méthode pédagogique par laquelle on
arriverait à réunir enfin ces isolés à la masse des enfants
de la nation. Il a pensé qu'il y avait un 'devoir pour
l'instituteur français, pour l'école publique française, à
faire de la loi sur l'enseignement obligatoire une réa-
lité, à ne pas laisser seulement inscrite dans son texte
1obligation qu'elle a édictée.

Pour que la volonté du législateur pût être réalisée
dans les faits, il fallait, des méthodes telles que les en-
fants qu'on voulait élever fussent, par ces méthodes
mêmes,.rapprochésde ce que j'appellerai le droit commun
de l'enfance. C'est ce résultat que Baguer, par un effort
incessant, avec une ingéniosité et une persévérance
admirables, est parvenu à obtenir et c'est de cela que je v
tenais à lui témoigner ici notre reconnaissance.

M. Laurent-Céîy vous a montré par des chiffres et par
des faits quels sont les très beaux résultats obtenus.

Je n'y reviendrai donc pas. Mais dans l'ensemble, que
voyons-nous?C'est tout d'abord le résultat matériel,



physique, pour ainsi dire, de ces méthodes d'éducation,
du régime et du genre de vie adoptés dans cette maison
la bonne santé, la bonne humeur. Vous rappeliez tout
à l'heure l'image de ces enfants telle que l'avait tracée
M. Faille* au début de l'existence de cet Institut. Autre-
fois, en effet, avant que cette organisation nouvelle, que
ces méthodes nouvelles, non pas seulementd'instruction,
mais surtout d'éducation et de moralisationfussent trou-
vées et pratiquées, nous les connaissions, ces enfants,
enfermés en eux-mêmes,timorés, et comme redoutant le
contact de leurs semblables; non pas mauvais, mais sen-
tant qu'il y avait, entre eux et les autres, comme une bar-
rière, comme un mur derrière lequel ils ne savaient pas
ce qu'était l'humanité, si bien que le contact intellectùel
et moral avec cette humanité éveillait en eux je ne sais
quelle défiance instinctive et quelles inquiétudes. Leur
attitudesingulièreles faisait considérercomme des isolés
volontaires, alors qu'ils étaient au contraire des isolés
par obligation, alors que les autres hommes leur impo-
saient cette contrainte de. vivre à part et en eux-mêmes.

Le résultat physique, matériel, qui a été obtenu par
les méthodes nouvelles, c'est celui-ci d'abord la mu-
raille est tombée, et main tenant" les visages de ces en-
fants reflètentla gaîté, la bonne humeur et l'entrain,
comme leurs yeux reflètent les pensées qui sont dans
nos yeux à nous, parce qu'ils savent lire sur nos lèvres,
parce qu'ils savent entendre nos pensées comme nous
savons entendre les leurs, parce qu'ils sentent battre nos
cœurs à l-unisson des leurs.

La conséquence du résultat physique ainsi obtenu,
c'est que, du jour où ces enfants ont senti naître en eux
la confiance vis-à-vis du reste du monde, du jour où ils

-ont compris que la barrièren'existaitplus et que la com-
munication était vraimentpossible avec les autres enfants



d'abord, plus tard avec les autres hommes, leur intelli-
gence s'est développée. Elle a grandi à mesure que cette
confiance même grandissait en eux, quand on leur a fait
apercevoir, en particulier, que l'instruction qu'ils rece-
vaient, les programmes qu'on leur appliquait, les mé-
thodes que l'on suivait, étaient les mêmes que pour les
autres enfants.

-Alors leur instruction a pu être considérée comme
possible et c'est ainsi qu'ont été obtenus les succès au
certificat d'études que rappelait tout à l'heure M. Lau-
rent-Cély, et que, même, une jeune fille a pu obtenir ce
brevet d'institutrice qui montre qu'elle est capable d'en-
seigner aux enfants normaux ce qu'elle a appris.

C'est le fruit de la méthode nouvelle.
Si l'on pousse plus loin encore l'examen de ses résul-

tats, il en est un qui m'a frappé et qui m'a aussi beau-
coup touché c'est le résultatmoral et social que procure
cet enseignement. Dans les notes que notre ami Baguer
m'a communiquées à l'occasion de cette réunion, il
mentionnait deux actes de dévouement qui ont été ac-
complis par deux enfants de cette école, l'un nommé
Davesne, l'autre nommé Lion. Le premier s'est jeté à
l'eau, dans la Seine, à un endroit où il risquait sa vie.
cesontles termes mêmes du rapport du commissaire de
police pour sauver une jeune fille qui avait été entrai-
née et précipitée dans le fleuve. L'autre est entré dans
une chambre où un incendie venait de s'allumer; avec un `

courage et une présence d'esprit admirables, il a éteint
le feu en renversant les meubles. {La chambre était si
pleine de fumée que l'asphyxie était imminente; par
trois fois il dut sortir pour reprendre haleine il a, malgré
tout, accompli le sauvetage, risquant assurément sa vie,
puisque la demi-asphyxie. qu'il a éprouvée l'a obligé de
passer huit jours à l'hôpital.



Voici ce qu'ont fait deux enfants sortis de cette école,
deux sourds-muets, deux de ceux qu'on appelait autre-
fois des isolés. N'est-il pas vrai qu'ils ont appris le devoir
social? Non seulement ils ont compris que le mur était
tombé entre eux et le reste de l'humanité, mais ils ont
compris aussi qu'en retour, puisque d'autres hommes
avaient renversé ce mur pour venir jusqu'à eux, ils
avaient le devoir,eux aussi, de s'avancer de l'autre côté,
de se joindre à ces hommes, leurs sauveteurs et leurs
frères, pour accomplir l'œuvre de salut commun. Ils se
sont à ce point considérés comme des hommes sem-
blables aux autres, qu'ils.ont réalisé ce qui est l'extrême
possible, ce que l'on pourrait appelerla « fleur de l'œuvre
humaine ».

Eh bien! véritablement, n-'est-ce pas la preuve évidente
que la méthode est bonne, qu'elle est complète, puisque,
à la fois pour le corps, pour l'esprit et pour le cœur, elle
a produit tous ces résultats ?

J'allais arriver à cette seconde partie de mon allo-
cution que vous m'avez coupée, mon cher ami Gautier.
Je vous en remercie, je voùs en suis très reconnaissant
et cet auditoire vous en sera plus reconnaissant encore,
parce que vous représentezici le ministre au nom duquel
vous nous donnez,-non pas seulement de bonnes paroles
et des commentairesintéressants, mais l'assurance que,
pour l'ensemble des enfantsanormaux de la République,
une œuvre analogue à celle dont nous constatons au-
jourd'hui les résultats va être incessammentpoursuivie
et réalisée.

Cette œuvre, mon cher ami, vous .avez bien voulu
rappeler que nous. en avions étudié ce qu'on appelle les
voies et moyens dans la, Commission que j'ai présidée
pendant deux aus. Oui, nous y avons travailléensemble;
mais je n'ai eu d'autre mérite que d'écouter attentive-



ment des gens très compétents, dont la collaboration
nous a été très utile, -et qui bien souvent portaient la
lumière sur les points qui nous semblaient obscurs.

Nous avons eu le plaisir d'assister à une œuvre com-
plémentaire de celle de la Commission et c'est grâce à
vous, grâce à M. le ministre de l'Instruction publique,
que cette œuvre a pu s'accomplir et qu'a pu être menée à
bonne fin l'enquête faite en France par deux personnes,
M. Baguer; déjà nommé, comme disent les palmarès,
et Mlle Stupuy qui l'a accompagné sur tous les points du
territoire, pour y provoquer des bonnes volontés et y
organiser l'enseignement des anormaux.

Voilà donc ce que nous avons vu au cours de ces deux
années. Et ici je tiens spécialement à dire un mot du _r

résultat que nous avons pu constater à Paris même. Je me
tourne vers M. Bédorez, qui va encore me faire observer
qu'il ne faut pas parler de ces chcses-là, parce que l'école
que je vais citer n'existe pas officiellement et que la
classe à laquelle je veux faire allusion n'est pas créée
dans les conditions réglementaires. Tout cela est vrai, `;

ainais cela m'est égal. J'ai vu les enfants, j'ai vu les
maîtres, j'ai vu les résultats de leur enseignement.Je ne
sais pas si-c'est une école réglementaire, mais c'est une
bonne école et je le dis très net.

Et comme je sais que c'est grâce à l'initiative de
M. Bédorez, grâce à l'excellent concours de ceux qui
l'entourent, grâce à l'appui du Conseil général et du
Conseil municipalqui l'ont encouragé, à l'adhésion enfin
de M. le Préfet de la Seine qui a consenti à ce que l'expé-
rience fût tentée, je remercie M. Bédorez ainsi que tous
ceux quiont contribué à cette création illégale ou
gulière. Quand tout le monde aura été compromis, ce
sera devenu régulier.

Dans cette école nous avons vu une chose à la fois



très simple et très belle. Il ne s'agit plus des petits
sourds-muets d'ici, ces sourds-muets qui ne sont plus à
plaindre, dont il ne faut parler qu'avec des épithètes
joyeuses, des « heureux » sourds-muets. Il s'agit d'autres
isolés, d'autres anormaux, de ceux que l'on appelle
des arriérés ou-instables, qui forment le poids mort de
nos écoles publiques, à tel point qu'il arrive pour eux
ce qui arrive toutes-les fois que l'on trouve un. fardeau
trop lourd on le dépose à ses pieds.

` A l'école on a trouvé que le poids de ces enfants était
trop lourd et qu'il n'était pas possible d'entraîner cette
masse retardataire à la suite des autres élèves. L'école,
souvent, abandonne l'enfant arriéré; elle déclare que
c'est un élément de trouble, qu'il nuit par son instabilité
à la discipline de l'école, qu'il nuit par l'état arriéré de
son esprit au niveau général de l'enseignement;elle
déclare qu'on ne peut pas, et je le comprends, la raison
est bonne, elle est en soi très acceptable, qu'on ne peut
pas sacrifier au bien possible d'un seul enfant le bien
certain de tous les autres; que ce n'est pas une bonne
action que de compromettre les progrès de trente, de
cinquante élèves pour un seul qui ne peut pas suivre;
que, sans faire avancer beaucoup celui-là, on risque
de retarder tous les autres et qu'après tout il y a une
discipline commune qui fait que les autres enfants i
tendent à devenir de mauvais élèves parce qu'il y a un
mauvais élémentparmi eux. C'est l'histoire des pêches à 1

quinze sous d'AlexandreDumas.

v
IL y a cependant quelque chosé^de plus vrai encore,

«s'est que la société a un devoir particulier à remplir
ejtvers ceux-là^ C'est précisément parce qu'ils sonte]D'Zers .r..«..r~v..v parce qu'il-Q son,-
arriérés, c'est précisément^parce qu'ils sont instables,
parce qu'ils n'ont pas en eux-mêmes les moyens et les

1
ressources nécessaires pour leur développementintellec-



tuel et moral, parce que leur nature est insuffisante pour
les faire devenir de braves petits jeunes gens et plus
tard des hommes normaux, bien constitués et fortement
armés pour la vie, c'est précisément parce qu'ils sont
dans cet état d'infériorité involontaire dont ils ne sont
pas responsables, qu'il y a vis-à-vis d'eux, plus encore
que vis-à-vis des autres, un devoir social à remplir. Il
est nécessaire' de fairequelque chose pour eux, et comme
on ne peut le faire en les mettant en commun, il faut le
faire en les mettant à part.

Mais, prenonsry garde. Il ne s'agit pas uniquement de
les classer à part, de retomber ainsi dans ce mal de l'iso-
lement dont je parlais tout à l'heure. Il importe que ces
enfants soientplacés dans des classes ou dans des écoles,
peu m'importe, dites de perfectionnement, classes ou
écoles spéciales, dirigées par le même personnel, appar-
tenant au même enseignementprimaire, assimilées aux
autres écoles de la République, ayant le même régime
légal, le même régime disciplinaire, la même pédagogie
générale, les mêmes méthodes d'ensemble, sinon les
mêmes procédés particuliers, et un même but commun,
un même aboutissement l'éducation générale dans le.
sens général de nos lois scolaires.

Voilà quelle est la méthode à suivre si on veut les
prendre à part pour leur donner cette préparation spé-
ciale qui les garantira contre tout isolement futur. Oui, il
importe de les isoler momentanément, de même qu'on
met quelque temps à l'abri, dans un/ coin d'une serre, les
plantes qui ont besoin de-- plus de soleil et de lumière
pourles mettre plus tard au milieu d'un parterre aussitôt
qu'elles auront pris la force nécessaire pour vivre.

Voilà, Monsieur Bédorez, ce que nous avons vu dans
cette école dont vous êtes à la fois si fier et si. troublé.

Nous y avons vu une vingtaine d'enfants qui étaient



incontestablement des arriérés ou des instables, des
esprits lents ou des. esprits incertains, presque impossi-
bles à fixer. Des maîtres dévoués, auxquels je suis très
heureux de rendre hommage, se sont consacrés à leur
éducation. Parmi eux se trouvent un adjoint, M. Julitte,
et un directeur d'école, M. Ferrand, qui, encouragés,
guidés par leur excellent inspecteur, M. Jeannot, ont eu
le mérite de savoir adapter à l'enseignement de ces
enfants les méthodes de pédagogie générale en les trans-
formant, en les spécialisant, comment dirais-je, en « les
personnalisant », et qui ont obtenu ainsi des résultats
très remarquables.

J'ai dit « en les personnalisant »^Tout est là, en effet.
Chacun *de ces enfants doit être pris à part, puisque la
méthode collective ne s'appliqne pas à eux. Il y a autant
de petits individus particuliers qu'il y a d'élèves dans
cette classe d'anormaux et il faut pour chacun d'eux
comme un entraînement spécial, une direction particu-
lière -qui, par tâtonnements, par expériences quoti-
diennes, se révèle peu à peu au maître jusqu'à ce qu'il

-trouve enfin la clé de cette petite serrure embarrassée.
Puis l'huile pénètre dans les ressorts, -la clé tourne

toute seule et la serrure s'ouvre.
Voilà ce que je voulais vous dire, Monsieur le Directeur

du Cabinet.
J'espère que vous nous conférerez l'autorité nécessaire

pour continuer notre œuvre et que vous voudrezbien
permettre à la France tout entière de bénéficier des
méthodes qui ont déjà donné de si beaux résultats. Au
nom de tous ceux qui s'intéressent en France, non passeulement à telle. ou telle question pédagogique particu-lière, mais à la grande œuvre de- progrès humain, de
fraternité et de solidarité sociale, je vous prie de dire à
M. le Ministre de l'Instruction publique combien nous lui



sommes reconnaissants des assurances que vous nous
avez tout à l'heure données de sa part. Nous avons la
certitude que demain, dans un délai très rapproché, sur
toute l'étenduedu territoire de la République,il n'y aura
plus de ces anormaux abandonnés.

On trouverapartout soit une école, soit une classe où,
suivant une méthode particulière, il sera possible de les
prendre, de les diriger, de les transformer, de façon à
les rendre au grand courant de la Patrie et de l'Huma-
nité.



II!

LE PATRONAGE DES ENFANTS ANORMAUX
ET DES ENFANTS DE FAMILLES ANORMALES ('

Mesdames, Messieurs,

Voilà bien des années que j'ai l'occasion on le rap-
pelait tout à l'heure de suivre le développement de
cet Institut, bien des années aussi que j'en apprécie hau-
tement et que j'en admire l'excellente direction' maté-
rielle, intellectuelle et morale:

J'ai observé cette chose bien rare, c'est que, non seule-
ment M. Baguer a fait de cette maison une maison
véritablementmodèle, mais encore qu'il a eu cette idée,
bien peu fréquente, de penser que, puisque son école
était modèle, il fallait qu'il s'en créât beaucoup d'autres
semblables.

Il n'a pas borné le sentiment de son devoir à bien faire
ici; la passion qui déborde de lui est telle qu'il a essayé
de créer, sur tout le reste du territoire, des oeuvres ana-
logues à celle qu'il a fait vivre à Asnières.

Il a été le véritable apôtre de cette propagande à laquelle
nous nous sommes tous associés, propagande qui, si elle
n'a pas encore complètèment réussi, a du moins réussi en

(1) Discours prononcé à l'Assemblée générale du Patronage
des sourds-muets et sourdes-muettesde la Seine, le 4 dé-
cembre 1909.



grande partie, puisque l'une de& deux lois que nous
souhaitions a été votée par le Parlement et que la
seconde, celle qui est relative aux sourds-muets, le sera
bientôt, nous l'espérons du moins, grâce au bon con-
cours de tous ceux auxquels nous faisons appel.

Quand ce résultat aura été acquis, vous pourrez, comme
le bon serviteur à la dernière heure du jour, vous reposer
et, jetant un regard autour de vous, apercevoirdans toute
la France une foule d'enfants, dont quelques-uns seront
déjà devenus des hommes et des femmes, qui devrontt
aux institutions créées par vous, soit ici, soit à l'image
de celle-ci, leur vie digne, leur travail rémunéré conve-
nablement, l'espérance d'une famille fondée et, par con-
séquent, la joie du foyer. Et alors vous direz qu'il y a
par la France beaucoup de bons Français et de bonnes
Françaises, petits et grands, qui vous devront, en somme,
le bonheur de leur vie.

Cet Institut d'Asnières est excellent en lui-même et je
voudrais précisément vous dire, sur deux points particu-
liers, ce que je désirerais qu'on connût de lui au dehor
et qu'on imitât

D'abord le Patronage.

Le Patronage des Anormaux.

Quand nous avons discuté, au Sénat, la loi de 1909, sur J
l'éducation des enfants arriérés, quelques-uns se sontt
inquiétés de ce Patronage et se sont demandé s'il n'allait
pas s'introduire, grâceà cette institution, jfe ne sais quelle
ingérence étrangère dans la direction de l'école, dans
l'enseignementet l'éducation de nos enfants. On a paru
craindre qu'il n'en résultât une division d'influence et
quelque flottement.



Mais le Patronage ne s'immisce pas dans la direction
de l'école. Il étend autour de l'école un cercle de bienfai-
sance, de protection et quand les élèves sortent d'ici,
ayant reçu une instruction et une éducationqui les rend
aptes à un travail rémunérateur, le Patronage leur pro-
cure ce travail.

En somme, le Patronage est la réunion de tous ceux.
qui considèrent que leur devoir ne finit pas quand la
classe se termine et qui pensent que le devoir social doit
s'étendre au delà des années de classe, que l'enfant sor-
tant de chez vous a le droit d'être recueilli et soutenu
dans les premiers pas de la vie et que la Société n'a pas
payé sa dette aussi longtemps que, après lui avoir donné
l'instruction, elle ne lui assure pas la mise en mains
de l'outil et du travail.

Ce Patronage, nous voudrions le voir se créer un peu
partout, aussi bien auprès dès Ecoles comme la vôtre
que des écoles'd'arriérés et d'anormaux.

J'ai abordé ce sujet à dessein, car s'il est question
dans certaines villes de créer ces écoles pour anormaux,
je sais qu'une sorte' d'incertitude règne encore en ce qui
concerne le patronage, et il est à craindre qu après avoir
créé des classes spéciales d'abord, puis des écoles spé-
ciales, on ait construit un édifice sans couronnement.

A quoi sert le patronage, nous dit-on? Voici Quand
vous aurez tenu ces enfants sur les bancs de vos écoles

pendant plusieurs années; quand vous aurez développé
leur intelligence et leur activité, ne seront-ilspas malgré
tout en arrière des autres et.ne seront-ils pas dans un
te! état d'infériorité, que le bien que vous aurez fait sera
perdu s'ilssontabandonnésà eux-mêmes.

Or, c'est précisément ce que vous voulez éviter, et
c'est pourquoi nous voudrions voir se créer, autour de
chacune de ces écoles, un patronage groupant tous less



bons citoyens désireux de se charger de ces enfants qui
j'ai retenu cette phrase de votre rapport, M. le Secré-

taire général, et le mot est très exact compenseront
l'infériorité physique dont ils sontt atteints paF une
supériorité d'attention, par une supériorité d'application;
d'entraînement moral, pour ainsi dire, due à la cons-
cience qu'ils auront des efforts faits par vous pour leur
donner l'instruction.

Ils comprennent ce qui a été fait pour eux, et les
exemples que vous avez rappelés tout à l'heure de l'ad-
mirable conduite de certains d'entre eux prouvent que
ces efforts ne sont pas perdus. La plupart sentent bien
que s'ils ont été légèrementen arrière des autres enfants,
ils ont eu le bonheur de rencontrer des hommes de beau-
coup en avance sur leurs concitoyens qui se sont dépensés
sans compter pour faire disparaître cette, infériorité.

Ces enfants se rendent compte de la dette particulière
qu'ils ont contractée, et les patrons qui les emploierontt
recueilleront, comme un bénéfice pour eux-mêmes, le
fruit de vos effortspour rendre»meilleure et plus forte la
conscience de ces enfants.

11 faut donc répandre partout cette idée du bienfait et
des résultatsdu patronage. Il faut que l'on sache partout
ce que vous faites, de même que vous devez répéter
partoutcombien les patrons se félicitentd'employer vos
enfants.

1/Internat primaire pour les. enfants anormaux.

La seconde idée que je veux développer ici m'a élé
suggérée depuis longtemps par M, Baguer qui m'en a; =

souvent entretenu elle est relative au- système d'in-
ternat que vous avez créé et qui vous si bien réussi àÀsnières.



Avec des enfants d'une nature physique et intellec-
tuelle particulière, il était indispensable que la vie en
commun fût instituée, et jamais vous n'auriez obtenu de
pareils résultats si cette vie commune, sous une direc-
tion commune et constante, n'avait été assurée heure par
heure, minute par minute.

Je ne suis pas en principe partisan de l'internat, et je
ne pense pas que ce soit le meilleur système d'éducation.
La famille est évidemment le milieu le plus sain et le
plus désirable pour des enfants; mais lorsqu'il s'agit' de

catégories d'enfants qui sont presque toujours dans des
conditionspersonnelles difficiles et dans des conditions
de famille presque toujours douloureuses,s'il n'existait
pas une maison dans laquelle autre chose que l'instruc-
tion puisse être donnée,s'il n'yavait pas pour eux possibi-
lité de trouver un foyer, une famille, une grande famille,
au sein de laquelle il leur soit permis de se réchauffer,
la plus grande partie de l'instruction et de l'éducation
reçues serait stérile.

Sortant chaque soir du milieu dans lequel, avec tant
d'efforts*, on s'attache à développer leur intelligence, ils
ne trouveraient qu'un milieu absolument défavorable et
même contraire à ce développement.

Votre directeur, M. Baguer, me le disait encore tout
dernièrement. Qu'est le foyer, la famille de ces enfants
qui ne rentrentpas, si je puis dire, dans la catégorie des
enfants de droit commun.

Pour beaucoup, c'est le père qui est malade et ne tra-
vaille pas. La mère s'efforce de son mieux de subvenir
aux besoins du ménage, elle travaille au dehors, elle
coud, fait des ménages, etc. et, pendant ce temps, les
enfants ne peuvent avoir de bons exemples Sous les
yeux. On peut même dire que trop souvent, entre les
heures de la classe et le moment où la mère rentre à la



maison, c'est la rue seule qu'ils peuvent connaître.
Quelquefois, c'est la mère qui est malade et retenue

au lit par une des causes nombreuses qui arrêtent la
femme et l'empêchent de travailler.Le père a de la bonne
volonté, il gagne sa vie et rapporte honnêtement son
salaire à la maison, mais est-ce que ceci suffit pour
faire l'éducation de l'enfant?

Et Baguer me disait ce mot très juste « Pas de père,
pas de pain; pas de mère, pas de foyer. » C'estpour ceux
qui sont privés de l'un ou de l'autre de ces deux éléments
nécessaires à l'existence physique et morale, qu'il faut
créer, avec le triple concours de l'Etat, du département et
des communes, des internats primairespublics où seront
recueillis, comme vous l'avez fait ici, les enfants n'ayant
pas de foyer assuré.

Et nous devrons étudier ce problème de V internatpri-
maire public, non seulementpour les enfants anormaux,
mais encore pour ceux qui, bien que nés normaux, se
trouvent dans des conditions anormales de développe-
ment parce que la famille est insuffisante, dissociée ou
incapable.

Il est humain, il est prudent de ne pas attendre pour
s'intéresser à ces enfants de familles incomplètes qu'ils
soient devenus débiles et anormaux par l'action dépri-
mante de la misère, ou dangereux par des habitudes pré-
coces de vagabondage.

Il vous semble peut-être que je m'écartede la question
qui nous occupe, cependant je su}s au centre même du
problème, car si vous avez obtenu d'aussi bons résultats,
ce n'est pas uniquement parée que vous avez créé des +

méthodes spéciales, c'est parce que vous avez créé ici
une vie nouvelle, une maison qui retient et reçoit les
enfants toutes les fois et pendant tout le temps que la
famille ne peut les garder avec elle.

De



D'un côté, je vois le patronage apprenant aux indus-
triels à connaître et à apprécier la valeurmorale et intel-
lectuelle de vos enfants et leur assurant du travail de
l'autre, j'aperçoisl'internat où ceux qui n'ont pas de pain
ou de foyer, c'est-à-dire de famille, trouvent ces deux
bienfaits nécessaires.

Je voudrais bien montrer l'utilité de ces deux créationss
afin d'en susciter de semblables et de vous aider ainsi à
achever la bonne œuvre que vous avez entreprise et à
donner à tous la leçon de choses que nous venons tous
les ans chercher ici.

Vous avez fait allusion, mon cher Président, à une
phrase que j'ai prononcée en d'autres circonstances.

Oui, « il faut que la France vive », et je voulais dire,
par là, qu'il est peu de pays où la natalité soit plus faible

qu'en France et la mortalité malheureusementaussi éle-
vée. Les dernières statistiques nous ont montré que,
tandis que les autres nations se développent au point de

-vue de leur population d'une façon extraordinairement
puissante, la nôtre semble subir un arrêt de dévelop-
pement dont je ne veux pas rechercher les causes, mais
dont je puis tirer les conséquences et montrer la leçon.

Quelles que soient les causes de cette faible natalité, il
est évident que tous les hommes soucieux du lendemain
doivent tourner leurs efforts vers ce but faire qu'aucune
force vitale du pays ne soit perdue, qu'aucun germe de
vie ne soit, flétri, qu'aucun être humain, si faible soit-il,
ne soit négligé et abandonné.

Il est indispensable que l'attention publique se porte
là où les difficultés sont les plus grandes, car il ne faut
pas perdre une unité. Il faut que les plus-chétifs, les plus
faibles soient secourusdès les premiers jours et, grâce à
des méthodes comme celles que- vous employez ici,
amenés à pleine et entière vitalité.



C'est cette œuvre de vitalité nationale que vous avez
réussie à Asnières sur le plus ingrat et le plus délicat
des terrains, et c'est votre œuvre que je veux donner en
exemple en répétant « Il faut que la France vive ».

Et heureusement, il y a beaucoup de Français comme
vous, messieurs les Membres de l'Ecole d'Asnières et
messieurs les Membres du Patronage, qui savent faire
leur devoir et donner ainsi la certitude que la France
vivra.



B. L'HABITATION

I

LE MAL DU TAUDIS (M

Comme mes excellents amis Fuster et Strauss, je dois
d'abord payer la dette de remerciements de l'Alliance
d'Hygiène sociale à la VHle de Roubaix, au comité d'orga-
nisation de notre Congrès, et -au département du Nord.
L'Allianced'Hygiène sociale qui, tous les ans, tient ses
réunions dans des villes différentes, considère que, dans
ces pèlerinages, elle va à la fois chercher des exemples,
des leçons et des motifs de nouvelles actions. Nulle part

`~

plus que dans le département du Nord nous ne pouvions
trouver, en effet, exemple, conseils et impulsion. Nulle

"¡'

part un foyer plus lumineux pour éclairer nos travaux,
y

nulle part un foyer plus ardent pour exciter nos éner- Jgies ne se rencontre certainement sur le sol français.
Je ne reviendrai.pas, après tous ceux qui l'ont déjà fait,
sur le tableaudes œuvres d'assurances, de mutualité, de s
prévoyance sociale du département du Nord; hier déjà,
aujourd'hui encore, il vous a été fait un résumé de cette 1

(1) Discoursprononcé au Congrès de l'Alliance d'Hygiène so-
ciale. (Roubaix, octobre 1911).



merveilleuse efflorescence d'œ uvres dont le département
du Nordjjst le terrain fertile. Je me borne à constater
que nous sortons d'ici plus résolus et mieux avertis que
jamais, et que des différents congrès qu'a tenus jusqu'à
présent l'Alliance d'Hygiène sociale aucun n'a été d'un
enseignement plus profitable ni d'une action plus com-
municative.

M. Strauss vous disait tout à l'heure, avecune généreuse
éloquence,combien, dans l'oeuvre de la mutualité mater-
nelle, on se préoccupait peu des systèmes, des doctrines,
des opinions particulières et combien on entendait tra-
vailler avec tous les gens de bonne volonté à plus forte
raison encore les mutualistes le diront-ils, puisqu'ils ne
se bornent-pas à chercher en France même, mais qu'ils
poursuiventsur tous les points du monde, la solidarité de
toutes ces bonnes volontés. L'Alliance d'Hygiène sociale,
très ambitieuse et très fière de son ambition, se propose
une tâche plus haute, plus difficile et plus vaste, elle né
prétend à rien moins qu'au combat contre tous les maux
sociaux évitabiés elle entreprend la lutte non pas contre
telle ou telle misèrede l'humanité,maiscontre toutes; elle
se propose de lutter contre tout ce qui nuit, de répandre
tout ce qui est utile et tout ce qui est bon, elle cherche à `'
accroitre par tous les moyens la vie générale de la
masse. Elle hait les souffrances stériles, elle considère
qu'il n'y a pas de plus noble emploi pour son effort
que de le diriger contre elles (c'est à mon éminent prédé-
cesseur, Casimir Périer, que revient l'honneur d:avoir osé
formuler un programme aussi vaste) elle prétend que
sur tous ces terrains elle est à sa place et que devant
aucun de ces maux elle ne sera désavouée.

J'ai dit que nous avions cette ambition de combattre
tous les maux sociaux et de développer par tous les
moyens la santé, la prospérité, la dignité de la vie. Mais



comme il faut de la méthode dans tout travail bien fait,
nousne prétendonspas à chacun de nos congrèsaborder
l'ensemble de toutes ces questions et de tous ces pro-
blèmes. Nous avons donc choisi pour notre Congrès
de l'Alliance d'Hygiène [sociale un objet particulier, la
réforme de l'habitation humaine, qui nous a paru de
tous les moyens qui sont proposés pour combattre les
maladies sociales, à la fois le plus efficace et le plus
facile à réaliser.

Si je l'affirme, c'est que'je commence à avoir quelque
expérience de nos Congrèsde l'Alliance d'Hygiène sociale.
Nous avons, dans quelques-uns, étudié particulièrement
la lutte contre l'alcoolisme, dans d'autres la lutte contre
la- tuberculose; ou contre tous les autres maux dont
vous parlait tout à l'heure Strauss. Eh bien! disons-le,
nous nous sommes aperçupresque toujours que, malgré
tant de bonnes volontés, nous nous heurtionsà des impos-
sibilités matérielles. Tant qu'on n'aura pas fait dispa-
raître la cause la plus grave de tous ces maux, l'hahi-
tation insalubre, l'habitation malsaine, il sera presque
impossible de demander aux hommes de transformer
leur façon de vivre et de vivre-cette vie saine que nous
souhaitons. Commentvoulez-vousque l'ouvrier, que l'ou-
vrière qui rentre le soir après son travail pénible de
toute la journée, dans ce que nous appelons le taudis,
puisse se plaire dans ce taudis? Comment vouiez-vous
que l'ouvrier ne soit pas exposé, entraîné ^à l'abandon-
ner? Comment voulez-vous que la femme fasse le charme
de cet intérieur qui reste repoussant, malsain; odieux?2

Et peut-être, disais-je, c'est sur ce point qu'on peut
~combaLt~el~pt_~uÇ ~tilpû:pût, U ne 'des- réformes les pluscombattrele plus utilement. Une des "réformes les plus
simples, préconisées par les médecins pour garantir la
santé individuelle, c'est la réforme du vêtement. Que
de fois nous avons entendu les médecins dire « Mettez



donc des tissus de laine pour éviterdes refroidissements r̂
ayez dès vêtements assez flottants pour que l'air puisse
circuler autour de votre corps. » Eh bien qu'est-ce que
la maison? C'est le vêtement de la famille. Je dis, de
la famille, c'est qu'en effet ce qui nous préoccupe, c'est la
famille plus encore que l'individu. Dans notre pensée
à tous, l'individu est bien celui que nous voulons
atteindre, mais nous voulons l'atteindre de façon à
l'améliorer réellement; or, si nous arrivons à améliorer
l'individu, égoïstement, indépendammentde sa famille,
nous n'aurons rien fait;- ce qu'il faut, c'est transformer
la famille. La famille, c'est la cellule sociale où se crée
véritablement, où se perpétue, où se renouvelle inces-
samment la vie de la nation.

L'individu en soi n'existe pas le véritableorganisme,
c'est la famille, et cet organismene peut pas vivre, s'il
n'a pour point d'appui un foyer stable, paisible et sûr.

Nous avons donc pris ce problème de la réforme de
l'habitation, et alors, Monsieur le ministre (1), je vous
demanderai très pratiquement, très prosaïquement la
permission de faire passer sous vos yeux les vœux de,
notre Congr s, ils n'aurontpeut-être pas l'éclat des déve- S

loppements que nous avons applaudis tout à l'heure,
maiscela rentre tellement dans votre mandat, c'est tel- ~¡
lementpour cela que vous êtes venu ici, qu'il me semble
que je manqueraisà mon devoir si je passais à côté des
détails et si je ne vous disais pas ce- que nous souhaitons
du Gouvernementet de son initiative. /)'0'

L'ordre du jour de notre Congres se divise en deux
parties. J'ai parlé de la- réforme de L'habitation; j'aurais
dû, pour être complet, considérer l'habitation, non pasdû, pour. êlrèp.(\mplet,oconsidér~p l'habitation',non"p"
isolée, mais la considérer dans la cité.' Nous avons

(1) M. Renoult, ministre du Travail et dé la Prévoyance sociale. 0



donc à examiner ce qu'il faut faire pour arriver à la
reforme de l'habitation individuelle et à celle de la ci*C

tout entière. Pour la réforme de l'habitation, voici les
raisons qui nous ont déterminé à l'étudier tour à tour à
la ville et à la campagne. A la campagne il semble que
le problème ait été volontairementnégligé parce qu'on
en sentait moins l'urgence il y a de l'air à l'extérieur.
Mais la maison du paysan qui sourit au passant quand il
la regarde de la route, n'est que fâcheuse surprise et
déception quand on l'approche. La fosse à purin nau-
séabonde, souvent une mare fétide, vicient l'air qui l'en-
vironne. A l'intérieur le sol battu, imprégné d'eau, de

liquides malsains, entretient une atmosphère humide

une seule fenêtre étroite et basse reste fermée à l'air et
boude au soleil. Cette demeure si riante à voir n'est, à

l'habiter,qu'un taudis où pullulent les germes de ma-
ladies et de mort.

De toutes les plantes que la nature fait croître, la plante
humaine est celle qui a le plus besoin de soleil, et c'est
celle qui en est le plus exilée.

Deux ordres de moyens nous ont paru efficaces
pour l'assainissement de l'habitation individuelle: tout
d'abord l'application de la loi de 1902. C'est une loi à
laquelle nous sommes fiers d'avoir collaboré, et Fuster
avait raison de dire que ses dispositions excellentes et si
parfaitement coordonnées ont été admirées à Dresde
quand il les y a fait connaître. Mais, comme la jument
de Roland, elle a toutes les qualifiés, excepté celle de
vivre. Il ne lui manque que ressentie!, c'est-à-dire d'être
appliquée.

Gomment voulez- vous, surtout dans les petites com-
munes {Je ne parle pas des villes dans lesquelles existe
un bureau d'hygiène, mais des communes où il n'y en
a pas), commentvoulez-vous que le maire d'une petite

<~



commune de campagne puisse avoir l'influence néces-
saire, l'audace nécessaire pour aller faire réformer la
salubrité ? Cela est très difficile, car, lui-même, ne l'ou-
bliez^pas, vit dans les mêmes conditions hygiéniques,
c'est-à-dire antihygieniqu.es, que ses administrés. Des

vœux dont le détail n'importe pas ici, ont donc été
déposés et votés pour la mise en exploitation pratique
de cette loi de 1902, par la création d'organismes com-
plémentaires qui sont nécessaires.

«
Les comités de patronagedes habitations à bon marché

ont émis aussi un certain nombre de vœux dont l'un, le
plus ancien, est celui qui tend à la suppression de l'impôt
des portes et fenêtres. Je sais, Monsieur le Ministre,
combien vous avez travaillé aux lois fiscales, car je n'ou-
blie pas que vous avez été tout récemment sous-secré-
taire d'Etat au ministère des Finances,et par conséquent,
je prêche en ce moment-ci « un convertisseur », mais je
voudraisbien que nous profitions de ce double fait: que
vous étiez hier sous-seerétaire d'Etat aux Financés,
défendant la réforme de l'impôt qui contient un article
essentiel sur la suppression de l'impôt des portes et
fenêtres, d'ailleurs voté par la Chambre, et que vous êtes
maintenantministre du Travail; nous souhaiterions que
celui qui a été un soldat si ardent de la reforme dé
l'impôt, devenant ministre de la Prévoyance sociale, se
tourne vers son succcesseur aux Finances et lui dise :>.
« Mon ami, je sais comment il faut conduire ce combat
et je. vais vous aider, au nom des,, intérêts de la Pré-
voyance qui me sont confiés, k remporter la victoire sur
ce point qui est primordial, »Une autre réforme demandée est due à, l'initiative d'un
vieux combattant, M. Siegfried, que l'on trouve toujours
à la tête de l'action pour les réformes sociales; c'est
l'expropriationpour cause d'insalubrité publique. En ce



qui concerne la loi de 1841 qui, je vous l'avoue, n'a pas
été votée à l'unanimité, M. Siegfried est l'initiateur d'un
projet qui tend à appliquer d'autres principes que ceux
que reconnaît cette loi. On a discuté sur la question de
savoir si la loi de 1841 était ou non applicable lorsqu'il
s'agissait de l'insalubrité intérieure de la maison qui est
visée par la loi de 1902, quand cette insalubrité ne peut
être corrigée que par des opérations d'ensemble.Or, nous
demandons ceci c'est qu'on introduise dans la législa-
tion ce principe nouveau que, lorsqu'une maison esLcon-
sidérée comme insalubre, l'expropriationde cette maison
-n'entraîne pas une indemnité égale à là valeur qu'aurait
cette maison si on y avait dépensé tout l'argent néces-
saire pour la rendre salubre. Je possède une maison de
100.000francs, mais il me faudrait dépenser 25.000 francs
pour la rendre habitable;je crois que l'autorité publique
a le droit de me dire dépensez vos 25.000 francs ou je
vous exproprie; mais, comme il faudrait que je dépense,
moi, les 25.000 francs pour conserver l'immeuble, il est
naturel qu'on diminue l'indemnité qui me sera accordée
de la somme nécessaire pour rendre la maison habitable.

Àous croyons que cela est juste, nous croyons, en tout
cas, que cela est indispensable si l'on veut arriver à la
réforme de l'habitation. Il s'est introduit, en effet, dans
l'application de la loi de 1841, par suite de certainesdéci-
sions de très nombreux jurys, une jurisprudence telle que
les municipalités reculent dorénavant devant toutes les
opérationsde cette nature. Elles craignent d'avoir à payer
des sommes hors de proportion avec* la valeur véritable
de l'immeuble à exproprier on y renonce donc pure-
rn~ ~f.:L'I.l_a.'ment et simplement.

Si on ne peut pas assainir l'habitation, il faut la démo-
lir^ mais cela ne suffit pas; il faut ensuite la remplacer
par une habitation saine;~La seconde partie du problème



est donc celle-ci que faut-il faire pour rendre plus
rapide l'application de la législation sur les Habitations
à bon marché?

J'aurais bien souhaité, Monsieur le Ministre, qùe vous
puissiez assister hier à la discussion qui s'est^ ouverte
sur cette question. M. Strauss a fait un exposé des dif-
férentes modifications à apporter à la législation en ce
qui concerne le crédit immobilier. Pour la loi de 1908,
il indique un certain nombre de vœux qui tendent tous,
en somme, au même objet diminuer le capital que
doit avoir réuni et versé la Société de construction de
maisons à bon marché; augmenter la proportion de
l'avance, par rapport aux versementsfaits par l'emprun-
teur. Ainsi, lorsque les communes ont garanti l'opéra-
tion, on ne leur demande pas de verser réellement la
somme correspondant à cette garantie^ mais on leur
demande, en vertu des principes du droit administratif,
que leur crédit effectif soit en rapport avec leurs enga-gements.

Le but, en somme, est celui-ci faire de la loi de
1908 une réalité. Ainsi, dans le département du Pas-de-
Calais, la Société des habitations à bon marché s'est
développée très vite, trop vite, puisqu'elle en est arrivée
à ne plus pouvoir fonctionnerpour avoir trop bien réussi,
l'État ayantaccordé à cette Société le maximum de ce
qu'à pouvait accordera une Société ayant 200.000 francs
de capital. .i:

Nous avons émis d'autres vœux de détail sur lesquelsje ne veux pas insister. Ils se résument en ceci rendre
immédiatement praticable et vivante la loi de 1908, et
faire que son application ne soit pas le privilège d'un
certain nombre de groupements pins heureux, à la tel e
desquels sont des gens de plus grande initiative et peut-
être aussi des gens plus fortunés mais, que cette appli

y



cation soit véritablementà la portée de tout le monde,
dans tous les départements, même dans les moins favo-
risés de la fortune et les moins propres à cette transfor-
mation sociale. Ce que nous voulons, c'est qu'en somme
chacun des Français, dans un avenir plus ou moins loin-
tain, arrive à avoir enfin cette petite maison saine, claire
et gaie dont j'ai parlé tout à l'heure et dans laquelle
il pourra se dire, suivant le mot bien connu Je suis
le roi de ma maison.

J'insisterai moins sur la réforme de la cité; ici on ne
rencontre pas les mêmes difficultés de droit adminis-
tratif et financier que j'ai signalées tout à l'heure. L'ex-
propriation pour insalubrité s'applique à la transfor-
mation de la cité aussi bien qu'à l'habitation elle-même.
Nous demandons que vous vouliez bien obtenir, pour
cette question, un tour de faveur à l'ordre du jour de la
Chambre.

Nous avons également émis des vœux pour que des
espaces libres et des terrains de jeux soient réservés
autant que possible dans les différentes opérations de
voirie qui vont être entreprises par l'État, et je n'ai pas
besoin d'appeler votre attention particulière sur Paris.
Il faut qu'à_çepoint de vue Paris puisse prendre, parmi
les capitales de l'Europe, la place qui lui revient. Quand
on songe que Londres jouit de terrains, de parcs, de

terrains boisés, ayant une superficie égale à celle de la
Ville de Paris tout entièise, véritablementil suffit d'énon-
cer ce fait pour démontrer qu'il y. a une nécessité
d'ordre public à ce que Paris soit enfin relevé de son
infériorité.

Nous demandons encore que dans les villes de plus de
10.000 âmes i soit dressé dans un délai de cinq ans
des plans d'extension et d'aménagement. Nous croyons
que la France sojufffe d'un mal d'imprévoyance les villes



se développent au hasard de la spéculationsur les terrains
et de la fantaisieindividuelle.Il est tout à fait nécessaire,
dans l'intérêt de la santé publique, que des plans d'amé-
nagement et d'extension soient dorénavant imposés.

Vous voyez d'ici l'œuvre que nous tentons de faire dans
ce Congrès de l'Hygiène sociale. Nous cherchonsà nous
mettre en dehors de tout parti pris, en dehors de toutes
les considérations de politique. Nous examinons attenti-
vement les plaies, nous croyons tous la guérison possible
et nous la réclamons.

Nous travaillons pour la sauvegarde de la famille.
Nous sollicitons l'effort mutuel comme le plus sûr moyen
d'arriver au résultat.

Pour terminer, Monsieur le Ministre, je voudrais vous
soumettre un vœu. Ce qui est le plus clairement ressorti
de toute la discussion, c'est qu'il manque en France aux
innombrablesœuvres une direction coordonnée, harmo-
nieuse. Or précisément l'Alliance d'Hygiène sociale
cherche à mettre de, l'ordre, de la méthode, de la coordi-
nation dans toutes les -luttes qu'elle mène. Mais nous
voudrions que 'quelqu'un de plus puissant que nous/
quelqu'un dont la voix serait entendue plus loin que la
nôtre, prenne en mains cette tâche.

Il m'a paru que le ministre de la Prévoyance sociale
était tout désigné pour cela; que, par ses conseils, par
sa direction, par son appui aux différentes œuvres, aux
différentes institutions, comme celles qui sont repré-
sentées ici, il pouvait leur enseigner la collaboration,
leur éviter le double emploi, les engager à combler les
vides de l'action sociale et les faire marcher d'un même
pas sur une route à l'avance bien connue et bien définie^ n

Pour cela je souhaiterais que le ministre du Travail-
eût à la fois dans ses services l'assistance, l'hygiène,
l'assurance et la prévoyance. Je^crois que ce serait là



une réforme très- simple, très rapide et très féconde.
La coordination des oeuvres n'existera que si un seul
chef, un seul représentant du Gouvernement a la respon-
sabilité de leur ensemble. Ce projet rencontrera sans
doute des difficultés administratives; je ne veux pas
m'en occuper--ici; mais je puis bien affirmer que si cette
réforme se réalisait, ce serait une œuvre très belle et très
utile.



lï

L'HABITATION A BON MARCHÉ1

Mesdames, Messieurs,

Je'n'ai pas besoin de vous dire combien j'ai regretté,
il y a huit mois, de ne pouvoir venir poser la première
pierre de ce groupe de maisons aujourd'hui élevées. J'ai
déjà exprimé deux fois ce matin, dans d'autres réunions,
les regrets que j'avais éprouvés de mon absence, dont
tout le monde sait la cause involontaire.Je suis ému en
voyant que, au lieu de me reprocher cette absence, on
s'est réuni, on s'est groupé pour recevoird'une façon plus
cordiale encore celui qui u'était pas veuu et qui vient
seulement aujourd'hui. Vous avez transformé la céré-
monie d'alors en une cérémonie nouvelle, de façon à me
permettre, non pas seulementde concevoir avec vous des
espérances, mais de constater des réalités. Ce'qui était
la première pierre est devenu la maison même, et l'œuvre
que vous aviez conçue est aujourd'hui élevée devant vos
yeux.

Ce qu'est cette œuvre, on l'a dit tout à l'heure avec `

l'éloquence des faits, plus forte-que l'éloquence des mots;
et la jeune fille-qui, si gentiment,vient de nous lire quel
ques vers de bienvenue, a exprime n termes que j'ai
Discours prononcé à Bordeaux à l'inauguration du Grouped'habitations à bon marché « Léon Bourgeois », le 25 juin t9Q9.



retenus et que je veux répéter ce que nous ressentons au
spectacle qui nous est offert ici.

Combien ils vous sont chers, ces foyers où en rentrant,
votre tâche finie, vous trouvez la gaîté dans des logis bien
clairs! Ces logis ne donnent pas seulement la gaîté aux
yeux, mais la gaîté à l'esprit; ils donnent la santé et la
vie. On l'a dit il y a longtemps, le véritable ennemi de la
moralité publique en même temps que de la santé, c'est
le taudis.

M. Cazalet a rappelé tout à l'heure les noms de ceux
qui ont été les croisés de cette lutte contre le taudis,

je n'ai été parmi ceux-là qu'un combattant modeste,
d'autres doivent être cités au premier rang qui ont tra-
vaillé plus que moi de ceux qui au Parlement ont
contribué à faire voter les lois nécessaires, de ceux qui
dans les cités de notre pays ont créé des œuvres, qui les
ont fait vivre, les ont fait triompher. Ici, Bordeaux nous
offre un exemple de ce que peut l'initiative privée c'est
le groupementdes citoyens de bonne volonté pour arriver
à détruire le taudis, à élever à sa place, sur un terrain
largement aéré, à la pleine lumière du grand soleil, avec
de la verdure autour de soi, avecdes fenêtres ouvertes
sur le rayonnementdu ciel,des maisonsbien construites,
gaies, joyeuses, où la famille se plaît, d'où elle ne sort pas
pour se disperser.Voilà ce que vousavez fait, hommes de
bonne volonté, qui avez été les apôtres de cettecroisade
voilà ce que vous avez fait, vous, et autourde vous ce que
vous avez fait faire dans des conditions que je considère,
au point de vue social, comme d'un intérêt essentiel. Vous
avez réussi à créer des_groupements entre des forces qui
s'ignoraient, qui se croyaientpeut-être hostiles les unes
aux autres; vous avez réussi à amener entre les ouvriers
eux-mêmes cette mutualité des efforts. Tout à l'heure
j'admirais l'ensemble des œuvres créées par le personnel



de la Compagnie des tramways de Bordeaux que vous
m'avez énumérées. Vous avez déjà, dans vos Sociétés
ouvrières, réalisé ce que nous considérons comme le

programme de la solidarité sociale, car vous avez mu-
tualisé les risques de la vie, vous vous êtes associés
en' payant la prime commune de toutes les bonnes
volontés contre tous les risques qui menacent l'individu,
vous avez prévu et vous avez preservé, vous avez fait en
petit dans vos Associations ce que nous voudrions qu'on
fit dans l'ensemble de la grande société publique. De

cette façon, montrant quelle est la force de l'individu
associé, comparant ce qu'est cette force à ce qu'était la
faiblesse de l'individu isolé, vous avez fait jaillir du sol la
véritable petite maison commune commune par les
origines, commune par la vie que vous y menez, les uns
à côté des autres, commune par les exemples qu'elle
donne au pays tout entier. En même temps, par un effet
admirable et nécessaire ttes choses, par cette loi intérieure
d'harmonie que toutes les bonnes volontés trouvent prête
à les servir dès qu'elles se mettent en action, vous ave7,
rencontré, en face de vous, de l'autre côté, non pas de it
barricade, mais de la barrière factice qui semble séparer
les citoyens, la force du capital. Unissant ces dewt forces,
vous avez réussi à faire une association étroite, volon-
taire, féconde, cordiale, sincère, une association qui m'est
pas seulement celle des capitaux, mais aussi celle des
cœurs.; vous avez réussi à,produirece résultat- dont tout
à l'heure je félicitais M. Résal

-<– que la Compagnie des
tramways de Bordeaux -lecapital qui est en facede vous

arrive à garantirvotre œuvre, vous dispense, par cette
garantie, des versementsdu dixième considéré comme
financièrement nécessaire à votre budget, et que la Com-
pagnie, en le faisant, ne s'expose à aucun risque ou
au risque le plus léger. Il se. pourrait, en effet, qu'un



certain nombre d'entre vous ne pussent tenir les enga-
gements qu'ils ont pris au début de leur location.
mais ils seront peu nombreux, parce qu'ils sont sou-
tenus dans leur prévoyance, dans leur effort quotidien
par les habitudes de l'épargne, par l'économie de
J'existence, par la vie de famille, grâce à laquelle on
dépense peu, on économise, on est mis à l'écart des
entraînements. Déjà. il y avait là une garantie morale qui
permettait à la Compagnie de penser que presque aucun
de ceux qui s'engageaient avec elle ne manquerait à
ses engagements; que, en tout cas, aucun n'y manque-
rait volontairement,par faiblesse, par imprévoyance, par
découragement, par lâcheté; que si, véritablement, l'un
d'entre eux y manquait peut-être, ce serait vaincu par
le sort qui aurait été plus fort que-sa volonté. Dans ce
cas, on fait pour lui ce que fait la société pour un de
ses membres écrasé par le sort et qui n'est pas cou-
pable on trouve le moyen de l'aider, de le soutenir,de
lui faire franchir la barrière, de le remettre sur pied
pour reprendre sa route. C'est ainsi que sans risque,
pour ainsi dire, la Compagnie peut donner les garanties
nécessaires pour que vos efforts soient féconds, pour 1

que tous vos camarades puissent, les uns après les
.autres, arriver à être candidats à la propriété, puis
propriétaires des maisons que nous avons devant 1

bous.
Les caisses d'épargne non plus ne courent pas de

risques sérieux pour les avances qu'elles vous font, parce
-qu'elles trouvent une association de bonnes volontés
morales; que devant celte force morale, plus grande que
toutes les forces matérielles, on a la certitude et la sécu-
rité du lendemain.

Ce que nous voudrions, c'est que cet exemple que vous 1
donnez ici fût propagé; que l'on comprit dans la France 1



entière, que lespouvoirs publics, que ceux qui mènent
la politique du pays comprissent que c'est par l'asso-
ciation continuelle des bonnes volontés fraternelles que
se résout le progrès social.

Cette maison, je l'ai appelée d'un mot qui peut-êlre
paraissait ambitieux, mais qui est le mot vrai; c'est
la petite maison commune; c'est la petite image de la
patrie, telle que nous la concevons; c'est, pour emprun-
ter un terme dont on s'est servi tout-à-1'heure, ce que
j'appellerai la patrie sociale c'est la maison que nous
entrevoyons dans notre rêve non pas le rêve qui voile
les difficultés des choses, mais celui qui perçoit heureu-
sement les moyens de les surmonter. Dans ce rêve nous
voyons la petite maison s'agrandir aux yeux, les murs
s'écarter, le terrain sur lequel le groupe est construit peu
à peu s'étendre, lui aussi, et dans-ces chambres plus
nombreuses, sous ces toits chaque jour. plus étendus,
plus rayonnants, ce ne sont plus seulement 130 ou
140 petits ménages de la Compagnie des tramways de
Bordeaux qui trouveront place, c'est l'ensemble des
familles de nos travailleurs.

o

C'est à cet exemple donné par vous, à cette propa-
gande par le fait que vous avez répandue ici, que j'adresse
le salut reconnaissant, le témoignage de gratitude de
tous ceux qui, en France, ont le souci du progrès
social.

A ceux qui. ont été vos chefs; à ceux qui, comme
'M. Cazalet je ne les nomme pas tous ont été vos
guides dans cette voie, en particulier à M. R£sal don je
suis heureux de voir le nom à côté du mien sur lar façade
de ce groupe d'habitations à tous ceux qui vous ont
aidés à construire ces maisons, j'adresse un salut recon-naissant, leur disant qu'ils ont bien travaillé pour la fra-



ternité intérieure de la France et pour sa grandeur au
dehors, parce que c'est dans la France pacifique, unie,
fraternelle, que nous pouvons fonder des espérances sur
la grandeur de la Patrie.



III

LES HABITATIONSA BON MARCHÉ ET LA LOI (')

'M
Le. 8 février 1912, M. Léon Bourgeois étant ministre du

Travail, M. Charles Dumont et plusieurs de ses collègues
déposaient sur le bureau de la Chambre une proposition de
résolution ainsi conçue

« La Chambré invite le Gouvernement à assurer d'urgence
le vote des dispositions législatives portant médication de,
la loi de 1906 sur les habitations ouvrières et permettantaux
communes d'emprunter en vue de la construction de loge-
ments salubres à bon marché, avec avantages particuliers,
pour les familles nombreuses. »

M. Charles Dumont, ayaût développé les motifs de sa pro-
position de résolution, termina par ces mots « Dans la pro-
position de résolution que M. le Président a bien voulu lire,
la Chambre « invité le Gouvernement », la formule est pure-
ment traditionnelle,car je suis sûr que nous n'avons pas à
inviter M. Léon Bourgeois à travailler à une œuvre d'hygiène
et de moralité publiques. F

« C'est,au contraire,à nous de lui promettre l'appuidisci-
pliné et ardent d'une majorité pour seconder ses efforts en
vue de la réalisation d'une législation qui fait, depuis de
longues années, l'objet de ses préoccupations les plus pro-
fondes, les plus co'ntinues, d'une œuvre à laquelle il a con-
sacré tout son esprit et tout son cœur. ».

-Je rémercie tout d'abord M. Charles Dumont des
termes par lesquels il a achevé ses observationset de

<·' .S(i) Discours prononcé à. la Chambre des députés,le 8 février 1912.



sa confiance dans les sentiments qu'allait exprimer le

ministre du Travail en réponse à la question qu'il lui a
adressée.

Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre qu'il n'y a pas
à mes yeux de question plus pressante et plus passion-
nante que celle de l'habitation à bon marché, du loge-
ment des familles nombreuses, ou, suivant l'expression
employée couramment dans les milieux qui s'occupent
du problème,que la questiondu « taudis ». C'est bien sous
le nom de questiondu « taudis » que ce sujet est devenu
familier à tous ceux qui, dans ce pays et ailleurs,.s'oc-
cupent non pas seulement du problème particulier du
logement, mais du problème général de l'assurance
contre tous les maux sociaux.

Il est certain et j'ai, à cet égard, la longue expé-
rience que m'a donnée pendant plusieurs années la pré-

sidence de, la Commission permanente de préservation
contre la tuberculose que, parmi les causes qui déve-
loppent les maladies sociales et, en particulier, cette
terrible maladie qui ravage notre pays (dont la mor-
talité malheureusement ne~s'abaisse pas comme elle
s'abaisse dans d'autrespays, et dont la natalité ne s'élève
pas non plus comme elle s'élève dans d'autres pays)
il est constaté, d'après tous-les documents recueillis
et notamment. d'après ceux qui proviennent de ce ser-
vice de la Ville de Paris auquel M. Dumont faisait allu-
sion tout à l'heure -=- que le taudis est la cause principale
de la recrudescence de la tuberculosedans nos villes.

il est donc indispensable pour le Gouvernement et
pour les Chambres de poursuivre résolument et éner-
giquementla lutte contre le taudis, puisqu'il est la cause
la plus profonds du mal qui ravagé ce pays.

Nous n'avons pas, du reste, attendu et vous n'avez
pas attendul'heure actuellepour entreprèndFécette lutte.



Déjà vous êtes saisis d'un nombre assez considérable de
propositions qui, de points de vue différents, visent le
même but. M. Charles Dumont rappelait,*eneffet, qu'il y

a autour de cette question de l'habitation à bon marché `

comme un concert de bonnes volontés qui, par des voies
différentes, s'efforcent d'arriver à un résultat que nous
cherchons égalementà réaliser,

Plusieursprojets ou propositionsde loi modifiant la loi v

de 1906 sur les habitationsà bon marché ont été déposés.
Vous avez voté récemment un de ces projets. Le Sénat
l'examine en ce moment et je pense que dans un bref `'

délai il sera aussi voté par la haute Assemblée.
Mais vous avez devant vous d'autres propositions,

celles qui touchent à la loi de 1841, celles qui sont rela-
tives aux modifications nécessaires de la législation des
expropriations.

Depuis longtemps on a remarqué que le jeu normal
de la loi de 1841 a pour ainsi dire cessé dans les grandes
villes de notre pays. On a remarqué, en -effet, que les
taux auxquels les expropriations s'élèvent depuis un
certain nombre d'années rendent à peu près impossible, r

pour les villes et pour les pouvoirs publics, les expro-
priations nécessaires. On a donc demandé et je vois,
ici M. Siegfried qui est l'auteur d'une de ces propositionsv
[ d'apporter des modifications à la loi de 1841 sur deux
lobjets on a d'abord demandé que les expropriationsy

uissent être faites pour cause d'insalubrité et s'appli-
wuer, non seulement à une maison, mais à un groupe
c maisons, à un îlot, de façon à faire des opérations
'ensemble qui produiraient des résultats analogues,à
seux qu'on a obtenusen Angleterre le vaste assainisse-

Knent de quartiers entiers d'une ville.
On a touché en second lieu la questiondes plus-values,On a to~c,h.e.es

encherchantàabaisserdansunecertainemesureletaux



de l'indemnité d'expropriation, à la considérer comme
devant être diminuée d'une certaine quantité correspon-
dant à la plus-value qui résultera pour l'immeuble des
travaux mêmes de voirie exécutés dans le voisinage.

Enfin, il y a une dernière proposition, qui a une
importanceconsidérable, et qui aura une portée consi-
dérable, j'en suis sûr. C'est la disposition d'après
laquelle dans l'évaluation de l'indemnité et les An
glais, sur ce point, ont été d'une rigueur extrême on
ne fait entrer pour ainsi dire que la valeur de l'habita-
tion salubre.

On dit au propriétaire De deux choses l'une ou vous
assainirez l'immeuble que vous louez, et pour l'assainir
vous fr dépenserez les sommes nécessaires vous dimi-
nuerez, par exemple, le nombre de locaux destinés à
l'habitation parce que, dans un cube déterminé, vous
ne pouvez pas espérer loger' sainement un nombre de
personnes supérieur à tel chiffre; et dans ce cas, vous
réduirez naturellement d'autant le chiffre du revenu de
votre maison. Vous vous serez mis en règle avec la loi,
vous vous serez mis en règle envers votre devoir social
et vous aurez seulement abaissé votre revenu d'une cer-
taine quantité.

Ou, au contraire, vous reculerez devant cette détermi-
nation, soit par négligence, soit par impossibilitématé-

erielle de faire la transformation nécessaire, et si nous
sommes obligésde vous exproprier,parce que l'immeuble
ne peut plus servir à l'habitâtiori comme vous l'y desti-
niez, vous trouverezlégitimeet justeque, dans la sommequi tous sera payée, ne soit comptée que la valeur véri-
table de l'immeubledéduction faite de la somme repré-
sentant le montant de la dépense que vous auriez eu à
supporter,si vous y aviez fait les modifications néces-
saires. 1



Ce mode d'évaluation a été pratiqué, en Angleterre
notamment, dans des conditions très larges., Il a été
accueilli par l'opinion publique avec un assentiment
général et il a produit des résultats considérables.

Vous voyez, messieurs, combien de chemins diffé-
rents, je le disais il y a un instant, nous conduisent au l'.

même point.
Il y a encore d'autres questions qui sunt aujourd'hui

posées et qui permettront d'aboutir dans un délai plus i

ou moins éloigné. Ces questions sont très complexes; on j
ne peut pas espérer les résoudre en un jour.

Mais j'espère que, dans un temps assez court, nous,
arriverons à donner satisfaction largement aux besoins
les_plus urgents.

Toutefois il ne s'àgit pas seulement de légiférer. Il ne
suffit pas d'introduire dans une loi telle ou telle disposi-
tion d'après laquelle les pouvoirspublics, les villes, telles
personnes morales auront la faculté de faire certaines i'

opérations comme l'a demandé É. Charles Dumont, et
j'y reviendrai, car c'est là pour moi la solutionvéritable
et pratique de la question il ne suffît pas d'inscrire
dans la loi ces dispositions nouvelles, il faut encore trou-
ver les ressources nécessairespour pouvoir faire les opé-
rations."

Tant que nous aurons des cadres admirablementdes-
sinés et disposés, mais vides, il est évident que nous
aurons faUdes manifestationstrès intéressantes au point
de vue sentimental, mais inutiles au point de vue réel. `.

Comment peut-on trouver les capitaux nécessaires
pour ces entreprises si considérables?

Je m'excuse, messieurs, de vous parler ainsi sans pré- -7
paration; c'est hier soir que M. CharlesDumontm'a fait
connaitre ses intentions et je n'ai ni dossier ni doeu-
ments.



M. GROSDIDIER. Votre expérience suffit!
M. LE ministre DU Travail. Je parle d'après l'en-

semble des connaissances que j'ai pu acquérir avant
/d'être au ministèredu Travail. Je ne crois pas me tromper
sur la solution véritable et définitive. Ce qu'il faut, c'est
trouver des capitaux. Il y a, dans notre pays, un
ensemble de réserves considérables auxquelles on n'a
pas fait appel jusqu'à présent pour obtenir les ressources
destinées à cette transformation indispensable de la vie
des citoyens dans la maison.

J'ai eu l'honneur de faire voter au Sénat, il y a deux
-ans, une disposition qui est devenue un article de là loi
du S avril 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes,
disposition d'après laquelle la caisse des retraites
ouvrières est autoriséeà prêter aux œuvresd'habitations
à bon marché, dans des conditions et des limites, sous
des garanties et des contrôles déterminés cela va
sans dire les sommes nécessaires à la construction
des habitations à bon marché.

Nous avons, au Sénat également, mon collègue
M. P941I Strauss et moi, déposé une proposition tendant
à autoriser les Sociétés de secours mutuels à prêter une

partie de leurs fonds libres et non affectés enten-
dans-nous bien, il ne s'agit 'pas de ceux que la loi du
9 avril 1898 frappe/d'une dispositionet d'une destina-
tion spéciales, maisde ceux qui sont libres et non affectés

aux œuvres d'intérêt social qui--sont énumérées dans
riotre projet, mais dont la prernièreipeut-êtreest préci-
sément-cette oeuvre la construction d'habitations à bonmarché.

[ Il- y à là, sans aucune inquiétude pour la sauvegarde
des fonds de Sociétés de secours mutuels, un placement
possible, comme pour le fonds des caissesde retraites,
et on n'évalue pas à moins de 150 millions cette partiee~oÓ n'évalue,p~sà mo1nsd'e ons cette partie



des fonds, dès actuellement disponible, qui est simple-
ment placée aujourd'hui de façon à produire un intérêt
qui n'offre pas grand intérêt, passez-moi le mot, pour
les Sociétés de secours mutuels elles-mêmes et qui dort,
pour ainsi dire, inaffectée et inutilisée, alors qu'elle
pourrait être employée dans le grand courant de l'action
sociale à contribuer à la transformation de ce pays.

Messieurs, est-ce là quelque chose d'inquiétant, de
révolutionnaire?Mais M. Charles Dumont lui:même indi-
quait_comment,en Italie, on a fait depuis trente ans les
œuvres les plus considérables grâce, précisément, à des
mécanismes analogues.

Il a fait allusion au, Risparmio de Milan, par exemple,
qui a créé une série d'œuvres sociales de la façon la
plus active, la plus pratique, la plus persévérante et qui
a renouvelé, on peut le dire, l'Italie du Nord depuis
vingt ou trente ans à ce point de vue dont nous parlons.

Il y a les fonds des Sociétés de secours mutuels, il y
a les fonds des caisses de retraites. Ce sont là des res-
sources qui peuvent être très prochainement, si la loi
nous y autorise, affectées à l'oeuvre en question.

Mais il y a encore quelque chose de plus. Il y a les
fonds des caisses d'épargne. Sur ce point, je ne serai
certes pas accusé d'être un esprit révolutionnaire,quand
je rappelleraique c'est avec. M. Aynard qu'il y a peut-être
vingt ans pour la- première fois, nous avons ensemble
combattu et lutté pour obtenir une liberté plus grande
dàns4'emploi des fonds des caissesd'épargne.

N'y a-t-il pas là encore un emploi très intéressant à
faire de leurs capitaux, sous forme de prêts, en vue de
la constructiondes habitations salubres à bon marché1~'`

Messieurs, vous voyez que si !'on veut bien envisager
cette affaire non par un petit côté, mais d'ensemble et
d'un point de vue véritablementsupérieur, si l'on veut



bien introduire dans la législation les dispositions de
liberté nécessaires, d'une part, pour permettre l'emploi
des capitaux disponibles, et, d'autre part, pour armer
davantage les communes et les pouvoirs publics, afin
que les expropriations, soient faites dans des conditions
raisonnables et équitables, on peut arriver, par cette
double action action législative, action de mise de
capitaux à la disposition de l'oeuvre à un ensemble
de mesures efficaces, qui permettront, je crois, la solu-
tion rapide de ce problème.

Quelle sera la part faite aux communes dans cette
organisation? Messieurs, je ne le dis pas actuellement
à cette tribune*. Un projet a été déposé. Nous l'étudions
nous l'examineronsd'accordavec la Commission de l'as-
surance et de la prévoyance sociales qui, je le sais, est
toute prête à faire aussitôt que possible son rapport, et
devant laquelle nous irons dans le plus bref délai.

Nous examinerons, avec la Commission de l'assu-
rance et de la prévoyance sociales, ce projet, dans la
disposition d'esprit que je viens d'indiquer. Je crois,
avec M. Charles Dumont,que la régie directe,telle qu'elle
y est envisagée, peut soulever des problèmes assez diffi-
ciles; je me réserve, à cet égard, et je réserve, au nom
du Gouvernement, l'avis définitif que nous émettrons
sur cette partie du projet. Ce qui n'est pas douteux, c'est
que nous admettrons l'association des communes et des
tiBuvres' qui entreprennent la transformation des habi-
tations. C'est là, je crois, qu'est l'œuvre la pius pra- ]
tique.

Nous nous efforcerons de créer, partout où ce seranécessaire, cet organisme intermédiaire dont vous avez
parlé, les Comitésdes habitationsà bon marché,non pasfonctionnantsur le papier, mais en possession de droits
et en jouissance possible de capitaux, pouvant par con-



séquent accomplir l'œuvre à laquelle ils sont destinés,.

avec le concours de la cité elle-même.
Il y a là, entre l'initiative privée et les pouvoirspublics,

une association nécessaire et qui sera. féconde. Nous
tâcherons de la rendre aussi large, aussi souple, aussi
aisée que possible, et je suis assuré qu'avec le concours
des bonnes volontés, des bons citoyens de ce pays, avec
le concours du Parlement qui, sur cette question, sera,.
je pense, unanime, nous arriverons à porter remède à
ce mal si cruel que vous avez éloquemment décrit et.
qui, pour nous tous, est la cause d'une émotion poi-
gnante que nous désirons voir cesser et que nous ferons
cesser.



C. LES MALADIES ÉVITABLES

1° L'Alcoolisme.

I

LA LUTTE ANTIALCOOLIQUE
ET LE PARLEMENT

Dès 1903, en prenant la présidence de la Commission de
préservation contre la tuberculose, M. Léon Bourgeois indi-
quait parmi les risques extérieurs contre lesquels il faut pro-,
téger rindivfdu « le problème si grave de l'alcoolisme» et il
chargeait ia sous-commission de l'alimentation de l'étudier.

Dans sa séance du li juin 1910 il faisait adopter le vœu
suivant « La Commission permanentede la tuberculoseémet
le vœu que le Gouvernement hâte la discussion et le vote des
propositions de lois qui ont été déposées au Sénat, et qui
tendent, l'une à l'interdiction de l'absinthe,' l'autre à la limi-
tation' du nombre des débits d'alcool. »

L'Alliance d'Hygiène sociale portait, elle aussi, Une partie
de ses efforts vers ïa lutte antialcoolique.

A l'Assemblée générale du 26 novembre190g, après les rap-ports de MM. Cheyssonet Schmidt, M. L^on Bourgeois prési-
dent, indiquait en ces termes l'état de la question au Par-
lement

Nous ne saurions trop remercier M. Cheysson et
M.. Schmidt des rapides exposés qu'ils viennent de nous

faire entendre.



ni M. Cheysson a laissé à M. Schmidt le soin de vous indi-|| quer le principal effort, pour le moment, de la lutte anti-
III alcoolique. Je me joins à lui pour féliciter notre collègue|f M. Schmidt de la vaillance qu'il déploie, et aussi de
11 l'habile tactique qu'il a montréedans la conduite de cettebataille.
I! En effet, l'inscriptionau budget d'un crédit destiné ài la Ligue antialcoolique est une déclaration de principe.Ij C'est la reconnaissance, par l'État, de son devoir en la
H matière. A partir d'aujourd'hui, il n'y a plus de neutra-8 lité de l'État sur la question antialcoolique.

Nous soutiendrons,bien entendu, le vote du crédit au
Sénat, s'il était contesté, ce que je ne crois pas.,

En ce qui concerne le point où l'on en est dans les
deux Chambres sur l'interdiction de l'absinthe et sur lag limitation des débits de boissons, je confirmerai ce qu'a
dit M. Schmidt. Au Sénat, un mouvement très actif se
dessine dans le sens de l'interdiction de l'absinthe. il y ag bien dix ans que mon éminent et regretté collègue, le
maître en cette matière, M. Berthelot, me disait « La
seule solution, c'est l'interdiction .de la consommation des
essences.. » Depuis, on a beaucoup tâtonné pour arriver
à ce résultat. Lui l'avait vu tout d'abord. C'est là qu'est
véritablement la solution du problème.

On doit chercher du côté de la distinction entre les
boissons hygiéniques et les boissons malfaisantes.Vous
avezadmirablementmanœuvré en faisant cette distinction
entre les débits qui ne vendront que les boissons hygié-
niques et ceux qui ne se lieront pas par cette obligation.
Vous avez mis ainsi avec vous toute la partie saine etintelligente du commerce des boissons, parce que c'est
son intérêt qu'il en soit ainsi. Vous avez amené à vousles alliés nécessaires pour tourner les grosses difficultés
politiques et électorales. Vous avez aussi gagné à votre



cause les vignerons, les viticulteurs français, dont l'in-
térêt au premierchef est que des boissons saines, loyales,
hygiéniques, soient mises en vente et non pas toutes ces
boissons frelatées avec lesquelleson empoisonne la race
et l'on tue le goût du vin.

Sur tous les points, nous sommes avec vous, et je
pense que ce serait une bonne conclusion de notre réu-
nion de ce matin que l'Assemblée semble bien appuyer
de son approbation les projets que lui a exposés
M. Schmidt

Ainsi, Messieurs, le Comité de l'Alliance se considère
comme invité par vous à appuyer de son mieux, par les
moyens dont il dispose, le mouvement dont M. Schmidt
s'est fait l'artisan.

La.question était reprise en octobre 1911 au Congrès de
Marseille où M. Léon Bourgeois, président, faisait adopter les
trois vœux suivants

1« Interdiction de l'absinthe;
2° Limitation du nombre des débits;
3° Abolition du privilège des bouilleurs de cru.Il insistait particulièrementsur ce troisième vœu « Je me

permets, disait-il, d'attirer plus spécialementvotre attention
sur ce dernier vœu, que je considère comme de beaucoup le
plus important la question de l'alcool chez soi, l'alcool de
famille.

« Nous nous trouvons là, comme pour l'absinthe, en pré-
sence de la nécessité d'une interdiction de principe et d'une
question de tactique parlementaire pour arriver au vote de
cette interdiction. »



2° La Tuberculose.

d

LA TUBERCULOSE PÉRIL NATIONAL (*)

Messieurs,

Je dois adresser d'abord tous mes remerciements et
tous les vôtres à M. le Président du Conseil qui a bien
voulu venir lui-même procéder à l'installation de cette
Commission, nous donnant ainsi la preuve la plus haute
de l'intérêt que le Gouvernement porte à nos travaux.

M. le Président du Conseil a bien voulu indiquer à
quels sentiments j'ai obéi lorsque j'ai accepté la prési-
dence qu'il m'a fait l'honneur de m'offrir. J'apporterai à
cette œuvre, je n'ai pas besoin de vous le dire, tout mon
dévouementet toutes mes forces. S'il s'était agi de pro-
céder à un examen scientifique des conditions dans les-
quelles se propage la tuberculose et des règles de son
traitement, je me serais vu obligé de décliner l'honneur
de diriger vos travaux, et j'aurais laissé cette tâche à
ceux que leur compétenceéprouvée eût désignés pour la

(1) Discours prononcé à la séance d'ouverture de la Com-
mission permanentede préservation contre la tuberculose, le
24 octobre 1903. «



remplir. Et ce n'est pas ici que j'aurais à rappeler la part
éclatante qui revient aux savants français dans l'étude

w de la tuberculose,depuisles recherches de Villemin et de
Verneuil jusqu'au rapport présenté par M. le professeur
Grancher, sans oublier les travaux et les œuvres de tant
de maîtres de la science médicale contemporainedont la
plupart sont présents à cette réunion.

Notre tâche à nous est éminemment sociale. L'arrêté
qui nous constitue la précise et la limite. C'est une oeuvre
de prévoyance et d'éducation. Nous avons à rechercher
comment l'individu sain peut être préservéde la maladie
et comment la collectivité indemne peut être protégée
contre l'individu malade et contagieux. Le malheureux
déjà atteint nous échappe. L'action curative n'est pas de
notre domaine.
-Mais par cela même que nous avons à organiser un

• système d'éducation eî de prévoyance pour la prophy-
laxie individuelle et collective, notre tâche est perma-
nente et c'est là ce qui distingue cette Commission de
celle qui a été instituée en 1900 et dont les travaux con-
sidérables fon£ honneur à son président et à son rappor-
teur général, que je suis heureux de saluer parmi nous.

Pour nous, nous n'avons pas seulement à dresser unplan théorique, mais suivant les termes de l'arrêté du
il juillet, « à prendre l'initiative auprès du Gouver-
nement des mesures administratives et législatives
propres à provenir- l'extension4e la tuberculose ».

Noire action est permanente et il nous appartient de
suivre les résultats obtenus et de proposer, au fur et à 1

mesure des expériences acquises,de nouvelles décisions.
Nous sommes. ainsi appelés à collaborer d'une façon

durable à la double action législative et administrative
des-pouvoirs publics. Et c'est à ce titreque j'ai, acceptéla 1

désignationde M. le Président du Conseil.



La gravité et l'étendue du mal nous sont connues. On

peut discuter sur les chiffres; mais, pour ceux-là même
qui s'en tiennent aux statistiques les plus modérées, la
tuberculose est un péril national pour la France, un
péril humain pour le monde entier.

Quel plan de défense devons-nous adopter?
Il ne m'appartient pas, messieurs, de le déterminer,

même dans ses grandes lignes.
Je voudrais seulement constater la nécessité d'orga-

niser un véritable système social de préservationcontre
la tuberculose et soumettre à votre examen une méthode
de travail qui nous permette d'aboutir le plus sûrement
à l'établissement rationnel de ce système.

Les maladies contagieuses, et la tuberculose en parti-
culier, sont les exemples les plus frappants de cette soli-
darité naturelle qui unit les hommes dans le mal comme
elle devrait les unir pour le bien et qui fait r?agir le mal
de l'individu sur chacun de ses semblables.

Le tuberculeux, en effet, est presque toujours victime
du fait social.

De quoi provient la tuberculose? De la rencontre d'un
germe et d'un terrain, du contactdu bacille et d'un orga-
nisme prédisposéà son développement. Le tuberculeux
est victime d'une double fatalité; du milieu ambiant, il
tient à la fois le germe du mal et le terrain où il s'est
développé.

Le1 germe n'est-il pas emprunté aux poussières qu'il
respire, aux aliments dont il se nourrit?

ALe terrain, c'est lui-même; mais ce terrain, cet état
actuel de l'individu, c'est le milieu oùril vit qui l'a cons-
titué il est dû à sa naissance, à son éducation, aux
conditions de son travail, à Tinsalubrité de son loge-
ment, à l'insuffisance ou à la mauvaise qualité de son
alimentation.



Le tuberculeux apparaît donc comme le produit d'un
ensemble de conditions résultant de la vie sociale qui
l'entoure.

Et, en retour, il devient lui-même un péril pour ses
semblables. S'il est vrai que la maiadie est évitable, on
peut dire, en présence de chaque cas de tuberculose,

que la société est en faute et en péril.
C'est ce que j'ai appelé ailleurs le risque mutuel. A ce

risque doivent correspondrel'assurance et la- prévoyance
mutuelles.

Même dans le cas d'imprudencepersonnelle, la société
est responsable encore si l'ignorance de l'individu est le
fait de l'éducation.

Ainsi la lutte contre la tuberculose prend le caractère
d'un devoir social, devient une œuvre obligatoire vrai-
ment digne d'une société démocratique et républicaine
où les citoyens sont conscients de leurs obligations ou
de leurs devoirs autant que de leurs droits.

S'il y a un devoir social, une question se pose
Peut-on laisser seulement à l'initiative privée, à l'ac-

tion individuelle souvent admirable, lé soin de soutenir
la lutte?

Ou nty a-t-il pas à prendre des mesures obligatoires
pour tous, à faire intervenir l'autorité de l'État?

En ce cas, jusqu'où peut aller cette intervention et
jusqu'à quel point la liberté individuelle est-elle en droit
de pouvoir s'opposer à cette autorité de l'État?
,i En mon nom personnel, et sans préjuger de vos déci-
sions, je n'hésite pas à déclarer qu'il y a des mesures
obligatoires à prendre et des sanctions légales à faire
intervenir. Il y a des chargés obligatoirespour tous.

Certaines de ces charges obligatoires seront imposées
directement par voie de mesures législatives ou régle-
mentaires ce sont celles, par exemple, qui concernent



l'hygiène des immeubles destinés à l'habitation. L'Anr
gleterre n'a pas hésité à faire intervenir en cette matière
l'action publique, .et les mesures rigoureuses qui ont été
prises ont déjà provoqué un abaissement notable de la
mortalité.

L'insalubritéde l'habitation est, en effet, un péril pour
autrui, et les dépenses que doit occasionnerla suppres-
sion de cette cause de péril sont pour la propriété une
chargelégitime. Dans le cas où la préservation ne pourra
être assurée que par l'effort collectif, la charge sera
supportée collectivement par tous, sous la forme de
dépenses publiques.

Dans toutes ces questions, nous aurons donc à cher-
cher la limite de la liberté individuelle et de l'autorité
publique.

Nous envisageronsce problème en face, avec le senti-
ment de la. solidarité des droits et des devoirs sans la-
quelle il n'y a pas de société véritable.

Nous aurons donc à examinerquelle devra être dans
l'ensemble du système 1° la part de l'État, soit qu'il se
présente avec son caractère d'administrateur et d'orga-
nisateur de l'action collective, soit avec son attribut de
pouvoir souverain -fixant et sanctionnant les obligations,
des citoyens; 2° la part des autres pouvoirs publics (dé- `

partement, commune) et celle des établissementspublics
associés à leur action; 3° la part enfin de l'association
libre et de l'initiative des bons citoyens dans cette lutte
contre le fléau. J

Mais, avant défaire cette synthèse, il est nécessairede
procéder à une analyse des causes^u péril et des risques
à prévoir et à conjurer.

·C'est la nature dés^hoses qui nous tracera ici notre
programme.

Le risque est dpuble et il est mutuel.



Il faut défetfdre l'individu sain contre les risques de
maladie et défendre la société contre les risques de l'in-
dividu malade.

L'individu? Il faut le défendre contre les risques qui
lui viennent de lui-même et contre ceux qui lui viennent
du dehors

1° Contre les risques qui viennent de lui-même et
d'abord contre son ignorance. Le problème de l'éduca-
tion des enfants et des adultes est donc le premier qui
se pose. Tout sera inutile, si l'individu reste dans l'igno-
rance du danger et des règles d'hygiène par lesquelles il
peut se préserver lui-même et préserver la collectivité.

Il faudra donner un enseignement rigoureux de l'hy-
giène générale et spéciale; il faudra faire connaître les
découvertes de la science moderne, les principes des
méthodesgénérales de lutte contre le fléau, la nécessité
de la propreté du corps et de la maison qui devrait être
enseignée, selon l'heureuse expression de M. Monod,
« comme une partie de la morale ». Il faut montrer à
l'individuque certaines imprudencesou négligences sont
une faute yis-àvis de soi-même et vis-à-vis d'autrui. Ici,
nous aurons besoin de recourir aux représentants de
l'instruction publiquequi siègent dans cette Commission,
pour nous aiderà faire sur ce pointl'éducationde l'enfant.t II faut, d'autre part, défendre l'individu contre les
risques en examinant Jour à tour ceux qui proviennent

De son alimentation;
De son habitation
De son milieu personnel; (
Du milieu collectif où il vit; enfin des conditions de

travaiLson travail.
Et chacun de ces problêmes pourrait être autant d'ob-

jets distincts de travail qui seraient confiés à autant de
sous-commissions.



Nous devons protéger l'individu contre les dangers de
son alimentation. Nous aurons à soulevertoutes les ques-
tions relativesà l'eau potable, à l'inspectionsanitaire des
viandes, du lait, provenant des animaux tuberculeux, au
problème si grave de l'alcoolisme, et plus spécialement à
nous occuper de l'alimentation de l'enfance et en parti-
culier de l'enfance scolaire, à favoriser le développement
des cantines scolaires destinées à procurer aux enfants
des repas chauds.

Enfin nous aurons à envisager cette question générale
de l'alimentation au point de vue économique, c'est-à-
dire au point de vue du prix et de la qualité, à rechercher
quelle peut être la meilleure alimentation du travailleur
et à étudier par conséquentl'organisation et le fonction-
nement des coopératives de consommation, des restàu-
rants à bon marché, etc.

En ce qui concerne les dangers de l'habitation, nous
aurons à poursuivre le problème de l'insalubrité des
logementsqui est, comme l'a dit si justement M. Monod,
le facteur le plus important dans la propagation de la.
tuberculose. Malgré les ^admirables progrès réalisés à
Paris par l'adduétion des eaux, l'évacuationdes matières
usées, l'étargissementet l'assainissement des voies pu-
bliques, progrès qui ont fait descendre la courbe de la
mortalité générale et ont mis" Paris au rang des villes
salubres, il n'en reste pas moins que, sur 80.000 mai-

sons, plus de 32.000, nous révèlent les st?Ustiques de
l'Assistance publique, sont reconnues insalubres c'est
à-dire que plus du tiers de la population, 363p. l.OOOr vit
dans des logements insalubreset insuffisants et se trouve
ainsi plus particulièrementprédisposé à la tuberculose.

Là encore, les chiffres sont éloquents. La mortalitéqui
s élève à 108 dans le quartier de Plaisance est à peine d&
10 dans les Champs-Elysées.En Angleterre,où l'on s'est



occupé si activement depuis quelques années de l'amé-
lioration des conditions d'habitation, la tuberculose a
diminué dans des proportions sensibles.

Nous devons défendre aussi l'individu contre son
milieu personnel, c'est-à-dire contre les dangers que lui
font courir ceux parmi lesquels il vit, et ici, Messieurs,
je voudrais céder la parole à mon voisin et ami, M. le
professeurGrancher, qui a résuméces dangers sous cette
formule si expressive « La famille tuberculeuse ». Il y
a là un double, problème éloigner les enfanta sains et
les placer à la campagne pour les préserver de la conta-
gion, ou éloigner le malade en l'enlevant à son milieu,
ce qui est souvent impossible.

Il faut défendre l'individu contre le milieu collectif et
ici nous trouverons d'utiles indications dans le rapport
4e la commission de 1900. Là encore, nous aurons à en-
visager deux ordres de questions
1° La tuberculose dans les écoles, les casernes, les
prisons, les asiles; ajoutons-y les bateaux sur lesquels
l'attention vient d'être appelée par des faits récents qui
montrent une recrudescence de la tuberculose dans la
ma/ine marchande

2° La tuberculose dans certaines villes ou certaines
régions. Sur Lille et la région du Nord, Rouen et le
Havre, etc., le rapport de 1900 confient des renseigne-
ments malheureusementsignificatifs.

Enfin, en ce qui concerneles conditions du travail, 1

«eus devons protéger l'individu ^deux points de vue
salubrité matérielle de l'atelier et de l'industrie, et sur-
menage. Ce second point touche à la question de la
limitâtian des heures de travail. M, Albert Galrnette
nous a montré qu'à Lille, au dispensaire Emile Roux,
$7,4& p. 100 des cas Se tuberculose coïncidaient avec 1
le surmenagephysiquedes travailleurs.



Je voudrais également qu'on y ajoutât une étude qui
ne me paraît pas encore avoir été abordée, celle de l'inap-
titude physique de l'individu à telle ou telle qàature de
travaux. C'est souvent le hasard qui détermine l'ouvrier
dans le choix de son métier et il s'aperçoit quand il est
trop tard, que sa constitution y était réfractaire. Il fau-
drait pouvoir préserver ceux qui courent ainsi au- devant
de dangers que des conseils donnés à temps auraient pu

leur éviter.

Après avoir examiné tout ce qui touche à la défense
de l'individu, il nous restera à envisager l'autre face du
problème la défense de la société contre le malade tu-

berculeux. w

La loi de 1892 et celle de 1902 ont posé les règles
principales de la matière, mais certaines questions ne
sont pas encore tranchées telles que celle de la décla-
ration obligatoire; d'autres restent à faire passer, par
des moyens pratiques, du terrain de la prescription à
celui de l'applicationréelle désinfection des locaux cola
taminés, isolement des malades, création d'établisse-
ments spéciaux ou tout au moins de quartiers spéciaux
dans les établissements hospitaliers, désinfection des
salles de malades, protection du personnel .hospita-
lier, etc.

Tout ici se ramène à trouver les moyens pratiques
d'éviter -la dissémination des germes de la maladie et
d'endétruireles foyerspartout oùiïsauront été reconnus. y

Messieurs, cette vue d'ensemble est sans doute bien
incomplète, mais il me semble qu'elle peut néanmoins
servir de cadre pour ta division de nos travaux. La com-
mission pourrait être divisée en 7 sous-commissions cor-
respondantà chacun des groupesde questions que nous

s

avons envisagées. )



Ce seraient les sous-commissions
De l'éducation;
De l'alimentation
De l'habitation;
Du milieu personnel;
Du milieu collectif;
Des conditions du travail;
De la défense collective.
Ces diverses sous-commissions se réuniraient cha-

cune sous la présidence d'un médecin et d'un "adminis-
trateur, puis nous instituerions une sorte de sous-com-
mission centrale,dite des voies et moyens, composée des
présidents et rapporteurs de chaque sous-commission, et
ayant pour objet de coordonner les conclusions des
diverses sous-commissions, de leur donner l'unité. de
doctrine et de plan et aussi de déterminer les conditions
dans lesquelles les pouvoirs publics devront procéder à
leur mise en pratique.

Elle devra indiquer à l'Etat, aux administrations pu-
bliques, à l'initiative privée, la part qui leur incombe
dans l'oeuvre commune.. Elle aura à rechercher aussi
comment les mesures administratives et législatives
pourront être conciliées avec la liberté de chacun.

En résumé; nous avons, Messieurs, un grand devoir
social à remplir, un grand péril national à conjurer.

Votre compétence et votre dévouement nous permet-
tront de mener à bien cette tâche difficile. En ce qui me
concerne, je n'ai pas besoin de vous rappeler pour quelles
douloureusesraisons je me suis promis d'y mettre tout
mon cœur.



Le» Travaux de la Commission (').

Vous vous rappelez, messieurs, que vous avez donné à votre
Président le mandat de saisir le Gouvernement de différentes
questions qui, après avoir été étudiées par la Commission,
depuis plusieurs années, n'ont pas encore reçu de solution
effective. Je me suis acquitté de ce mandat en commençant
par écrireà M. le Président du Conseil la lettre suivante

Paris, le 17 novembre 190.9.

Monsieur le Président,
Je crois de mon devoird'appelertoute votre haute attention

sur l'intérêt qui s'attache à ce que le Gouvernement veuille
bien prendre en mains la mise à exécution des mesuresd'ordres divers, relevant de l'action ou de l'intervention des
pouvoirs publics, que réclame impérieusementdans notre
pays la défense antituberculeuse, et qui ont fait particuliè-
rement l'objet des propositions et des vœux formulés par la
Commission permanente de préservation contre la tubercu-
lose, que j'ai l'honneur de présider.

Cette Commission, créée par l'un de vos prédécesseurs
au mois de juillet 1903, a reçu pour mission, suivant les
termes mêmes de l'arrêté qui l'a instituée, « de prendre l'inf-
tiative, auprès du Gouvernement,des mesurés administra-
tivés et législatives propres à prévenir l'extension-de la tu-berculose». Composée de savants et de médecins éminent»de membres du Parlement, spécialement versés dans l'étudede ces questions, de sociologues et d'administrateursparti-
culièrement qualifiés, elle réunit, dans un effort commun,une somme decompétenceet de dévouement individuels qui
ne semble pas pouvoir être dépassée.

Depuis sa création, cette Commission n'a pas tenu moinsde soixanteséances, et les procès -verbaux sommaires de cesréunions forment la matière de trois volumes dont deux ont
1909 Extrait du Pro.cès"verbaIde la séance du 17 novembretuberculose Commission permanente 4e préservation contre latuberculose.



été déjà publiés. J'ajoute que fidèle à l'esprit de son institu-
tion, elle s'est toujours attachée à traduire les conclusions de
ses délibérations sous la forme de propositions pratiques,
telles que projets de loi, projets de règlements, vœux ou avis
portant sur des points précis, et susceptibles de fournir im-
médiatement une base de travail utile aux administrations
intéressées ou au Parlement.
Cependant, nous avons le regret dê constater que, malgré
tant de circonstances favorables, et malgré la bonne volonté
indéniable des représentants des divers ministères, qui nous
ont toujours prêté, au sein de la Commission, le concours le
plus dévoué, les résultats obtenus sont loin de répondre à de
tels efforts la plupart de nos propositionsn'ont pas encore
reçu, à la date actuelle, d'exécution effective, et les plus im-
portants des projets de loi que nous avions dressés n'ont pas
encore été soumis au Parlement.

U est d'ailleurs bien loin de ma pensée de méconnaître la
complexité des problèmes envisagés, qui peuvent soulever,
en dehors de questions de réglementation ou de législation
plus ou moins délicates, nécessitant parfois raccord préa-
lable de plusieurs départementsministériels, des questions
financières pour lesquelles l'intervention résolue et instante
du Gouvernement, au moment de l'établissement des bud-
gets, est indispensable.

Ce sont, au contraire,ces considérations,Monsieurle Prési-
dent du Conseil, qui me décident à m'adresser directement à
vous; les questions qui nous occupent ne peuvent, en effet,
être résolues sans la participation des divers départements
ministériels et sans la volonté concordante des membres du
Gouvernement. Ces questions sont des questions gouverne-
mentales, parce qu'elles sont au plus haut degré des ques-tions nationales; c*est pourquoi nous devons faire appel au 1
chef du Gouvernement lui-même pour le prier d'assurer à

nos propositions la suitequ'ellesréclament, et d'en saisir aubesoin le Conseil des ministres.
Parmi ces propositions, permettez-moi de vous signaler

tout spécialement, en raison du caractère d'urgence qu'elles
présentent, celles qui ont trait

'caractère d'UrgenC,e, qu'elles 1à l'organisationde l'inspection
médicale des

écoles- et
u

de

Luc lit

à l'organisation de l'inspection médicale des écoles et de la
prophylaxie antituberculeuse dans les mêmes milieux, mesure 1
indispensable pour assurer la prévention de la tuberculose



parmi la population scolaire. La Commission a élaboré à ce
sujet un projet de règlement sur l'hygiène antituberculeuse
à l'école, un modèle de carnets de santé pour les écoles;

à l'expropriationpour cause d'assainissement, si nécessaire
pour permettre la suppression des foyers de tuberculose et
l'amélioration du logement populaire. La Commissiona pré-
paré dans ce sens un projet de loi sur l'expropriationpour
cause d'assainissement

à l'isolement des malades tuberculeux dans les hôpitaux, ga-
rantie primordiale de préservation pour les autres hospita-
lisés, et condition préalable de toute améliorationdes modes
d'hospitalisation pour les tuberculeuxeux-mêmes. A la suite
des vœux pressants émis par la Commission à cet égard, j'ai
moi-même, en ce qui concerne Paris, fait adopter par le
conseil de surveillance de l'Assistance publique, d'accord
avec M. le Directeur général de cette administration,un rap-
port concluant à l'application de cette mesure dans les hôpi-
taux de Paris; la même question a fait l'objet d'instructions
d'un de vos prédécesseurs en ce qui concerne les départe-
ments, mais les mesures envisagées n'ont pas encore reçu
d'exécution effective

aux mesures à prendre par les administrations à l'égard
des fonctionnaires, employés ou agents tuberculeux, mesures
qui intéressent non seulement les diverses catégories des
serviteurs de l'Etat, mais aussi, dans certains cas, par
exemple s'il s'agit de membres du personnel enseignait, ou
du personnel des Postes. les milieux scolaires ou même le
public tout entier, exposé à des dangers~de contamination
par le fait de fonctionnairesatteints de la tuberculose.

Je joins en annexe à la présente lettre les délibérations
prises et les textes adoptés par la Commission touchant ces
divers points.

Beaucoup d'autres questions ont été encore l'objet de pro--
[ positions et d'instances de notre part, notamment en ce qui
concerne la prévention de la tuberculose dans les grandes
I collectivités, telles que l'armée et-lu marine. Nous les recom-
mandons toutes, d'une façon générale, à votre plus bienveil-

I ïaat examen. Cependant ii en est une que je-veux encore-enI terminant signaler à votre hauteattention d'une façon spé-
ciale j'ai en vue l'application de la loi du 15 février 1 902 sur
la protection de la santé publique et la mise en œuvre de ses



prescriptions relatives à la désinfection. à l'assainissement
des habitations, à la salubrité générale. Nous n'ignorons pas
les efforts considérables qui ont déjà été obtenus à cet égard;
mais il reste beaucoup à faire, pour que cette loi éminem-
ment démocratique rende à notre pays les bienfaits qu'il en
attend. S'il est reconnu nécessaire, pour y parvenir, d'ac-
croître les moyens d'action mis à la disposition de la puis-
sance publique, nous souhaitons que le Gouvernement n'hé-
site pas à prendre dans ce but les initiatives qui pourraient
s'imposer.

Il me reste, M. le Président du Conseil, à vous renouveler
l'assurance que la Commission de la tuberculose est profon-
dément dévouée à sa tâche. Elle espère avec moi que le Gou-
vernement entendra son appel, et qu'il voudra bien désor-
mais assurer à ses délibérations, par son appui décisif, leur
plein et entier effet.

Veuillezbien agréer, Monsieur le Président du Conseil, etc.

Le Président de la Commission de la tuberculose,

LÉON BOURGEOIS.

Extraits du rapport de M. Bluzet adressé par la Com-
mission permanente de préservation contre la
tuberculose sur l'état des travaux de la Commission
(9 juillet 1910).

Depuis sa première réunion, en date du 24 octobre 1903,
jusqu'à ce jour, la Commission permanente de préservation
contre la tuberculose n'a pas tenu moins de 68 séances plé-
nières, auxquelles correspond un chiffre double ou triple de
séances tenues par les sous-commissions, pour l'étude préa-
lable des questions renvoyées à leur examen.

Le nombre des rapports, des communications ou des pro-
positions qui lui ont été présentés par ses membres, et dont
la plupart constituent des documents d'une haute importance,
non seulement par la personnalité de leurs auteurs,mais par
leur documentation et leurs développements, n'est pas infé-
rieur à 120.

Les procès- verbaux de ses séances,, qui sont imprimés et
distribués après chacune d'elles, forment la matière de trois



volumes, dont deux ont déjà été publiés, et dont le troisième
le sera prochainement à son tour.

Toutefois, ce travail même ne pouvait être fécond qu'à la
conditionde se développer suivant un plan d'ensemble métho-
dique assez complet pour ne laisser dans l'ombre aucun des
aspects si variés du problème qui nous était soumis, et,
d'autre part, assez strict pour ne pas exposer la Commission
à se laisser entraîner hors des limites de sa compétence
propre.

L'idée de « préservation » devait en premier lieu, et à
l'exclusion de touteautre, dominernos travaux, puisque c'est
à l'organisationd'un véritable système social de préservation
contre la tuberculose que nous étions conviés,et que l'action
curative, comme l'assistance pure et simple, n'étaient pas de
notre domaine.

Mais cette idée dominante évoquait,par la force des choses,
toutes les modalités si diverses par lesquelles elle peut se
traduire et se réaliser, depuis l'éducation, qui préserve l'indi-
vidu contre les risques dont il est menacédu fait de sa propre
ignorance, jusqu'à la défense sociale proprement dite, qui
permet à la' société de se préserver à son tour des dangers `'

qu'elle court du fait des individus, en passant par le contrôle
et la surveillance de l'alimentation, par l'assainissementde
l'habitation, par la prophylaxie du milieu personnel, par
celle des milieux collectifs, y compris spécialement les ate-
liers et les conditions de travail, e te, etc.

Nous avons pensé que ces grandes subdivisions logiques
du sujet, basées sur des notions scientifiques ou des données
sociales .d'une valeur éprouvée, constituaientprécisément le
cadre naturel de nos recherches, et que notre Commission
avait tout avantage à s'en inspirerpour l'organisation de son
travail, en confiant l'étude préalable de toutes tes affairesde
sa compétence à autant de sous-commissions, correspondant r

aux groupes ds questions ainsi délimitées. C'est dans cet
esprit qu'elle a notamment institué diès l'origine les sous-
commissions de l'éducation, de l'alimentation, de l'habita- >
tion, du milieu personnel, des milieux- collectifs!, des condi-
tions du travail, de la défense "Collective,, etc^

Education. L'éducation antituberculeuse dans les écolesf
primaires, les écoles primaires supérieures et les écoles nor-~`'
males d'instituteurset d'institutricesa fait l'objet d'un'rapport.



de M. le Dr Maurice de Fleury, discuté au cours des séances
des 3 et 17 décembre 1904 et à la suite duquel un projet
détaillé de modifications aux programmesd'enseignement de
ces établissements a été adopté, en vue d'obtenir que les
notions d'hygiène qui doivent servir de base à la préservation
contre la tuberculose fussent spécialement enseignées et
qu'une place correspondante fût faite à ces questions dans les
programmes d'examen. Il a été tenu compte partiellement
des propositions de la Commission en ce qui concerne les
programmes des écoles primaires supérieures et des écoles
normales.

Habitation. Au cours de la séance du 12 décembre 1903,
notre collègue M. Siegfried nous a exposé la nécessité de
modifier la législation sur les habitations à bon marché, pour,
permettre le développement de ces créations si utiles, et la
Commission s'est ralliée sur sa demande, aux termes d'un
projet préparé par M. le ministre du Commerce,dont elle a
exprimé le désir que le Parlement fût saisi dans le moindre
délai. Ce projet est devenu depuis lors la loi du 12 avril 1906,
qui nous a donné satisfaction.

Alimentation. Lès mesures à prendre pour prévenir les
dangers résultant de l'ingestion de viandes tuberculeuses ont

fait l'objet, dès le 16 janvier et le 6 février 1904, sur le rapport
de MM. Viltejean et Vallée, de délibérations à la suite
desquellesla Commissiona approuvé le texte d'un projet de
loi sur l'inspection des viandes et adopté plusieurs vœux
relatifs, notamment, à l'inscription de la tuberculose du porc
parmi les maladies donnant lieu à l'application des mesuresprescrites par la police sanitaire des animaux; aux condi-
tions de la saisie des viandes, etc., etc. Les questions 'ainsi

soulevéesont été partiellementrésolues, dans des conditions
qui ont réalisé un progrès sensible sur l'état de chose anté-
rieur, par voie de circulaires concordantes,émananttant de
M. le ministre du Commerce, en ce qui concerne le contrôle
à exercer sur les tueries particulières au point de vue du

respect de leurs conditions d'autorisation, que du ministère
de. ^Agriculture; la circulaire, de M. Ruau,,en date du
25 juillet 1908, a notamment prescrit aux préfets de prendre
dans chaque département un arrêté (dont elle donnait le
modèle), concernant l'inspection-s^nitàiredes tueries parti-
culières et des viandes destinées à la consommation publique.



D'autre part, une loi du 12 janvier 1909 a rendu désormais
obligatoire l'organisation dans chaque département d'un
service des épizooties, chargé d'assurer l'application des lois
et règlements sur la police-sanitaire des animaux.

Prophylaxie de la tuberculosedans les milieux personnels.
L'individusain doit être préservé contre les dangers prove-
nant de son milieu personnel, c'est-A-dire de ceux parmi
lesquels il vit.
• A cet égard, rien n'est plus ardemment désirable que
d'assurer, en premier lieu, la préservation de l'enfant sain
menacé par la tuberculose d'un des membres de sa propre <

famille. Là Commissiona tenu, dès sa première délibération, °:

le i4 novembre 1903, à faire sienne cette idée si juste, à la .v

réalisation de laquelle notre regretté collègue, M. le profes-
seur Grancher, a attaché son nom. Elle est intervenue, en
outre, ultérieurement, le 12 mai 1906, pour protester de la
façon la plus énergique contre les difficultés soulevées, dans
une localité du département de l'Aube, au point de vue de
l'admission à l'école des enfants placés par l'OEuvre d3 pré-
servationde l'enfance enfants indemnes de tuberculose^
comme tous ceux dont cette œuvre assure le placement. i

Par contre, elle a émis, le 3 juillet 1909, un avis nettement
défavorableau placement, dans des familles saines, d'enfants
tuberculeux susceptiblesde servir de véhiculesà la contagion,
et les administrations publiques qui avaient eu l'idée de cesi
placementsy ont immédiatementrenoncé.

La prophylaxie de la tuberculose à l'école. L'organisa-
tion de l'inspection médicale des écoles qui a fait,'elle aussi,
l'objet de rapports de MM. Brouardel et Rabier, et pour
laquelle nous avions élaboré un avant-projet, a donné lieu,,
grâce à votre haute intervention et au bienveillant concours
de M. le ministre des Finances, au dépôt d'un projet de loi^
sur le bureau de la Chambre des députés le 23 mars 1910. et `

ce projet, sur le rapport de M. Buisson,est désormais en état
devant le Parlement. i

La créationdu carnet sanitairè des écoliers est le corollaire
de l'organisation de l'inspection médicale, à laquelle elle peut
seule assurer toute l'efficacité souhaitable; les propositions
que nous avons adoptées à cet égard, sur le rapport de M. le
D' Mé>y, sont actuellement soumises au ministère de Tins-Dr MéfY, sont -actuellement sou mises au minjstère de 1-~ ns
traction publique. '¡



Il en est de même de nos conclusions ou de nos avis ten-
dantau non-emploide l'ophtalm oréactioncommeprocédéde
diagnostic dans les milieux scolaires; aux conditions d'instal-
lation des écoles de plein air, qu'il serait si désirable de voir
se généraliser aux précautions à prendre pour prévenir la
transmission de la tuberculose par les fournitures scolaires.
M. le Dr Weill-Mantoux, pour cette dernière question, et M. le
DrMéry pour les deux autres, nous ont soumis à des dates
récentes, il est vrai des conclusions dont nous espérons
que l'Administration voudra bien s'inspirer, sans préjudice
des décisions que nous 'attendons de sa part en ce qui con-
cerne plus spécialementle règlement de principe sur l'hygiène
antituberculeuse à l'école.



II

LA LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE
ŒUVRE DE DÉFENSE SOCIALE (')

Mesdames, Messieurs,
•

Deux mots seulement avant de vous rendre votre
liberté. Je dois vous dire comment j'ai été prié par
MUe Chaptal de présider cette assemblée annuelle et
pourquoi j'ai accepté avec grand plaisir.

J'ai eu l'honneur d'accompagner Mlle Chaptai dans une.
visite de toutes ses œuvres du XIVe arrondissement; en
rentrantecette-visite, j'avais le sentiment si net d'avoir
assisté à une admirable leçon de choses, cl'avoir ren-
contré un exemplecomplet de tout ce qu'il est, non seu-
lement possible, mais. indispensable de tenter pour pré-
server et rétablir la santé publique, que je me suis ppo-
mis de faire connaître, de mon mieux, la valeur de cette
œuvre et d'en publier en toutes circonstances les' résul-
tats bienfaisants C'est afin de me mieux préparer à cette v

propagande, que j'ai accepté de venir ici écouter
MUe Chaptal, pour profiter encore une fois de la leçon='

de son expérieaceet de ses travaux.
Cette leçonr vous venez de rentendreet, si elle vous aCette leçon, vous venezde l'entendre~ ~'Z.`~r'11'~r- vüT i9~

(i) Discours prononcé A ^Assemblée générale de l'OEuvre destuberculeux adultes, le 3 juin 1910.



mis « la mortdans l'âme », c'est que^nécessairement on a
« la mort dans l'âme » quand on réfléchit à ce problème
terrible de la tuberculose tel qu'il est posé à Paris et
dans tout notre pays.

Oui, il faut se convaincre de l'étendue du mal; on n'a
plus le droit d'y rester indifférent.

Ce matin même, je recevais M. le Dr Guinard; je l'avais
prié d'aller à Berlin la semaine dernière pour m'y repré-
senter à la réunion préparatoirede la prochaine confé-
rence internationale de Bruxelles, où nous aurons
d'ailleurs le plaisir d'entendre MUe Chaptal; ne pouvant
aller moi-même là-bas, j'avais demandéàM.le DpGûinard
de se mettre en contact avec les représentants des diffé-
rents pays qui prendrontpart à nos travaux de Bruxelles
et il m'a rapporté un certain nombre de graphiques et de
tableaux statistiques-dont la signification sera discutée
dans cette conférence. J

Eh bien je vais vous mettre encore une fois la mort
dans rame ces graphiques, qui ont été préparés avecles statistiques officielles, montrent ceci alors que dans
la plupart des pays, là courbe de la mortalitépar tuber-
culose qui avait augmentéd'abord, comme elle le faisait
chez nous, s'est abaissée et continueà s'abaisser suivant
uo mouvement décroissant [qui ne semble pas près de
s'arrêter, chez nous cette courbe monte toujours j tandis
que, en Allemagne, en Angleterre, dans les pays Scandi-
naves, en Belgique, etc. cette courbe descend, en France
.elle continuée s'élever.

v
Et non seulementelle à s'élever mais le point

à partir duquel elle s'élève est plus élevé que le point à
partrr-duquelelîë avait commencé à s'abaisser pour les
autres pays, de sorte que, fatalement,nous serions cer- °
tains de voir nôtre race atteinte aux sources mêmes de la

vie, si nous ne faisions pas le grand effort, l'effort



commun, l'effort auquel ne doit pas contribuer seule-
ment l'initiativeprivée, mais l'actiondes pouvoirs publics
et des groupementssociaux, l'effort de tout ce qui
pense, de tout ce qui agit; sans cela il faut que nous
nous préparions à une véritable catastrophe nationale
la France ne pourrait plus garder dans le monde la place
qui lui est due.

Eh bien quand on a ces faitsdevant les yeux, quand
on sent à quel point est grave chez nous, le défaut de
lutte méthodique contre un tel péril, et quand, d'autre
part, on découvre enfin dans un arrondissement de Paris-
un modèle d'organisation méthodique et totale de cette
lutte nécessaire, on a le devoir non seulement de féliciter
et de remercier celle qui en est l'auteur, mais surtout de
propager son exemple et ses leçons ann de provoquer le
plus tôt possible et partout la création d'oeuvres sem-
blables à cette admirable organisation du XIVe arrondis-
sement.

Je vous demande, mademoiselle, de nous aider à
montrer que si les résultats d'ensemble en France ne
sont que très médiocres, il y a au moins des points
particulierssur lesquels déjà de bons effets sont obtenus
et que, par conséquent, on peut avec les méthodes
françaises* combattre le terrible mal aussi bien qu'avec
les méthodes étrangères.

Tout à l'heure, dans votre exposé si remarquable, vous:
avez combattu justement une sorte de préjugé trop
répandu et qui malheureusement *ious avons un audi-
toire où se trouvent un certain nombre de docteurs, mais
ceux-là sont de notre avis est quelquefois entretenu
par certains médecins eux-mêmes.

Trop de personnes pensent que les œuvres créées en
faveur des tuberculeux ne sont pas bonnes en elles-
mêmes; on a été jusqu'à dire qu'en prolongeant les



malades, ce qui n'est pas pour eux un bien considérable,
elles servent surtout à prolongerle temps où ces malheu-
reux peuvent contaminer leur semblables! On dit plus
souvent, et ceci n'est pas toujours inexact, que les dis-
pensaires sont quelquefois utilisés par des personnes qui
nTétant pas vraiment nécessiteuses, ne devraient pas
bénéficier de soins gratuits.

Cette dernière objection n'est pas sans fondement.
Mais véritablement, en regard des inconvénients qu?on
signale, les œuvres anti-tuberculeuses peu-vent mettre
une telle somme de bien accompli qu'il ne faut pas
hésiter à les défendre. Elles ne sont pas utiles unique-
ment aux malades qu'elles soignent et améliorent, elles
sont utiles à leurs familles, à leur milieu^utiles par con-
séquent. à la santé de tous, et nécessairespour la défense
mê~me dupays.

C'est là ce qu'il faut surtout arriver à faire con>
prendre nous nousoccupons non seulement des
malades, mais de tous ceux qui les entourent, nous ne
cherchonspas seulement à guérir ceux qui peuvent être
guéris, à soulager la souffrance et à prolonger la vie
de ceux qui sont atteints trop gravement pour être
sauvés, mais nous cherchons en même temps à empê-
cher que des gens encore sains ne deviennent des
malades. Nos œuvres ont deux raisons d'être; elles sont
des œuvres d'humanité lorsqu'elles soulagent ceux-là
mêmes dont la guérison est impossible, mais elles ~sbnt
aussi des œuvres indispensables de,; défense sociale. Le
but supérieur, le dernier objet auquel elles, veulent
atteindre est celui-ci apercevoir partoutoù il se trouve,

l'être en danger de maladie; l'être humain non encore
mala.de, maisqui demain peut le devenir et, -par une
action préalable, le préserver.

Voiciun enfant sain encore, mais en danger de con-



tagion parce qu'il est dans une famille contaminée
voici un enfant, un jeune homme, une jeune fille débile,
un autre même qui est sur la pente de la tuberculose,
au lendemain d'une de ces affections des voies respira--
toires, bronchites, pleurésies, etc., qui sont autant de
brèches ouvertes dans l'organisme par où passera le
bacille fatal.

Cet enfant encore sain, il faut l'isoler; cet enfant, cet
adulte en péril, il faut, par les visites à domicile, dépister
en lui les premiers symptômes; et par des conseils, le
traitement au dispensaire, des subsides d'alimentation,
le placement dans un logement sain, dans un air pur et
ensoleillé, il faut tenter de le préserver.

Il faudrait qu'on arrivât à comprendrececi que toutes
les fois qu'il y a dansune maison, cent, cent cinquante
habitants, et plus, il est bien rare qu'il n'y ait, parmi eux,
une ou deux personnesmalades ou en passe de le devenir.
Si on les laisse sanssecours, sanssoins intelligents, sans
préservation, les cent ou cent cinquante autres se trou-
vent^ par là même, en danger. Ceux-ci ne se bornent pas `,.

à un acte de, bienfaisance en faisant connaître l'état du
voisin malade ou menacé en venant à lui, ils font un
acte d'intérêt bien entendu, disons ïe mot, un acte
d'égoïsme supérieur, de cetégoïsme collectif et mutuel
que la raison pratiquedevrait leur dicter si leur senti-
ment du devoir n'y suffît pas..

Mesdames, messieurs, répétons-le sans cesse, redi-
sons-le partout il faut vaincre l'esprit d'indifférence de
la population parisienne sur ce cruel sujet, Combien
d'entre nous, même parmi ceux qui appartiennent aux
milieux les plus élevés, se soucient d'un tel mal?Com-
bien, ayant des employés, des domestiques, des per-

sonnes à leur service à un titre quelconque, s'en occu-
pent réellement à ce point de vue? Combien, si l'une de



ces personnes-se trouve malade, quand ils ne s'en sépa-
rent pas sans autre scrupule se bornent à la plaindre
et s'en tiennent à cette vague pitié verbale qui n'aboutit
à aucune résolution, à aucune action! Tournons-nous
donc vers les œuvres comme celles du XIVe, dont
l'exemple, une fois connu, ne laisse plus- de prétexte à
l'esprit d'indifférence, et qui sont des leçons et des
modèles de résolution et d'action.

Mademoiselle, vous avez, en terminant, admirable-
ment rappelé que le grand problème dans la lutte
contre la tuberculose est celui du logement. C'est
dans le taudis qu'est le principal foyer du mal le taudis
dont les risques sont'aussi graves au point de vue phy-
sique et au point de vue moral; le taudis, l'aggloméra-
tion des êtres dans ces' logements malfaisants, sans
espace, sans air, sans lumière, où il est matériellement
et moralement impossible qu'une vie saine soit vécue.

Hfaut « combattre le taudis ». Et vous avez montré,
avec un sens profond des réalités, qu'en multipliant les
logements sains et à bon marché, on peut faire un -place-
ment très sûr de son argent, un placement,dans les deux
sens du mot, en « bonnes actions ». Là encore vous ne
vous êtes pas simplement adressée à la générosité de vos
auditeurs, mais à leur clairvoyance, en leur montrant ]

que si l'on veut bien ne demanderpour son capitalqu'un
intérêt ordinaire, normal, on a plus de sécuritérplus de
chance d'une bonne gestion, en faisant un de ces placer
ments immobiliers, sur le sol parisien j qu'en se laissant
entraîner à ces placements aventureux à l'étranger, où
ï'on voit trop souvent disparaître à la fols l'intérêt et lecapital* s.

Et vous avez ea raison de signaler l'erreur où l'on est
tombé trop souvent en cette matière, en construisant'
sous le nom d'habitations à bon marché, des logements



dont les loyers sont trop élevés et qui sont naturellement
occupés par d'autres que ceux auxquels vont notre pen-
sée et nos préoccupations. Le besoin du décor, de pré-
tendus soucis d'art ont à cet égard entraîné à bien des
mécomptes.On a bien encouragé certaines constructions
par des récompenses, des primes, etc. Mais lesquelles?.
On a créé à Paris des concours de façades! Il s'agit de
réforme sociale, et nous faisons une façade! Mesdames,
messieurs, ne faisons plus de concours de façades, faisons
comme on l'a fait dans le XIVe des concours de réalités.
Nous demandonsqu'on donne des primes à ceux qui
auront construit des logementsoù les meilleures condi-
tions d'hygièneseront réalisées au meilleur marché, où
sans portiques, sans colonnes, sans moulures et sans
ornements, derrière une façade nue comme le discoure
de" l'académicien de Musset, l'habitant trouvera le plus
d'espace, d'air pur et de vive lumière.

C'est sur ce mot que je termine faisons des concours
de réalités, et demandonsà Mlle Chaptal de nous en
tracer le programme.



III

L'ISOLEMENT DES TUBERCULEUX

Messieurs,

Le problème de l'isolement des tuberculeux dans nos
services hospitaliers préoccupe depuis plus de dix ans
le Conseilde surveillance.Dès 1896, il faisait l'objet d'une
première étude de vos prédécesseurs ,en janvier 1904,

•vous en étiez saisis d'une façon pressante par une circu-
laire du Président du Conseil, M. Tî. Combes, prise à la
suite d'une délibération de. principe de la Commission
permanentede préservationcontre la Tuberculose, cors-
tituée au Ministèrede l'Intérieur, et quelque temps après,
le 4 février, M. le Directeurde l'Assistancepubliquevous
présentait un programme d'action tendant à l'application
dans nos services des mesures indiquées par la Commis-
sion permanente de préservation du Ministère de l'In-
térieur. p

Après deux années écoulées, ces mesures n'ont pas été,
même partiellement réalisées le Conseil de sur-

veillance n'a même pas pu prendre? encore la délibération
adéfinitive qui permettra d'en venir à leur application

progressive.Nous souhaitons ardemmentque le rapport,
que nous avons l'honneur de vous soumettre aujourd'hui

(i) Rapport présenté au Conseil de surveillance de l'Assis-
tance publique au nom delà Commission de là tuberculose, 1906.



Il au nom de votre Commission spéciale, vous aide à faire

ce pas décisif, à faire passer enfin du domaine de la dis-
cùssion dans celui des faits une réforme dont l'urgence
n'est contestée par personne, et que nous imposentéga-
.ement-lftScienceet l'Humanité.

Hâtons-nous de dire que les discussions laborieuse-
ment poursuivies pendant ces deux années n'auront pas
été stériles. Le problème de l'isolementdes tuberculeux,

quand il s'agit d'établissementsnombreux,quelquefois
très anciens, mal disposés et toujours, malheureusement,
encombrés comme le sont les nôtres, d'une population
hospitalièrede près de 14.000 malades, comprenant près
de 5.000 tuberculeux quand il s'agit de services dans
lesquels les nécessités de l'enseignement compliquent
encore leservice hospitalier proprementdit quand if
s'agit, enfin, d'une ville comme Paris, immense,à popula-

1 tion fortement agglomérée,où les conditions de traite-
ment de la tuberculose sont par là même plus difficiles
à réaliser, le problèmede l'isolement des tuberculeux
rencontre de toutes parts des difficultés pratiques. Il a

H fallu de longs débats auxquels ont, pris part avec une
égale bonne foi les représentants de votre Consei et ceux
de l'Administration,les délégués de la Société médicale..
des hôpitaux, les maîtres de la Science qui siègentà la

H Commission supérieure du Ministère, pour fa\re appa-
H raître toutes les objections, permettre de les examiner et
H d'en tenir compte.

H Enfin, les rapports nécessaires entre la question de
l'isolement des tuberculeux et des non-tuberculeux dans

B nos services et la question plus générale du traitement
H même et de la prophylaxie de la tuberculose ne pou-
jRvaient manquerde se préciser dans les esprits et cettef conclusion s'imposait qu^ay-a^rait pas de solution

définitiveduproblème;dfi^ymenïksiellenefaisait
S



pas partie d'un projet d'ensemble, d'un plan méthodique
et réfléchi d'organisation de la lutte médicale et sociale
contre la propagation,tous les jours plus rapide, du ter-
rible mal.

C'est l'examen de ce plan méthodique général et la
proposition ferme d'une premièresérie de mesures ayant
pour but d'en réaliser une première application, nette-
ment limitée, qui vont faire l'objet de ce rapport.

Le plan général est déterminé par les idées suivan tes
I. L'Assistancepublique accomplirason devoirétroit,

son premier devoir envers les autres malades en isolant
d'eux les tuberculeux; mais elle n'accomplirapas encore
son devoir envers ces derniers en leur ouvrant simple-
ment des hôpitaux ou des quartiers spéciaux. Ce qu'elle
doit leur assurer, c'est un ensemble de conditions de
traitement, particulières et variables comme les condi-
tions du mal lui-même.

Il. Il ne suffit ni de traiter temporairement à l'hô-
pital certains accidents aigus, ni de recueillir dans un
quartier d'hospice des chroniques auxquels on se borne

~& donner quelque soulagement et à. procurer une fin
plus douce.

La tuberculose n'est curable que jusqu'à un certain
point de son évolution et les chances de guérison sont

d'autant plus grandes que le mal a été traité plus tôt et
pris dès les premièresmanifestations. Un grandnombre
de tuberculeux ne le seraient point devenus si, avant
même les premières manifestations apparentes du mal,
dés conseils avaientpu être donnés, unehygiènepreVen-
tive instituée.

Si l'Assistance publique Tent donc remplir tout son
devoir, -si même simplement elle veut parvenir à dimi-
nuer le nombre toujours croissant des chroniques qui
ncombrentses services et dont les tuberculeuxforment



une si grande part c'est à tous ces degrés et à toutes
ces conditions variables du mal qu'elle doit opposer des
moyens d'actionet c'est par une organisationméthodique
de la lutte contre le mal qu'elle doit procéder, en multi-
pliant ses moyens d'action suivant les formes et les L.
degrés du mal.

III. Suivant le degré du mal, le traitement de la s
tuberculose doit être

i° Ou assuré au dehors,chez le malade lui-même,et s
dans sa famille lorsqu'il n'en résultera aucun danger
pour celle-ci ni pour lui-même, grâce à un système $
de consultations externes, de secours en nature ou en'
argent, de conseils et de preseriptioas d'hygiène, cons- 3
tituant en somme le type de la cure de dispensaire;

2° Ou assuré dans un quartier d'hôpital ou dans un
hôpital, dans Paris même, lorsque des raisons d'ordre
médical exigent l'hospitalisation, sans exiger cependant
ou sans permettre peut-être le transfert hors de Paris,
ou lorsque des raisons sociales interdisent la séparation
de la famille, et'rendraienttrop pénible un trop grand •

éloignemerït. Les hôpitaux ou les quartiers spéciaux-
destinés à cette catégorie de malades doivent être
organisés, non comme des établissements généraux,
mais dans les conditions particulièresd'aération, d'orieu-.
talion et d'outillagehospitalierexigéspour un traitement

.•véritable de la tuberculose; y"
3° Ou, enfin, assuré dans des hôpitaux ou des quartiers y.

spéciaux, hors de Paris, toutes les risque les condi-, il
tions des deux cas précédents ne se présentent pas, ^f
c'est-à-dire toutes les fois. que ni médicalement,, ni- f|
socialement le malade nTa intérêt à être conservé dans\|
un hôpital parisien, toutes les fois notamment qu'il ::|
s'agira d'un séjour possible d'une assez longue durée,
pour lequel les influences atmosphériques et c!imaté-> *j



riques ont naturellement le plus d'effet. Les hôpitaux ou
quartiers spéciaux doivent être situés, orientés., outillés

bien entendu en vue de la véritablecure.
IV. Pour que chaque malade ou chaque groupe de

malades trouve dans cette organisation hospitalière
tripartite la place qui lui convient réellement, il faut

que ces trois moyens d'action de l'Assistance publique
soient reliés les uns aux autres par une pensée et une
d:"ection communes, il faut que le tuberculeux puisse
être, selon les changements de son état, soit observé et
suivi par le service de la consultation et du dispensaire,
soit placé immédiatement dans une salle de l'hôpital
d'où dépendra ce dispensaire, soit désigné pour un
transfert dans l'hôpital extra-urbain. Il est possible, il

esl probableque plus d'un de nos malades pourra passer
successivement par chacune de ces trois sélections.

D'où la nécessité de donner son dispensaire à chacun
des hôpitaux ou quartiers spéciaux parisiens affectés à
ia tuberculose,et d'établir des relations régulières avec
un hôpital ou un quartier spécial suburbain.

Nous avons tenu à résumer en tête de ce rapport les
idées généralesd'un système dont nous trouveronsplus

loin le développement. Ellesvous permettront, Messieurs,
de comprendre, dès maintenant, la portée de la propo-sition pratiqué et limitée que nous soumettons à vos

délibérationsetqui se ramèneaux quatrearticlessuivants
1° Création à l'hôpital Laënnec, sur les terrains enbordure de la rue Vaneau, d'un service de consultations

et d'un dispensairehospitalierpour tuberculeux
2° Affectation d'un quartier spécial de .l'hôpital Laënnec(4 salles d'hommes, 4 salles de femmes, représentantt 1

'_ 230 lits) au traitement des tuberculeux examinés par ce
dispensaire et désignés pour l'hospitalisation immédiate 1

à Paris;
L-



3" Aménagement de cette partie de Laënnec en vue
du traitementvéritable (galeries de cure, etc.);

4° Affectation des 500 lits disponibles de Brevannes
aux tuberculeux désignés par la consultatiôn de Laënnec
pour l'hospitalisationà la campagne.

Nous indiquons ici pour mémoire qu'aussitôt que cette
première application du. plan général aura été adoptée,
l'Administration présentera immédiatementdes proposi-
tions pour la création d'une seconde- organisation sem-
blable dans le nord de Paris (affectationde quatrequartiers
de Tenon (400 lits) aux tuberculeux; créationà Tenond'un
service dè dispensaire et de consultations, affectation
d'Angicourt (148 lits) au service hors Paris du nouveau
groupe.

Si nous ajoutons que prochainement ce sont des
dépenses gagées sur l'emprunt de 45 millions l'hôpital
suburbain pour tuberculeux dont l'étude se poursuit,
soit à Ivry, soit à Vaucresson, pourrait être rattaché de
la même manièreaux services spéciaux de l'hôpital Saint-
Antoine et à un dispensaire annexé à cet hôpital, pour
le traitement d'un nouveau groupe de 1.700 tuberculeux
environ, on comprendra comment, par l'extension
méthodique de ce plan d'action, l'Assistance publique
pourrait enfin espérer résoudre dans Paris, non seules
ment ce que votre rapporteur appelle plus particulière-
ment le problème de. l'isolement des tuberculeux dans
les hôpitaux, mais bien celui de Ja lutte hospitalière
contre la tuberculose parisienne.

IL Programme général.

Ce n'est pas au Conseil de surveillanceque nous avons
besoin de rappeler que la tuberculose est une maladie r`



sociale. Le récent Congrès international, tenu à Paris en
.1905, a mis plus que jamais cette vérité en lumière, avec
l'adhésion des maîtres de la science universelle.

La tuberculose est sociale dans ses causes et dans ses
effets.

Elle est sociale dans ses causes, car elle est due à la
rencontre d'un germe et d'un terrain d'un germe venu
du milieu, des poussières respirées dans l'école, dans
1-'atelier, dans l'habitation, des aliments fréquemment
contaminés; d'un terrain, c'est-à-dire de l'état de santé
général, de la constitution du malade, qui à son tour
dépendent des conditions de sa naissance,de son hérédité,
de son éducation, du milieu scolaire, militaire, profes-
sionnel, familial, hospitalier, où il a été -obligé de
séjourner. Le tuberculeuxest presque toujours, surtout
dans la classe pauvre, victime du fait social.

Elle est sociale dans ses effets, car le tuberculeux, une
fois atteint,.devient à son tour un foyer de contagion, et
dissémine autour de lui, dans le milieu où il continue à
vivre et qui, peut-être, l'a contaminé, les germes qui
ferontd'autres victimes.
Le risqué de la tuberculose est ce que j'ai appelé

-ailleurs un risque mutuel entre l'individu et la société, un
risque social dans le sens le plus exact du mot.

L'assurancecontre ce risque est un devoir strict pour
la société.

Et cette assurance ne peut s'obtenir que par une
organisation répondant aux deux termes suivants du
problème défendre l'individu encore sain contre le milieu
qui peut le contaminer, défendre le milieu encore sain
contre l'individu -déjà maladeet qui peut le contaminer.

Les termes du problème à la fois social et médical
nous conduisent d'abord aux conclusions du récent
Congrès international sur- les conditions de la lutte



contre la tuberculose, c'est-à-dire supériorité de la
préservation et de la prophylaxie sur le traitement. La
salubrité de l'habitation est au centre de la question,
comme aussi la salubrité de l'alimentation, dont les
travaux récents ont mis en lumière toute l'impor-
tance.

Le rôle de l'Assistance publique dans ce programme
paraît, dès l'abord, restreint, négatif et en quelque sorte
passif. EUe ne s'occupe de l'individu que" lorsqu'il est
déjà touché par lamaladie; surtout elle ne peut s'occuper
de lui qu'au moment où il veut bien s'adresser à elle,
c'est-à-dire trop tard. Le service hospitalier ne servira
donc qu'à traiterdans de mauvaisesconditions le malade
qui, demain, à la faveur d'une amélioration passagère,
retournera au milieu qui l'a perdu.

Le rôle cependantpeut devenir actif et vraiment social
si l'Assistance publique, se souvenant qu'elle n'est pas
seulement une administration hospitalière, mais que par
les bureaux, de bienfaisance, le service des secours à
domicile, etc., elle peut toucher la misère et le mal à
leur source même, au foyer individuel, consent à faire
rayonner, en dehors de ses quartiers d'h6pitaux, son
action bienfaisante et à porter jusque sur les terrains
d'origine la lutte contre le bacille mortel.

Ce n'est pas là une conception nouvelle de son rôle;
c'est bien ainsi qu'elle essaie de lutter contre la misère 1

elle ne se contente pas de recueillir l'indigent invalide
dans ses hospices, elle essaye de pénétrer jusqu'à son
foyer et de le secourirà temps pour qu'il ne vienne pas
prématurément chercher dans des salles d'hôpital le
repos de sa dernière heure. La tuberculose,qui n'est si
souvent qu'un mal de misère, doit être combattue par les
mêmes moyens. En tout cas, il faut combattre le mal
dans son ensemble, ne pas attendre passivementqu'il ait



fait de malades légèrementatteints, fréquemment guéris-
sables,de malheureuxchroniquestrop souventdésespérés.

Pour répondre à ce rôle étendu et nécessaire, l'Assis-
tance publique doit constituer ainsi que nous le
disions dans le préambule de ce rapport un plan
complet d'organisation.

1 Le premier terme de toute lutte est, rappèlons-le, la
défense de l'individu sain contre le milieu malsain^ Pour
l'Assistance publique, c'est la protection de tous les
malades non tuberculeux contre la contagionvenant des
malades tuberculeux; c'est le problème proprement dit
de l'Isolement. C'est par les mesures d'isolement que
commence l'oeuvre de l'administration hospitalière. On a
pu varier. sur les conditions et le degré de l'isolement
qu'il convenait d'établir pour les malades tuberculeux.
Des systèmes contradictoires se sont fait jour; mais l'état
de la science permet d'apprécier plus exactement les
conditionsde la contagion directe, de déterminer, sans
aboutir à.de trop grandes difficultés pratiques, les règles
d'une séparation nécessaireet suffisante. L'hôpital spé-
cial est toujours, à ce point de vue, considéré comme le
type préférable d'établissement pour les contagieux.
Mais les quartiers spéciaux, s'ils ont des personnels
distincts et si toutes les relationsdirectes entre les tuber-
culeux et les non-tuberculeux sont interditessoigneuse-
ment, peuvent être considérés comme satisfaisante. En
tout cas, jamais une même salle ne devra contenir! à la
fois des contagieux et d'autres malades. Toutes ces
conditionspeuvent, nous le verrons, être réalisées par
l'Assistancepublique à Paris et dans les établissements
extra-urbains. y



Les mesures prises pour l'isolement et le traitement
rationnel des tuberculeux dans des services spéciaux
contribuerontpar surcroît à protéger contre toutecrainte
de contagion le milieu extérieur à l'hôpital. Vous
connaissezcommemoi, messieurs, l'instinctive résistance
du voisinage du quartier contre ce qu'il croit être un
foyer dangereux. Il y a là un préjugé populaire que ne
justifient ni les données de la science, ni l'installation
même de nos services. 11 importe de ne pas laisser se
fortifier ce préjugé qui ne tend à rien moins qu'à nous
empêcher de créer des établissements spéciaux là où
ils seraient le mieux placés. Le public ignore les dan-
gers qu'il court quotidiennement dans les véhicules,
dans les bâtiments publics, insuffisammentsurveillés,
rarementnettoyés. Il ne cônnaitpas les foyers d'infection
que sont les maisons insalubres. Or, s'il est déplorable
de constater qu'actuellementdes tuberculeux circulent et
entraînent les germes de contagion en tous lieux, il est
beaucoup moins redoutable de voir ces mêmes tubercu-
leux retirés à l'écart, dans les limites d'un établissement
où ils ne sont pas en contact direct avec le public. Less
tuberculeux de l'hôpital, s'ils sont encore un danger
pour leurs voisins de lit, sont incapables de contamijier
sérieusement les maisons, les rues des alentours. Il est
nécessaire de l'affirmer publiquement. Du reste, ces
objections sont si peu sérieuses que depuis plusieurs
années le séjour, même très proche, non seulement des
tuberculeux, mais d'autres malades contagieux, n'a
permis de constater aucune apparition suspecte du mal
dans les quartiers environnants et n'a même déterminé
aucune manifestation d'inquiétude des intéressés véri-
tables. On peut même assurer qu'à,Paris le voisinage de -v
l'hôpital n'a entraîné nulle dépréciation de la propriété.
Ne voyons-nous pas, à la porte même d'un hôpital



d'enfants recevant les malades les plus dangereux, tels
que scarlatineux, diphtériques, etc., s'élever des édifices
neufs assurés de la prospérité, malgré la virulence des
germes confinés dans l'établissement voisin ?

Nous saisissons ici la raison de cette sécurité ces
malades sont dangereux, mais ils sont soignés et isolés.
Les tuberculeux, dans nos organisations futures, seront
eux aussi isolés et traités selon toutes les règles de la
méthode d'antisepsie. En propageant la crainte d'un
danger sans réalité, on peut servir quelques intérêts
particuliers on ne sert pas le bien public.

Telle est la première partie de notre œuvre, purement
négative; celle qui concerne les non-tuberculeux que
nous avons le devoir de protéger contre la contagion.
Mais voici d'autre part le malade tuberculeux qui §'est
adressé à nous; le traitement de la tuberculoses'impose
quels sont les moyens d'y pourvoir? Le Congrès de la.
Tuberculose, sans en exclure aucun, en a dressé le
tableau suivant

1° On petit différer d'appréciation sur le degré d'utilité
ou de nécessité des dispensaires ou des sanatoriums selon

les institutions, les mœurs ou les ressourcesde chaque pays,
mais le principe doit en être reconnu.

2° Il est bien entendu que dispensaires et sanatoriums
constituent un moyen de lutte qui ne peut rien avoir
d'exclusif ni de prédominant.

Les dispensaires, ouverts à tous, ont pour objet essentiel
la prophylaxie, Véducationt l'hygiène en même temps que
V assistance.

Ils peurent de plus être un précieux élément d'infor-
mations.



Les sanatoriums sont des établissements hospitaliers
réservés aux tuberculeux pulmonaires susceptibles de
guérison ou d'amélioration durable.

Ils sont égalementdes moyens de prophylaxieet d'éduca-
tion populaire.

Le problème de l'habitationdomineratoujours la prophy-
laxie de la tuberculose.

Ainsi le dispensaire et le sanatorium ont leurs rôles
respectifs mais leur action est dominée, dit le Congrès,
par une action préalable, celle des mesures d'hygiène
préventive qui assurerontla salubrité de l'habitation, de
l'alimentation, en un mot la salubrité de la vie; et ces
mesures d'hygiène dépendent elles-mêmesde l'éduca tzon
hygiénique des innombrablesintéressés. En outre, leur
efficacité est subordonnéeà cette loi d'urgence que nous
avons rappelée au commencementde notre rapport
c'est au début même du mal qu'il faut veiller et agir;
plus tard il est souvent trop tard. Rien ne servirait, pour
la lutte contre la tuberculose, de recueillir des tuber-
culeux à bout de force et ce n'est pas en remplissant des
sallespour en faire lesantichambres du dépôt mortuaire
que l'Assistance publiqueaccomplirait sa tâche. Il vaut
mieux dépenser beaucoup,pendant que l'homme est en
bonne santé, pour l'y maintenir, que de dépenser plus
encore, quand il sera tombe malade, pour ne pas arriver
à le guérir. Si nous saisissons l'individu touché, que ce
soit an début de la maladie, au moment où par un effort

décisif nous aurons chance de le guîérir.
La valeur d'une telle méthode s'éclaire singulièrement v

si nous rappelons le double problèmeposé par la tuber-
culose, si nous rappelonsce « risque mutuel » par lequel
toute la société est intéressée à la guérison d'un seul
individu; aussi bien concevons-nous.pourl'intervention
de l'Assistance publique une forme iftultiple qui réponde



aux données de ces deux termes, médicalet social; et qui
assurerautant que nous pouvons l'espérer la lutte sous

[ ces aspects.

A. L'Agent EXTERNE.

Il convient donc de franchir la porte de l'hôpital et
d'agir, d'abord, au dehors. Il nous faut un organeexterne,
un agent actif qui ait pour mission de dépister la
maladie, de reconnaître l'invasion sourde à son début et
de révéler à celui qui est touché ce qu'il doit faire pour
soi-même, pour ceux qui l'entourent. Cette organisation
externe c'est le Dispensaire il comportera les services
divers qui fourniront au malade le moyen de se connaî tre
et de se soigner à temps. Une consultation médicale, un
service de radiologie, un service de distribution.de
médicaments,procureront au tuberculeux, encore apte à
la vie extérieure, ce qui lui manque chez lui le plus sou-
vent lés soins médicaux etles ressourcesthérapeutiques
nécessaires, l'alimentation spéciale servie dans des
réfectoires appropriés, le repos, grâce à la galerie de
cure. où un lit de repos, une chaise longue lui feront
apprécier les résultats et prendre l'habitude de ce mode
de traitement, l'éducation, plus nécessaire encore, qui s
lui apprendra,pour lui-même, les dangers de l'alcool, des J

excès, du tabac, des mouvementsviolents, etc., et, pour
1les autres, la nécessité de respecter leur santé en prenant

les précautions indispensables usage du crachoir,` abstention de certaines pratiques, etc. Enfin, il pourratrouver au dispensaire la propreté personnelle qui lui
fait défaut: son linge souillé, son linge dangereux serablanchi. Joignons cette intervention complémentairedu
secours en argent, destiné non seulementau malade, qui 1

pourra mieux sans doute se loger, se vêtir, mais surtout



à la famille, privée du travail et du gain de son chef (1).
Telle est à grands traits l'organisation intérieure de

notre dispensaire mais il ne faut pas que son action se
borne là; il faut qu'elle parvienne à pénétrer chez le
malade,à l'y entourer, lui et les siens, des conseils néces-
saires, à le guider matériellementet moralementvers la
guérison.

Par quels agents ce rôle extérieur serait-il assuré?
Vous savez quelle est l'importance, dans les dispensaires
du type de Lille et de Liège, de ceux que l'on appelle les
Dépisteurs et les Visiteurs. L'Administrationaura à exa-
miner les moyens de créer cette partie du service et dans
quelle mesure,par exemple, nos organisationsde secours
à domicile pourraient y être associées. Il faut prévoiren
effet l'objection suivante: vous ne vous préoccupez pas
du recrutementdevos malades.Votre dispensaireouvrira
sa porte: n'y a-t-il pas contradiction à prévoir l'interven-
tion extérieure d'un organe qui n'aura pas de point de
contact avec le milieu? A vrai dire, cette objection nous
touche peu. Notre dispensaire, parce qu'il ne sera pas `:

isolé de l'hôpital, exercera au contraire une attraction
considérable. Le malade saura qu'en franchissant sa 7̂
porte, à quelque degré qu'il soit de la maladie, il sera
traité.

B. Consultation générale de la Tuberculose.

Notre dispensairesera, en réalité, là grande consulta-
tion hospitalièredes tuberculeux, liée comme nous l'avons

(IKL'àppIicatîon précise de la circulaire de M. le Directeur
de l'Assistance du 31 mars .1905 permettra de faire un pasversia déclarationobligatoire et dirigera l'oeuvre de désinfection à'
domicile • #

Cette circulaire prescrit aux directeurs d'hôpitaux de faire



dit à un double service d'hdpital urbain et suburbain. Il
disposerades moyens d'actionqui répondent aux besoinss
des diverses catégories de malades. Là seTa le secret de
son rayonnement on saura que l'on ne s'adresse pas en
vain au dispensaire hospitalier; les uns seront renvoyés
chez eux après consultationet alimentation les autres
iront dans telle salle de l'hôpital; d'autres seront éva-
cués sur le quartieren pleine campagne. Nous sommes,
et c'est ce qui donne toute sa force à la propositionque
j'ai l'honneur de tous soumettre au nom de votre Com-
mission, en présence d'un organisme complet, méthodi-
que, capable de satisfaire aux exigences du corps médi-
cal, comme de comprendre dans ses catégories toutes les
classes d'assistés.

C'est à notre dispensaire que se fera le départ entre
les catégoriesde malades certains doivent être conser-
vés à Paris, pour des raisons sociales ou pour des rai-
sons médicale^; il y a intérêt âne pas les éloignerde leur
famille; d'autres sont atteints concurremment avec la
tuberculose d'affec tions aiguës, pour lesquelles il con-vient de les hospitaliser immédiatement. Les uns et les
autres peuvent et doivent être soignés à Paris et pour
eux notre service hospitalier -a.-sa porte d'entrée au dis-
pensaire.

Ceux au contraire qui, par leur situation sociale, parla nature de leur maladie, ont intérêt à quitter la ville,
pourront être dirigés sur l'établissement suburbain, enl'espèce, Brevannes. A ceux-là conviendraune hospitali-
sationprolongée, dans des conditions favorablesd'aéra-

v

tion: l'établissement hors Paris leur sera réservé. Ils v r-trouverontle r€|ÎGSî i@ sàiiieu aécessaires à une cure.
la déclaration

le

des cas de tuberculose qui se 'une
'cure..

'l'
la ^cïaration des cas de tuberculose qai se smrf déclarés

ï
S^S^habltatl°n <*mm™*> garnis, hôtels, cham-bres meublées, etc



C. Les quartiers spéciaux. L'hôpital HORS Paris

Nous n'avons pas à donner ici de renseignementssur
ce que sera l'hôpital spécial, situé hors de Paris, qui
constituera le, troisième élément du groupe que nous
proposonsde constituer. Cet hôpital de tuberculeux à la
campagne, vos délibérations antérieures en ont déjà
décidé le type et déterminé les conditions d'exécutionet
de fonctionnement. Il répondra, vous le savez, à toutes
les exigences de la science.

Quant aux quartiers spéciaux à créer dans Paris même,
dans l'hôpital, à l'entrée duquel existeront le service de
consultations et le dispensaire, il va sans dire qu'ils
devront être transforméspour leur objet nouveau.

Ce ne sera plus le vieil hôpital de l'Assistancepublique
que nous connaissons si bien et qui semble défier les
efforts: nous l'aurons, sinon reconstruit comme cela se
fait en beaucoup de nos établissemeotsi, du moins trans-
formé par l'application des procédés d'installation, d'a-
ménagement, de disposition des annexes, conformes aux
prescriptions du corps médical.

Si les malades ont ainsi un asile digne d'eux et adapté
à leurs besoins, lès médecins eux aussi seront en posses-
sion d'un outillage en rapport avec les données de la
science moderne. On peut rappeler les hésitationsjusti-
fiées avec lesquelles ils donnaient leur adhésion à des
mesures qui soulevaient chez eux des craintes M est
facile d'apprécier le sentiment d'inquiétude qui s'empa-
rait d'eux alors qu'il s'agissaiLseuiement d'affecter teEe
salle et .tel. quartier à des tuberculeux; on allait leur
donnerla responsabilitéd'une expérience sans y joindre
le moyen d'y réussir. Aussi le concours qu'ils nous appor-
tent aujourd'hui est-il sans, arrière-pensée: nous l'aç-



cueillons avec reconnaissance et avec confiance, parce
que nous savons comment et à quelles conditions il se
produit. Nous savons qu'il est dû tout entier à la réalisa-
tion de conditions plus conformes aux besoins des
malades et du traitement. Ce n'est plus un service réparé
et nettoyé tant bien que mal; c'est un service adapté à
sa nouvelle destination, transformé pour un nouveau
mode de traitement et installésuivant les formules déter-
minées par les travaux scientifiques. Les seuls obsta-
cles qui entravaient encore leur bonne volonté ont dis-
paru nous pouvons nous féliciter de prendre dans le
corps médical des hôpitaux le point d'appui de notre
nouvelle organisation;et, nous en avons le ferme espoir,
d'y trouverdes médecins spécialisés qui se consacreront
exclusivement à la tuberculose.

On ne manquera pas de nous demander si les propo-
sitions que nous avons l'honneur de vous soumettre ne
manquent pas sur un point aux prescriptions générales
de la circulaire ministérielle et aux avis de la Commis-
sion permanente de la Tuberculose. C'est l'hôpital spé-
cial qui a été indiqué comme le véritable instrument
d'isolementet de traitement des tuberculeux et il semble
bien que nous faisons au contraire de simples quartiers
d'hôpitaux la pierre fondamentalede notre édifice.

Nous répondrons d'abord que, par le nombre des 1
malades respectivementdistribués à Paris et à la campa-
gne, l'hôpital spécial suburbain,deviendra sans cloute le 'l'"

lieu de séjour du plus grand nombre des hospitalisés, et
ce n'est pas sans réflexion que, retenant l'hôpital spécial
commele lieu de traitement du plus grand nombre, nous
avons préféré qu'il fût plutôt placé au dehors de Paris.
Là seulement, en effet, nous trouverons les conditions
d'espace, d'aération, d'orientation, l'absencede voisi-
nagesinsalubres, que Paris pourrait si difficilement nous



assurer. Là, seulement, la cure d'air pourra se faire avec
le maximum de garanties de salubrité, de calme et de
bien-être physique qui sont nécessairesau succès.

Il faut d'ailleurs tenir compte des résistances d'une
opinion même insuffisammentt', éclairée, mais sans
laquelle aucun projet ne saurait triompherdans un pays
libre.

Je ne veux pas parler de l'opposition faite aveuglément
dans chacun des quartiers de Paris où il a été question
de créer un hôpital spécial de tuberculeux, au nom des
prétendus intérêts de la salubrité de ces quartiers j'ai
déjà répondu à cette légende.

Je ne voudrais pas davantage donner créance à cette
autre objection souvent formulée: que pensera la foule
de ce vaste hôpital d'où l'on ne sortira presque jamais
par la grande porte de la guérison et quelles seront les
pensées du malheureux qui songera en franchissant le
seuil au sort qui l'attend irrévocablement?

La crainte de ce triste renom pour notre hôpital spé-
cial est chimérique nous devons écarter, sans hésiter,
cette objection qui fait appel à je ne sais quelle senti-
mentalité ignorante dont la population parisienne est
d'ailleurs exempte,. Pas plus que les craintes de contagion.
pour le voisinage, la crainte de voir notre hôpitalprendre
l'aspect d'une nécropole faite pour les agonisants ne
nous arrêtera.

N'avons-nous pas l'exemple d'un service de tubercu-
leux, qui, à l'heure actuelle, a reçu toutes les faveurs de
la population au point que les malades soient obligés
d'attendre, et souvent fort longtemps, leur tour d'admis-
sion ? Le quartier ne s'est pas plus ému des dangers de-
contamination qu'il n'a redouté de voir les siens entrer
dans cette maison sans espoir de retour. Dés qu'il y a
quelque part une organisation méthodique,un mode de



traitement spécial, avec le bienfait d'une cure véritahle
organisée,dans les conditionsde bien-être~ de. soins les
meilleurs,, ce n'est pas la désertion, mais l'encombre-
ment des pauvres maladesque nous avons à redouter.

Non, c'est une autre considérationqui peut'nous faire
adopter, dans Paris du moins, le système des quartiers
spéciaux, dans un hôpital général,à lacondition expresse
qu'ils y soient séparés des autres services suivant les
règles strictes fixées par la science. C'est la difficulté que
trop souvent nos malades guéFis ont à se placer, à trou-
ver du travail quand ils sortent d'un établissementdont
le nom seul indiquera la maladie qui les y a amenés.
Nous avons été saisis, plus d'une foisr à la Commission
permanente des plaintes touchantes des tuberculeux
sortis d'Angicourt ou de maisons analogues. C'est un. cer-
tificat de tuberculose qu'ils emportent en sortant, et la

craintede la. contagion suffit à leur fermer les portes des
ateliers,des usines, des magasins»6it ils veulent ensuite
se présenter. Il n'est rien déplus injuste, car le convales-
cent d'Angicourt, instruit, habitué aux soins et aux pré-
cautions, qui peuvent le rendre inoffensif, sera beaucoup
moins à redouter que le voisin, un tuberculeux qui
s'ignore, que l'on ignore et qui fait tout pour répandre,
sans le savoir, la contagion. Qu'il y ait là chez, certains
patrons, et snênie, il faut le dire;, car nous en avons eu
des exemples, chez certains camarades, un sentiment
d'égoïsme aveugle poussé jusqu'à l'inhumanité, nous le
savons; mais nous sommes- impuissants. contre cette
misère nouvelle et nous, devons- éviter d'accroître le
nombre de ceux qui s'y trouveraient exposés.
JTest la raison pour laquelle nous avons cru pouvoir

«adopter U système des quartiers spéciaux et spéciale-
ment organisés dans des hôpitaux généraux conservant
publiquementce caractère c'est la raison qui & guidé



notre décision d'affeeteïpar exempleseulement,la moitié
de l'hôpital Laënnec aux tuberculeux. De même, que
l'Administration, en, vue d'assurer le secret du aux
malades, a fait en sorte d'associer aux maladies spé-
ciales des services généraux, de mêler sous un vocable
unique les diverses maladies, de uême, le convalescent
sorti de- Laënnee ne portera pas la tare- de son passage
dans un service spécial.

De même,enfin,que immis^o-us proposons,Messieurs,,de
réunir dans un même hôpital à. des quartiers spéciaux,
des services de médecine, de chirurgie générale,, nous
vous proposons. dans les hôpitaux suburbains affectés
aux tabereuleux de grouper les malades des divers
degrés pour réaliser cette moyenne de cas graves ou
bénins qui maintiendra le taux de la mortalité aux eondi-
tions normales et permettra d'éviter cet inquiétant' re-
nom que redouteraient justement nos hospitalisés.

Vous trouverez dans la troisième partie de ce rapport
l'indication des propositions immédiates que nous vous-
faisons,d'accord acveé l'Administratio-B,pourcommencer

'la réalisation du programme dont, nous avons essayéde
mettre en lumière les lignesprineipales*

Que vous vous arrêtiez à la création d'aa presses?
groupe, dispensaire, quartiers spéciaux parisiens*
hôpital spécial à 1a campagne formé avec Laënnec et
Brevannes,ou que ¥ou& rouliez étendre l'application dit
système à' un, même à deux centres semblables, il n'en
restera pas moins dans l'ensemble de notre population
hospitalière un nombre de tuberealeax: considérable,,
pins considérable Haalhe^reasement que celui des tuber-
culeux admis au^ bénéfice des àoiiTelles organisaMons*



C'est le sort d'une administration immense comme la
nôtre d'avoir besoin de beaucoup de temps, et d'argent,

• pour réaliser les réformes même les plus étudiées.
Il va sans dire que nous ne songeons pas à laisser ce

nombre considérable de malades dans l'état où ils sont
aujourd'hui; dès maintenant, et pour tous nos hôpitaux,
M. le Directeur est prêt à prendre les mesures néces-
saires pour que dans chacun de nos services de méde-
cine les tuberculeux soient séparés des non-tuberculeux,
placés dans les salles distinctes et dans les conditions les
plus convenables à leur état particulier.

Nous n'avons ici qu'à enregistrer cette résolution de
l'Administrationen lui laissant le soin de nous tenir au
courantaussi rapidementque possible du résultat de ses
instructions.

Quelques mots résumeront ce long exposé. L'action
extérieure sera confiée au Dispensaire hospitalier. Ce dis-
pensaire sera le centre de notre action prophylactiqueet
le point de' mise en mouvement de notre action hospita-
lière. Organe à la fois médical et administratif, il appel-
lera à lui tous les malades et nous espéronsqu'il attirera
les moins malades aussi bien que les autres, parce que
tous sauront y trouver rindication du traitement appli-
cable à chacun. Le malade n'aura pas à chercher avant
d'entrer s'il appartient à la catégorie pour laquelle le
dispensaireest créé. Il viendra au dispensaire parce qu'il
est, parce qu'il craint d'être, de devenir tuberculeux, et
ce sera affaire au personnel du dispensaire de le diriger
là où il convient, parce que cette consultation générale
pour la- tuberculose disposera de tous les modes de trai-
tement. Le malade ira d'abord au dispensaire, et c'est là
que sera désigné l'établissement, la catégorie, l'assis-



tance qui lui conviennent. Il n'en faudra pas plus pour
assurer le développement de ce bureau central, pour
nous garantir l'efficacité de son attraction, de son
influence extérieure.

Le- traitement des malades sera assuré dans les condi-
tions nécessaires au succès de la cure. Qu'il s'agisse de
l'hôpital spécial, qu'il s'agisse du quartier isolé, de la
salle réservée aux tuberculeux, nous ne permettronspas
qu'on y admette un tuberculeuxsi le régime alimentaire,
si l'aération et l'isolement, si le personnel médical et
hospitalier n'ont pas été prévus et spécialement orga-
nisés selon les règles instituées dans notre hôpital type.
Nous exigerons une bonne installation matérielle, un
service intérieur bien adapté avant de prendre la respon-
sabilité d'y diriger nos malades.

Les établissementseux-mêmes seront groupés pour la
répartition des malades. Nous vous proposons aujour-
d'hui d'installer à Laënnec avec de ax cent cinquante lits
notre premier seroice spécial parisien demain s'ouvrira
à Brevannes un quartier de cinq cents lits, aménagé en
vue de la cure, et qui né sera ni un hospice, ni un sana-
torium au sens étroit du mot, que nous appellerons
hôpital-sanatorium. Ce groupement se suffira à lui-
même. Nous ne. pouvons prétendre résoudre, au moyen
de ces sept cent cinquante premiers lits, qu'une part
faible de la question de l'isolement et du traitement des
tuberculeux dans les services hospitaliers mais nous
auronsrésolulaquestionde mélhode. 11 n'y aura plus qu'à
développer le système pour proportionner ses forces aux
besoins de la population. Rien ne nous empêche de pré-
voir dans un avenir assez proche la multiplicationde jces
groupements, Tenon associé à Angicourt, Saint-Antoine :L
associéà Ivry. Cette collaboration d'éléments distincts et
coordonnés constituera dans- notre outillage la division'



méthodique,et permettra la spécialisationindispensable
à chaque service.

L'Assistance publique,. il nous est permis de le croire,
aura ainsi ass~épt?n:r çPÇ rarvirPCa pt d~ lâ, ~p;eS~ure< ~eaura ainsi assurépour ses services, et dans la mesure de
ses moyens, aussi bien la défense de l'individu encore
sain contre le milieu qui peut le contaminer, que la
défense du milieu encore sain contre l'individu déjà
malade, et qui peut le contaminer. A son tour, elle aura
institué une méthode de traitement scientifique, compre-
nant toutes les spécialités requises, et ce traitement,
aussi efficace que la science le permet pour les malades
déjà sérieusementatteints, elle le donnera, elle l'offrira
aux autres en temps utile, pour prévenir, si possible, la
maladie et pour la traiter en tout cas dès ses débuts,
alors qu'il y a toutes chances de la guérir.

Nous ne savons si le programme pratiqué que nous
avons tenté d'établir en nous inspirant de vos délibéra-
tions, et en étudiant attentivement les avis des autorités
scientifiques les plus compétentes, vous paraîtront ré-
sondre les difficultés du problème si complexe posé
depuis plusieurs années devant vous. Nous espérons du
moins vous en avoir présenté une vue'd'ensemble sans
laquelle il eût été peut-être impossible d'aboutir.

III. LegroupeLaënnee.

Nous arrivons maintenait, messieusrSy à la partie de ce
programmeque nous vous proposons de réaliser immé-
diatement, à la constitution d'un premier groupe de ser-
vices pour la lutte centre la tuberculose, -'que nous
appelons le groupe Laënnee et qui est constitué par une
partie de cet hôpital et par une partie de l'hospice de
Brevannes.



L'état de délabrement de l'hôpital Laënnec vous est
connu. Destiné à l'hospitalisation des vieillards et des
incurables, ce vieil établissement devait être désaffecté
lors de l'ouverture de l'hospice d'Ivry. Les événements
de 1870 en firent un hôpital, un « hôpital temporaire ».
L'hôpital temporaire est devenu l'hôpital Laënnec, mais
sans se transformer et sans que des travaux eussent
assuré à nos malades les conditions indispensables de
l'hygiène. L'année dernière, la,Ville de Paris s'est émue
de la disparitionprochainedu clocher de Laënnec elle
n'a pas hésité à consacrer 29.000 francs à la chapelle de
Laënnec et à sa réfection. Vous ne vous étonnerez pas
que nous songions aussi avons demander de faire pour
les malades du quartier non spécialisé, comme pour nos
tuberculeux, les réparations et les améliorations que
réclament, non -seulement l'hygiène hospitalière, mais
aussi la sécurité de notre personnel. On ne comprendrait
point, en effet, que nous fissions d'importants travaux
dans une partie de l'hôpital, en noos désintéressant des
bâtiments voisins et en nous dispensant de faire cesser
une situation intolérablepour tous.

VotreCommissiona; par suite,décidédevousprésenter
un double programme de travaux. Le premier n'est que
la remise en état de l'hôpital ce sont des travaux parmi
les plus nécessaires et les plus urgents, qiii sont indis-
pensables à l'hospitalisation décente de malades, quels
qu'ils soient. Nous sommes ici obligés de porter remède
à un fâcheux état de choses, sans que, d'ailleurs,aueun de
ces travaux soit nn« coiaséqueïi€e nécessaire de notre
programme spécial à la toberemlose. Wioms prenoos un
hôpital vieux, délabré, dépourvudes installaMens hygié-
niques élémentaires nous devons coanmemeer par en
faire un service hospitalier acceptable, sans, d'aiËeurs,
dépasser la limite de ce qui estde première sic^ssité.



Dispensaire et Service de tuberculeux.

A. TRAVAUX préliminaires.

L'aménagement du service spécial des tuberculeux, son
adaptation au traitement et la construction du dispen-
saire forment la seconde partie de notre programme, et
comprennent les dépenses propres aux mesures que
votre Commission vous propose d'adopter contre la
tuberculose.

L'ensemble de cette seconde partie des travaux com-
porterait en fait un chiffreassez élevé si nous ne devions
encore mettre à part certaines dépenses étrangères à
l'hospitalisationdes tuberculeux:ce sont les dépensesde
démolition et de reconstruction des annexes de l'hôpital
situées sur le terrain qui nous est nécessaire. Par une
rencontre qui ne vous étonnera pas, ces annexes sont de
mauvaises installations et leur aménagement nouveau
donnera satisfaction à de nombreuses réclamations.
Notons donc qu'il s'agit en réalité de dépenses dont la
lutte contre la tuberculosen'est que l'occasion et qu'elles
serviront en fait les intérêts généraux. C'est d'ailleurs
ainsi que notre intervention dépassera sans doute les
limites que nous lui avions assignées nous aurons fait
bénéficier l'hôpital tout entier d'une réfection générale
et il faut se féliciter d'avoir trouvé le moyen de la
réaliser.

L'étuve à désinfection, en bordure sur la rue Vaneau,
"a provoqué de nombreusesplaintes. Elle sera démolie et
reconstruite près du service des morts avec une annexe
pour la désinfection des crachats.

Les ateliers, véritablesmasures,seront réinstallésdans
le préau Est de l'hôpital.



Le chantier et son hangar prendront la place des
anciennes serres.

Le service spécial des tuberculeux comprendracelui des
deux bâtimentsen croix, qui est situé à gauche du grand
axe de l'hôpital et partie du bâtimentaffecté actuellement
à un service de la crèche; les laboratoires de M. le pro-
fesseur Landouzy ne subissent aucune modification.

B. SERVICE SPÉCIAL DES TUBERCULEUX.

La distinction des hommes et des femmes nous oblige
à leur réserver respectivementdeux bras de la croix, les
femmes occupant au rez-de-chaussée et au premier les
bâtiments Sud et Ouest, les hommes les bâtiments Est et
Nord. Il en résultera que les femmes serontcomplètement -`

isolées dans le préa,u compris entre les bâtiments et le
chemin de ronde et dans l'espace resté libre entre ce
chemin et la buanderie, alors que le préau affecté aux
hommes sera au long du mur mitoyen Nord.

Le service des femmes comprendra 4 salles de 30 lits,
ainsi que le service des hommes. Une annexe'de 10 lils
pourra être installée pour les hommes dans le^, bâtiment
de la crèche, ce qui portera à 120 lits de femmes et à
130 lits d'hommes la population de notre service. '5~

Votre Commissions'est préoccupée de l'aménagement
des annexes des salles, dont le rôle est si utile, et elle
vous propose dans ce but l'achèvement du paviiion
d'extrémité Nord-Ouest des salles Quesnay et Monneret
et l'évacuation de cinq logements d'em,ployés, d'ailleurs
condamnés par les prescriptions de l'hygiène, tant au
rez-de-chaussée qu'à l'entresol. ~jN



Le dispen saire, conformémentau programme que nous
y avons eu l'honneur de tous exposer, conformément,
d'ailleurs, aux indicationscontenues dans le programme
élaboré par la Commission supérieure des grands tra-
vaux de l'Assistance publique, comprendrait les services
suivants

C. DISPENSAIRE.

La salle d'attente serait divisée en trois parties celle
du milieu, d'une superficie de 108 mètres, affectée à
l'attente proprementdite, pouvant-contenir150 i 200per-
sonnes les deux autres servant d'entrée et de passage
de jonction pour les ailes. Un groupe de water-closets
accessible de la salle d'attente et isolé dans le jardin
servirait également pour les malades admis à la cure
d'air. Il paraît inutile, les consultations pour les hommes
et pour les femmes ne devant pas être simultanées, au
moins au début, de prévoir une salle d'attente pour plus
de 200 personnes.

Dans l'aile droite, deux cabinets de médecin avec lava-
bos, paillasse, fourneau à gaz, et en annexe une salle
pour l'examendes crachats et un laboratoire un service
de radiologie commun à l'hôpital et au dispensaire, une
chambre" noire, laboratoire de photographie, pièce d'ar-
chives, salle d'attente.

Pour l'aile gauche, deux bureaux pour les visiteurs et
pour la surveillante du dispensaire, une-salle de distribu-
tion facilement accessible, voisine d'un magasin, d'une
lingerie; puis le dépôt de linge sale et 'un service de
bains.



Dans l'aile droite, au premier étage, deux salles de re-
pos largementéclairées et aérées, un vestiaire.

Dans l'aile gauche, au premier étage, deux réfectoires
avec office, laverie, stérilisation des couverts et assiettes.
Les deux ailes seront reliées directementpar une galerie.

La construction sera aussi simple que possible; élevé
sur cave et sous-sol d'isolement, le bâtiment sera en
meulière et briques apparentes. Le chauffage à vapeur
à basse pression, l'électricitéseront faciles à installer.

Les murs seront peints intérieurement à l'huile avec
revêtement en zinc, lavable et stérilisable, jusqu'à
2 mètresde hauteur.

Les galeries de cure, établies au moyèn d'écrans mo-
biles, seront placées suivant les besoins dans les jar-
dins au-devantdu dispensaire.

aLes dépenses relatives à la seconde partie de notre
programme peuventpar su1" s'établir ainsi

( Étuve 15.826 »

I. Travaux préliminaires
.) Magasin 11 372 »» 51.340 n

I. Travaux i Ateliers
7.872 »

51.340 Il

Chantier. 15.210 »II. Quartier spécial de tuberculeux
»

236.743 »HI. Dispensaire 170.000 »

458.083 »

Outre ces dépenses de travaux, il y a lieu de prévoir,
messieurs, l'inslallâticm des laboratoires, du service de
radiologie, l'ameublement du dispensaire et du service
nouveau d'isolement. Un crédit de provision pourrait
être inscrit dans ce but et fixé à 70,000 francs pour le
dispensaire et à 150,000 francs pour le service.rt,Ce sont ces travaux de constructionet d'aménagement
que nous avons l'honneur, messieurs, de vous proposer
d'imputer sur le crédit de 1 million réservé pour l'isole-
ment. des tuberculeuxsur le fonds de 45 millions (emploi



nous permet de fixer notre demande de subvention à
500,000 francs; il nous restera ainsi 355,000 francs sur
le crédit de la Tuberculose pour gager de nouvelles opé-
rations (1).

Il ne nous appartient pas de préciser dès maintenant
le fonctionnement de ces nouveaux services et les
charges nouvelles qui en résulteront. Nous devons
cependant évaluer la dépense d'exploitation en nous
reportant aux données actuellementconnues. Les résul-
tats du dernier Compte moral font apparaître à l'hôpital
Laënnec un prixde journée de 3 fr. 58 il vous semblera,
messieurs, qu'én le majorant de 1 franc, nous ne nous
éloignerons pas de la réalité; ce supplément de dépense
correspondra sans doute aux frais spéciaux du régime
alimentaire. C'est le chiffre approximativement fixé pour
le régime spécial institué par M, le docteur Letulle dans
son service de Boucicaut. Il résultera, pour une popula-
tion de 250 malades, une dépense annuelle supplémen-
taire de. 91 .000 francs. Nous estimons, d'autre part, quela transformation de la moitié de l'hôpital en quartier
de tuberculeux, d'où les brancards seront naturellement

(i) Nous n'avons rien à prévoir pour l'hôpital suburbain
rattaché au groupe Laënnec c'est Brevannes, dont l'installa-
tfon est déjà assurée.

Réparations spéciales 467.525 »
Quartier des tuberculeux et dispensaire.. 458.083 »Ameublement du dispensaire. 70.000 »
Ameublement du quartier des tuberculeux. 150.000 »

1.145.608
»

des ressources créées par la loi du 7 avril 1903). Il con-
vient de remarquer que nous sommes en droit de
demanderpour cet organisme nouveau, créé sur les ins-
tances du Gouvernement, l'aide du Pari-mutuel. L'en-
semble des dépenses qui se chiffrent ainsi



exclus, ne fera pas croître ce prix de journée, en dimi-
nuant le nombre annuel des journées dont ce prix est
fonction. En effet, notre quartier occupe un peu moins
de la moitié de Laënnec et nous y prévoyons 91,000jour-
nées, soit un peu moins de la moitié des journées aa-
nuelles actuelles qui s'élèvent au total à 220.000.

Le dispensaire recevra sans doute une population
quotidienne de 100 à 150 consultants, sur lesquels
50 seulement peuvent être considérés comme devant ~v`

recevoir l'assistance complète et entraîner le maximum
de dépense. En admettant qu'un crédit de 25,000 francs
soit nécessaire pour les services généraux du. dispen-
saire (personnel, etc.), un crédit de 30.000 francs pour la
cuisine, 8,000 francs pour la pharmacie, le blanchissage,
le magasin, nous pouvons prévoir un fonds de secours
spécial de 72.000 francs, soit, au total, une dépense
annuelle pour le dispensairede 135.000 à 140.000 francs.

Ces chiffres vous paraîtront considérables,' mais il m'a
paru nécessaire de vous les présenter dans toute leur
étendue, de ne pas séparer de nos travaux de construc-
tion les prévisions de fonctionnement ultérieur, de ne
rien dissimuler, en un mot, des charges présentes ou
futures de l'opération. Vous connaissez, messieurs, la
thèse suivant laquelle l'Assistance publique, établisse-
ment possédant des ressources propres, doit limiier
ses dépenses, c'est-à-dire l'organisation de ses services,
à ses ressources.

Cette thèse est conforme à l'esprit de notre loi spéciale
de 1849; elle est la garantie indispensable de la bonne
gestion de nos établissements; mais nous ne pouvons
oublier que les lois générales sur l'assistance médi-
cale obligatoire, sur l'assistance obligatoire de la vieil-
lesse et l'invalidité ont transformé, pour Paris comme
pour le reste de la France, le caractère autrefois si



restreint des services de l'Assistance dans notre pays.
Le principe de notre obligation sociale envers tous

ceux qui sont dans l'impossibilité physique ou morale
d'assurer leur existence, principe proclamé à plusieurs
reprises par le Conseil supérieurde l'Assistance publique
et reconnu par la représentation nationale dans les
diverses lois générales que nous venons de rappeler,
oblige l'Assistance publique de Paris, comme les établis-
sements publics des autres villes de la République, à
prendre pour point de départ de toutes les organisations
l'ensemble des besoins réels de la population malheu-
reuse. Le concours du Conseil municipal, au besoin
celui du Gouvernement, ne lui manqueront pas pour y
pourvoir lorsqu'elle aura su faire connaître clairement
les nécessités de sa tâche.

La lutte contre la .tuberculose est au premier rang des
obligations nouvelles. Il y a là, non seulement,un devoir
d'humanité,mais un devoir national et social. En contri-
buant à sauver un immense capital humain chaque jour
gravement menacé, en dépensant pour ce sauvetagedes
sommes qui peuvent paraître considérables en elles-
mêmes, mais qui sont peu de chose au prix du service

rendu, c'est une œuvre de bonne administration véri-
table, de prévoyance et d'assurance rigoureusement

profitable au paysque nous aurons accomplie.
C'est, en tout cas, une oeuvre de solidarité sociale

nécessaire que la science et l'humanité nous l'avons
dit à la première page de ce rapport, réclament
impérieusement de nous.



IV

LA TUBERCULOSE ET LA MUTUALITÉ!1)

Mesdames, Messieurs,
If

Je me propose d'examiner devant vous dans quelle
mesure et par quels moyens il est possible d'associer la
mutualité à la lutte entreprise contre la tuberculose dans
notrepays. •

Je n'ai pas besoin de dire quelle est, à l'heure présente,
particulièrement en France, la gravité du péril, quels
sont les ravages de la terrible maladie. On a souvent cité
ces chiffres. Vous savez que la tuberculose ne fait pas
jnoins de 150.000 victimes par an sur notre territoire,
ce qui donne une moyenne de 44 décès par an sur
10.000 habitants.

Cela revient à dire que la tuberculose enlève chaque
année une population égale à celle d'une grande ville
et qu'elle tue, toujours en un an, plus de Français que le
grand choléra de 1856-1857 n'en avait enlevé en deux
années.

Si on évalue le capital humain qui disparaît "par suite
de ces ravages de la tuberculose, on calculé que c'est
environ un milliard de perdu pour la puissance écono-
mique de ce pays.

Ces chiffres suffisent à montrer la désastreuse étendue

(1) Conférence faite au Musée Social, le 6 novembre 1905.



du mal et la nécessité de la, lutte que nous devons sou-
tenir contre lui. `

Il faut malheureusement ajouter que la proportion de
la mortalité, malgré tous les efforts faits jusqu'à ce jour,
augmente au lieu de diminuer dans notre pays. Il mou-
rait dans les hôpitaux parisiens en 1889, 10.534 tuber-
culeux en 1890 11.718; en 1891 12.046; en 1892

13.147 en 1893 13.995; c'est-à-direque l'augmentation
annuelle des décès par la tuberculose est de 8 à 900 pour
les seuls hôpitaux de la Ville de Paris.

Si l'on ne se sentait pas le cœur pris par la nécessité
du combat, on ne serait pas vraiment digne du nom
d'homme.

Et nous sommes obligés de constater que pendant que
la mortalité augmente chez nous avec cette régularité
désolante, elle baisse, au contraire, à l'étranger; elle ne
baisse pas également dans te ;is les pays, mais elle baisse
à peu près partout, sauf dans les pays les moins avancés
en civilisation. Le devoir pour les Français est donc plus
impérieux encore; ils doivent réagir plus que les autres,
puisqu'ils sont frappés plus que les autres. Dans la lutte
perpétuelle qui s'établit entre les différents peuples, le
poids que pèse la France diminue tous les jours par la
diminution relativede sa population totale. Ce n'est pas
seulement un devoir d'humanité, c'est un devoir plus
étroit, un devoir patriotique, national, qui s'impose, à
nous impérieusement.

Vous comprenez, mesdames et messieurs, la nécessité
de réunions comme la nôtre"; jamais on ne parlera trop,
jamais on n'enseigneratrop sur cette question.Tous ceux
qui ont quelque connaissance de ce douloureux sujet se
doivent à eux-mêmes et doivent aux autres de propager
les idées qu'il leur suggère, d'indiquer les moyens de
lutte qu'ils croient efficace&rd'agiter et d'éclairer inces-



samment l'opinion publique, afin d'entraîner enfin réso-
lument au combat les esprits et les volontés.

i

On a dit bien souvent que la tuberculose était un mal
social. On entend par là non'seulement que.c'est un péril
social et les chiffres que j'ai indiqués tout à l'heure
justifient cette expression, mais encore que cette
maladie est un exemple frappant de la solidarité inéluc-
table qui fait retomber sur chacun de nous le mal des
autres et qui noas oblige moralement et socialement à
organiser en sens inverse cette autre solidarité, volon-
taire et réfléchie, qui fera réagir sur tous le bien procuré
à chacun de nous.

En effet, la tuberculoseest sociale par ses causes aussi
bien que par ses effets. Le tuberculeux est 'une victime
certaine du fait social, du milieu social.

Le mal éclate, disent les médecins, par la rencontre
d'un germe et d'un terrain.

Le germe est dû au milieu, aux poussières qu'a rés-
pirées le malade, dans l'usine, dans l'atelier, dans l'habi-
tation dont il ne lui était pas possible de modifier l'at-
mosphère aux aliments malsains, probablement déjà
infectés eux-mêmes, lait, viande, etc., qu'il a été obligé
d'absorber parce qu'il n'en trouvait pas d'autres, parce
que ses moyens sociaux ne lui permettaient pas de s'en
procurer de meilleurs.

Le terrain c'est lui-même. Mais le terrain, c'est-à-dire
sa propre constitution, son état de santé général, est dû
en partie aux conditions de sa naissance, à son hérédité,
en partie à son éducation, aux milieux dans lesquels il a
passé son enfance et sa jeunesse, au milieu scolaire, au



milieu industriel, professionnel, militaire, à tous les
milieux dans lesquels il a été obligé de passer comme
enfant, comme jeune homme, comme soldat, comme
ouvrier, comme citoyen. Il n'a pas pu se défendre des
mille influences de tous ces milieux dans lesquels les
nécessités de son existence l'ont obligé à pénétrer, à
travailleret à vivre.

Il est donc bien une victime du fait social, puisque la
société n'a pas su oû n'a pas pu je ne songe ici à
blâmer personne prendre les mesures nécessaires

pour qu'il ne soit pas contaminé.
Dans bien des cas, il y a plus encore ce malheureuxa

peut-être contracté la maladie dans les milieux mêmes
où la société était strictement obligée à tout faire pour
qu'il ne la contractât pas que dire s'il l'a contractée dans
les hôpitaux eux-mêmes?

Vous savez tous quelle est encore la situation désolante
du plus grand nombre de nos hôpitaux et surtout de
nos hôpitaux parisiens. Les tuberculeux y sont encore
confondus avec les autres malades et, par conséquent,
celui qui vient à l'hôpital, ayant contracté une maladie
aiguë, de peu de durée,peut-être même une simple indis-
position, peut. en sortir avec le germe qu'il aura reçu
d'an tuberculeux, son voisin de lit. Et celui-ci n'avait
peut-être pas eu d'autre cause première de son mail

Ainsi, par un cruel, je n'ose pas dire un juste retour
des choses, chaque victime du fait social devient à son
tour une cause de danger; voici que celui qui a été frappé
va involontairementfrapper d'autresvictimes; voici que
l'homme qui a été contaminé,contamineà son tour.

La soeiété qui a, je ne dis pas négligé, car elle n'a pas
en d'intention mauvaise,mais omis ou ignoré les moyens
de préserver ce malade, se trouve atteinte à son tour par
une répercussion inévitable et cet homme qui a reçu



l'infectiondes foyers voisins, devient à son tour un foyer
de propagation du mal.

Je dis ces choses avec le plus de simplicité et de modé-
ration possible; mais il suffit, je crois, de les avoir
montrées pour que chacun de vous sente qu'il y a une
obligation stricte, pour quiconque a le souci de l'huma-
nité, d'entrer en lutte, en guerre, d'èmployer toute sa
bonne volonté, tout son courage, toute son intelligence,
toute sa persévérance, toute sa puissance d'action à com-
battre la propagationde l'épouvantablefléau.

Nous avons devant nous ce que j'ai appelé ailleurs un
cas de risque mutuel entre l'individu et la société. A ce
risque mutuel il est nécessaire d'apporter le remède qui,
dans nos sociétés civilisées,est le seul remède'socialvéri-
table, c'est-à-dire le remède de la prévoyance mutuelle
et solidaire. A tout risque doit s'opposer une assurance,
à tout risque mutuel et social, une assurancemutuelle et
sociale. Commentdevons-nousorganiser cette assurance
contre le fléaude la tuberculose;quellesmesuresprendre

pour tâcher d'empêcher, le risque de naître; quelle prime

payer pour en limiter le dommage, ou pour le réparer
dans la-mesure où, saisi dès l'origine^ il peut encore par-
tiellement au moins se réparer? w

L'examen des moyens proposés pour organiser cette
préservation, cette assurance, tait l'objet de cette confé-

rence.

II

Je n'ai pas besoin de vous dire que je ne vou&appor-.
terai pas de vues personnelles, je suis pour cela trop
incompétent; mais nous avons assisté pendant quelques
jours aux discussions du Gongrès international de la
tuberculose où se sont trouvésréunis, de tons^s points



du monde, les maîtres de la science médicale. Nous avons
la bonne fortune qu'après un certain nombred'années de
doute, d'incertitude, de division même sur ce problème
difficile, l'accord s'est fait entre tous les médecins, tous
les hygiénistes et aussi tous les hommespublics,qui sont
chargés ensuite de faire passer dans les institutions et
dans les lois les vues scientifiques.

Oui, l'accord semble définitivement établi sur .les
moyens d'engager la lutte contre le fléau. Il ne s'agit
pas encore d'assurer un triomphe prochain et définitif,
mais on sait comment empêcher le mal de s'accroître,
comment même regagner une partie du terrain perdu et
relever progressivement, méthodiquement, la courbe
fléchissante de la santé publique.

Ce Congrès de la tuberculose a éveillé dans les esprits
de grandes espérances. Vous savez que par une de ces
indiscrétionsqui sont familières à notre temps, avec ce
besoin d'exagération des nouvelles, surtout quand ce
sont des nouvelles émouvantes, on a annoncé la décou-
verte d'un procédé de traitement et de cure définitive de
la tuberculose.

Malheureusement les faits sont autres; nous ne
pouvons dire qu'une chose de grandes espérances sont
nées, mais jusqu'à aujourd'hui, nul n'est en possession j
de résultats scientifiques dont on puisse faire état défini-
tivement. L'auteur même des travaux auxquels je fais
allusion a été le premier à dire très modestementet très
sincèrement qu'il poursuivait ses expériences et que,quelle que fût sa confiance personnelle, il ne pouvait
pas encore faire une communication décisive.

Quel que soit Paveoir de ce nouveau procédé scienti- 1
fique de cure par les méthodes pasteuriennés,quelle quesoit aussi la valeur des autres méthodes de traitement ¡:
dont l'élude se poursuit un peu partout dans le monde,



avec des chances diverses et très inégales, nous n'ou-
blions pas que de grands savants affirment que la tuber-
culose est une maladie curable; quelques-uns disent
même qu'elle est la plus curable de ces sortes de
maladies à longue durée. Mais ils ajoutent qu'elle n'est
curable que dans des conditions très précises et très
déterminées. Elle est curable, si elle a été prise à son
début et si le malade peut réunir autour de lui certaines
conditions d'existence qui, malheureusement, ne sont
pas à la portée de tous, si le malade peut observer les
règles du régime célèbre repos, air, suralimentation,
c'est-à-dires'il peut réunir les trois conditions d'une vie
bien organiséeet tout à fa.it hygiénique, conditions que
l'aisance seule permet de réunir.

S'il est vrai que ceux qui ont cette aisance personnelle
peuvent ainsi, dans des conditions qui, hélas! sont bien
souvent décevantes, engager la lutte avec chances de
succès, comment voulez-vous que l'entreprennent les
malheureux qui sont condamnés au travail quotidien,
qui vivent dans un taudis, dont le salaire ne leur permet
pas de se procurer une alimentation même suffisante!
Comment voulez-vous qu'ils se reposent, puisque le
travail est leur loi quotidienne? Comment voulez-vous
qu'ils se suralimentent, "puisqu'ils ont à peine de quoi
s'alimenterComment voulez-vous qu'ils respirent à
pleins poumonsle £fand air quand ils sont obligés de
vivre dans des agglomérationsurbaines, dans des usines,
dans des ateliers, dans des logis généralement situés
dans les quartiers les plus pauvres, les plus étroits, les
moins éclairés, les moins ensoleillés des villes et où,
malheureusement, l'accumulation des personnes mul-
tiplie encore les risques de maladie?

Il y a donc,par la force des choses, contradiction
entre les conditions de traitement telles qu'elles sont



formulées par la science et les conditions d'existence
telles qu'elles sont imposées par la réalité. C'est ici que
le caractère social de la maladie et des moyens de lutte
apparaît encore avec une nouvelle évidence. Non seule-
ment la tuberculose est, nous l'avons montré, un mal
social dans ses causes et social dans ses effets. Mais les
moyens de préservation et de traitement ne sont pas de
ceux que l'individu, à lui seul, puisse s'assurer. Ils sont
sociaux, eux aussi, car l'effort commun peut seul les
garantir à l'immense majorité des hommes.

Il faut que la société s'organise, que tout l'effort social
se mette- en mouvement pour que l'individu atteint
puisse se préserver, se défendre et guérir.

r

Ainsi, l'organisation de ce que mon ami le professeur
Landouzy a appelé très justement l'armement,antituber-
culeux est nécessairement une organisation collective.
Pour tous ceux qui appartiennent à la classe laborieuse,
ce qu'il faut, ce n'est pas le traitement individuel,. sauf
dans des cas exceptionnellement favorables, c'est le
traitement, non en commun, mais par des moyens com-
muns qui, seul, peut donner des résultats.

Je n'aborderai pas la question de savoir si ce sont les
sanatoriumsou les dispensaires qui doivent être mis au
premier rang dans l'arme*ment antituberculeux. Ces
questions ont longtemps divisé et passionné le monde
scientifique. Aujourd'hui, je l'ai dit, l'accord s'est fait;
on a reconnuque chacune de ces organisations avait sa
raison d'être, sa place naturelle, son efficacité, qu'à des
conditions diverses devaient correspondre des moyens de
combat différents, qu'il ne fallait ni proscrire, ni dédai-
gner aucun des instruments de défense contre le mal*



Permettez-moi de mettre sous vos yeux le texte de la
résolution qui a été adoptée à cet égard par le Congrès
international de la tuberculose. Elle montre bien les
conditions de l'accord et rassurera les hommes publics
qui ont à créer, par les moyens sociaux, l'outillage de la
défense.

Voici le texte de la délibération du Congrès

« i° On peut différer d'appréciations sur le degré
d'utilité ou de nécessité des dispensaires et des sanato-
riums selon les institutions, les mœurs et les ressources
de chaque pays, mais le principe doit en être reconnu

« 2° il est bien entendu que dispensaires et sanato-
riums constituent un moyen de lutte qui ne peut rien
avoir d'exclusif ni de prédominant.

« Les dispensaires, ouverts à tous, ont pour objectif
essentiel la prophylaxie, l'éducation hygiénique, en
même temps que l'assistance.

« Ils peuvent, de plus, être un précieux élément d'in-
formations.

« Lessanatoriumssont des établissementshospitaliers
réservés aux tuberculeux pulmonaires susceptibles de
guérisonou d'améliorationdurable.

« Ils sont également des moyens de prophylaxie et
d'éducation populaire.

« Et le Congrès ajoute « Le problème de l'habitation
dominera toujours la prophylaxie:de la tuberculose. »

Vous voyez avec quelle sagesse le Congrès interna-
tional, reconnaissant Futilité des moyens de cure que
l'ingéniosité de l'esprit moderne a constitués peu à peu,.
n'hésite pas à dire au-dessus de tous ces moyens de
cure, quelque perfectionnés qu'ils soient déjà et quelque
perfectionnés qu'ils deviendront encore, tant qu'il n'y
aura pas un traitement scientifique:. définitivement -`

reconnu comme efficace, j'allais dire comme héroïque,.



ce qui doit surtout nous préoccuper, c'est la prévention,
c'est la prophylaxie, et le problème de la prophylaxie,
c'est le problème dé l'Habitation; autrement dit, c'est
l'hygiène sociale.

J'aurais voulu ajouter un mot au vœu voté par le
Congrès (et je regrette de n'avoir pas fait cette obser-
vation au moment où il a été adopté), j'aurais voulu
qu'on parlât non seulement de la salubrité de l'habita-
tion, mais de la salubrité de l'existence tout entière; là
seulement serait la formule complète du problème de la
préservationcontre la tuberculose.

Mais l'idée est bien précisément la même c'est
l'œuvre de la préservation par l'hygiène générale que le
-Congrès entend indiquer comme l'œuvre essentielle
c'est elle qui doit être la préoccupation principale de
tous ceux qui prennent part à la lutte contre la tuber-
culose. Et les motifs de cette indication peuvent se
résumeren deux mots mieux vaut empêcher un homme
de devenir malade que de le soigner après qu'il l'est
devenu; mieux vaut dépenser beaucoup, pendant que
l'homme est en bonne santé, pour l'y maintenir, que de
dépenser plus encore quand il sera tombé malade pour
ne pas arriver à le guérir.

Cette lutte, non plus contre la maladie, mais, si je puis
dire, contre la naissancede la maladie, se présente néces-
sairement sous deux aspects; elle se propose, en effet,
deux objets distincts d'abord défendre l'individu encore
sain contre le milieu qui peut le contaminer, puis défendre
le milieu encore sain contre l'individu déjà malade et qui
peut le coniaminer. À chacun de ces deux points de vue
correspond un ensemble de mesures logiquementratta-
chées à l'objet particulier qu'il s'agit d'atteindre.



III
Considérons, d'abord, la défense de -l'individu sain

contre le milieumalsain.
J'ai déjà dit tout à l'heure qu'une des conditions du

succès dans la lutte contre la tuberculose était de s'y
prendreà temps.

Pour l'œuvre de la préservation, si- l'on veut s'y
prendre à temps, il faut s'y prendre à la naissancemême;
au momentmême où l'enfant vient au monde, les risques
commencentpourlui. Je pourrais dire qu'ils commencent
avant la naissance; mais bornons-nous là où les faits
sont pour nous saisissables; les lois de l'hérédité sont
trop obscures pour nous permettre sur ce terrain des
conclusions sérieuses.

Un'enfant vient au monde; & ce moment déjà nous
avons charge d'âme; il faut que la préservation com-
mence.

Sur ce sujet je suis bien à Taise; je, n'ai pour ainsi
dire qu'une lecture à vous faire, car le^.CQngrès> a très
nettement et très clairement formulé, dans un voeu,
toutes les règles d'action pour la préservation de l'enfant
du premier âge dans la famille. Vous ne pas
étonnés que ces règles aient été aussi parfaitement `

définies puisque le président de section qui les a pré-
sentées était M. Grancher, dont vous connaissez l'OEuvre
admirable « pour la préservation de l'enfance ».

Les voici

« Le Congrès de la tuberculose,
« Considérant
« Que la tuberculose, maladiecontagieuse,est presque

toujours contractée par le petit enfant au foyer familial,
contaminé;



« Que la tuberculose de l'adulte est le plus souvent
une tuberculose de l'enfance restée latente et méconnue;

«. Que, en conséquence, la préservation de l'enfant est
le moyen le plus précieuxet le plus efficace de combattre
la tuberculose, maladie sociale;

« Que quelle que soit la porte d'entrée du bacille
pharyngée, pulmonaire, intestinale ou cutanée les
mesures de prophylaxie doivent toujours viser, avant
tout, la eontagicnfamiliale;

1

« Que, en ce qui concerne l'enfant qui n'a pas pu
être préservé, sa tuberculose, pulmonaire ou ganglion-
naire,est plus facilement curable qu'à tout autre âge de la
vie,àlaconditiond'êtrereconnueettraitéedebonneheure;

« Que, si l'enfant tuberculeux était reconnu tel et
traité au début de sa maladie, la tuberculose qu'il porte
guérirait, ou, au moins, resterait fermée même à l'âge
adulte, et cela au grand bénéfice du corps social;

« Propose au Congrès, réuni en assemblée générale,
les vœux suivants 1« Premier vœu « Pour assurer la préservation de
l'enfant dans sa famille, il faut

« a) Maintenir la maison en état de salubrité et de
propreté parfaites;

« b) Faire bouillir ou stériliser le lait que l'enfant con-
somme

« c) Si le foyer familial est contaminé, en éloigner
l'enfant aussitôt que possible. Les enfantspauvres seront
confiés à des institutions conçues sur le modèle de
l'Œuvre de la préservation de l'enfance, créée à Paris
par M. le professeurGrancher;

« d) Diriger les efforts des Mutualités maternelles et
scolaires dans le sens de la. préservation par l'hygiène
individuelle, par l'alimentation rationnelle,par l'habita-
tion aérée et ensoleillée. »



Donc pour le petit enfant, premier devoir salubrité
de la maison et de l'alimentation; en outre, salubrité du
milieufamilial, c'est-à-dire séparationde l'enfant, s'il est
nécessaire, de ceux de ses parents qui seraient conta-
minés. Mais aussitôt se pose le problèmesocial Comment
séparera-t-on l'enfant de la famille? L'initiative privée
s'est exercée; on a fondé des œ uvres comme celle dont
j'ai parlé; pour un certain nombre d'enfants on peut
concevoirdes placements à la campagne qui permettent
de les mettre dans des conditions de salubrité, de sur-
veillance et de contrôle qui assureront leur santé. Mais

pour combien pourra-t-on le faire? Jusqu'où l'initiative
privée pourra-t-elle aller dans cette voie? Que de
dépenses! que de difficultés! Comment se fera le contrôle
lorsque le nombre des enfants sera considérable ?vqui
recevra ces enfants?et ceux qui les recevrontoffriront-ils
les garanties nécessaires pour les bien soigner? Que de
problèmes! fr

Voyez comme apparaît aussitôt le caractère social dé
la lutte les œuvres d'initiative privéepeuvent donner
d'admirables exemples; elles peuvent montrer sur un
certain nombre de points ce qui peut, ce qui doit être
fait; elles peuvent, grâce à la générositéde certainesper-
sonnes, faire beaucoup de bien dans un milieu déter-
miné mais l'espace à conquérir restera toujours plus
vaste que l'espace conquis. C'est la société tout entière
qui devra, tôt ou tard, intervenir, si l'on veut assurer
partout la défense de l'enfance; elle pourra le faire, non
en supprimant ce qu'aura déjà fait la bonne volonté per-
sonnelle, mais en la soutenant, l'étendant, la suppléant
là où elle aura été impuissante; elle prolongera ainsi;;
par l'effort social, et jusqu'aux extrémités du corps r

social, l'action bienfaisante née d'abord de l'effort indi-
viduel.



Mais l'enfant grandit; le voilà d'âge scolaire; le voilà
au contact non plus seulement de sa famille, mais déjà
du milieu social tout entier; car l'école c'est la cité, c'est
le pays, c'est tout le monde.

Dans la famille, il était possible, quoique difficile,
d'exercer une sorte de surveillance personnelle,de faire
du moins l'éducation des parents et de les mettre à
même d'exercer jour par jour cette surveillance efficace.
Mais ici le cadre est plus vaste. L'école, c'est déjà la vie
collective ici les difficultés augmentent encore et les
obligations sociales sont plus impérieuses que jamais.
L'hygiène de l'école s'impose à notre attention et à
l'attention des pouvoirs publics.; le Congrès en a défini
très sommairement, mais très clairement les règles.

« Pour assurer ]$ préservation de l'enfant à l'école, il
faut

« a) Assurerl'hygiène des locaux et du mobilier;
« b) Multiplier, généraliser, si possible, les cantines

scolaires sur le modèle des cantines de Saint-Etienne, de
Paris, de Roubaix, etc. multiplier les colonies de
vacances; enseigner les principes de l'hygiène à l'enfant
et lui apprendre notamment la nécessité de vivre dans
l'air pur, d'aimer les exercices physiques, la gymnas-
tique respiratoire et de veiller à la propreté de son
corps.

« En ce qui concerne les internats, réserver'"un temps
suffisant à la vie au grand air et aux exercices physiques
sagement mesurés;

« c) Dépister la tuberculose par un examen médical
attentif, comme le font M. Grancher et ses élèves dans
les écoles de Paris;



« Soigner l'enfant suspect ou déjà malade, aussi long-
temps que possible, par une alimentation meilleure et la
scolaritéà la campagne. »

Il y a donc à prendre plusieurs sortes de mesures, les
unes concernantl'enfant lui-même, d'autres concernant
le maître, d'autres concernant la cité, l'Etat.

Parmi celles qui concernent l'enfant lui-même, il en
est que la famille peut assurer jusqu'à un certain point
les parents doivent apprendre à l'enfant la nécessité
d'être propre; le maître, de son côté, peut donner à
l'enfant le goût des exercices hygiéniques; enfin, les
programmes peuvent être faits en vue de développer
chez l'enfant l'habitude et lé besoin de l'activité phy-
sique, l'entraînement de son corps vers l'action et, par
conséquent, vers la santé.

Voilà pour l'enfant; mais il faut aussi former l'esprit
des maîtres, leur donner un ensemble de connaissances,
de directions, qui sont nécessairespour que ce maître se
transforme, pour que, de simple professeur très con-
sciencieux qu'il était, il devienne un peu le médecin de
ces enfants; je ne veux pas dire un médecin faisant
des ordonnances,je parle d'un hygiéniste; il faut qu'il
soit, suivant le mot de Landouzy, comme un conserva-
teur de leur santé.

Quelle tâche comme elle est difficile;' comme elle est
longueGap il ne s'agit pas de quelquesmaîtresà former,
mais de tous les maîtres et de toutes les maîtresses de
toutes les écoles du territoire de 1£ République.

Puis il faut que l'école elle-même soit salubre; il faut
que partout où les conditions matérielles de l'organisa-
tion scolaire ne sont pas bonnes, elles soient réformées.
Ici encore des dépenses, toujours des dépenses

A chacune de ces règles, qui sont scientifiquement
déterminées d'une façon définitive, s'ajoute toujours



cette préoccupation comment paiera-t-on? Et cepen-
dant, ces dépenses sont indispensables et si on n'y
consent pas, c'est le pays lui-mêmequi périclite, c'est la
race qui diminue.

Question sociale! Et combien d'autres également
sociales se mêlent encore à celle-là Cet enfant n'est pas
seulement en contact avec d'autres enfants, desquels on
ne peut le séparer et l'isoler; il est aussi en contact avec
les maîtres et ces maîtres eux-mêmes, malheureuse-
ment, par leur profession fatigante, épuisante, qui ne
leur permet précisément guère cette vie physique, au
grand air, considérée comme une des conditions les
meilleures de résistance à la maladie, ces maîtres sont
eux-mêmes.exposés au risque de la tuberculose.

Voici encore que l'État doit intervenir, pour séparer de
l'enfant ce maître qui est devenu un foyer de contagion il
doit dire à celui-ci vous êtes aujourd'hui un danger pour
les élèves* nous avons le devoir de vous inviter à cesser
votre enseignement. Question sociale au plus haut degré,
car ce maître estentré dans les écoles muni de ses
diplômes, il a cru avoir là une carrière, il est venu avec
toute sa bonne volonté, avec l'instruction qu'il a acquiseà grand'peine, souvent au prix de grands sacrifices des
siens, puisque généralement il est né d'une famille des
plus modestes; après dix ans, quinze ans peut-être
d'exercice de sa profession, vous allez lui dire Aujour-
d'hui vous êtes malade, nous ne pouvons plus vous
laisser en contact avec les enfants. Cela est'bien, cela est
nécessaire; mais vous n'avez pas le droit de mettre ce
professeur à la porte de son école, parce qu'il est atteint
d'une maladie sociale, parce qu'il est victime du milieu
dans lequel il a vécu. Vous avez donc l'obligation d'em-
pêcher que ce maître ne meure de faim; il faut qu'il
trouve dans des conditions que vous déterminerez le



moyen de vivre, soit en travaillant, soit même en plein
repos s'il ne peut plus travailler. Comment faire? Ai-je
besoin de vous faire mesurer les conséquences budgé-
taires de cette mesure et pourtant, qui peut soutenir que-
cette mesure n'est pas nécessaire?.

L'enfant a grandi; il est sorti de l'école, le voilà au
régiment. Ici, il n'y a point à discuter, l'obligation pour
l'État est absolue. Il s'est chargé de cette jeunesse, il l'a
prise saine puisqu'il l'a examinée avant de la laisser
entrer dans ses casernes, il doit la rendre saine au pays.
Il a donc l'obligation,-nonseulement dansJ'intérêt de là
défense nationale, mais pour l'acquittement d'une dette
strictement consentie, de faire en sorte que toutes les
causes de contaminationsoientrigoureusementécartées
de la caserne, du vaisseau, du milieu où le service mili-
taire est accompli par la jeunesse du pays.

Dépensesencore, et probablementnécessité d'apporter
à l'organisationmême du service, aux règlements inté-
rieurs, aux conditions de la vie des hommes, des modi-
fications qui seront la source de bien d'autres sacrifices.

Enfin le jeune homme est sorti dé la caserne; il est
mêlé à la vie civile; il devient un travailleur, un ouvrier;
le voilà aux champs, à l'usine ou à4'atelier, à la ville ou
à la campagne. Il gagne sa vie. Il est ici, de toutes parts,
entouré par le péril. Le péril est dans sa maison, dans
son atelier, dans la rue, partout où il passe.Évidemment il est des périls que l'État ne peut pas
prévoir, que la Société ne peut pas éviter > mais ifën est



de particuliers et de précis auxquels il est indispensable
de songer. Il faut organiser l'hygiène à- l'atelier, dans
l'industrie; il f:iut réglementer les conditions et les
heures de travail, la salubrité ouvrière, obtenir que
l'atelier soit aéré, ensoleillé, interdire certaines in-
dustries insalubres à certains individus prédisposés à la
maladie.

Ce dernier problème est parmi les plus difficiles mais
on fait des conseils de revision avant que les conscrits
entrent à l'armée, pourquoi ne fait-on pas certains
examens de santé avant que lés ouvriers entrentdans
certaines usines? les risques du mal n'y sont pas
moindres, s'ils sont différents. L'ouvrier qui y entre
avec des prédispositions morbides succombera. Cepen-
dant il n'a jamais été pris aucune précaution pour savoir
si tel homme court tel risque mortel en se mettant à tel
travail. C'est le hasard qui détermine l'industrie qu'il
choisit; c'est le hasard qui malheureusement ensuite le
frappe et le tue.

Que de problèmes! Je suis effrayé de leur nombre
quand j'essaie d'en faire cette revue rapide devant vous.
Et cependant, si nous voulons arriver au but, il faut voir
clair; ce n'est pas en nous dissimulant les innombrables
difficultés du problème que nous arriverons à le
résoudre; c'est en le regardant en face, virilement.

Et je suis loin pourtant d'avoir tout dit. J'aurais dù
vous parler des conditions du traitement des malades,
rappeler les obligations particulièrement étroites qui
s'imposent à la Société, particulièrement à l'Assistance
publique, lorsqu'un malade lui a été confié. Comment
imaginer que nous n'ayons pu encore obtenir dans nos
hôpitaux de Paris la séparation rigoureuse des malades
ordinaires et des malades tuberculeux! Qui pourrai

L
croire à une résistance contre cette-mesure de préserva



tion élémentaire, indispensable, et dans le milieu même
où l'exemple devrait être donné à tous! Espérons que là,
du moins, l'actionde l'opinion publique imposera bientôt
l'accomplissement du devoir sociall

IV

Mais il faut nous hâter et voir l'autre aspect du pro-
blème. L'État, la société ont, je suppose, tout-tenté pour
préserver jusqu'à un certain âge l'enfant, l'adulte et,
malgré tout, le voici atteint. Il arrive que, par des
circonstances ignorées de tous, indépendantes de toute
volonté, cet enfant ou cet adulte'est touché, il commence
à donner des signes de tuberculose.

Un double devoir s'impose assurer à ce malade les
soins dont il a besoin et protéger l'ensemble des autres 4

hommes contre le péril né de ce nouveau foyer de la
contagion.

Vous vous le rappelez c'est tout à fait au début qu'il r
est. nécessaired'intervenir; si on n'intervient pas dès les
premiers temps de la maladie, les chances de guéri son
décroissent avec-une rapidité redoutable. Il peut bientôt
être trop tard..

Vous connaissez les admirables essais tentés, les très
beaux résultats obtenus par l'action des dispensaires-,
notamment dans notre pays, à Lille, au dispensaire de
M. CalmetteTen Belgique, à Liégé, chez M. Malvoz, et
dans beaucoup d'autres institutions semblables. Vous
savez ce qu'on appelle, dans ces dispensaires,l'opération
du dépistage un individu est menacé, commence à être
malade; non seulement il ignore son état véritable,mais
s'il est ouvrier -+ e?esb i© cas donfeinous -nous occupons,
eonstemia^it-^iifLjGjiJérxjhÊSEaîfesUèœsiïÉinBpau&si àçn&t



temps que possible, car se reconnaître malade, c'est
s'obliger à quitter son travail, c'est ouvrir la-porte à la
misère. Il a pour complices, naturellement, tous ceux
qui l'entourent et qui l'aiment. Vous savez avec quel
soin ceux qui approchent le malade évitent de prononcer
le nom même de la maladie; personne autour de cet
ouvrier n'oserait lui dire qu'il est atteint il tiendra bon,
il luttera, croyant bien faire; puis, un jour, tout à coup,
il tombera. A ce moment, on commenceraseulement à le
soigner réellement, mais à ce moment, il sera trop tard.

Les dispensaires, entre autres objets, ont pour but de
dépister cette maladie, de la reconnaître à ses débuts
chez le malade qui l'ignore ou n'y veut point croire, de le
surveiller, s'il y a doute, de faire en sorte qu'auprès de
cet être en péril, s'ouvresans cesse un œil vigilant, et
surtout une oreille attentive qui soit capable de diagnos-
tiquer en lui les premiers symptômes du mal.

Je n'insisterai pas sur les conditions techniques du
dépistage de la tuberculose, je suis parfaitement incom-
Détent pour en parler. Je ne veux pas davantage entrer
dans le détail des autres ^opérations des dispensaires,
notamment en ce qui touche le traitement des malades
ainsi reconnus consultations, délivrance des médica-
ments, des aliments sains ou spéciaux, etc. C'est au point
de vue social que je me place seulement, et c'est cette
forme spéciale de l'action sociale si -ingénieusement
instituée par les dispensaires, que j'ai voulu signaler ici
et qu'il faudrait, par l'effort commun, généraliser dans
tout le pays. Je dis qu'il y a à créer partout, autour de
ceux qui peuvent être menacés par la tuberculose, un
service incessant de contrôle, de surveillance, de dépis-
tage; il faut que. partout quelqu'un veille, signale, et,
par conséquent, permette d'intervenir à temps. Assez à
temps pour que le malade soit utilement soigné., assez à



temps aussi pour que les mesures nécessairesempêchent
la contagion dont il devient le foyer de gagner ceux qui
l'entourent, dans sa famille, dans sa maison, dans son
usine ou son atelier.

Si, plus tard, le mal s'aggrave, la dispensaire n'est
plus suffisant, le traitement dans la famille n'est plus
possible. Cependant il y a encore des chancesde cure et
de guérison c'est alors qu'intervient le sanatorium avec
toutes ses ressources, -avec sa puissante organisation,
avec aussi, il fautbien le dire, ses dépenses considérables.

Pas plus que nous ne l'avons fait pour les dispensaires,
nous ne décrirons ici l'organisation détaillée des sanato-
ria. C'est au point de vue social que nous les considérons,
et à ce point de vue, tout le monde est d'accord, pour
reconnaître, suivant les expressions d'un rapport -du
Dr Faisans, « que ces établissements ne donnent leur
maximum d'effets; autant au point de vue prophylac-
tiqué qu'au point de vue thérapeutique, que s'ils
sont entourés des œuvres annexes et complémentaires
(caisses de secours, etc.), qui s'occupent du malade et de `

sa famille avant, pendantet après l'hospitalisation ». Il y
a donc, pour mettre le sanatorium à sa place utile, tout
un ensemble de mesures sociales à prendre, d'institu-
tions de prévoyance et de mutuel secours à organiser,
des sacrifices énormes à consentir pour lesquels l'initia-
tive privée ne peut que montrer le chemin, donner des
exemples, Là encore il est nécessaire que la collectivité,
sous une forme ou sous une autre, intervienne pour quel'ensemble de l'outillage antituberculeux soit définitive-
ment organisé.. •



v

Nous arrivons, mesdames et messieurs, au dernier
terme des conclusions du Congrès de la tuberculose, à
celles qui ont pour objet « la défense du milieu sain contre
l'individumalade ».

Après la défense individuelle,voici la défense collec-
tive. Ici, le- Congrès a indiqué un certain nombre de
mesures dont quelques-unesseront certainement discu-
tées, mais dont, pour mon compte, je suis, dès mainte-
nant, le partisan résolu.

Il faut les livrer dès aujourd'hui à cette discussion
publique le mal n'attend pas, et plus tôt le débat sera
ouvert sur les moyens de le combattre, plus tôt on se
passionnerapour ou contre les mesures proposées, plus
vite la vérité se dégagera et plus prochaine, j'espère,
sera la victoire.

Les deux moyens essentiels de la défense collective
sont la déclaration de la maladie et les mesures législa-
tives contre les logements insalubres.

Ici nous allons nous heurter, nous le sentons bien, à
des préjugés et à des intérêts. fC'est pourquoi il faut dire
très nettement, très clairement, ce que nous croyons être
le devoir social.

Le Congrès a, sur la première question, émis le vote
suivant

« Il. est désirable que la déclaration de la tuberculose
ouverte soit généralisée. » II n'a.-pas encore demandé
que cette déclaration soit obligatoire mais il a voulu
qu'ellesoit généralisée.Le Congrès a prévu les résistances
inévitableset il a voulu donner à sa pensée la forme la
plus conciliante. Mais, au fond, cette pensée n'est pas



douteuse. Commentla déclarationsera-t-elle généralisée,
si elle n'est pas obligatoire? Pour mon compte, après
avoir tournéet retourné le problème sous toutes ses faces,
quelque respect que j'aie pour la liberté individuelle et
aussi pour le sentiment délicat et douloureux que peut
éprouver, non seulement le malade, mais la famille du
malade en présence de certaines obligations, il y a un
péril tellement grand pour la société tout entière, il y a
un devoir tellement grand pour le malade lui-même, s'il
veut bien se souvenir qu'il n'est pas un isolé dans la vie,
mais qu'il fait partie d'une société vivante dans laquelle
il a des droits, mais aussi des devoirs, que je crois néces-
saire de conclure à la déclarationobligatoire.

Un malade contagieuxn'a pas le droit de dissimuler sa
présence dans un milieu où il constitue un danger pour
la vie de son prochain est-ce pour lui nuire qu'on veut
le connaître? n'est-ce pas, au contraire, pour tenter de
le sauver? Quand un infortuné est dans cet état de péril
pour hii-même et pour les autres, la société doit faire
tout-ce qu'il est humainement possible de tenter pour le
soigner, pour le sauver mais, en revanche, il doit se T

prêter aux mesures nécessaires pour qu'il ne sème pas
autour de lui les germes de son mal. Ne sont-ce pas,
d'ailleurs, presque toujours, ses plus proches, ceux qu'il
aime, qui seraient, par sa négligence, les' plus directe-
ment frappés ?

-La déclaration de la tuberculoses'obtiendra peu à,peu;
ce n'est pas immédiatement,par une mesure brusque-
ment prise, qu'elle pourra être rendue obligatoire.

Tout d'abord il faut obtenir que, dans la déclaration
des décès, on introduise des règles plus rigoureuses que
celles qui sont appliquéesaujourd'hui.

Il faut eh finir avec ces façons vagues de parler qui,
sous des noms de bronchites chroniques- ou d'autres `



maladies plus ou- moins exactement dénommées, dissi-
mulent la réalité. Il faut qu'on sâche véritablement de
quoi le malade est mort, si l'on veut prendre les> mesures
indispensablesà la désinfectiondes locaux où ont eu lieu
là maladie-et le décès.

Puis l'obligation de la déclaration de la maladie elle-
même pourra s'introduire dans tous les groupes qui
dépendent1 de l'Etat, là où l'Etat a une responsabilité
particulière comme dans l'armée et dans les écoles. Par-
tout où l'Etat prend la responsabilité de l'existence col-
lective d'un certain nombred'individus, il n'a pas le droit
d'exposer les voisins d'un malade a» risque de la conta-
gion il a charge de tous, donc il doit empêcher celui-ci
d'être contaminé par celui-là.

Peuà peu, par ces exemples, par ces habitudes prises
à l'école et au régiment", le sentiment du devoir mutuel
que nous avons les uns envers les autres se généralisera,
et lé public arrivera- à comprendre que la déclaration
des maladies contagieuses est indispensable, quand la
maladie s'appelle tuberculose, aussi bien que lorsqu'elle
s'appelle peste ou choléra.

La secondesérie de mesures de défense collective,dont
le Congrès s'est occupé, concerne la législation de Ykabi-
tation. Là: aussi et là plus encore, je dirai qu'il n'est pas
permis d'hésiter; devant le sentiriient dont je parlais

tout à l'heure, devant le respect que nous devons à la
douleur de ceux qui soignent un malade, je pouvais
m'arrêter, mais devant je dis le mot très cru
l'égoïsmede l'homme qui loue une maison dans des con-
ditions tellesqu'elles doivent entraîner la maladie et la
mort de ses semblables, je n'hésite pas et je demande



que la loi arme l'autoritépublique des pouvoirs suffisants,

et lui donné, comme dit le Congrès, « les droits et les

moyens d'exproprier tous les immeublesdangereux pour
la santé des habitants ». Le Congrès a eu grand soin
d'ajouter ce paragraphe sur lequel j'appelle votre atten-
tion « Cette expropriation doit être faite en tenant
compte pour l'évaluationde l'indemnitéde la valeur sani-
taire de l'immeuble. » Cette base d'évaluation réduite,
les Anglais la connaissent bien, car c'est grâce à elle
qu'ils sont arrivés à un résultat pratique, ont fait dis-
paraître des quartiers entiers d'habitations insalubres
et fait diminuer dans une proportion si considérable la
mortalité par tuberculose dans les cités industrielles et
dans les ports. N'hésitons pas à faire comme l'a fait le

pays du libéralisme économique et n'admettons, pour
l'évaluation de l'indemnité, que la valeur sanitaire de.

l'immeuble.
Voilà la vérité. Avec notre ami Henri Mônod, nous pen-

sons « qu'on n'a pas le droit de tirer de son bien un
profit nuisible, dangereux pour autrui. » Nous dirons au
propriétaire Vousentreprenezla professionde louer, de
mettre dans le' commerce un certain objet et l'objet de
ce commerce est l'habitation des hommes; nous avons,
à notre tour, le droit de ne considérer comme valeur
commerciale que ce qui est vraiment, honnêtement
propre à l'habitation des hommes ce qui n'est, propre
qu'à engendrer les maladies et la mort., nous avons bien
le droit de ne pas vous le porter en compte.

Cette mesure qui paraît révolutionnaire a cependant
été appliquée par le plus conservateur,le plus tradition-
nel des peuples, le peuple anglais, et c'est grâce à des
mesures de ce genre que, dans certainesvilles d'Angle1-
terre, des quartiers entiers, autrefois ifasalubrés, ont été
détruits et remplacés par des quartiers neufs. Aussi là



mortalité en Angleterre s'est-elle abaissée de 45 p. 100
pour la tuberculose pulmonaire seulement, alors que la
proportion s'élevait dans notre pays. N'hésitez pas à être
aussi révolutionnaires que les conservateurs anglais. On
appellera peut-être cela du socialisme municipal, mais
les mots ne doivent pas nous effrayer quand nous sommes
sûrs que les choses sont bonnes.

Mesdames et messieurs, j'ai terminé ce que je voulais
vous dire sur l'ensemble des mesures préconiséespar le
Congrès de la tuberculose pour la lutte sociale contre
cette maladie (1). Je répète que toutes les décisions dont
je viens de vous donner connaissance ont été prises à
l'unanimité,non seulementpar les savants français, mais
par les savants du mon-de entier, c'est-à-dire par les
esprits les plus divers, représentant des pays où la
civilisation, les habitudes traditionnelles, les croyances
sont^aussi différentes que possible. La France revendique
avec raison sa place à -la tête du mouvement universel
du progrès humain. Espérons que ceux qui la retardent
encore dans la lutte présente se laisseront convaincre et
entrainer par le témoignage unanime des autres nations.

Et maintenant,mesdames et messieurs, je me retourne
vers les mutualistes. Je n'ai pas parlé de la mutualité
jusqu'à présent, et peut-être beaucoup d'entre vous,
puisque nous sommes dans une réunion où les mutua-
listes sont en grand nombre, se sont-ils légitimement

(1) J'ai volontairementlaisse de côté la question: de l'alcoo-
lisme. Le rôle de l'alcoolisme dans le développement de latuberculose est incontestable; mais ce n'est pas seulement surla marche de cette maladie que s'exerce sa funesteaction. Il estpeut-être l'agent le plus généraldé l'affaiblissementdé la race



étonnés. Rassurez-vous, sans que j'en aie prononcé le
nom, il n'a cessé d'être, en réalité, question de la mu-
tualité dans tout ce que je' vous ai dit.

Si vous avez été attentifs à cette longue énumération
des mesures à prendre contre la tuberculose, vous avez
certainement compris ce qui était au fond de ma pensée
partout cette idée a dû vous venir comme à moi que
d'œuvres difficiles, que d'entreprises, que de sacrifices
en perspective 1. Si la mutualité nous aidait sur tel
point, peut-être pourrait-on, grâce à elle, faire quelque
chose? A chacun des articles de cette énumération, vous
avez sans doute* aperçu, comme je l'apercevais moi-
même, en quoi et comment l'aide de la mutualité, c'est-
à-dire de l'initiative privée, non plus individuelle mais
collectivé, pouvait être précieuse pour la société, utile à
l'État, qui ne peut pas et qui ne doit pas tout faire.

Quand j'ai parlé de l'enfant dans la famille, vous avez
pensé aux mutualités maternelles; quand j'ai parlé de
l'enfant à l'école vous avez pensé aux mutualités sco-
laires; quand j'ai parlé de l'armée, vous avez pensé aux
mutualistes militaires, et quand j'ai parlé des adultes,, `

vous avez pensé aux sociétés de secours mutuels. A
chacun des chapitres de cette longue histoire, vous avez
certainementsongé, au rôle possible de la mutualité.

Mais comment est-il possible d'ajuster le mécanisme
mutualiste à cet ensemble de mesures indispensables
que ni l'individu, ni l'État, ne peuvent seuls réaliser?

Est-il bon, tout d'abord, de faire intervenir les mutua-
lités dans cette lutte ?

aussi le problème social de la lutte contre l'alcoolisme doit-il
être considéré dans son ensemble et non incidemment abordé
ici. Nous nous proposons de l'étudier et de rechercher notam-
ment quelle peut être, dans cette défense de la société et de la
race contre l'alcoolmeurtrier, l'actionde nos sociétés mutuelles.



Je réponds affirmativement: je dis: oui, parce que
c'est leur intérêt, et oui, parce que c'est leur devoir.

C'est leur intérêt, car cette maladie terrible qui frappe
tout le monde, frappe surtout et plus lourdement les
travailleurs, c'est-à-dire les mutualistes, dont la clientèle
est surtout composée de travailleurs. Certaine adver-
saires de la mutualité ont pu dire que la clientèle de la
mutualité était une sorte d'aristocratie du travail, qu'elle
intéressait surtout les plus aisés parmi les moins aisés.
Cela est loin d'être exact; et la mutualité s'étend heureu-
sement, aujourd'hui, même aux catégories les plus
déshéritées du monde laborieux. Mais,, même dans les
sociétés de secours mutuels les plus anciennes et les
plus prospères, les «mutualistes sont tous des gens qui
gagnent leur vie par leur travail et leur cause sociale
n'est pas distincte de celle de l'ensembledes travailleurs.

Un des vœux les plus fréquents des médecins et des
hygiénistes, vœux repris hier encore par le Congrès de
la tuberculose, est que les sociétés de secours mutuels
veuillent bien établir des statistiques précises de leurs
maladies c'est une mesure indispensable pour elles, en
même temps que pour la société tout entière. Ces statis-
tiques exactes des maladies sont très difficiles à établir
pour l'ensemble du pays; le travail en serait rendu facile
si les sociétés de secours mutuels vouiaient y apporter
lettv contribution, et constituer ainsi, pour leur compte,
ce dossier scientifique de la morbidité, qui est indis-
pensable pour instituer une lutte méthodique contre le
mal, (

On ne possède à ce sujet que des statistiques tout à
fait partielles. Mais celles que nous avons montrent bien
quelle est la charge énorme qui doit peser, du fait de la
tuberculose, sur les budgets de nos mutualistes. C'est
ainsi que dans .certaines régions industrielles, à Lille,



à Saint-Étienne, on évalue à un cinquième et même à un
tiers, la part des secours aux tuberculeux dans les frais
de maladie des sociétés de secours mutuels.

Un autre fait très probant montre quelle doit être
l'importance de la dépense pour les tuberculeux, dans
les sociétés de secours mutuels. C'est la durée moyenne
du nombre des jours de maladie on sait que le tubercu-
leux, une fois pris en traitement, reste beaucoup plus
longtemps à la charge des sociétés de secours mutuels,
qu'un malade ordinaire. Cette durée moyenne est de
vingt-deux jours d'indemnité journalière dans les socié-
tés de secours mutuels de France. Eh bien à Paris,
d'une part, c'est-à-dire dans la ville la plus cruellement
frappéepar la tuberculose, cette même durée moyenne est
de vingt-six jours.

D'autre part, si l'on met en regard la liste de mortalité
par la tuberculose dans certaines villes et le nombre de
jours de maladie correspondant à l'indemnité moyenne
de secours de maladie, dans les mêmes villes, nous con-
statons que partout où s'élève le nombre moyen des jours
de maladie, partout s'élève le nombre de décès par tuber-
culose. Qu'en conclure, sinon que la dépense moyenne
par malade et la mortalité par tuberculose marchant
suivant des courbes parallèles, la charge imposée par les
soins aux tuberculeux, aux sociétés de secours mutuels,
est la cause principale de l'augmentation des dépenses,
et que c'est par là surtout que sont obérés les budgets de
secours de maladie.

D'ailleurs, si en France le défaut d'une bonne statis-
tique de morbidité ne nous permet pas de démontrer
mathématiquementcette vérité tout à fait probable, nous
n'avons, pour la confirmer, qu'à nous rappeler ce qui
s'est passé en Allemagne. Les caisses d'assurances alle-
mandes, sur ce .point, sont comparables à nos mutua-



lités. Les unes sont des institutions d'État, les autres
sont des institutions privées mais les effets des mala-
dies sur leurs budgets obéissent aux mêmes lois. Or, ce
qui a déterminé les caisses allemandes à créer l'arme-
ment général antituberculeux, les sanatoriums, etc., ce
sont les charges excessives supportées par leurs budgets,
du fait des maladies chroniques et, en particulier, de la
tuberculose, qui représente les neuf dixièmes de ces
maladies. Elles ont imaginé de créer ces instruments si
coûteux de cure, de traitement, de préservation, préci-
sément pour éviter les dépenses plus grandes encore
que le secours dû à tant de malades chroniques imposait
à leurs budgets.

Le problème est le même pour les sociétés de secours
mutuels françaises si elles continuaient à laisser la
tuberculose se dévèlopper dans les milieux ouvriers où
elle", se recrutent, elle verraient s'accroître leurs charges
suivant une progression effrayante, et il arriverait
bientôt un moment où les ressourcesaffectéesau secours
de maladie deviendraientdéfinitivement insuffisantes.

Ainsi, l'intérêt des Sociétés mutuelles est bien de
s'associerà. la lutte « pour la préservation ». Mais, à nos
yeux, ce n'est pas seulement leur inté et; j'ai dit aussi
que c'est leur devoir.

-Le but essentiel de la Société de secours mutuels,
quelles que soient les discussions particulières qui
peuvent s'élever sur certaines questions auxquelles je
ne touche pas en ce moment, c'est le secours de maladie.
C'est pour cela qu'elles ont été créées; et dans la pensée
de 99 p. 100 des mutualistes, le secours de maladie estt
le but, l'objet principal de leur œuvre. C'est pour cela
qu'ils y sont entrés; c'est contre le risque de maladie
tïu-ils- biit voulu s'assurer avant toûty e'est parce qu'ils
penseatqîie la miiifoalîté4ésp^tëgèpaelficacementcontre



ses conséquences, qu'ils sont des mutualistes fervents et
convaincus.

Or, que serait une institution qui a pour but essentiel
le secours contre la maladie, et qui ne ferait pas le
nécessaire pour combattre la maladie la plus grave, la
plus menaçante, celle qui représente à elle seule 45 p. 100
des cas soignés dans les hôpitaux de Paris? Il s'agit, pour
la mutualité, .de la maladie qui peut, presque une fois sur
deux, frapper ses membres! Que serait une mutualité
qui considérerait cette maladie comme entraînant des
charges trop lourdes pour son budget, et qui chercherait
à s'en désintéresser, et par là même, à se dérober devant
sa tâche essentielle?

Je touche ici un point délicat. Vous le savez, vous tous
qui appartenez à des mutualités, il est quelquefois dif-
ficile de faire admettre le malade chronique. Je sais très
bien que le malade chroniquereste longtemps à la charge
de la Société; les Sociétés de secours mutuels, dans un
but de bonne administration, ont multiplié les précau-
tions àcetégard elles fixent généralementà quatre-vingts
le nombre de jourspendant lesquels l'indemnité de mala-
die peut être donnée pendant le cours d'une même année.
Je sais qu'en fait, on passe souvent sur cette règle; je
connais et je pratique un certain nombre de Sociétés de
secours mutuelsqui se gardent bien de l'appliquer rigou-
reusement, mais elle n'en existe pas moinsdans un grand
nombre de statuts.

Que serait cependantune institution de mutualité dans
laquelle on chercherait à se dérober devant l'obligation w-

prineipale, à ne lutter que contre les maladies où la lutte
est facile et à s'avouer vaincue en présence de celles qui
sont les plus redoutables, les plus désastreuses? Cela
n'esl pas possible. Il n'est pas possibled'écarter la tuber-
culose du problème; mais il n'est pas non plus possible



de continuerà luttercontre elle par les procédésemployés
jusqu'à présent; et c'est là le problème grave sur lequel
je voudrais appeler l'attention de nos amis mutualistes.

Quellesque soient leurs bonnes intentions mais il
ne s'agit pas des intentions, il s'agit des faits et des
résultats ils ne font pas tout leur devoir de mutualistes
vis-à-vis de leurs camarades atteints de tuberculose s'ils
retardent le moment. où le tuberculeux sera reconnu tel
et secouru par la Société. Le tuberculeux, de son côté,
retardera toujours bien trop le moment où il s'avouera
vaincu, parce que ce jour-là il sera obligé de quitter son
travail. Et quand ce jour-là sera arrivé, presque toujours
il sera trop tard pour espérer une guérison. On a dit jus-
tement que par le système actuel le tuberculeux était
1° soigné trop tard; 2° soigné pendant trop peu de temps,
car au point où nous le supposons, il aurait besoin d'un
traitement très prolongé pour qu'une amélioration fût
possible et les statuts ne le permettent point; 3° enfin
soigné trop chèrement, puisque la Société, même si elle
continue à lui payer le secours, au delà du temps habituel,
fait un sacrifice sans compensation, puisqu'elle ne peut
espérer, par les moyens dont elle dispose, atteindre le
but réel du secours de la maladie, le rétablissement du
mutualiste et la reprise de son travail.

Quant à continuer le secours tant que le malade en
aura besoin, c'est-à-dire trop souvent jusqu'à son der-
nier jour, comment y songer? Pouvons-nous supposer
que les budgets de là Mutualité supporteraient des
chargesaussi lourdes?

Commentfaire cependantpour sortir de cetteimpasse?
Quel est le devoir des Mutualités en face de ce problème
angoissant?



Ce devoir, nous l'avons fait pressentir tout à l'heure
en résumant les délibérations du Congrès. Le Congrès a
mis au premier rang des moyens de lutte contre la tuber-
culose, les moyens préventifs, la prophylaxie, la méthode
de préservation. Il faut, imitant la méthode d'hygiène
préventive préconisée par le Congrès, faire ce que j'ap-
pellerai de la mutualité préventive; il faut transformer
l'instrument contre la maladie en un instrument de

secours contre la naissance même de la maladie. Au lieu
de considérer que la Mutualité a seulementpour but de
donnerdes secours aux malades, ce qu'elle continuera à
faire dans tous les cas où ce sera nécessaire, il faut
admettre qu'elle a encore, et nous dirons même avant
tout, pour but de préserver ses membres contre la pre-
mière atteinte du mal, dans la mesure où il est possible
d'y réussir.

Voilà la formule. Je ne dis pas qu'elle-soitfacile à réa-
liser je dis seulement qu'il n'en est pas d'autre qu'on
puisse se proposer de réaliser utilement et que c'est la
seule qui permettra à la Mutualité de concilier son
intérêtet son devoir, c'est-à-direde faire son devoir tout
entier et de le faire avec fruit.

Vous comprenez bien qu'il ne s'agit pas de renoncer à
la cure et au .traitement des malades; je répète que le

secours de maladie est le but essentiel des Sociétés de
secours mutuels j'en suis même tellement persuadé que
je me permettrai, puisqueje suis en train de donner des
conseils aux mutualistes, de leur dire ne vous laissez
pas trop entraîner du côté de l'œuvredes retraites n'ou-
bliez pas que le secours -de maladie est toujours ce qui
doit être placé au premier rang de vos préoccupations.



J'entends que dans l'organisationgénéraledes retraites
pour les travailleurs, on ne fasse rien qui porte atteinte
à l'oeuvre de la retraite volontaire et libre entreprisepar
la Mutualité. Il y a là un effort admirable et M. Lourties
nous donnait hier des chiffres qui montrent la grandeur
des résultats obtenus sur ce terrain.Je souhaiteque cette
œuvre se développe encore et que le Parlement établisse
une équitable collaboration entre l'Etat et la Mutualité
pour l'organisation définitive et totale des retraites natio-
nales. Mais je pense égalementque les Sociétés de secours
mutuelsne doivent pas se laisser hypnotiseret entrainer,
sans mesure, de ce côté. Si la Mutualité voulait faire
porter le maximum de son effort et de ses ressources du
côté de cette préparation des retraites, elle aboutirait à
une impossibilité matérielle; elle soulèveraitun fardeau
qui l'écraserait. En même temps, elle oublierait, elle
négligerait, elle s'exposerait à délaisser sa tâche essen-
tielle, ce à quoi elle est admirablement propre, ce pour
quoi elle est véritablement faite, c'est-à-dire la lutte
contre la maladie.

»
Quand j'ai parlé, à propos de la tuberculose,d'une

transformation nécessaire; des procédés de nos Sociétés
mutuelles, on voit donc bien que je n'ai entendu rien 1

dire qui tende à les détourner de cette tâche essentielle
le secours de maladie, mais j'ai dit que pour la tuber-
culose il y avait à concevoir une autre action, complé-
mentaire ou plutôtpréalable,préparatoirela prévention,
qui seule permettra d'alléger les charges financières que
les secours aux malades chroniques font peser, sur nos
budgets mutualistes et qui seule peut rendre efficace
l'administration de ces secours.joutequ'il faut aussi transformerla méthode d'admi-

1nistration de ces secours. Ce n'est pas sous la forme
actuelle dé l'indemnité en argent que le problème se



résoudra. Il est évident que donner purement et simple-
ment une petite indemnité journalière à un tuberculeux
pour améliorer sa situation pendant un temps même
prolongé, même dépassant les trois mois statutaires,
c'est, pour ainsi dire, jeter de l'eau à fa rivière. Si ce
mutualiste est père de famille, ce qui est le cas le plus
fréquent, ce sera simplement une petite somme ajoutée^
au budget quotidiende la famille; la petite somme qu'on
lui donnera ira bien souvent à une amélioration générale
de l'alimentation de la famille tout entière elle sera en
tout cas insuffisante pour créer autour du tuberculeuxet
des siens puisqu'il n'en sera point séparé un milieu
d'hygiène et de bien-être suffisant pour déterminerl'amé-
lioration de sa santé.

Je neméconnais pas l'importance ni l'intérêt de cette
amélioration du budget de la famille, mais, je le répète,
eUe ne sera pas véritablementuneaide efficace, un moyen
de traitement véritable du tuberculeux.

Je ne vois, pour ma part, qu'un moyen d'agir utile-
ment. Les ressources que la Mutualité pourra consacrer
au soulagementde ses,membresatteints de tuberculose,
ne seront efficacement employées que par les œuvres,
institutions, établissementsspécialement organisés pour
la lutte. Il faut donc créer déff relations avec les œuvres
dé. préservation, de placement des,enfants, les dispen-
saires, les sanatoriums, etc. relations qui permettent à
ces institutions antituberculeuses de s'organiser elles-
mêmes en vue de recevoir les maladesdes Sociétés de
secours mutuels, moyennantune somme fixée à l'avance,
une sorte de cotisationque la Sociétépliera pour chacun
de ses sociétairestraités. En effet, ce n'est pas la Société,



ce n'est pas le médecin de la Société de secours mutuels
qui peut assurer le traitement il y faut une compétence
spéciale, une organisation, un ensemble de conditions
très difficiles à réunir, et que les œuvres antitubercu-
leuses peuvent seules garantir à nos malades avec des
chances de succès.

Ces transformations de méthode doivent aller plus
loin encore; elles tendent à faire prévaloir une concep-
tion nouvelle des rapports entre ces deux forces, l'une
de destruction, l'autre de salut, la maladie et la mutua-
lité elles doivent à la fois toucher aussi les conditions
d'admission dans les sociétés de secours et les condi-
tions de surveillance réciproque des mutualistes entre
eux.

J'ai dit que, dans les habitudes actuelles, on soignait
trop tard les tuberculeux, mais il arrive aussi malheureu-
sement quelquefois qu'on n'admet pas certaines per-
sonnes dans des sociétés de secours mutuels, précisé-
ment parce qu'elles sont malades. Les statuts des
Sociétés prévoient à l'entrée un examen médical rigou-
reux le candidat à la maladie est considéré comme
devant apporter dans la société de secours mutuels une

charge, un trouble peut-être et, si l'on s'en tenait à la
rigueur des statuts, on ne l'accepterait pas.Je sais qu'un grand nombre de sociétés de secours
mutuelsmettent une bonne volonté très grande à assou-
plir les conditions et les règles d'admission; il n'en est
pas moins vrai qu'au fond subsiste cette pensée très
naturelle qu'il ne faut pas que M société de secours
mutuelssoit dupe, qu'il ne faut pas qu'elle admette un
malade qui n'a pas encore versé-un sou de cotisation et



qui, à partir de son admission, va coûter des jours de
maladie.

Il est de banne administration pour les sociétés de
secours mutuels qui ont un budgetlimité, de se défendre
cela est naturel et cela est légitime. Mais si on va jusqu'à
dire que tout candidat à la tuberculose sera écarté de la
mutualité, nous voilà bien loin de la mutualité. Nous
voilà sur le terrain des sociétés d'assurances. La société
d'assuranceaie droit d'agir ainsi; elle a fait un calcul
mathématique, il ne faut pas que ce calcul soit troublé;
elle fait examiner la personnequi s'assure et si cette per-
sonne a une tare, elle lui applique le taux correspondant
au risque aperçu. La société d'assurances ne se propose
pas de faire de la solidarité, de la fraternité, ni de l'huma-
nité, elle fait du commerce.

Mais les sociétés de secours mutuels ont un objet tout
contraire. Elles sont, suivant la belle formule de
M. Mabilleau, « telles que tout le monde donne, alors que N

quelques-uns seulement bénéficient ». Et c'est là ce qui
fait la grandeurde leur rôle social.

II y a donc une mesure à trouver. Il est tout à fait
déraisonnablequ'on veuille faire entrer dans une société
de secours mutuels un homme actuellement malade, qui
coûtera des journées de maladie avant d'avoir versé un
sou de cotisation. Mais d'un autre côté; il serait absolu-
ment contraire à l'espritmutualiste de faire un examen
d'entrée tel qu'un camarade. débile, de santé médiocre,
prédisposé à la maladie, soit, par cette seule prédisposi-
tion, considérécomme inadmissible.Il y a, à ce point de
vue, des instructionsnouvelles, très délicates, mais indis-
pensablesà donner, dans tonte'la France, aux médecins
de nos mutualités.



Le rôle du médecin de la société de- secours mutuels
doit du reste, dans son ensemble, être modifié; il ne
doit plus se borner à donner une ordonnance au malade
avéré qui se présente à la consultation; il doit exercer
une surveillance constante sur la santé des sociétaires.

Si les sociétés de secours mutuels peuvent rendre un
grand service dans la lutte antituberculeuse, c'est en se
faisant précisément les auxiliaires volontaireset éclairées
de cette œuvre du dépistage de la tuberculose qui est
indispensableau traitement et au succès.

Le dépistage a été admirablementorganisé' par les dis-
pensaires,dont M. Calmette adonné à Lille un modèle si
remarquable. Tous ceux qui ont visité des dispensaires
de ce genre constatent que le succès y est toujours dû à

certaines personnes déterminées si tel dispensaire a eu
tant de succès, c'est parce qu'il avait un bon dépistew*,un
homme intelligent, perspicace, sachant entrer dans les
familles, gagner leur confiance, causer avec les parents,
avec les enfants, un conseiller du'foyer qui sait se faire
accepter et qui obtient qu'on suive ses conseils. Ici la
formule est vraie tant vaut l'homme, tant vaut lerésultat.

Les sociétés de secours mutuels peuvent être d'admi-
rables écoles de dépistage. Entre les membres de la
mutualité ne- naîtra pas la défiance que l'ouvrier, le tra-
vailleur, a naturellement pour cette personne qu'il ne
connaît pas et que le dispensaire lui envoie pour le ques-
tionner sur sa santé et celle des siens-. Ici, c'est un ami
et non seulement un ami, mais un associé, un homme
auquel on pourra rendre demain le service qu'il vous
rend aujourd'hui.



Que dans les sociétés de secours mutuels, on fasse à
cet égard, l'éducation particulière des mutualistes, qu'on
leur enseigne le prix de cette surveillance et de ce con-
trôle réciproque de la bonne santé des uns et des autres;
qu'on leur explique qu'il s'agit par là aujourd'hui de sau-
ver un camarade, et peut-être, demain, d'être sauvé par
lui, et l'on développera, j'en suis sûr, un état d'esprit,,
une bonne volonté, et bientôt un zèle et un dévouement
qui suffiront à prévenir ou à empêcherde s'aggraver un
très grand nombre de cas de tuberculose.

Mais il ne suffit pas encore d'avoir dépisté la maladie à
ses débuts, il faut aller plus loin. fca mutualité peut ser-
vir encore à plusieurs de ces actions sociales dont je par-
lais tout à l'heure et qu'il est si difficile à l'Etat d'entre–
prendre et de poursuivre à lui seul. J'ai parlé de la
déclaration de la tuberculose. Autant elle est difficile,
autant elle soulève. de résistancesquand il s'agit de l'éta-
blir par voie réglementaire dans le pays tout entier,
autant eUe devient possible dans un milieu limité, fami-
lial, cordial,' pour ainsi dire, comme le milieu de la
mutualité. Ici, il s'agit moins de la déclaration prise dans
un sens administratif que d'une révélation de la maladie
à ceux qui aideront à la guérir. Avec cet échange con-,
tinu de surveillance cordiale, il est certain que les bons
conseils seront entendus et suivis. Le camarade dira au
camarade « Voyons, tu,es malade, plus que tu ne le
crois; tu devrais te soigner; tu tousses, cela peut être
grave; tu sais que, dans certains cas, cette maladie est
contagieuse; fais-toi examiner, viens avec moi voir notre `

médecin. »
<le bon conseil, il le répétera jusqu'à ce que, de guerre



lasse, pris par un scrupule de conscience ou même par
un sentiment d'inquiétude personnelle, le malade se
laisse entraîner et du moment qu'il aura commencé à

accepter une direction, des soins, un traitement métho-
dique, il est possible qu'il soit sauvé.

Un autre résultat peut être obtenu par la cordialité et
la fraternité mutualistes l'isolement relatif du malade
et des membres de sa famille. Cette difficulté paraît, en
général, insurmontable elle ne l'est plus dans le milieu
mutualiste.

C'est là que pourront être donnés et acceptés les
conseils utiles pour la modification de l'arrangement
intérieurde la maison, pour la salubrité des locaux que
pourra être démontrée la nécessité d'avoir un lit de plus,
afin que celui-ci ne couche pas dans la même chambreou
dans le même lit que celui-là, etc. Toutes ces prescrip-

tions, tous ces conseils qui sont si difficiles à donner, qui
sont même intolérables, quand c'est une administration
qui s'en charge, deviennent possibles et même faciles
dans la vie fraternelle de la mutualité.

Cette éducation de la mutualité se fera peu à peu mais,
avec les bons exemples d'en haut, elle se fera; et l'on
arrivera à faire collaborer la mutualité à ce qu'il y a de
plus délicat, de plus difficile et cependant de plus essen-
tiel dans l'œuvre sociale de la lutte antituberculeuse.
Ainsi, peu àpeu nous verronsles mutualités et les œuvres
antituberculeusess'appuyer les unes sur les autres, se
rejoindre et se compléter; les oeuvres formant des moni-
teurs pour la mutualité, celle-ci ouvrant les foyers de ses
jr ambresà l'actionpréservatriceou curatricedes œuvres
les œuvres cessant de recevoir leurs clients irrégulière-
ment, tardivement, au hasard, les mutualités cessant de
conserverà leur charge, sans soulagement et trop souvent
sans espérance, les malheureux frappés aux sources de



la vie. Ainsi, pourra-t-onenfin, suivant lemot de M. Fuster,
chasser le temble mal du foyer populaire.

Mais quelles ressources,direz-vous, la^nutualité peut-
elle trouver pour cette immense entreprise?Elle ne peut
certes pas entreprendre elle-même l'organisation des
œuvres avec lesquelles il faut s'entendre et entrer en
relation pour le traitement véritable elle ne peut pas
trouver les capitaux nécessaires pour créer, non seule-
ment des sanatoriums, mais même des dispensaires. Ce
n'est pas moi qui l'engagerais à entrer dans cette voie:
je crois que ce serait la détourner de sa direction véritable.

La modicité de la cotisation des mutualistes, la forme
nécessairement périodique de leurs versements, tout
interdit à nos sociétés de poursuivre la constitution de
capitaux en vue de la fondation des établissements de
cure. C'est à l'Assistance publique, et c'est aussi à l'initia-
tive privée, secondée par les villes, les départements,
l'Etat lui-même, que cette tâche revient nécessairement.

Mais la mutualité peut établir des relationsfixes, régu-
lières, avec les institutions une fois fondées, passer des
contrats par lesquels seront déterminées les conditions
précises de paiement pour l'entrée, pour le traitement et
pour les soins à donner par l'institution antituberculeuse
aux membres des sociétés dont il s'agit. Ce contrat précis
n'entraineradans l'administrationde la société de secours
mutuels, aucun trouble intérieur et ne changera rien à
ses habitudes, ni à sà façon d'être; il ne chargera son
budgetque dans une mesurequ'elleaura déterminéeelle-
même.

Mais même sous cette forme, ce contratqu'il fautpasser
avec les institutions antituberculeuses représente une
dépense annuelle qui peut être considérable. Comment
nos sociétés y feront-ellesface?

Le tuberculeux est un malade qui reste longtemps



malade même lorsqu'il a été pris de bonne heure, le
temps où l'on aura à s'occuper de lui sera vraisembla-
blement très long. Il y a bien l'heureuse solution du
malade définitivement et rapidementguéri. Mais malheu-
reusement les cas de guéri?on totale, rapide et sans
rechute, ne sont pas assez nombreuxpour qu'on ne doive
pas envisager les charges d'un long traitement.

Il y a donc de ce chef une dépense permanente à
prévoirau budget de la mutualité. Comment celle-ci sup-
portera-t-elle cette charge? Evidemment l'organisation
de ce service arrêtera dans l'avenir l'augmentation sans
cesse croissante des dépenses du service actuel des
secours de maladie. J'espère, je crois même pouvoir
a»surer qu'au bout de quelquesannées les effets heureux
d'un système' de préservation générale bien compris et
bien suivi diminuerontla morbiditégénérale et, par suite,
les charges qui pèsent aujourd'hui, du fait des journées
de maladie, sur les sociétés de secours mutuels. Mais ce
résultat heureux ne se fera pas sentir tout de suite; nous
ne pouvons, donc espérer une économie immédiate; il est
impossible de l'escompter.

Il y a lieu, avouons-le franchement, de consentir un
sacrificesupplémentaire.J'en ai parlé à beaucoup de ceux
qui s'occupent de cette question et tous ceux qui voientt
le problème dans sa triste et redoutable réalité recon-
naissent que cela est nécessaire. Oui, il faut prévoir une
sorte de cotisation supplémentaire en vue de cet objet
déterminé et précis: la lutte contre la tuberculose.

Si vous demandez à chaque société de faire à elle seule
cet effort, certes, elle ne pourra pas le faire.

Mais vous avez créé des unions, des fédérations de
sociétés pour faire précisément les œuvres qui dépassent
la compétence ou la force de chaque société livrée à elle-
même. Vous n'avez pas oublié que la mutualité est une



école qui nous apprend à tous que, lorsqu'on est seul, on
ne peut rien et que lorsqu'on est plusieurs, on peut beau-

coup. Vous voulez que les mutualités fassent comme les
individus, qu'elles se mutualisent elles-mêmes pour
s'égaler aux tâches sociales les plus hautes.

C'est à ces Unions qu'il appartiendra d'organiser ces
services supplémentaires,à l'aide d'un léger supplément Y

de cotisation que les sociétés qui les composent auront
prélevé sur leurs membres et versé aux Caisses des
Unions.

C'est là que se constitueront les Caisses de longues
maladies, spécialement les Caisses antituberculeuses qui
formeront une espèce particulière des Caisses de ces
réassurances avec lesquelles vous êtes déjà familiarisés.
J'ai sous les yeux les statuts de la Caisse fédérale de

secours aux tuberculeux, fondée par l'Union des Sociétés
de secours mutuels d'Anvers et de ses faubourgs. Elle
donne un exemple parfaitement clair du système: son
but n'est.pas «de remplacer ces sociétés dans l'organi-
sation du service médical ordinaire » elle s'applique « à
procurer des secours en nature ou en espèces, mais prin-
çipalement en nature aux tuberculeux, des fortifiants
sous la forme de bon lait, d'œufs, etc. » elle intervient
« dans l'entretien du maladeà la campagne, dans un dis-
pensaire, ou dans un sanatorium; elle peut même, dans
le but de procurer un soulagement aux souffrances
morales du malade, accorder un secours pécuniaire à sa
famille. » C'est, vous le voyez, la lut^e sociale contre la
tuberculose, sous les deux formes, thérapeutique et
sociale, qui est ainsi entreprise. Ce que nos voisins ont
su faire ainsi, nos Unions, notre Fédération nationale
française ne sont-elles pas aussi bien armées pour le
tenter?

Pour le budget général d'une telle organisation, les



ealculs ne sont pas encore établis d'une façon précise il
faudrait pour cela une expérience que nous n'avons pas
encore mais tous ceux qui pratiquent la mutualitépensent
qu'il suffirait d'un léger supplément à la cotisation régu-
lière et ordinairepour que, en raison du très grand nom-
bre des membresversants, cette réassurance fonctionne
d'une façon suffisante, et pour que les sommes à verser
aux institutions antituberculeuses recevant ou traitant
vos malades ne soient pas supérieures aux sacrifices pos-
sibles de l'ensemble de la mutualité française.

N'oublions pas, je ne saurais trop'le répéter, qu'il ne
s'agirait, en aucun cas, de supporter les frais de premier
établissementdes œuvres; il y a et devra toujours rester
deux domaines distincts celui des sociétés mutuelles,
et celui des institutions antituberculeuses qui sont en
train de se fonderen ce momentet qui, avec le concours
de l'Alliance d'hygiène sociale, et de la Fédération antitu-
berculeuse, commencent à s'étendre sur tous les points de
la France c'est elles, et non les sociétés mutuelles, qui
doiventcréer,organiserles dispensaires,les sanatoriums,
les services de placementà la campagne, etc.

La Fédération antituberculeuse qui les représente
s'adressera à la Fédération des mutualités et lui dira:
J'ai créé des dispensaires, des sanatoriums, des œuvres
de préservation,de défenseet de traitement; je suis prête
à recevoir ceuxdes m'atuaiistesqui auront besoin d'être
surveillés on soignés par moi et je vous demande, pour
ce service, une contribution de telle somme par malade
pris en chargedans une de nos œuvres.

La Fédérationde la mutualité répondra Par les recettes
de mes unions, ou de mes Caisses de réassurance,je peux
annuellementconsacrer, au traitement de mes mutualistes
tuberculeuxou à la préservation de ceux qui sont endanger de le devenir, une somme annuelle, représentant



entretien et le traitement de tel nombre de membres dé
mes sociétés c'est ce nombre que je vous demande de
prendre en charge dans les institutions dont vous avez la
responsabilité.

J'espère, mesdames et messieurs, que vous apercevrez s
la portée d'une telle œuvre. Elle est nécessaireà revenir
de notre pays, elle est impérieusement imposée à notre
effort par ie sentiment de l'humanité. J'ai confiance que
nos unions de mutualités n'hésiteront pas à faire les sacri- 7

fices nécessairespour assurer enfinà tant de malheureux
les soinsque le progrès social et le progrès scien tifique
ne permettentplus de leur refuser.

Je voudrais dire un dernier mot, qui ne concerne plus
les sociétés mutuelles elles-mêmes, mais dont l'impor-
tancemeparaîtgrande,si l'on veut faire passerdans les faits
lesespérances qui nous tiennentsi profondément au cœur. y

Comment les œuvresantituberculeuses dont il s'agit se
procureront-ellesà leur tour les -capitaux nécessaires ?
Je n'hésite pas à prendre une responsabilité publique en
donnant ici mon sentiment sur ce point.

Quelques-uns ont proposé des loteries; on en a lancé
récemment de si formidable», que j'ai bien peur'que le
marché spécial de ces sortes d'émissions ne soit pour
longtempsencombré !,JSn tout cas, ce n'est pas, là une
source régulière, permanente, sur laquelle il soit possible
de compter pour une organisation durable et dont les
services doivent s'étendre à tout le pays. r.

Les pouvoirs publics interviendront certainement en
donnant des subventions cessubventions pourront être
prises, par exemple, sur les ressourcesdu pari mutuel.
Mais cela pént-il être suffisant ?



Il y a, je pense, une autre source à laquelle il serait
légitime de puiser pour une œuvre d'intérêt national et
social commela nôtre je veux parler des fonds consti-
tuant la fortune personnelledes Caisses d'épargne fran-
çaises, qui ne s'élevait pas, au 3i décembre 1902, à moins
de 150 millions de francs, et qui n'a cessé, depuis lors, de
s'accroître régulièrement.

Je voudrais, pour ma part, qu'une loi plus libérale sur
l'emploi de ces fonds des Caisses d'épargne fût votée.

La prévoyance et l'épargne individuelle ont constitué
dans notre pays une réserve de plus de 3 milliards; cette
réserve s'emploie de la manière la plus régulière, mais
aussi la plus improductive, en achat de valeurs d'Etat.
On a bien, en 1895, donné quelques facilitésde placement
aux Caisses d'Epargne, pour la fortune personnelle que
les dons ei, legs, les subventions diverses, les souscrip-
.tions, enfin les bonis résultant de leur administration
même, leur ont peu à peu constituée. Mais les emplois
autorisés par la loi. de 1893 sont si limités, qu'on a pu
dire qu'encoreaujourd'hui* ces capitaux restent sans uti-
lité économique et sociale. N'est-il vraiment pas possible,
sans risques sérieuxpour les déposants, de donner à cette
sorte de réserve improductive, un emploi- conforme aux
besoins sociaux du pays ?

w Dans d'autres pays, en Allemagne, en Autriche, mais
surtout dans la haute Italie, à Milan, à Bologne, à Parme,
on a merveilleusement employé les fonds des Caisses
d'épargnenon seulementà créditer, mais même à subven-
tionner un certain nombre d'oeuvres sociales.

Je me rappelle une visite faite par moi il y a quelques
années,au Risparmio de Milan, avec l'illustre économiste,
et le grand ami de la France, qui s'appelle M. Luzzatti.
ÀYec cette éloquence merveilleuse, armée de chiffres et
de faits innombrables, qui projette su? les problèmes les



plus complexes une lumière éclatante,il m'a montré tout
ce qu'a produit cette institution d'épargneet de prévoyance
par laquelle le crédit populaire a été, on peut le dire,
créé de toutes pièces en Italie.

Je ne puis songer à énumérer ici les œuvres de toute
sorte auxquelles les fonds de la Caisse d'épargnede Milan
ont donné la vie, les merveilleux résultatsobtenuspar ce
mécanisme très simple l'épargne des petits gérée en
vue du bien social et servant à toutes les œuvres dont ont
besoin les petits. Je souhaite que parmi nos mutualistes,
beaucoup s'informent à cet égard, et je suis sûr qu'éclai-
réspar les faits ils demanderont avec moi que l'épargne
française devienne productive, qu'elle n'aille pas inuti-
lement s'entasser dans les Caisses du Trésor pour sou-
tenir un crédit public qui n'a pas besoin d'être soutenu,
et qu'elle soit employée, sous des conditions de contrôle
sérieux, bien entendu, à faire naître, à faire vivre un
certainnombre d'oeuvressociales comme celles dont notre
démocratie a besoin.

Considérezque,du fait de la tuberculose,la France perd
par la disparition de tant de vies humaines, un capital
qui peut s'évaluer à un milliard. Quel gain, si une partie
de l'épargne française était placée en œuvres destinées à
empêcher ce capital humain de se perdre! Au point de
vue économique, ce serait une bonne affaire, mais au
point de vue social*, ce serait là meilleure des bonnesactions..

Mesdames et messieurs/dans mon examen des rap-
ports de la mutualité et des œuvres antituberculeuses,
j'ai laissé autant que possible l'Etat de >côté. Je viens de
faire appela la loi, en ce qui touche les Caisses d'épargne,
mais c'était pour donner-une liberté de plus, c'était pour



réduire et non pour augmenter l'action autoritaire de
l'Etat; je n'ai jamais appelé son intervention, sa sanction
que là où il s'agit d'empêcher la négligenceou l'égoïsme
d'étendre et de propager la .contagion du mal.

Quant aux œuvres de préservation et de salut, je ne
souhaite pas qu'elles soient directement, administrative-
ment entreprises par lui. Je souhaite qu'il les aide, je ne
souhaite pas qu'il les absorbe.

Je ne crois pas qu'il soit bon de se perdre dans d'éter-
nelles discussions sur les avantages ou les inconvénients
de l'initiative privée ou de l'Etat il ne faut pas les mettre
l'une en face de l'autre comme deux forces contraires. Il

en est de cette question comme de celle, des rapports du
capital et du travail. j'estîmjeique l'Etat et l'initiative
privée sont deux forces qui ne donnent leur effet véri-
table que quand elles sont associées; je dirais volontiers,
quand elles sont mutualisées.

Au lieu de chercher le point de conflit entre l'individu
et l'Etat, le problème que je mepose toujours est celui-ci:
dans quelle mesure est-il possible d'associer l'Etat à l'in-
dividu pour obtenir tel résultat ?

Il y a dans le monde des mutualistes, des inquiétudes
au sujet du problème des retraites,précisémentparce que
ce problème semble se poser sous-la forme de luit^Bntre
les deux influences, eirtre les deux actions.

,La ü3~ltff~is'Ejt~11i~ nn e.rme..or.in ssnir~t~La mutualité doit se souvenir que son objet principal
est et sera toujours le secours de maladie elle n'a pasest et sera toujours le secours de. màladie; ellewn'2. pas
d'intérêt à essayer d'absorberà elle seule le problème des
retraites elle n'y pourrait pas, d'ailleurs, parvenir.
L'Etat, de son côté, doit convenir qu'il n'aura pas trop
du concours des mutualité? pour résoudre d'une façon
satisfaisante le problème des retraites; il faut chercher à
combiner les deux actions au mieux du profit social.

L'action de l'Etata ses avantages l'Etata la puissance,



l'étendue deis ressources, l'universalité et la régularité
dans l'emploi des sommes qu'il distribue. En outre, il
affirme, en intervenant, le caractère universel de l'œuvre
à faire, et, dans la question des retraites de la vieillesse,
le caractère sccial du devoir de prévoyance solidaire de
l'ensemble des citoyens contre le risque couru par cha-
cun d'eux.

L'initiative privée a d'autres avantages; elle l'emporte J
par l'élan, l'ingéniosité, la souplessede son action et par
la variété infinie de ses moyens d'application. En outre,
tandis que l'Etat affirme le caractère social du devoir de
tous envers chacun, elle àffirme le caractère social, non
moins impérieux, du devoir de chacun envers tous. C'est 5

dans l'accomplissementde ces deux devoirs qu'est, pour |
moi, la solution même du problème social.

Que l'Etat respecte donc tout ce que l'initiativeprivéea
déjà pu faire, qu'il lui laisse faire et surtout, qu'il l'aide à
faire tout ce qu'elle peut faire-encore, qu'il fasse enfin
lui-même ce qu'elle n'a pu faire et ne peut tenter. -:?:

Ainsi, dans ce- doublé domaine de la maladie et de la,
vieillesse, la mutualité a son domaine préféré, celui pour~`

lequel elle est vraiment créée, le secours de la maladie.
>Quant aux retraites, l'Etat ae doit, bien entendu, dimi-

nuer ou entraver en rien ce que la mutualité a fait
pour elles, il doit même l'aider, au besoin, à les déve-
lopper dans ses libres sociétés; mais il me semble que la >;
nature même du risque de vieillesse crée pour lui, dans
cet ordre de prévoyance, une obligation directe d'initia-
tive et d'organisation. ,;);

Le risque dé vieillesse est, en ejffet, un risque régulier,
certain,universel. L'assurance contre ce risque s'offre -i



donc admirablement à l'action régulière, universelle de
l'Etat. Le risque de la maladie, au contraire, et même le
risque de l'invalidité que je voudrais voir ajouter au
risque de maladie, est variable. Le contrôle, ici, est dif-
ficile la difficulté de ce contrôle met, en ce moment, en
danger, les Caisses d'assurances allemandes; ce risque,
en effet, varie d'homme à homme, d'instant en instant.
C'e^t dans cette matière que la fraude est le plus facile et
le contrôle le moins assuré.

L'Etat est donc peu propre à faire réellementla vérifi-
cation de ce risque, à mesurer les secours, à en surveiller
remploi. An contraire, le risque de la vieillesse se calcule
très simplement, au vu du calendrier..

A tous égards, nous aboutissonsauxmêmes conclusions:
que l'Etat fasse de l'organisation des retraites sa préoc-
cupation principale, qu'il en soit l'organisateur et le
garant, en acceptant, aussi largement qu'elles le pour-
ront donner -à son œuvre, le libre et utile concours des
sociétés mutuelles.

Que celles-ci, de leur coté, ne cherchent pas à attirer
vers elles toute la charge des retraites, mais qu'elles se
consacrent avec plus d'ardeur que jamais à leur oeuvre
véritable, le secours de maladie. Qu'elles la développent
hardiment et qu'elles la complètent, en organisant enfinla lutte efficace contre les maladies chroniques, et, sur-
tout, contre la plus fréquente et la plus redoutable de
toutes, la tuberculose.

Quand l'Etat et la mutualité auront, chacun de leur
côté, bien vu la route que chacun doit suivre, et l'immen-

sité de la tâche qui leur incombe respectivement,je suis
certain qu'il n'y aura plus entre eux de désaccord pos-
sible. L'Etat garderapour son œuvre de la retraite le con-
cours des sociétés mutuelles,comme celles- ci conserve-roat l'appui de l'Etat pour leur lutte contre la maladie,



et leur action concertée, et, comme je l'ai déjà dit,
mutualisée permettra d'atteindre ces deux objets du
devoir social protéger le plus longtemps les hommes
contre la maladie et les risques de mort, et garantir à
ceux qui survivent la paix et la dignité de leurs der-
niers jours.



V

LE ROL% DE LA FEMME
DANS LA LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE (>)

Mesdames, Messieurs,

Je tiens d'abord à exprimer toute notre gratitude à
Leurs Majestés le Roi et la Reine des -Belges' qui, en
toutes occasions, nous ont donné des marques multiples
de leur sympathie et de leur dévouement aux œuvres
antituberculeuses.

Nous savons surtout avec quelle louchante sollicitude
Sa Majesté la Reine manifeste, en toutes circonstances,
l'intérêt qu'elleporte aux déshérités.

Au Gouvernement belge, représenté par M. le Ministre
Berryer, doivent aller aussi nos remerciements pour
l'intérêt qu'il accorde à nos travaux.

C'est avec une réelle satisfaction, que nous constatons
les progrès et l'influence de notre Association. Vingt-
deux nations sont aujourd'hui groupées et les gouverne-
ments multiplient l'envoi de délégués nombreux à nos
Congrès. C'est là un symptôme intéressant bien digne
de remarque, qui promet pour l'avenir des résultats
féconds»

(1) Discours prononcé à la Conférence internationale contre
la tuberculose, à Bruxelles, le 5 octobre 1910.



r A tous les Gouvernements qui se .sont associés à nos
fr travaux et nous ont envoyé des délégués nous ne devons

pas négliger d'adresser nos remerciementset nous pour-
rons, après la séance, envoyer des télégrammesaux sou-
verains et chefs d'États qui ont ici des représentants.

Malheureusement, depuis la Conférence -de Stockholm
nous avons des deuils à enregistrer.

Un des plus illustres parmi les savants qui se sont
occupés de la tuberculose, le professeur Koch est mort.
Son nom, inséparable de celui du bacille, dont nous
combattons les tristes effets, sera rappelé chaque fois
que des hommes se réuniront en vue de la lutte contre
la tuberculose,et sa mémoire doit être saluée.

En France, un homme de grand bien vient aussi de
disparaître. M. Émile Cheysson est mort, et chacun sait
que sur le terrain social notre illustre compatriote a tou-
jours été l'apôtre de la lutte contre l'alcoolisme, contre
le taudis, contre la misère.

Hier, en sortant de la charmante soirée qui nous réu-
nissait chez M. Béco, une mauvaise nouvelle nous est
arrivée de Berlin, nous annonçant la mort du professeur

v

von Leyden, qui fut le Président du Congrès de 1899.
A tous nos disparus nous accordons un souvenir ému

et un hommage reconnaissant.
Si, maintenant, nous procédons à l'inventaire de nos

travaux et de nos espérances, nous arrivons à cette con-
viction que la Conférence de Stockholm a montré une
direction de pensée, uneffaçon méthodique et suivie, un
peu nouvelle, d'envisager la lutte contre la tuberculose
en se préoccupant tout spécialementde la préserva^on
des sujets encoresains.

·
A Stockholm, on a songé à l'enfance, et de très nom-

breux travaux nous ont été soumis; cette question sera
désormais une de celles que nous placerons au premier



rang de nos préoccupations. Elle figure à nos ordres du
jour et nous l'éludierons avec soin, car c'est dans l'en-
fant qu'il faut sauver l'homme.

A Stockholm est apparue la conciliation entre les
savants et la confirmation d'une entente profitable sur
différentes questions encore controversées, notammentl
en ce qui se rapporte à la place qu'il faut accorder à
certains organismes de défense, dispensaires et sanato-
riums, dans la lutte contre la tuberculose. L'accord est
fait maintenant; il nous reste à tirer le meilleur parti
possible des éléments dont nous disposons et dont on
nous a appris le meilleur usage.

Ces deux problèmes préservation de l'enfance, coor-
dination de tous les moyens de combat ont triomphé à
Stockholm et sont devenus la préface de la Conférence
de Bruxelles.

Aujourd'hui donc, nous trouvons soumis à nos discus-
sions la suite naturellede ces travaux surtoutdominéspar
l'idée féconde de préservation, sous l'égide de laquelle
se place encore le rôle de la femme dans la lutte contre
la tuberculose.

Y

Le rôle de la femme a été longtemps ignoré ou mal
compris; mais, dans les nombreux rapports inscrits au
programme de cette Conférence, dont les conclusions,
malheureusement trop brèves, nous sont données, nous
avons vu cependant surgir des idées nouvelles parfaite-
ment coordonnées nous montrant combien sera grande
et féconde cette participation de la femme à la défense
contre la tuberculose,dans tous les mondes, dans tous
les milieux, dans toutes les professions.

L'action bienfaisante de la femme s'étend partout où
nous ne pouvons pénétrer. Son sentiment la guide, son
cœur la pousseet, avec elle, nous vaincrons si nous savons
nous l'associer pour arriver à une victoire définitive.



Plus puissante que l'homme dans l'accomplissement
immédiat du devoir social de préservation par l'hy-
giène, la femme peut exercer sa bienfaisante influence
aux titres multiples d'épouse, de mère, de ménagère,
d'éducatrice, de garde-malade familiale, d'infirmière,
etc. Elle doit être l'agent de mobilisation de nos
défenses, l'apôtre le mieux entendu de solidarité dans la
Société.

Il faut la collaboration de la femme pour agir sur
l'enfant, avant, pendant et après sa naissance; plus tard,
à l'école, elle devra encore le diriger et le protéger; pen-
dant l'adolescence, la vigilance de la mère est encore
nécessaire, comme est nécessaire l'influence de l'épouse
sur le mari pour lui rendre le foyer agréable et le retenir
à la maison.

En dehors de chez elle, la femme étudiera les causes
de débilitation et de déchéance. Elle signalera les moyens
d'action du mal et deviendra pour les médecins et les
enquêteurs un auxiliaire précieux. TChaqjie fois qu'on le
lui demandera, la femme-saura donner quelque chose
de sa vie à la misère; en voyantcelle-ci, elle se sentira
pleine d'une émotion qu'ellecommuniquera aux autres;
elle saura parler aux consciences et nous attirer des
concours utiles à la cause sociale.

Quand elle aura dit « J'ai vu; aidez-moi! » elle réus-
sira à convaincre ef bâtira un édifice de solidarité. Elle
donnera, sans compter, santé, lumière, joie.
'En présence de nombreuxCongrès internationaux qui

se tiennent, poursuivant tous un but commun et tra-
vaillant tous^ aux grandesœuvresde préservationsociale,
apparaît la nécessité de grouper tous ces efforts, de
fonder une Association nouvelle, sorte de Bureau inter-
national permanent de préservation, fusionnant toutes
les œuvres sociales dont l'objectif est toujours de com-



battre la misère et la déchéance humaines sous toutes
leurs formes et dans tous les milieux.

Le poète latin a dit Nihil humani a me alienum puto
« Rien de ce qui est humain ne m'est étranger ». Le
groupement universel des Associations de lutte pour la
prévoyance contre l'ensemble des maux sociaux devra
prendre cette formule comme règle de ses actes Nihil
humani a nullo homine alienum « Rien de ce qui est
humain n'est étranger à aucun homme ». Dans cet ordre,
comme dans les autres, tous sont solidaires et tous
doivent s'associer.

Ayons pleine confiance dans l'avenir de la lutte contre
la tuberculose comme dans la lutte plus- grande contre
l'ensemble de tous les maux sociaux. Il y a des larmes
douloureuses,des agitationscruelles, parfois sanglantes;
quand la mer monte autour d'un rocher aigu, qui
s'oppose au courant, il se forme aussi des remous violents
pleins d'écume et de fracas, mais la mer continue à
monter, un dernier flot passe au-dessus des derniers
obstacles et tout s'aplanit devant la barque qui gagne
enfin le port.



Vi

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE
CONTRE LA TUBERCULOSE (')

Monsieurle Ministre,

Les remerciements et les vœux que vous venez nous
apporter en termes si élevés et si chaleureuxachèvent de
marquer le caractèrevraiment émouvant de l'hospitalité
qui nous est offerte. Permettez-moide vous prier de vous
faire l'interprète des sentiments de reconnaissanceque
nous éprouvons tous en ce moment et veuillez recueillir
ici les vœux unanimes que forme cette grande Associa-
tion internationalepour L. L. Majestés, pour la Famille
Royale et pour la prospérité de la noble nation suédoise.

Messieurs, vous avez mis votre Président à l'honneur
avant qu'il se fût trouvé à la peine. Et c'est pour lui, au.
moment où s'ouvrent vos travaux, une cause de grand
embarras.

Il y a deux ans déjà.qu'à la veille de la conférence de
Vienne, vous m'avez fait le grand, lé périlleux honneur
de m'appelerà la présidence de l'Association interna-
tionale. Et je n'ai pu répondre, ni à Vienne en 4907, ni à
Philadelphie en i908, au témoignage de confiance que

(i) Discours prononcé à la Conférence internationale de la
tuberculose, à Stockholm, le 8 juillet 180».



vous m'aviez donné. Votre patiente bienveillance ne s'est
pourtant pas lassée. Et vous m'avez permis de venir
enfin, en 1909, prendre une place que tant d'autres
auraient mieux remplie. Je ne puis assez vous dire
l'émotion que je ressensd'une sympathie si persévérante.
Je ne peux me l'expliquerqu'en la reportant tout entière

sur mon pays.
Sans doute, en effet, avez-vous simplement voulu

reconnaître les mérites éminents du grand médecin
français qui fut le premier de vos présidents.

Ce qu'a été le président Brouardel, M. le professeur
Landouzy vous l'a dit à Vienne il y a deux ans et je ne
saurais rien ajouter aux termes dans lesquels avec
son autorité incontestée il vous rappelait les hautes
qualités du maître regretté « méthode dans le travail,
facilité de conception, limpidité d'exposition, connais-

sance des affaires et des hommes, fermeté conciliante
dans la discussion, qui avaient été si remarquées dans
toutes les assemblées où il avait paru ».

C'est à lui certainement que, par une attention déli-
cate, vous avez encore pensé en m'élisant après lui.
Vous avez choisi parmi ses compatriotes le moins com-
pétent peut-être, niais non le moins dévoué de ses amis

et vous vous êtes ainsi assurés que c'est son esprit
qui, sans conteste, continuera à inspirer vos travaux.
Soyez certains, si j'ai bien compris votre intention, que
je mettrai, à -la. réaliser, tout ce que: (j'ai de forces et de
bonne volonté.

Quelle. joie eût éprouvée Brouardel à rappeler aujour-
d'hui, comme en une manière de bulletin de victoire, les
résulîats*de l'oeuvre entreprise, sous sa présidence, à

1-"instigationet suivantles termes du professeur Schrotter,
« pour rapprocher les nationsen une lutte efficace contre

-la tuberculose, leurennemi commun, peur àt'aquer avec



toutes leurs forces coalisées, le plus grand fléau des
peuples ».

D'octobre 1902, époque à laquellel'Association, fondée
à Berlin, se réunissait pour la première fois, que d'étapes
successives de Paris, Copenhague, Paris, La Haye,
Vienne, Philadelphie, jusqu'à Stockholm.

Je ne m'attarderai pas à rappeler devant vous le détail
des études auxquelles vous avez, pour la plupart, fidèle-
ment collaboré depuis huit années. Tous, vous les avez
pu suivre d'ailleurs, grâce à la belle publication que
votre Conseil administratif a poursuivie avec tant de
science et de succès, sous la haute direction de son
éminentet regretté président M. Althoff et grâce à l'infa-
tigable activité de son dévoué secrétaire général le
Dr Pannwitz. Je n'ai d'ailleurs pas de compétence pour
dire ici la valeur scientifique des travaux consacrés à
notre Association par les maîtres de la science phtisiolo-
gique, mais je crois pouvoir résumer d'un mot votre
œuvreen disant que, par le fait de l'Association interna-
tionale, il y a maintenantpour toutes les nationsdu monde,
une question de la tuberculose, et que l'obligation de
la résoudres'impose désormais à la conscienceuniverselle.

Les gouvernementset les chancelleries travaillent de
toutes parts à l'œuvre difficile de l'équilibre politique
des nations. Le Dr Landouzy me disait récemment qu'il
y a une autre question d'équilibre non moins pressante
et non moins grave celle de l'équilibre sanitaire uni-
versel. De cet équilibre comme de l'autre, dépendent
également la sécurité et l'avenir de chacun de nous. Et
lorsque je parle de chacun des hommes, ne s'agit-il pas
pour lui, non seulement de lui-même, mais de tout ce
qui lui est cher, de sa petite et de sa grande famille, de
son foyer et de sa patrie?

Grâce aux réunions de notre Association, cette vérité



est aujourd'hui partout comprise vingt-deux nations
-sont désormais représentées parmi vous. Sur toute la
surface du monde civilisé vous avez fait l'éducation de
l'esprit public. Vous avez fait aussi bien l'éducation des
médecins eux-mêmes que celle des économistes, des
moralistes et des législateurs, en montrant aux uns et
aux autres ce qu'est la tuberculosedans ses rapports avec
les milieux naturels et sociaux. =¥oas n'avez pas seule-
ment encouragé le savant dans la recherchede la vérité,
vous avez montré à l'homme public son devoir dans
l'applicationde cette vérité.

On sait" maintenant partout que chaque année se
tiennent,dans la capitale de l'un ou l'autre des États civi-
lisés, des assises scientifiques, où se rendent sur des

•
questionsde salut public de véritables arrêts que ni les
individus, ni les collectivités n'ont désormais le droit
d'ignorer ou de méconnaître.

r
En affirmant, comme vous l'avez fait, le. caractère

social de la tuberculose, en montrant que ce mal social
ne connaît ni frontières, ni races, vous avez manifesté
d'une façon éclatante cette solidarité des maux qui par
des causes supérieures à la volonté de l'individu pèsent,
de toutes parts et à toute heure, sur l'ensemble des êtres
humains. Et- de cette constatation d'un mal universel
dont nul individu n'est vraiment responsable 'et dont
chacun peut demain en lui ou auprès de lui sentir cruel-
lement l'affreuse atteinte, vous avez fait jaillir comme
une vérité nécessaire cette idée 4u. devoir mutuel,
commun, qui oblige tous ceux qui pensent, tous ceux qui

agissent, tous ceux qui sont digues du nom d'hommes,
queiîe que soit la langue qu'ils parlent, quelle que soit
leur origine ou leur croyance,leur patrie ou leur race, à

s'associer dans une étroite et énergique alliance, pour
arriver à la disparitionde l'universel fléau.



A chacune de vos réunions vous voulez demander à un
pays les leçons de son expérience particulière. Cette
année c'est la Suède qui nous reçoit. Où pourrait-on
trouver de plus beaux exemples? Hier soir dans cette
Assemblée intime ou nos amis de Stockholm ont tenu à
nous souhaiter la bienvenue, je vous disais déjàqu'il n'était
pas de pays où ce sentiment du devoir commun eût été
plus profondémentressenti, où l'union de tous contre le
mal qui nous menace tous se fût nouée plus étroitement,
où des simples citoyens jusqu'aux chefs responsablesdes
destinées du pays, tous se fussent engagés d'une volonté
plus énergique et d'une conscience plus haute dans la
lutte implacable contre l'implacableennemi.

Je laisse à d'autres le soin d'expos^i* ici les résultats
admirables de la croisade suédoisecontre la tuberculose.
Je ne veux retenir que deux chifiVes qui montreront par
surcroît ce que cette croisade peut, même en dehors du
domaine spécial de cette maladie, pour la prospérité
générale et la force de développement d'un pays.

En quinze années, la mortalité généralede la Suède
s'est abaissée de 17,7 p. 100 à i4,3 p. 100. Dans le même
temps, la population totale du pays s'est élevée de
4.908.913 à 5.337.099 habitants. TanMl est vrai que tout
est solidaire dans cette question des maladies sociales et
que la latte méthodique contre Tune d'elles, par les
leçons qu'elle suscite, par l'éducation générale qu'elle
donne, par l'entraînement qu'elle détermine dans l'en-
semble des esprits, tend à créer un1 état de moralité
générale plus haut, un type de vie plus normal et plus
sain et que, loin de risquer, commeon l'a dit injustement,
d'abaisser le niveaade ia racé en y conservant les êtres:
de moindrevaleur, elle aboutit peu à peu à rendrela race
plus féconde, plus robuste et plus résistante.



Messieurs, lors de votre réunion à La Haye en 1906,
l'un de vos orateurs vous disait que vos assembléesinter-
nationales étaient comme d'autres congrès de la paix.
Puisque vous avez bien voulu choisir, pour votre Prési-
dent, celui qui a l'honneur de vous parler aujourd'hui
à l'heure même où il siégeait à la Seconde Conférence
internationale de la Paix vous lui pardonnerez, j'en
suis sûr, de retenir cette parole et d'en proclamer la
vérité.

Comment ne le ferais-je pas d'ailleurs à Stockholm,
dans ce pays où deux grandes nations, voulant affirmer
leurs communes volontés pacifiques, sont venues préci-
sément, ily a quelques mois à peine, choisir un suprême
arbitre universellementrespecté?

Oui, messieurs, les. deux causes sont semblables, elles
sontinspiréesd'une même pensée profonde,elles veulent
un même résultat. Elles sont nées l'une et l'autre de cette
pensée que les maux qui du fait de la nature, ou du fait
dés inévitables nécessités sociales, menacent sans dis-
tinction l'ensemble des hommes,ne peuvent être effica-
cement combattus que si les hommes n'épuisent pas les
uns contre les autres la meilleurepart des énergies dont
le total est nécessaire contre les fléaux naturels et
sociaux. A la lutte des hommes contre les hommes doit
se substituer peu à peu, grâce à une moraleplus vraiment
humaine, l'association de tous les hommes contre les
maux universels, le vice, la misère, la maladie et la
mort. Dans ce champ de bataille contre les fléaux, nous
avons choisi notre place de combat au point le plus
'redoutablepeut-être. Coordonnons nos recherches, unis-
sons et centralisons nos efforts, ne nous laissons dis-



traire, ni diviser par rien dans cette bataille dont chaque
victoire différente de toute autre se marquera non
par la perte, mais par le salut d'innombrables vies
humaines. « Dèlenda phtisis » répéterons-nous, à la
manière de l'orateur romain, à chacune de nos réunions.
Il n'est pas trop- de diriger contre elle la puissance de
toute la science humaine et l'ardeur de tout le cœur'
humain.



Vil

LA PRÉVOYANCE SOCIALE INTERNATIONALE
ET LA LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE (*).

Messieurs,

C'est une histoire- bien instructive que celle des
dix années écoulées depuisnotre fondation. J'ai revu les
comptes rendus de toutes nos conférences. J'ai parcouru

avec soin la collection de « Tûberculosis ». J'ai rappelé
mes souvenirs personnels des assemblées qu'il m'a été
donné de suivre ou de présider, celles de Paris notam-
ment, de Stockholm et de Bruxelles. J'ai admiré, en par-
courant toute cette histoire ou: en revivant tous ces
souvenirs, avec quelle persévérance avaient été succes-
sivement vaincus^des obstacles qui auraient pif sembler
d'abord insurmontables et que ne pouvait manquer' de
rencontrer à ses débuts une entrepriseaussi vaste que la
nôtre. Il semble qu'on assiste au développementspon-
tané d'un organisme Il y a dans les premières années
quelque confusiondans les formes et les organes, puis,
peu à peu, la division du travail s'établit, les traits
généraux se dessinent et la figure- de notre œuvre appa-
raît enfin, nette, harmonieuse et vivante comme celle

(1) Discours prononcé à Berlin le 22 octobre 1913, à la dixième
.Conférence de l'Association internationalecontre la tuberculose



d'un être destiné à une longue vie et à une puissante
action.

Certes, la science médicale n'a pas attendu l'organisa-
tion de l'Association internationale pour apporter, sur
tous les pointsdu monde, àj'étude de la terrible maladie,
la contributiondes esprits les plus éclairés et l'effort des
cœurs les plus généreux. La reconnaissanceuniverselle
ira toujours vers les deux grands noms, l'un français,
l'autre allemand, des professeurs Villemin ,et Koch, qui
ont, l'un en découvrant la virulence et la contagiosité,
l'autre en découvrantle bacille, agent de cette contagion.
vraimentcréé les méthodes scientifiques de lutte contre
la tuberculose. Notre Association ne s'est d'ailleurs
jamais proposé d'être une sorte d'Académie internatio-
nale de médecine où les problèmes scientifiquesseraient
examinés et jugés. Mais ce gui manquait jusque-là à
bien des savants, c'était l'occasion de se rapprocher et de
se connaître et par là même, de mieux pénétrer les résul-
tais de leurs recherches respectives, de contrôler réci-
proquement leurs expériences et de fortifier l'autorité
de leurs conclusions par l'adhésion obtenue d'hommes
appartenant aux écoles et aux langues les plus diverses,
réunis et confondus enfin dans une parfaite croyance
aux mêmes vérités scientifiques.

Il est facile de reconnaître, depuis la réunion de
Paris de 4905, à quel point ce rapprochement des per-
sonnes et des idées a contribué à l'avancement de la
science et de la phtisiothérapie. Je n'ai point compé-
tence pour traiterce sujet et je me garderai de le tenter.
Mais il suffira de rappeler l'objet des études poursuivies =

par les sis sections scientifiques constituées il "y an9P ..IQIO:. 1O:.1Y~Q~H.nnC!. ao. ~4n. ,J;.R.LT.u'.e's 00..ns.t..l"t.u..é.es. iJJ.¿~R.
deux ans à la Conférencede Bruxelles; prédisposition, i

voies infectieuses,lait, thérapeutique et vaccination; ~`

notation internationale de la tuberculose pulmonaire,



radiation solàire, pour voir avec quelle ampleur les
questions techniques du plus haut et du plus profond
intérêt sont désormais mises à notre ordre du jour et
pour prévoir les résultats que doit donner cette parfaite
division du travail, cette coordination rigoureuse des
recherches aboutissant à une connaissance universelle
des résultats obtenus dans chacun de nos pays.

Mais si la méthodescientifique peut être perfectionnée
par les-efforts et par les travaux de notre Association, si

nos discussionsont souventpermis de définir clairement
et de développer les moyens médicaux de dépistage, de
diagnosticet de cure, de faire leur place dans l'armement
antituberculeux aux dispensaires, aux sanatoriums, aux
hôpitaux spéciaux, aux hospices et aux asiles de dernier
refuge, et d'adapter ainsi à chaque degré, à chaque con-
dition de la maladie l'instrument scientifique le plus
efficace, il va sans dire que, dans l'ensemble de l'action
antituberculeuse, c'est surtout la méthode sociale dont
l'élude est notre domaine propre et qui fait l'objet prin-
cipal de notrepropagandeet de notre enseignement.Que
la tuberculose, si justement nommée la « maladie de
misère », soit une maladie sociale dans ses causes et dans
ses effets et qu'elle ne puisse par conséquentêtre défini-
tivement vaincue que par l'alliance des moyens sociaux
et des moyens médicaux^ c'est aujourd'hui une vérité
démontrée que nul ne songe plus à ccmtester. Brouardel,
dont je parlais tout àl'heure, a fait & cet égardau Congrès
de Paris en 1903 un exposé magistral, qui est resté dans

.toutes vos mémoires. C'est de cette époque que date une
formule qui dit bien tout ce que nous voulons dire et
qu'employait, au même Congrès de 1903, le présidentt

^Gasimir-Périer f Contre la tuberculese, mal social,cy -A-U,A.&



l'assistance purement médicale est insuffisante. » Et
bientôt on ajoutait « Contre la tuberculose, mal social,
non seulementl'assistance médicale, mais toute l'assis-
tance est insuffisante. G'est dans les instruments plus
puissants que donne seule la prévoyance sociale que
peuvent être recherchés le moyen de combattre et le
moyen de triompher. »

Aussi bien; en déclarant insuffisante l'assistance pure-
ment médicale, nul n'avait jamais songé à diminue par
là même le rôle du médecin. Il s'agissaitde l'accroître,au
contraire, et c'est le rôle nouveau,le rôle vraimentsocial
du médecin, tel que l'a si bien défini le professeur Lan-
douzy, qu'on apercevait dès les premiers jours, comme
contenant la formule de l'action victorieuse de demain.

Le médecin ne se bornantes à soigner le malade une
fois la maladie déclarée, le médecin prévoyant la mala-
die, cherchant à la prévenir, en discernant la prochaine
invasion dans l'état de santé apparent,remontant au delà
de l'enfant lui-même jusqu'aux parents pour y trouver,
dans une hérédité douteuse, les germes possibles du mal
prochain, lé médecin, comme je l'ai dit ailleurs, non
pas seulement médecin de lamaladie, maismédecin de
la santé, non pas seulement médecin de l'individu, mais
médecin de la famille, médecin dé la société, de la race,
le médecin « empêcheurde maladie plus que. guérisseur
de malade a, suivant l'énergique formule du profes-
seur Landouzy c'est à lui, à ce combattant, dont le rôle
dans la bataille e&t définitivement et si puissamment `

agrandi,qu'il s'agit en somme de remettre le sort de
cette bataille, et c'est à l'alliance de la science médicale

=
ainsi comprise et de la science sociale, telle que la pra-
tiquent enfin aujourd'hui les homme3 d'Etat dignesde ce
nom, que sera dû, si nots savons nous faire entendre
de l'opinion publique, le triomphe définitif. 'c' ;1~



Alliance des savants et des administrateurs,alliance
de l'initiative privée et des gouvernements,telles ont été
formulées, dans nos conférences de Bruxelles et de
Stockholm en particulier, les conditions du problème.
Alliance entre eux pour tous les moyens de lutte, non
seulement à certains jours, mais à toutes les heures,
puisque,comme Brouardelencore l'a dit d'un.mot, si net
et si juste « Tout est social dans cette question il n'y
a pas d'heure où la Société puisse se désintéresserde la
lutte ».

Et c'est en effet en ce sens que, peu à peu, nos oonfé-
rences ont dégagé les règles générales de l'organisation
de cette guerre pour la vie.

Il s'agit de combattre la tuberculose et dans. l'indi-
vidu et dans tout 'son milieu il s'agit de 4a combattre
avant la naissance de l'individu, en préservant la santé
de ses parents, en le protégeant contre les risques de
l'hérédité morbide; il s'agit encore de le protéger dans
sa mère au moment des couches; il s'agit encore de le
protéger dans tous les milieux qu'il doit traverser au
cours de sa vie, de le défendre contre les risques que lui
fait courir la collectivité, en même temps que l'on-proté-
géra la collectivité elle-même contre les risques que l'in-
dividu devenu maladelui feracourir à son tour. Hygiène
de l'école, hygiène de l'armée, de la prison, de l'atelier;
hygiène 'des administrations publiques, hygiène des
chemins de fer, des navires et de tous les moyens de

transport en commun; hygiène dés locaux habités et
particulièrement des habitations passagères, hôtels,
maisons garnies, etc., des théâtres, des restaurants et
desautreslieux de réunion; désinfection pendant et après
la maladie; désinfection après la mort; et, pourparvenir



à la rendre générale et efficace, déclaration des causes de
mort et, sous les réserves et dans la mesure où l'opinion
peut l'accepter, déclaration de la maladie elle-même.

Que de problèmes, que de difficultés, mais, en même
temps, que de_mesures nécessaires, indispensables, qui,
toutes, sont étudiées dans nos conférences annuelles et
pour chacune desquelles vous êtes arrivés, -Messieurs,
successivement aux conclusionsles plus nettes, les plus
pratiques et les plus facilement réalisables. Toute la
défense de l'individusain contre le péril collectif,et toute
la défense de la collectivité contre le péril que lui fait
courir le malade, c'est bien le problème tout entier que
vous vous êtes posé et qu'avecune persévérance indomp-
table vous arriverez à résoudre enfin.

Est-ce tout? Vraimentnon. Il ne suffit pas encore de
combattre la tuberculose par une prévoyance attentive
dirigée contre la naissance ou la communication du
germe lui-même Ce n'est passeulementla causeprochaine
spécifique du terrible mal qu'on essaie de rechercher et
de fairedisparaître. On a dit depuis bien longtemps que°

le mai éclataitpar la rencontred'un milieu contaminé et
d'un terrain prédisposé. Duclaux a dit ce mot terrible
« La tuberculose tient compte delà hiérarchie sociale et
frappe depréffreneeles malheureux. » Ge sont donc toutes
les causesld'affaiblissementde l'organismehumain, causes
lointaines, causes sociales, dont nous devons nous sou-
cier. C'est l'alcoolisme, le taudis, la nourriture insuffi-
sante, le salaire insuffisant qui sont nos ennemis. Rien,
dans la vie du£ito\en,;dans celle de l'ouvrier, du fonction-
naire, du soldat,dans la vie de la famille, rien de ce t[ui
peut, chez chacun de ces enfants ou de ces hommes,



constituer un affaiblissement, une moindre défense
contre le mal possible ne doit être perdu de vue par
nous, être écarté de nos études, ni échapper à nos
enseignements.

Enseignement, c'est presque le dernier terme du pro-
blème. Je me rappelle ces paroles de notre éminent col-
lègue Landouzy « Le premier en date comme en impor-
tance des moyens sociaux antituberculeux, c'est l'éduca-
tion hygiénique générale, l'éducation antituberculeuse,
et d'abord l'éducation hygiénique à l'école, dans toutes
les écoles, à l'école primaire comme à l'école secondaire,

comme à l'école ménagère, comme à l'école industrielle
ou agricole, comme aux écoles supérieures et comme à
l'école .du soldat. » Il faut que l'opinion publique soitt
gagnée à notre cause et' pour cela, c'est l'éducation de
« tout le monde » qui doit être faite. C'est la disparition
des préjugés et des ignorances qu'il faut poursuivre
partout. C'est la préparation complète des esprits et des
consciences au devoir social de défense de la vie humaine
qu'il faut assurer, si l'on veut vaincre.

A Rome, au Congrès de 1912, quelqu'un disait La
lutte contre la tuberculoseest désormais une fonction
d'Etat. Mais, par l'Etat, je ne veux pas entendre-.simple-
ment la puissance publique, communale, régionale ou
nationale, le gouvernenementproprement dit du pays. Ici,
l'Etat, c'est le cas de le répéter, Vest « tout le monde ».
C'est tout le monde. qui est menacé-, c'est tout le monde
qui doit être protégé, et c'est tout le monde qui doit êtr-
instruitpour comprendre la nécessité de la protection et
pour y collaborèrdans la mesure de ses forces. C'est tout
le monde, mais encore, ces deux mots-là ont deux sens.
Chacunde nous dit tout le monde en parlant de toute la
population de son pays, mais nous.disons tout le monde
aussi en pensant à la populationdu monde entier. Oui,



Tétais il y a quelques jours à peine à Gand. Je prési-
dais le Congrès de l'Association internationale du Chô-

mage et j'avais la bonne fortune de trouver réunis là les
représentants de deux autres associations sociales que
vous connaissez bien, messieurs, l'Association des Assu-

rances sociales et celle de la Protectionlégale des travail-
leurs. Et ces trois grandes Associations affirmaient en
commun la nécessité de l'emploi d'une méthode interna-
tionale pour la défense des travailleurs ou, d'une façon
plus générale, pour la défense de la Société contre l'en-
semble des risques sociaux. Au premier rang des risques
sociaux est le risque de mort que la tuberculose fait
courir à la race humaine. « Elle est, disait, il y a plus de
douze ans, le professeur Landôuzy, le plus terrible fléau

que la-terre ait porté, elle compte à elle seule plus del

victimes que n'en ont jamais faites les calamités les plus
grandes, les tremblements de terre et les famines, les
guerres les plus meurtrières, les épidémiesles plus épou-
vantables. Le typhus, lé-choléra, la peste,en leurs incur-
sions d'Europe intermittentes, rares et courtes, ne sont
rien si on les compare à la tuberculose qui, sans trêve,
sur le globe, fauche annuellement quelque chose comme
deux millions de vies humaines, » ~X

Je suis sûr quenotre Association internationale contre
la tuberculose pense comme les trois Associations, qui
formaient il y a quelques jours la grande alliance de

c'est bien l'humanité tout entière dont l'avenir est en
cause et c'est bien l'humanité tout entière qui doit tra-
vailler à se défendre. A mal mondiai. lutte mondiale,
disait Calmelte. C'est pourquoi notre Associationa pris dès

le premier jour son caractère international.



Gand. Placée au poste du plus grand péril, elle voudra,
elle aussi, j'en ai l'espoir, coordonner ses efforts avec
ceux des autres grandes œuvressociales internationales,
qui créent aujourd'huipar-dessus toutes les frontières le

réseau de l'effort humain.
Lorsqu'à certaines heures, la civilisation semble

menacée par des tentatives de retour en arrière, lorsque
la violence semble une fois encore reprendre sur l'esprit
des hommes cet empire qui, depuis un demi-siècle, avait
semblé diminuer, lorsque les meilleurs esprits sont en
proie à de sombres inquiétudes sujp le lendemain de la
paix des nations, n'est-il pas consolant de constaterqu'il
y a des œuvres comme les nôtres qui, sans souci des
préjugés, se dégageant des lourdes chaînes du vieil
égoïsme, s'élèvent à la notion du bien de tous réalisé
par l'effort de tons, et vont d'un seul esprit et d'un seul
cœur vers ces sommets lointains où nous semble déjà
apparaître, dans la lumière, une humanité vigoureuse et
saine, vivant dans la justice, dans la paix, dans le respect
do droit, dans le culte de la vérité et de la beauté?

Messieurs, un ancien président de la République fran-
çaise, M. Casimir-Périer,qui présidait en 1903 la réunion
à Paris du bureau international contre la tuberculose,
terminait son allocution d'ouverture par ces mots, que
je me borne à reproduire parce qu'ils me semblent avoir
résumé merveilleusement notre programmentnos espé-
rances

« La lutte contre la tuberculose, disait-il, exige la
mobilisationde toutes les forces sociales, publiques ou
privées, 'officielles ou volontaires.Nous sommesl'avant-
garde pacifiqueet puissante qui ralliera sous son drapeau
les esprits et les cœurs de l'humanité pensante en un

élan de pitié nécessaire et de solidarité clairvoyante. »



VHi

LE DISPENSAIRE ANTITUBERCULEUX;1)

Monsieur le Président,

M. le Président du Conseil municipal, _M. le Préfet de
la Seine et'M. le Directeurde l'Assistancepublique' vous
ont montré queUe pouvait être l'importance sociale de
l'œuvre que vous inaugurez aujourd'huiet quel espoir
nous donne, pour le rayonnement des idées qui ont pré-
sidé à -sa fondation, l'honneur que vous nous faites en
assistant à cette cérémonieet en y prenant la parole.

Qu'aurai-je à dire aprèseux. Ils ont tout dit; ils m'ont
laissé cependant le soin de remercier les véritables
auteurs de l'œuvre, réunis autour de vous. Je vous
demande 'donc la permission d'apporter à M. le Préfetde
de la Seine, au Conseilmunicipal de Paris qui s'est mon-
tré particulièrement généreux, et au Conseil de surveil-
lance de l'Assistancepublique qui, sous la présidencede
notre [ami M. P. Strauss, poursuit depuis ;tant d'années
l'étude de cette création avec la ténacité et l'indépen-
dance qu'il a mises au service du bien public, le témoi'-
gnage de gratitude, les remerciements de ceux que nous
soignons: les malades et les malheureux.

(1) Discours prononcé à l'inaugurationdu dispensaire « Léon..
Bourgeois », le 12 décembre 1913.



J'adresserai des remerciements plus directs aux
ouvriers immédiats et les plus actifs de l'œuvre, et tout
d'abord à M. Mesureur, mon cheret vieil ami, qui, avec son
énergie souriante, sa patience tranquille, poursuit inlas-
sablement un eflort, même quand il semble céder aux
difficultés .du moment, et plus qu'aucun autre a ainsi
contribué à faire triompher notre cause. Je veux associer
au nom de M., Gustave Mesurèur le nom de son fils,
M. André Mesureur, son collaborateur et le mien, et qui
a été l'organisateur méthodique de toutes les mesures
extrêmementminutieusesque comporte l'exécution d'un
large plan d'ensemble.

Je veux remercier aussi les chefs de service et les chi-
rurgiens, les médecins et au premier rang d'entre eux,
M. le Professeur Landouzy, doyen de la Faculté de
médecine, qui a été pour l'œuvre comme un apôtre de la
première heure. Il n'a pas seulement contribué à la
transformation merveilleuse de cette vieille maison, dont
les salles ont pris, comme vous le disiez tout à l'heure,
Monsieur le Président, un aspect joyeux il a été un con-
vertisseur. Il était nécessaire,au début, qu'un des grands
chefs de la Faculté .se fît le représentant du corps médi-
cal pour témoigner que le service de la Tuberculose,
outre sa valeur d'humanité,comporte une valeurd'études
scientifiques qui ne le rend inférieur à nul autre, et fît 1

aussi disparaître le préjugé auquel nous nous sommes si
longtemps heurté.

Auprès de lui je remercie MM. Léon Bernard et Rist,
les deux chefs de service du Dispensaire. Us ont prouvé
pratiquement l'intérêt et l'utilité d'un service purement
et. simplementantituberculeux,et qu'il y avait là pour de
jeunes médecins un champ admirable où [ils pouvaient
montrer leurs aptitudes et leur dévouement.Il me semble 1

qu'ici c'est mon devoir de reporter vers ceux qui le



méritent l'éloge qu'on avait, à tort, adressé à un seul.
Je ne me bornerai pas à citer seulement nos maîtres,

mais j'associeraià leursnoms ceux de leurs collaborateurs
modestes M. Wauthier, le visiteur principaldu Dispen-
saire, Mmes les visiteuses et infirmières qui ont donné les
preuves du dévouement le plus éclairé, le plus passionné
en même temps.

Si l'on a pu vous dire, Monsieur le Président, que ce
dispensairene ressemblaitpas à tous les autres, c'est que
son rôle est particulièrementétendu.

Au dispensaire même, le malade est, à son arrivée,
dirigé sur les services de consultations, service impor-
tant puisque 23.000 consultationsont été données depuis
l'ouverture du dispensaire. Suivant son état le malade
reçoit des conseils, des soins et s'il habite dans la cir-
conscriptiondu dispensaire, peut être admis au bénéfice
de l'assistance. ~t)n ne pouvait pas, en effet, songer à
étendre ce bénéfice à l'ensemble de la populationpari-
sienne. Le nombre des malades est malheureusement
trop grand, et l'action du dispensaire eût risqué, à vou-
loir les secourir tous, d'être pratiquement impossible.

Une fois le malade reconnu tuberculeux et inscrit sur
nos registres, le dispensaire charge d'abord un de ses
agents extérieurs, visiteur ou visiteuse, de se rendre
au domicile de l'assistéen vue de lui donner et de donner `

à sa famille, des conseils élémentaires de prophylaxie,
d'hygiène et de propreté nécessaires pour réduire au
minimum le risque de contagion. Ée visiteur ou la visi-
teuse s'enquiert amicalement de la situation et des
besoins du malade ou de sa famille, et, s'il le juge utile,
il provoque l'intervention des services généraux de
l'Assistancepublique. Une visite administrativedétermine
alors le degré d'intérêt* que le maladeprésente et le mon-
tant du secours qu'il doit recevoir. Combien de difficultés $



ont été déjà résolues dans cette tâche extérieure du dis-
pensaire Il y a quelques jours j'écoutais, ici même, la
lecture de lettres échangées entre les familles -malheu-
reuses et les visiteurs, et je remarquais quelles relations
confiantes, affectueuses même, s'étaient établies entre
eux. Ce sont ces relations imprégnées de sentiments si
profondémenthumains qui expliquent--l'influence vrai-
ment salutaire du personnel sur les malades.

Déjà le rôle du dispensaire d'autrefois s'est précisé et
prolongé. Mais, lorsqu'on est allé dans la famille, que
l'on a donné les premiers secourset conseils, la tâche est
seulement commencée. Ou le malade faiblement atteint
peut être laissé dans sa famille et alors il reste simple-
ment sous la surveillance des visiteurs et des médecins;
ou, son état étant plus grave et les ressources de la
famille plus restreintes, il estadmis à la cure du dispen-
saire.

Vous avez traversé les salles largement éclairées et
aérées où les malades, auxquels est accordé le régime
dit de demi-pension, reposent silencieusement sur des
chaises longues, de 8 h. 1/2 du matin à 5 h. 1/2 du soir.
Ils reçoivent deux repas et une indemnité de 0 fr. 50 à
i fr. 50 pour subvenir a leur déplacement.

Mais ceci est encore insuffisant. On ne peut soigner le
tuberculeux en se désintéressantde sa famille. C'est
pourquoi celle-ci bénéficie non seulement des secours
qui peuvent, par notre intermédiaire, leur être attribués
sur les fonds des bureaux de bienfaisance ou provenir
des propres fonds affectés 'à notre service, mais encore
d'une série d'aides diverses sous forme d'alimentation,
de.vêtements, de désinfection,tendant toutes à améliorer
l'hygiène de la famille.

D'autre part toute une série de mesures sont prises.en
faveur des enfants. S'ils ne présententaucune trase de



contagion, l'OEuvre Grancher,' où nous bénéficions de
107 bourses, nous permet d'isoler l'enfant encore sain,
de le placerà la campagne dans les meilleuresconditions
d'hygiène et sous la surveillance d'un médecin. Les
enfants simplement anémiés, et pour lesquels l'isolement
ne s'impose pas, peuvent être envoyés par nous dans des
colonies de vacances.Enfin pour ceux qui sont déjà
contaminés, le sanatorium d'Hendaye nous offre toutes
ses ressources.

Donc, action sur le malade, action sur sa famille,
action sur son logis, et apercevez cette conséquence,
action extérieure sur les maisons, le quartier et la ville
elle-même. Car les renseignements que nous prenons
sur les malades, les fiches que nous dressons, nous les
utilisons dans l'intérêt public. Mille fiches ont été ainsi
établies, qui sont à la fois des fiches personnelles rensei-
gnant le service médical sur l'état de santé et les antécé-
dents du malade, le service administratifsur la situation
de la famille et le service de la statistique de la Ville sur
l'état social du malade, et par conséquentdu quartier et
de la ville elle-même. Une véritable informationsanitaire
s'établit, dont,la valeur est telle que l'on a pu s'en servir,
comme l'a fait M. Juillerat, dont vous connaissez tous
les importants travaux, pour l'entreprise d'une action

<publique de plus en plus .énergique et précise.
Qu'y a-t-il encore d'essentiel dans l'œuvre ? Ce dispen-

saire n'est pas isolé, il se rattache à toute une action
d'ensemble, à tout un plan général de lutte contre la
tuberculose; là est le fait véritablementnouveau. Ce que
nousvoudrions, c'est,que ce que l'on à appelé « le dispen-
sairehospitalier » fût compris de telle façon qu'il possé- ï_

dât et procurât toute V aide médicale et l'aide sociale à
l'individu tubewuleux/ à h'iniporte quel moment de sa
maladie, depuis la période qui précède le commencement



de cette maladie jusqu'au jour heureux de la guérison
ou jusqu'au jour fatal de la mort, de manière qu'il n'ait
pas été un seul instant privé soit de cette aide médicale,
soit de cette aide sociale.

Il doit se passer icj quelque chose d'analogueà ce qui
se passe dans l'armée. La « liaison » des différentes
armes est la condition de la-victoire. Eh bien il faut lier
les différents instruments d'action, il faut que cette liaison
existe à tous les moments de la bataille, c'est-à-dire à
toutes les heures de la vie. Cette liaison, nous nous
sommes efforcés de la créer dans ce type de dispensaire
hospitalier liaison de la maison du malade avec le dis-
pensaire, liaison du service intérieur du dispensaire avec
les services intérieursdes quartiers spéciaux de l'hôpital
lui-même et avec des hôpitaux suburbains ou asiles-
abris. A l'hôpital Laënnec, on a créé des quartiers de
tuberculeuxcomprenantdeuxcent vin.gt-sixlits, et comme
les trois chefs de service du dispensaire sont en même
temps les chefs de service de ces quartiers, ils peuvent y
faire entrer leurs malades. En dehors de Paris, comme
service suburbain, nous avons Brevannes, où sont
envoyés ceux de nos malades dont le séjour dans un air
meilleur est jugé indispensable. Plus loin encore, nous
avons le sanatorium d'Angicourt et des sanatoriums pri-
vés, comme Villemain. où nous faisons un certain nombre
de placements. Bientôt, enfin, grâce à un legs récent,
nous aurons un Asile important aux Mureaux.

Par une série d'actions méthodiques, le malade aura,
à toutes les heures de sa maladie, le régime et le place-
ment qui lui conviendrontle mieux chez lui, au dispen-
saire, à l'hôpital, dans un sanatorium.

C'est cette coordination des efforts que notre éminent
doyen,'M. le professeurLaiidouzy, a voulu exprimer'tout
à l'heure de façon originale en me remettant ce petit



papier sur lequel il a dessiné une main que j'appellerai
« la main de Landouzy » et qui montre comment, vers
chacune des extrémités .de ses doigts, rayonne l'action
centrale, qui vient non seulementdu poignet, mais de la
tête et du cœur pour porter secours au malade à. tous les
degrés de sa maladie, pour préserver et protéger la
famille, la maison, le quartier et la ville. Mais ce qui est
réalisé n'est qu'un exemple trop limité. La méthode est
trouvée. Elle est très simple, mais elle exige beaucoup
d'efforts et beaucoup d'argent. Nous n'avons pu jusqu'à
présent agir que-dans un cercle restreint; il est néces-
saire maintenant de créer partout dans Paris des centres
d'action et de combat comme celui-ci.

J'espère que, prochainement,sera réalisé le projet qui
prévoit la création d'un nouveaudispensaire, analogueà
celui-ci, à l'hôpital Cochin, où, depuis l'an dernier, déjà,
des quartiers spéciaux pour tuberculeux ont été amé-
nagés. D'autres initiatives devront être prises à Paris.
Mais cela suffïra-î-il?Il importe que tout le pays puisse
s'assurer pour la lutte contre la tuberculose par l'union
de tous les services d'assistanceet d'hygiène. C'est ce qui
nous a décidés avec mes collègues Ribot, Ferdinand-
Dreyfus,Lourties et particulièrement P. Strauss que je
suis heureux de saluer ici et de féliciter, car il a été l'un
des promoteurs de la lutte, à déposer au Sénat une
proposition dp m; n. +o~a t-c.1proposition de loi qui tend à faciliter et à encourager les
initiatives des divers services, des communes, des dépar-
tements et de l'Etat, pour la création et le fonctionnement
des dispensaires. '7¿~;¡'~

C'est une tentative de cette sorte que nous avonsessayé
de réaliser à Paris, avant le vote de notre proposition,
grâce au concours du Conseil municipal qui, je l'espère,
n'hésitera pas à renouveler les efforts qu'il a consentis.

Nous vous sommes, Monsieur le Président, profondé-



ment reconnaissants de votre visite.lîlte est pour le per-
sonnel admirable de l'Assistanceun haut encouragement
à poursuivre sa tâche d'abnégation et de dévouement
éclairé, et elle donne une approbationéclatante à l'œuvre
d'organisation méthodique qu'il est indispensable de
poursuivrepour le salut de notre pays.



D- LE TRAVAIL

Hygiène du travail.

I

LA LOI DE DIX HEURES (*)."

Messieurs, à la fin de ce débatqui a duré déjà plusieurs
séances, il me semble inutile de reprendre en détail la
discussion des arguments qui ont été fournis de part et
d'autre, et qui ont été exposés aussi complètementque
possible. Je voudrais indiquer les vues d'ensembleet les
raisons essentielles qui ont déterminé le Gouvernement
à accepter l'héritage des cabinets précédents, auteurs du
projet de loi actuellementen discussion devant vous, et
à tous en demanderaujourd'huile vote, d'accord avec la v

Commission du travail.
La vue d'ensemble de ce projet se résume en quelques

traits. Le principe,c'est la journée de dix heures pour les
adultes, dans tous les établissements industriels où une
durée inférieure de la journée de travail n'.est pas déjà
établie par des lois spéciales..

ActueUsmeat, il existe trois régimes pour la durée du

(1) Discours prononcé à la Chambre des députés, le 29 févrieri9i2.



travail effectif des hommes adultes la loi de 1900, qui
fixe la limite de la journée de travail à dix heures dans
les ateliers où travaillent également des femmes et des
enfants; la 'oi de 1848 qui établit la journée de douze
heures pour les adultes, dans les établissementsindus-
triels qualifiés usines et manufactures, c'est-à-dire, en

gros, qui se servent de moteurs mécaniques, ou qui
emploient plus de-vingtpersonnes.

Enfin, pour les adultes hommes, travaillant sans
femmes ni enfants, qui ne sont pas soumis à la loi
de 1848, aucune limite n'est prévue.

Tel est l'état actuel de la législation française.
Qu'en résulte-t-il? Une inégalité très grande entre les

salariés des différentes industries comme entre les
patrons de ces différentes industries et une prime, depuis
la loi de 1900, à ceux des patrons qui éliminent le travail
de la femme et de l'enfant, et qui, en éliminent l'enfant,
contribuent à aggraver la crise de l'apprentissage.
Voilà les faits qui, je crois, ne sont contestés par
personne.

Il a semblé, pour ainsi dire, dès le lendemain du vote
de la loi de 1900, que cette situation ne pouvait pas
durer fort longtemps.Si je dis « dès le lendemaindu vote
de la loi-de 1900 », ce n'est pas que nous n'ayons consi-
déré la loi de 1900 comme une loi bonne en elle-même,
même excellente à certains points de vue, mais on
s'estvite aperçu que cette loi, incomplète, ne visant que
certaines catégories d'ouvriers, allait %réer précisément
des inégalités de situation, engendrer des difficultés,
susciter des injustices.

La nécessité d'une modification de cet état de choses
est donc aussitôt apparue. Ce matin même, en relisant le
compte rendu des débats auxquels donna lieu le 24 no-
vembre 1902 une interpellation de M. Lhopiteau,je relè-



vais cette réponse de M. Trouillot, alors ministre du
Commerce- remarquezque nousne sommes, messieurs,
que deux ans après la promulgation de la loi de 1900.

« Nous croyons disait M. Trouillot qu'il y aura
lieu avec la Commission du travail, que la .Chambre doit
bientôt nommer,d'examinerdans un tout autre esprit les
propositionsfort intéressantes qui se sont déjà produites,
de rechercher s'il n'est pas possible de combiner toutes
les dispositionsactuellementexistantes sur la réglemen-
tation du travail et un peu embarrassantes par leur com-
plication, en une législation. unique, qui aurait ce double
caractère d'être à la fois plus générale et plus souple;
plus générale, c'est-à-dires'appliquant à tous les adultes
également, quils travaillent seuls ou dans les ateliers
mixtes, qu'ils travaillent dans les ateliers ou dans les
usines, et en même temps plus souple, c'est-à-dire
promettantdes dérogations pendant certains jours pour
certaines industries avec des tolérancesplus larges pour
les adultes. »

il semble, messieurs, que ce soit l'exposé même- des
motifs du projet de loi que nous discutons.

Ainsi, vous le voyez, les. dispositionsqui vous sontt

proposées sont loin d'être improvisées. Le projet actuel
est né à la suite des débats de la loi de 1900, dont il est
pour ainsi direl'héritage.

Une loi générale établissant l'unité du régime de la
durée du travail est nécessaire; voilà le point sur lequel
l'accord s'est fait depuis longtemps. Sur quelles bases,
sur quelle durée de la journée de travail cette unification
peut-elle se faire ? l,ce sent les faits qui répondent eux-mêmes
à cette question. On ne peut songeraunifier en reculant,
en reportant à un chiffre d'heures plus élevé pour un
certain nombre d'usines,. d'industrieset d'ouvriers



qui bénéficient déjà de la loi de dix heures le
travail commun de l'industrie. Cela est impossible. On

ne peut donc prendre pour base que la journée de dix
heures déjàaceordéeà une partie considérablede l'indus-
trie française. On y est pour ainsi dire conduit par la
nécessité des faits si on veut établir cetteunité législative
qui donnera en même temps la souplesse nécessaire à
l'ensemble de l'industrie. On est obligé par les faits à
prendre pour base commune la durée de dix heures,
c'est-à-dire la base même de la loi de 1900; on y est
conduitpar la logique de l'espritet par la logique, beau-
coup plus puissante encore, des choses. En effet, par le
développement économique normal, la journée de dix
heures est devenuepour un nombre considérablede nos
industries le régime de fait quis'accommode le mieux à la
fois aux ouvriers et aux employeurs.

Cet usage pratiqué. par les trois quarts environ des
établissementsindustriels français, il s'agit de le trans-
formeren un droit commun. Avec les dérogations que le
projet a eu le souci de ménager, nous donnons une base
légale, définitive à une organisation de fait déjà presque
semblable à celle que nous vous demanderons d'ap-
prouver. Pratiquement, voilà la loi un usage presque
généraliséfixe à dix heures la durée de la journée de tra-
vail dans l'industrie française.L'unification de la journée
detravailest rendue pour ainsi dire inévitable; il faut
prendre cette durée de dix heures comme base du droit
commun; voilà l'esprit, voilà la portée de la loi et les
raisons qui nous la font défendre devant vous.

Cependantune opposition assez vive et laissez-moi
le dire– assez récente s'est manifestée contre la loi. Je
dis « assez récente »., car il ne faut pas oublier que la loi
que nous discutons a été, sous une autre forme plus com-
plète, mais en somme visant au même but, déposée dès



1906. Il -y a, par conséquent,six ans que la Chambre est
saisie du projet tendant à fixer la journée des ouvriers
adultes à dix heures.

Ce projet n'a pas été simplement examiné dans les
commissions, la discussion en est venue à la Chambre
même -et, dès 1908, une longue et ample discussion
s'ouvraitdans cette Assemblée.

Depuis, un nouveau texte, celui sur lequel nous discu-
tons, a été élaboré par le Gouvernement la Commission
du travail en a été saisie; des études approfondiesont
été faites par elle et, au cours de ces quelques années,
il ne semblaitpas qu'il s'élevât une opposition très vive:
contre les dispositionsqu'elle examinait.

C'est tout récemment que des manifestations, qui se
sont multipliées et qui sont devenues très ardentes, se.
sont produites.

Je cite des faits et des dates, ils n'ont rien qui puisse
vousémouvoir. f

M. CASSADOU. Ce n'est pas à vous que s'adressent..
les réclamations. Elles répondent à une interruption for-
mulée par un de nos collègues de l'èxtrême gauche.

A l'extrême gauche. Appelons-les « libérales », si
cela peut vous faire plaisir.

M. LE MINISTRE DÙ TRAVAIL. Toute opposition doit
être considérée avec attention,parce qu'elle représente
incontestablementdes peut-être des droits que
nous avons le devoir à notre tour d'examiner et de res-;
pecter dans la'mesure où ils sont respectables. Ce n'est
pas douteux. Mais enfin souvenons-nous que des oppo-
sitions semblables se sont produites à peu près contre
toutes les lois touchant la réglementationdu travail.

Il s'en est produit contre la loi de 1898 sur les accidents
du travail; elles ont été plus vives peut-être que celles
qui se produisent aujourd'hui.



Souvenons-nous que luloi de 1900 sur les ateliers
mixtes a soulevé, elle aussi, des résistancesextrêmement
vives et qu'avant de devenir la loi de 1900 elle a subi
l'épreuvede nombreusesdiscussions. Il en a été de même
de la loi du 2 novembre 1892 qui a soulevé des débats
passionneset je rappelle avec satisfactionqu'au cours de
ces discussions, M. Jules Roche> avec une très grande
éloquence, s'est prononcé ici en faveur du principe de
cette loi.

M. JULES RocHE. Nous en avions exclu les adultesv
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Mais vous aviez dit que,

pratiquement, la durée de dix heures pour les femmes
entraînait celle de dix heures pour les hommes et vous ne
vous en effrayiezpas. Je me contente de rappeler le très
beau discours que vous avez fait.

Une résistance de ce genre est presque inévitable
chaque fois qu'il s'agit de toucher à une organisation
aussi complexe et aussi étendue que celle du travail
national.

Toute législation nouvelle trouble des habitudes
établies, des intérêts respectables et qui, comme tous
intérêts permanents,sonthabituésà se considérercomme
des droits.

Toute réforme de ce genre, qui comporte un sacrifice
de certains intérêts particuliers il faut le reconnaître

soulève des ^résistances. Mais la considération de
l'intérêt général l'emporte sur la considération des inté-
rêts particuliers, et les intérêts particuliers eux-mêmes,
dès lors qu'ils s'aperçoiventqu'on a tâché de les ménager
dans la plus large mesure possible, s'inclinent devant la
considération de l'intérêt général. Le consentement
général se fait, la paix s'établit sur les bases de la
réformeaccomplie.

C'est là ce.que je voudrais faire apercevoirà la Cham-



bre il est possible, il est probable, nous avons le droit
d'espérer qu'il en sera de même après cette réforme
nouvelle.

M. LE' MARQUIS DE DioN. Et s'il n'en était pas de
même?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. L'opposition dont je
parle n'est pas une opposition politique, je m'empresse
de le dire.

M. EMILE Dumas (Cher). Elle est conservatrice, tout
simplement!

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Permettez-moi de
donner une preuve de mon affirmation. Il y a des
collègues appartenant à des groupés très diversde cette
Assemblée, qui sont partisans de la réforme, pour des
raisons d'ordre économique, et non pour des raisons
d'ordre politique.

Je puis citer l'honorable M. de Mun qui a précisément
soumis à la Commission du travail un projet qui va plus
loin que le nôtre.

J'ai donc le droit de dire qu'il n'y a pas pour moi de
considérations politiquesdans ce débat.

M. LAUCBE. Les adversairesles plus irréductibles de
la loi sont chez vos amis.

M. LE MINISTRE Du Travail. Nous verrons cela au
vote1

M. Lauche. Je désire me tromper.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ce n'est donc pas,

disais-je,une questionpolitique. J'ajoute que l'opposition
n'est même plus une opposition de principe.

Dans une récente séance, l'honorable M. Beauregard
disait très spirituellement: v

« Je n'ai jms invoqué le vieux dogme libéral parce
qu'il n'aurait eu aucun effet sur vous. »

Eh bien! permettez-moide dire qu'au contraireje suis r



1Ttrès sensible à la considérationde la liberté nécessaireet

que je ne suis pas de ceux qui oublient que la liberté doit
être défendue, et très énergiquement défendue. Mais la
liberté est une chose et le devoir en est une autre; et ce
qu'il s'agit de déterminer, c'est précisément la limite où
la liberté cesse devant le devoir. C'est cette limite que
nous avons à déterminer aujourd'hui, et M. Beauregard
lui-même paraissait indiquer que la question se posait,
en effet, de cette manière, puisqu'il ajoutait

« Je ne- m'embarrasse pas de principes qui ne me'
permettraient pas de courir sus à des abus évidents. Je
crois que le droit du législateur est d'empêcher ce qui,
très évidemment, dépasse les limites des forces
humaines. »

Il reconnaissait donc qu'il y avait là un droit à inter-
vention qui, du moment' qu'il ne dépasserait pas la
limite juste et nécessaire, serait légitime et devrait être
sanctionnépar le Parlement.

M. 'Aynard. M. Beauregard n'est pas présent en ce
moment et peut-être confondez-vous Fîronie avec
l'adhésion.

M. LE MINISTRE du Travail. En aucune façon..
M. Aynard. M. Béauregard n'a rien abandonné de

ses principes. Seulement, commé c'est un homm& pra-
tique, il s'est mis in médias res et a discuté la loi telle
quelle.

Permettez-moi, puisque c'est un ,de mes meilleurs
amis, en son absence, de faire cette rectification ou du
moins de préciser quelle a été sa pensée.

Vous vous étonneriez que je ne fisse pas cette inter-
ruption, dont je m'excuse.

M. le MINISTRE DU Travail. Si j*avaisaen quelque
manière interprété les paroles de M. Beauregard,je com-
prendrais très bien qu'il y ait lieu de prendre sa défense.



Mais je n'y ai nullement songé. Je me suis-bornéà lire
un paragraphe très simple et sur lequel nous sommes
d'accord. D'ailleurs, il n'y a rien là qui puisse toucher
M. Beauregard. Je ne me serais pas permis de parler d'un
absent s'il s'était agi de l'attaquer.

Je ne veux pas lire à la Chambre les admirables paroles
que M. Jules Roche prononçait.devant elle en 1892. Il ne
suf6t pas de faire de l'histoire, il s'agit d'aller au fait.

Cette intervention de l'Etat qu'on critique s'est-elle
donc toujours produite du même côté, du côté du travail?

Mais non.. L'intervention de l'État en matière écono-
mique se produit dahs les deux sens. Elle se produit,
qu'on l'approuveou qu'on la condamne,dans le sens de
la protection de l'industrie, lorsqu'il s'agit ou <le droits
de douane ou de primes à accorder. C'est l'intervention
de l'Etat dans l'intérêtde l'industrie elle-même.

On a considéré qu'il y avait un intérêt nationalà la
sauvegarder. On n'a pas hésité à intervenir-et en inter-
venant on a, dans une certaine mesure, faussé cette loi
de l'offre-et de la demande qu'on prétend devoir être la
règle absolue. On l'a fait, parce qu'on a trouvé qu'il y
avait un intérêt national à le faire.

La même raison qui légiti~e l'intervention de.I'Etat en
matière douanière, au.profit dela production industrielle
nationale contre la production étrangère, légitime l'in-
tervention de l'Etat s'agit de protéger cette
autre source de la production nationale, le travail.

Ce que nous avons à chercher dans cette question,
c'est non seulement la limite du droit de l'un et du droit
de l'autre, je le disais tout à l'heure, mais la limite du
devoir de chacun en vers tous.

Je me rappelle la parole d'un de mes vieux maîtres de
rÉcole de droit, Ortolan, professeurde droit pénal. Cher-
chant la limite de l'intervention de la loi pénale, il

»



disait « Jamais plus qu'il n'est juste, jamais plus qu'il
n'est utile. » Je diraisvolontiersen matière d'intervention
de l'Etat « Jamais plus qu'il n'est juste, jamais plus qu'il
n'est utile, mais autant qu'il est juste, autant qu'il est
utile. » Voilà la limitevraie du droit d'interventionde l'Etat.

M. BounoiNT. Nous sommes d'accord sur les prin-
cipes.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C'est une question de
fait à étudier. Cependant on semble vouloir, au début
même de la discussion de ce projet de loi, élever cer-
taines barrières, certains obstacles contre le développe-
ment régulier et rapide de cette discussion.

Des questions préjudicielles sont posées je les exa-
mine rapidement.

On nous a demandé pourquoi nous 'n'avions pas sou-
mis la question au Conseil supérieur du travail. Cela est
vrai et cela tient à des causes diverses que j'ai déjà indi-
quées tout à l'heure.

C'est une loi dont les sources sont très anciennes elle.
est la conséquence immédiatede la loi du 10 mars 1900;
elle avait été préparée dès 1906, discutée à la Chambre
dès 1908 et lorsquele projet de M. Viviani, en novembre
i910, a été soumis à laChambre, les membres patrons du
Conseildu travail, à l'issue de leur sessionde 1910, con-
sidérant sans doute que cette question était déjà posée
devant les Chambres depuis assez longtemps, ont de-
mandé non pas une délibérationdu Conseil supérieur du
travail, mais une enquête auprès des chambres de com-
merce et des intéresses,si bien que je peux laisser de
côté cette objection.

Nous connaissons d'ailleurs l'avis des membres pa- '1
trons ils l'ont publié et aussi l'avis des membres
ouvriers, qui ont déposé des projets de vœux pour la
généralisationde la journée de dix heures.



La véritable question posée est donc celle d'une
enquête; et les membres du Conseil supérieur du travail,
et ceux de nos collègues qui ont déposé une- motion
préjudicielle, tendent au même but l'enquête.

La Commission du travail peut-elle être considérée
comme n'ayant pas fait l'enquête? L'enquête peut être
faite sous des formes différentes. Il est certain que si-
l'on s'imaginait pouvoir délibérer et faire adopter une
loi sociale de cette importance sans connaître en quoi
que ce.soit l'opinion des intéressés, on s'exposerait à une
critique fondée mais la Commission du travail «,-t-elle ~:v

procédé de cette manière?
Si elle n'a pas fait l'enquête sous la forme du question-

naire adressé à tous les chefs d'industrie ou représen-
tants de l'industrie et du commerce, elle a largement
ouvert ses portes à tous ceux qui ont eu des explications
à lui demander ou <Jes renseignements à lui fournir.

M. le rapporteur a analysé avec le plus grand soin les
avis des chambres de commerce; la Commission a
entendu en plusieurs séances les représentants des
chambres, des syndicats, des groupements patronaux
de tous ceux qui avaient qualité pour intervenir du côté
des chefs d'industrie et, avec la plus grande loyauté et
les plus grands détails, le rapporteur de la Commission,,ï,
M. Godart, a fait connaître le résultat des déclarations et >

des réclamations des intéressés. Par conséquent, l'en
quête qu'on vous demande de faire ne nous apprendrait
rien de plus que ce quecontient le rapport de la Commis-
sion du travail. Elle ne vous donnerait pas de renseigne-
ments nouveaux sur cette question qui-nous préoccupe.

Quelle est l'opinion des chefs et des patrons de cer- "1
taines industries sur cette réforme t Sont-ils favorables
Sont-ils hostiles? Cette réponse est dans le rapport de la
Commission. En bloc, sous la forme absolue de la délibé-



ration prise, l'opposition des groupements patronaux est
presque unanime, c'est-à-dire qu'il semble qu'une même
formule ait été remplie -et signée par les représentants de
toutes les industries.

M. CoiLiARD, président de la Commission.-–C'est très
exact.

M. LE MINISTRE DU Travail. En fait, lorsque les
représentants de ces industries sont venus devant la
Commission, M'y a eu des nuances très sensibles dans
l'attitude de chacune des catégories d'intéressés. Il y a
deux teœpp, comme on dit, dans l'attitude que prend un
groupe d'intéressés en présence d'une réforme de ce
genre. Il y a le premier temps répondons non, parce
que si nous pouvions, par une réponse négativeabsolue,
arrêter le mouvement de la réforme, tant mieux Mais

7 il y a un second temps il y a cette pensée toute natu-
relle tirée de l'expérience, qu'il n'est pas facile d'arrêter
des réformes. '>.

C'est comme un courant qui, peu à peu, use les digues
et les barrières et finit par filtrer et par pénétrer, et l'on
pense qu'il vaut mieux* beaucoup mieux considérer en
face le mouvement que de s'y opposer, voir ce qu'il y a
de possible, de réalisable, d'acceptable dans la réforme
qui s'annonce, la regarderde plus près, discuter, négocier
et aboutir à des transactions.

C'est ce qui s'est passé, en Téaïité, dans les conversa-
tions, dans les entrevues qui ont eu lieu devant làXom-
mission. On a entendu, en effet, un certain nombre de
représentants de l'industrie. Ils ont reconnu qu'en fait la
réforme était possible. Ils y ont mis certaines conditions.

Les uns disent « Oui nous acceptons la réforme, elle
est possible. » N'oublions pas, en effet, qu'elle est
acceptée par certains d'entre eux.

D'autres-disent « Nous l'acceptons à certaines condi-



tions. » Certains.demandent que les paliers soient plus
prolongés, que le temps dans lequel s'accomplira la
réforme soit plus éloigné d'autres demandent que les
dérogationssoient réglées d'une manière différente, que
le nombre d'heures soit plus considérable et distribué
d'une autre facon, que les patrons restent libres d'em-
ployer à leur gré les heures supplémentaires dans des
conditions différentes de cellesdu projet,

M. FRANÇOIS Fournier.. En résumé, on veut que la
loi soit inefficace.

M. LE M-iNJSTRE du Travaïl. Je me borne à analyser
le caractère qu'a pris l'opposition. J'indique que cette
opposition a. pris, des caractères différents ;et" si nous
consultons les délibérations et les conversations qui ont
eu lieu dans le sein de la Commission, nous constatons
que nous ne sommes plus en présenced'unnonpossumus.
Nous n'avons donc plus le, droit de dire que c'est toute
l'industrie française qui s'oppose à la. réforme qui lui est
demandée.

J'ajoute que, si nous voulionsrésumer la question,, en
ce qui concerne l'enquête, dans les termes les plus
simples, nous pourrions dire Admettons que l'enquête

ce qui n'est pas révèle, d'un côté, la résistance
unanime des chefs d'industrie*x admettons que, de
l'autre, eUe révèle la volonté unanime des organisations
ouvrières; que faudrait-il faire? Il faudrait arbitrer; il
faudrait voir où est la vérité et. la justice, étudier le
fond. Par conséquent, il faut que nous nous placions en
face du fond du. problème etj$ue nous tâchions de le
résoudre équitablement.

M. le marquisde Dion. Dans deux ans, on tiendra le
même raisonnement pour la journéede huit heures, puis
pour la journée de sept heures, puis pour celle de six
heures.



Il D'y a pas de raison pour que cela cesse.
M. FRANÇOIS Fournier. C'est le progrès du machi-

nisme.
M. le MARQUIS DE Dion. Jusqu'à la ruine de l'indus-

trie française, les mêmes arguments seront soutenus, et
de la même manière.

M. EMILE Dumas (Cher). Quand vous serez ruiné,
vous viendrez nous trouver, nous vous aiderons à vivre.

M. LE MARQUIS DE Dion. Le jour où les riches seront
ruinés, les pauvres mourront complètement de faim.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Du pain pour tout le
monde, voilà ce que nous désirons.

Monsieur de Dion, vous dites que dans deux ans, on
parlera dans les mêmes termes de la journée de huit
heures.

M. LE MARQUIS DE DlON. Oui.
M. LE MINISTRE bu TRAVAIL. Je vous dirai qu'il y a

dix ans, pour la loi'de 1900,. l'argument était le même.
Par conséquent,discutons la loi nouvelle nous ne dis-

cutons pas la loi de demain, pas plus que nous ne reve-
nons à celle d'hier.

M. LE MARQUIS DE Dion. La portée de la loi nouvelle
n'est-pas du tout la même que celle de la loi de 1900.
Autrement dit, nous sommes sur une échelle, et nous la
descendrons jusqu'à ce que nous soyons en bas.

M. Boudoint. Jusqu'à la ruine finale.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Nous n'avonspas l'air de

nous ruiner.
Il y a une autre question préjudicielle qui doit être

également examinée. C'est celle je ne sais pas si elle
û. ~rls ÎVri~l~e ~nn:~ 'l' piâ~pâ3sl~iOn déposée .11_1-a pris forme dans une proposition déposée actuellement
à là Chambre de la portée internationalede la loi, c'estt
la questionde savoir si on ne devrait pas subordonner le

vote de la loi à une entente internationale.



Je vous avoue que j'ai beaucoup réfléchi à cette ques-
tion, parce qu'elle est grave, parce qu'elle'domine, en
effet, le débat et qu'elle a besoin d'etre examinée de très
près.

Nul plus que moi, je n'ai pas besoin de le dire -je
suis presque un professionnelde la matière n'est par-
tisan de cette action internationale qui permet de réaliser
des réformes dans'des conditionsde sécurité, de tran-
quillité complètes. En droit public, en droit privé, dans
la législation sociale, il a été rendu -de très grands ser-
vices par les accords internationaux. Je rappellerai l'As-
sociation pour la protection légale des travailleurs,
l'Association des assurances sociales, l'Institut de droit-
international, l'Association internationale pour la lutte
contre le chômage, dont je suis moi-même président, qui
ont poursuivisur le terrain international la réforme des
législationsde droit privé ou de droit public. Par consé-
quent, je ne suis pas adversairede l'idée je crois qu'elle
est bonne.

Mais voici ce que mon expérience m'a suggéré en'
cette matière. La méthode du recours à une conférence
internationale ne peutêtre une méthodeexclusive. Il y a
des cas où elle est féconde et des cas où elle ne peut pas
aboutir. Il y a des cas où, si l'on devait attendre 1'acctird a

entre les différentspays, on l'attendrait toujours, on ne
l'obtiendrait jamais.

M. FRANÇOIS FOURNIER. Aussi. les adversaires de la
loi s'en servent-ils comme d'un moyen dilatoire.

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. si certains faits
1"avaient pas pour ainsi dire déterminé.

Je rappelle, en ce qui touche le travail des adultes, la "B
tentative faite par la Suisse dès i880(Sur la propo~itiôn
du colonel Frey, la Suisse a invité les puissances à une
conférence pour réglementer le travail des adultes. La



conférence n'a pas abouti. En 1889, le Congrès interna-
tional ouvrier de Roubaix a pris l'initiative d'une pro-
positiondu même genre.et, la même année, un congrès
qui n'était plus une assemblée ouvrière, le Congrès inter-
national d'hygiène de Bruxelles, a adopté une résolution
analogue. On n'a abouti à rien. Je ne rappellerai pas la
tentative faite par l'empereur d'Allemagne en 489~. Elle
n'a eu aucun résultat, elle n'a abouti qu'à des voeux.

M. PLicHON. C'est la France, à ce moment, qui a
refusé d'inscrire à l'ordre du jour la limitation du travail
des adultes.

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. Elle n'était pas la seule.
C'est peut-être une raison pour qu'elle prenne aujour-
d'hui l'initiative inverse.

Pour aboutir à l'établissementd'une législation inter-
nationale, il faut, àmon avis, piusieurs conditions.Quand
il s'agit d'une proposition qui touche seulement aux
sentimentsd'humanité, mais non aux intérêtsimmédiats,
alors, oui, le mouvement de propagande dans une con-
férence internationale, sans réalisationpréalabledans un
pays déterminé, peut suffire, parce qu'on ne trouve pas
danschaque paysle Mocd'intérêts qui se défend. Mais là,
an contraire, où, comme dans le cas actuel, il s'agitt
d'une législation qui touche profondémentl'organisation
même du travail et les intérêtsqu'elle groupe, s'il n'y a
pas eu déjà uhe réalisation sur un point déterminé, une
expérience faite, un exemple donné M. l'abbé Lemire
l'a dit l'autre jour en termes saisissants aucune
nation ne veut rien comprendreavant d'aller à une con-
férence internationale, elles en sortiront toutes sans
avoir rien réalisé,

?. VicTOR DAmiES. est pourquoi il faut donner
l'exemple.

c--M. LE MtNtSTRE Mi TRATAH.-C'est ce qui se passerait



vraisemblablement, certainement, si aucun des pays
intéressés à cette réglementation nouvelle du travail ne
consentait à prendre l'initiative de la réalisation de la
réforme.

Ainsi nous revenons* à ia même question: la réforme
est-elle injuste, est-elle dangereuse? Si elle est juste et si
elle n'est pas dangereuse, entreprenons-la.

Nous obtiendrons ainsi, dans des conditions déter-
minées, le consentement des autres pays qui, sans, ce
geste, nous ferait défaut nous aurons avec nous ce que
Bismarck appelait « les impondérables »-r la force de
l'opinion.

Les ouvriers des autres pays diront à leurs patrons
Vous n'avez plus le droit de nous refusercette réforme,
puisqu'elle est déjà réalisée dans un. grand pays voisin,
la France; ce serait une double injustice, injustice vis-à-
vis de nous et injustice vis-à-vis de ce pays, de nous
refuser plus longtemps l'amélioration réalisée ailleurs
avec succès.

Par toutes ces voies,, à travers toutes ces questions
d'ordre préjudiciel, j'en reviensà la même position de la
question c'esten elle-même qu'il faut étudier la réforme;
laissons de côté la procédure et voyons le fond.

Que peutcraindre notre industrie de l'application de, la
loi? On a objecté tout d'abord M. Charles Benoîst l'a
dit l'autre jour .que laprincipale préoccupation,même
pour ceux qui pratiquent dès aujourd'hui la journée de
dix heures, c'était la rigidité d'une réglementation uni-
forme pour toutes les industries et pour toutes les
branchesde la production nationale.

« Cette TPêglementation, disait-il, puisqu'elle est uni-
forme, ne saurait avoir la souplesse nécessairedans les
cas de presse et de production hâtive. Ceux qui font dix
heures aujourd'hui les font parce qu'ils y trouvent un `



avantage, mais ils n'y sont pas forcés si demain leur
intérêt était autre, ils modifieraient leur méthode de
travail. Cette faculté doit être maintenue dans l'intérêt de
la production. »

Le rapporteur, M. Godart, a déjà opposé à cette objec-
tion un argument très fort et que tout le monde a
approuvé ici c'est que, dans la grande industrie, ces
accroissements subits de la production, ces coups de
feu, tiennent souvent à des causes qu'il serait possible
de faire disparaître.

Si les grandes administrationspubliques, si l'Etat, si les
compagnies de chemins de fer, faisaient d'une manière
plus régulière, plus continue, les commandes des fourni-
tures qui leur sont nécessaires dans un certain délai, il
y aurait déjà beaucoup moins de coups de feu et de
crises; il y aurait moins de ces hauts et de ces bas, de cesva-et-vient, aussi fâcheux pour le patron que pour l'ou-
vrier.

Mais le projet de loi n'assure-t-il pas précisément
cette souplesse nécessaire? Lisez-le attentivement; vous
y constaterez un système de larges dérogations, qui
accorde soixante journées de travail à douze heures pour
toutes les industries et quatre-vingt-dixjournées à douze
heures pour les industries en plein air, avec ce système
de « compte courant » non seulementpar établissement,
mais par atelier, lorsque l'établissement comprend des
ateliers de professions distinctes comme l'a expliqué
si clairement l'autre jour M. Godart. Donc, au point de vuedes dérogations, toute facilité- est donnée, dans une
mesure raisonnable,pour parer au coup de feu.

Si vous considérez eneoi c les exceptions. de l'article 2,
relatives aux opérationscontinueseffectuées par équipes
successives, pour les cas d'accidentset de force majeure,
ne constatez-vous pas qu'on a assuré à la loi celte large



souplesse nécessaire à l'industrie, nous le reconnais-B sons bien volontiers.
H Pas de rigidité aveugle. Le projet admet toutes las faci-
B lités d'accommodationpour l'industrie française. Le texte
H comporte assez de dérogations, assez d'exceptions, trop
H niêrre, au dire de certains.
B Je ne suis pas de ceux qui disent « trop », parce que jeB suis d'avis qu'il faut acclimater la loi, la faire accepterB elle ne doit pas entrer dans les usines comme une loi de
B combat, elle doit y pénétrer comme une loi de justice etB de paix. Je souhaite que les, dérogations soient assezB larges et les exceptions assez libérales pour que notre

industrie puisse s'en accommoder. Or, étant donnés les
termes des différents paragraphes de l'article 2, cette
souplesse nécessaireest réalisée et l'esprit libéral de la
loi ne peut être contesté.

1.. Mais que se passera-t-il pour les branches de notre
industrie qui ne sont aujourd'hui soumises ni en droit
ni en fait au régime de dix heures ?

Il a été cité beaucoup de chiffres à cet égard et il est
difficile de discuter des statistiques à la tribune.

Oui, je le reconnais, j'ai l'habitude de ne pas esqui-
ver les objections et de les regarder en face oui, une
certaine réduction de la production nationale peut se
produire à la suite de l'adoption d'une loi de ce genre,
comme elle s'est produite à la suite de la réduction de la
durée du travail dans tous les pays et sous toutes les
conditions.

Mais quelle sera l'importance et quelle sera la durée
de cette réduction ? Nous pensons qu'elle sera passagère
et nous ne la croyons pas suffisante pour porter une
atteinte sérieuse à la production de notre pays.

Dans toute production industrielle où domine la. ma-
chine, quatre éléments sont à considérer.Je vous



I"
l demande pardon, j'ai Fahr de dite une vérité de La
} Palisse, mais c'est pourpouvoir plusclairementanalyser
I le problème. Ces éléments sont la durée du travail, le
î rendement horaire de ce travail, le taux dus salaire et le
[ prix de revient.
i Or, on observe, non seulement en France, mais dans
j tous. les. pays, que de ces quatre éléments de ta produc-
| tioo, le rendementhoraireet le salaire teadesntà s'élever

partout et danstoutes,les industries, et la durée: du travail
et le prix de revient tendent à s'abaisser. Voilà nm fait.

M. AYNARD. Le* rendement horaire, monsieur le
ministre? Si vous faisiez use enquête dans l'industrie
française, vous constateriezune crise du ralentissement
du travail.

M. LE ministre Du Tkavail. Laissons- de côté les
causes passagères.

M. ALBERT Thomas. C'est un phéBomène universel,
fmonsieur Aynard.

C'est uo' phénomène:, ..niversel,
monsieur' AynaFd.

M. LE MARQUIS DE Dk*n. La théorie est toujours
belle, mais la pratique est bemucowp plus difficile.

M. Ayward. Quand vous avez pris la. parole, mon-
stear le ministre, &w début de la discussisn relative aux
habitations à bon marché? vous avez de constater que,
dans l'industriedu bâtimentà Paris, d'après la coaf édé-
ratioB générale du travail eUe-mêrne, et d'après les .j
chambres sjsdieales de Paris, lepris de la maiEfc-d'oeîtvreehambresOT:~~y.o"£~ "'U" 1" l'FUd.e .la

m<Dml' œuvre.

s'étaitélevé à Paris da 2S- p. 400, et en même tejmps que
le rendement de la main-d'œuvre s'abaissait d^as la
même proportion, de 20 à 25 p. MMk> Ces*une des causes de
la chertédes loyers. Peut-être cette cojikstatation a-t-elle
été faite no» par vous. mais par M. Dunaortt, mais elle '1'.

garde toute sa force.
M. le ministre du Tbatàïl. J'ai dit d'une façon* géné-

rale, et mon affirmation n@ saurait être contredite, que



dans toutes les industries et dans tous les pays l'effort
des industriels tend à augmenter le rendement horaire.
Le travail matériel de l'ouvrier n'est pas le seul facteur
qui augoasente le rendement horaire te perfectionne-
ment de l'outillage et de la machine y contribue plus
encore.

M. lejhakquis ©E Dion. Les prix de vente diminuent
dans la même proportion.

M. EMILE DUMAS (Cher). Votre journal dit le con-
traire, monsieurde Dion -Bouton.

M. Cassabou. II se produit un mouvement parallèle
à l'étranger.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Qu'aurait donc fait,
alors, l'industrieuniverselle depuis un demi-siècle, sinon
augmenté le rendement horaire grâce au perfectionne-
ment de l'outillage et de la machine ? C'est à cela que se
sont employés les industriels, et c'est ce qui leur a per-
mis de développer dans le monde la prospérité inouïe
dont nous sommes les témoins.

M. GEORGES Potié. C'est le perfectionnement du
machinisme, en effet.

•M. Edooard Aynard. Je vous demande respectueu-
sement, monsieur le ministre, la permission de vous
soumettre une observation.

Vous dites la vérité l'augmentation de la production
est en partie le résultat des découvertes scientifiques
incessantesqui permettent l'emploi de machinestoujours
meilleures, élevant de plus en plus la production.

Mais il y a un autre élément, le travail ouvrier, et
celui-là est atteint d'un ralentissement dangereux, soit
sous des formes violentes, soit simplementpar indolence
propagée. Il y a des industries, je pourrais vous en
apporter de trop nombreux exemples, dans lesquelles le
travail ouvrier a baissé à Paris,pour le bâtiment, dans



la proportion de 20 à 25 p. 100. Et l'on s'étonne de la
cherté grandissante

Il ne faut pas confondre le progrès qui vient de la
science, de la machine, de l'invention, avec le progrès
dans la productionqui pourraitprovenir d'un plus grand
travail ouvrier. Ce n'est pas l'état de choses actuel. Lee
progrès machiniste ne fait que compenserla diminution
du travail manuel.

M. Victor DALBIEZ. Vous voudriez réserver pour
vous seuls les progrès qui résultent de la machine.

M. EDOUARD Aynard. On a le regret de le constater,
le travail ouvrier est ralenti il constitue à lui seul une
diminutionlatente des heures fixées par la loi. Le travail
de la machine, en accroissant de plus en plus sa puis- r

sance, atténue cette fâcheuse situation.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. J'ai parlé du rendement

horaire, monsieur Aynard j'ai parlé non du rendement
du travail individuel de l'ouvrier, mais du rendement
horaire de l'usine, de l'industrie.

Je sais bien que dans les éléments de ce rendement il
faut compter le travail individuel et le travail de la ma- J
chine. Et vous ne contesterez pas que le progrès se jJ
mesure à ce fait que de jour en jour la part de la machine
dans la productionl'emporte sur la part du travail indi-
viduel. Et c'est précisément parce que les progrès de la .¡'

machine augmentent le rendement horaire, que plus la
machine jouera un rôle important, plus le. rendement
horaire ira en augmentant.

M. Lemire. C'est évident.
M. LE ministre du Travail. En tout cas, il n'y a pas

de polémique sur cepoint. 4
~.w, t.vwuaia~urr aui~ aiG ~rV11i4..

M. LAUCHE. Jamais les bilans des compagnies mé ta 1-
lurgiques n'ont été aussi élevés.

J
-M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. J'analyse des faits.



Le problème industriel est donc le suivant abaisser
encore le prix de revient, malgré la réductiondu nombre
d'heures de travail et l'augmentation des salaires, grâce
à un meilleur rendement. Comment se pose ce problème
pour le législateur ?

Grâce à l'augmentationrégulièredu rendementhoraire,
peut-on diminuer le nombre des heures de travail, et
jusqu'à quelle limite, sans faire varier le salaire et le prix
de revient?Si l'on peut obtenir que l'augmentation régu-
lière du rendement horaire compense sensiblement la
diminution de la production résultant de la diminution
des heures de travail; si, par conséquent, les deux autres
éléments de la production, fixation du salaire et prix de
revient, ne sont pas changés, le problème est résolu. "

J'ai d'abord à citer un exemple très intéressant, très -`

connu, mais sur lequel mon attention a été appelée
depuisquelque temps c'est l'exemple de certains établis-
sements de l'État. Dans les ateliers de construction de
l'artillerie nationale, le nombre des heures de travail a
été diminuédepuis 1904 dans une proportion assez con-
sidérable. J'ai demandé à mon collègue M. le ministre
de la Guerre, de me renseigner.sur les conséquences de
cette diminution du temps de travail et voici ce qui m'a
été répondu Le travail a été réduit dans les établisse-
ments constructeurs de notre artillerie nationalede dix
à neuf heures en 1906 et de neuf heures à huit heures et7
demie en 1908 ces réductions progressives des heures
de travail, prudemment accomplies dans ces établisse-
ments, avec les paliers nécessaires, ont pu jusqu'aujour-
d'hui être réalisées sans fléchissement .sensible des ren-
dements totaux et sans variation sensible des prix de
revient. Grâce à quoi? Grâce naturellement au perfec-
tionnementcontinu de l'outillage, à une meilleure orga-nisation du travail, à un ensemble de mesures semblables



à celles dont un de nos collègues, grand industriel, dont
vous ne contesterez pas la compétence, M. Grosdidier,
esquissait l'autre jour le tableau.

Il est certain que pour réduire sensiblement le temps
du travail sans modifier les autres éléments du problème,
il faut un effort considérable et réciproque, un effort
d'intelligence dans la direction, un effort de bonne
volonté dans le personnel. C'est la condition grâce à
laquelle on obtiendra le rapprochement des deux élé-
ments, par le libre consentement de chacun d'eux, pour
le bien commun qui résultera de leur accord mieux
établi.

Dans les établissements de la guerre dont je parle,
vous voyez qu'avec deux paliers prudemment ménagés
on est arrivé à réduire d'une heure et demie le travail et
à l'abaisser à huit heures et demie.

Àrrivera-t-on plus tard à huit heures? Je l'ignore. Ce

que je puis dire, c'est qu'on est arrivé à huit heures et
demie dans ces délais sans toucher aux deux éléments
indispensables, le rendement et le prix de revient.

M- BOUDOINT. II n'y a pâsUe frais généraux, à l'admi-
nistration de la guerre.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. J'ai pris cet exemple
parce que j'étais très heureux de l'occasion qui m'était
offerte de rendre hommage à la direction sage et pré-
voyante de l'un des établissements militaires qui contri-
buent le plus à la défense et à la puissance de notre pays.
Mais il y a d'autres exemples, à l'étranger notamment.

Je ne relirai pas, après JH. le rapporteur et après les
orateurs qui se sont succédé à cette tribune, les déposi-
tions faites à l'étranger dans des enquêtes célèbres je
ne relirai pas la déposition de M. Chamberlain qui est
arrivé à faire la diminution dès heures de travail pour
10.000 ouvrierssans modifier il l'a déclaré très haute-



ment les résultats économiques de son entreprise.Je
rappellerai les témoignages qui sont partis de ces bancs.
Je citais M. Grosdidier il y a une minute mais il n'a pas
été le seul d'autres industriels vous ont déclaré à cette
tribune ou de leur place et d'autres sont prêts à le
déclarer être arrivés à des résultats semblablesgrâce
à de la persévérance, de l'ingéniosité, grâce à toutes les
qualités qui sont celles des véritables chefs d'industrie.

Ils y parviennent. Le tout est dans la mesure il ne
faut aller ni trop vite ni trop loin, mais nous devons
compter que, loin d'être une cause d'arrêt de notre pro-
duction, ce sera pour ainsi dire le coup de fouet, l'exci-
tation nécessaire à l'ingéniosité, à la bonne volonté des
patrons. Entre ceux qui ont réalisé la journée de dix
heures et ceux qui ne l'ont pas réalisée nous serons
tous d'accord là-dessus il faut bien reconnaître que ce
sont les patrons les plus intelligents, les plus actifs, les-
plus prévoyants qui ont fait la réforme avant que la loi
les y contraigne.

"Messieurs,je ne voudrais pas entrer dans des détails
trop longs, car j'ai déjà beaucoup retenu l'attention de la
Chambre.

M. EMILE Dumas (Cher). C'est très intéressant.
M. LE MINISTRE du TRAVAIL. Voyons en fait, au point

de vue de la journée de dix heures, où en est l'industrie
française.

Le- rapport de M. Godart vous a rappelé la statistique
de 1910 à laquelle on remonte généralement. C'est celle

y
que nous trouvons dans le rapportde M. Waddington.
Les chiffres, qui n'en sont pas sensiblement contestés,
fixent à 73 p. 100 -le nombre des établissements indus-
triels français qui ne font pas plus de dix heures.

On a demandé, dans une précédente discussion, si le
nombre des ouvriers était proportionnel au nombre des



établissements.A p~°iori, cela pouvait être vraisemblable.
Tout le monde sait, en effet, que ce sont les établisse-
ments à grand nombre d'ouvriers qui ont, les premiers,
pu réaliser une réduction des heures de travail. C'est
généralement dans les établissement?puissants que peut
se faire, par une organisation générale de la production,
une diminution du temps du travail. Il y avait donc lieu

de supposer que si 73 p. 100 des établissements en
France ne dépassaient pas dix heures, le nombre des
ouvriersemployés dans ces établissementsdevait répon-
dre au moins à cette proportion de 73 p. 100. w

Je n'ai pu avoir à cet égard car il n'existe pas de
statistique complète sur ce point des chiffres tout à
faitexacts.

Je vais cependantvous en présenter quelques-uns ils
résultent de l'ensemble des rapports de nos inspecteurs,
dont j'ai confié l'analyse à M. Fontaine, directeur du tra-
vail, dont vous connaissez tous la compétence en ces
matières. Je répète que je les présente, non pas comme
la vérité définitive, mais comme une- approximationsuf-
fisante pour nous donner une idée de la situation.

Il y a actuellement, en France, 2.130.000 travailleurs
hommes adultes dans les établissements industriels
ceci n'est pas contesté -dont 1.18'l.000adultes dans les
ateliers mixtes relevant de la loi de 1900. Donc la diffé-
rence, 9~9:~000 ouvriers soit 44,5 p. 100 n'ont pas la
journée légale _de dix heures, et parmi eux 436.000 font
douze heures.

Messieurs, je saisce qu'ont d'ingrat ces documents,
cette discussionde chiffres. Je crois cependantqu'ils sont
utiles, si nous voulonsnous éclairer. Je vous prie. de
m'accorderencore un peu d'attention.

Je disais que sur 2.130.000travailleurshommes adultes,
eh France, 1.181.000travaillentsous la règle de la loi de



i9JO, c'est-à-dire avec la limite de dix heures, dans les
ateliers mixtes 949.000 échappent à cette limitation,
savoir 436.000 peuvent travailler douze heures sous le
régime de la loi de 1848, et 513.000 se trouvent dans
des établissements n'ayant aucune limite de travail
légale.

Mais sur ces 949.000 ouvriers, qui représentent légale-
ment lé chiffre des ouvriers non soumis -à la loi de dix
heures, le directeur du aravail, se basant sur le relevé
des inspecteurs,a pu calculer que 365.000 ont, en fait, la
journée normale de dix heures.

Si on ajoute donc aux 1.181.000 ouvriers de la loi
de 1900 ces 36~.000,qui, sans que la loi soit intervenue
pour eux, ont/en fait, la même durée de travail, nous en
trouvons 1.~4~.000 environ faisant la journée de dix
heures. Et si on ajoute encore les femmes et les enfants
qui font dix heures et qui.sont 1.268.000, on trouve que
le total des travailleurs,2.130.000adultes, 1.268.000fem-
mes, soit 3.398.000 personnes, se répartit ainsi
t.545.000 hommes, 1.268.000 femmes, soit 2.813.000per-
sonnes qui ont en fait la journée de dix heures.

Remarquez que ce chiffre de 2.813.000 personnes re-
présenteprès de 83. p. 100 du total des ouvriers français.
Par conséquent, vous voyez qu'en fait le problème est
prèsde sa solution.

Je sais bien qu'il faut tenir compte des heures supplé-
mentaires qui sont accomplies dans des cas déterminés
et sont assez nombreuseslà où il n'y, a pas de réglemen-
tation légale. Je que ces chiffres ne sont pas d'une
précision absolument mathématique. Mais sans insister
sur ces chiffres, en présence du pourcentagede 73 p. 100
qui représente la proportion des établissements indus-
triels où la journée normale est de dix heures, nous
avons le droit d'affirmer que la même proportion au



moins peut être considérée comme atteinte quant au
nombre des ouvriers adultes.

M. Tournadk. Alors, à quoi bon légiférer, si vous
avez déjà satisfaction à raison de 83 p. 100 de la popula-
tion ouvrière?

M. Jacques-Louis Dumesnil. Dans ces conditions,
pourquoiprotestez-vous?,

M. GEORGES BONNÈFOUS. -Ce n'est pas !a peine de faire
une loi.

M. BOUDOINT. On ne fait pas de lois pour les cas
exceptionnels.

M. CASSADOU. Cette statistique prouve que, sans
aucune intervention du législateur, la- réforme peut
s'opérer d'un commun accord entre ouvriers et patrons.

M. Tournade. Vous faites une loi pour l'excep-
tion quand l'usage établi vous donne satisfaction par
avance.

M. CÉSAR TROUIN. C'est une consécrationde l'usage.
M. Arthur ROZIER. Nous ne faisons pas une loi pour

l'exception, nous la faisons contre l'exception.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Dire qu'il y à 25 p. 100

d'ouvriers adultes qui ne bénéficient pas encore de la
réduction de la journée de travail à dix heures, ce n'est
pas dire que la réforme est partout réalisée et qu'il ne
reste plus rien à faire. Dire qu'un ouvrier sur quatre tra-
vaille dans des conditionsque nous ne considérons pas
comme suffisamment humaines, ce. n'estpas dire que la
réforme est déjà accomplie en fait. il faut faire pour le
dernier quart des travailleurs français l'effort qui a
réussi pour les autres. C'est accomplir une œuvre de
justice que de placer ces travailleurs dans la situation à
laquelle ils ont droit.

M. Jacques-Louis Dumesnil. C'est la protection de la
minorité.



M. TOURNADE. J'avais toujours pensé qu'on légifé-
rait pour la majoritéet non pour la minorité.

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. J'ai dit qu'il y avait
environ 25 p. 100 d'ouvriers adultes pour lesquels la loi
jouera. Voiià le fait que je crois avoir établi. Dès lors,
peut-on vraiment redouter que l'application de la loi
expose l'industrie nationaleà des risques graves? Voyons
ce qui se passe à l'étranger. On nous dit à l'étranger, il
n'y a pas de limite légale; vous allez donc placer la
France dans une situation d'infériorité dangereuse.

Mais on oublie deux choses. D'abord que certains pays
ont limité légalement la durée du travail à onze heures.
C'est le cas de la Suisse et de l'Autriche. Or nous com-
mençons par utiliser un palier où la durée de la journée
du travail sera réduite à onze heures seulement..D'autre 1:

part, à l'étranger, il se produit le même phénomèneque
chez nous. Là aussi, indépendamment de la législation,
s'est accomplie une évolution, lente ou rapide, suivant
es pays, vers la journée de dix heures. Et l'on peut dire

que dans beaucoup de pays étrangers là grande majorité
des établissements industriels se sont déjà placés, en fait,
sous le régime de la journée de dix Eëures et en sont
ainsi à peu près au même point que nous. Certains sont
même plus avancés que nous. Si, en droit, deux pays
seulement se sont imposé la limite deonze heures, en fait,
la Belgique seule, parmi nos concurrents directs, offre
une certaine résistance à l'évolution vers la journée de
dix heures. Il faut le dire nettement, c'est là qu'est la
difficulté. Mais partout ailleurs, en Allemagne, en partie
culier, la moyenne de fait est de dix heureset même,
grâce à la législation sanitaire qui, en Allemagne,
s'applique bien plus rigoureusement que chez nous, la
journéede travail est fixée à huit ou neuf heures dans un-
certain nombre d'industries.



La grande industrie britannique jouit de la « semaine
anglaise » dont bénéficient aussi, dans ce pays, un grand
nombre de petitesindustries. La semaineanglaise donne
à chaquejournéeune durée de neuf à dix heures, soit une
moyenne de moins de dix heures.

D'après une enquête récente des enquêteurs anglais
qui ont fait une étude remarquablement précise des con-
ditions du travail dans divers pays,. il est établi que la
journée aux Etats-Unis est plus courte qu'en Angleterre.

En Autriche, la journée légale est de onze heures, mais,
en fait, dans un grand nombre d'industries la durée du
travail est limitée à dix heures.

Enfin en Suisse, où la loi a fixé la journée à onze
heures, le Conseil fédéral propose la journée de dix
heures. M. Godart a inséré dans son rapport le message
du Conseil fédéral demandantaux assembléesnationales
suisses le vote de la loi de dix heures, dans des considé-
rants d'une grande netteté et d'une grande force. Le
Conseil fédéralestime que la réformeest tout à fait mûre.

Voilà où l'on en est. On est arrivé en somme à ce point
où le progrès s'accomplit de la même manière dans les
différents pays qui sont nos. concurrents et nous nous
trouvons aujourd'hui dans une quasi-égalité vis-à-vis
d'eux, au point de vue de l'état de fait. Or. cet. état de
fait étant très voisin de la journée de dix heures, la
réforme légale ne ferait pas courir à notre industrie le
risque considérable qu'invoquent ses adversaires.

Il y aura évidemment à franchir une périodede tran-
sition. Mais cette période ne comportera pas des diffi-
cultésénormeset elle sera probablement assez courte.

M. PAUL Beauregard. En réalité, nous n'es savons
rien.*

M. Lacche. Vous le saurez après.
M. PAUL BEAUREGARD. Personne n'en sait rien.



Pas plus vous, monsieur le ministre, que nous c'est
l'inconnu1

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ce qui n'est pas l'inconnu,
c'est l'état de fait des autres pays, état qui est très
analogue au nôtre et qui se rapproche de la journée de
dix heures.

En voulez-vous encore un exemple? J'ai passé sous
silence tout à l'heure le tableau de la durée. du travail
dans les industries de la ville de Paris. Ce tableau a été
dressé par les services de la préfecture de police. Le
voici

« Grands ateliers des compagnies de chemins de fer,
ateliers du métropolitain, ateliers de la compagnie du
gaz, constructeurs-mécaniciens, charpentiers de fer,
serruriers, etc., etc.

Toutes les industries parisiennes y sont représentées.
En parcourant les colonnes où est indiquée la durée du
travail pour tous les semestresde 1908 à 1911, je cons-
tate que pour une seule de ces industries, la journée de
travail est encore égale à onze heures. Pour toutes les .v

autres, la durée du travail est de dix ou même de neuf =`heures.
Tels sont les résultats de l'enquête faite à Paris.
A l'extrêmeqauche. On ne peut plus dire que c'est vl'inconnu.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Si notre honorable

collègue M. Beauregard avait assisté au début de mes
observations,il saurait que j'aiy moi-nfême, rappelé les
risques à courir, les objertions opposées au projet, les
obstacles à surmonter. Je n'ai rien dissimulé, et fat
affirmé-que-la prudence exigeaitque l'on ne dépassât pas
la limite exacte des améliorations que peut supporter
l'industrie française, étant données la situation présente.
Mais ne soyons pas trop pessimistes "L'industrie fran-



çaise n'est pas dans un si mauvais état qu'on le dit. Nous

avons coutume d'en parler comme si elle supportait des
charges qui l'obligeraient à lutter, à se débattre, sans
pouvoir se développer. Or la prospérité de la France au
point de vue économique et financier n'est pas dou-
teuse.

Le ministère des Finances a publié, il y a trois se-
maines, le rapport de M. Maurice Bloch, sur l'évaluation
de la propriété bâtie. Qu'y lisons-nous? En France, la
propriété bâtie s'est augmentée de 1900 à 1910 dans les
proportionssuivantes

Augmentation en nombre des propriétés bâties en
dix ans 310.000; augmentation en valeur locative,
494.499.000 francs; augmentation en valeur vénale,
7 milliards 680 millions.

Si vous appelez cela s'appauvrir, où sera la richesse?
Ces chiffres ont été publiés dans le Journal officiel il

y a quinze jours. Vous pouvez tous les contrôler.
Voyons maintenant notre commerce extérieur. C'est

bien là l'un des signes les meilleurs de là prospérité de
notre industrie nationale. J'avais été frappé des chiffres
bruts considérables auxquels s'est élevée l'exportation
de l'Allemagne dans ces dernières années, comparati-
vement aux chiffres de l'exportation de la France. Ces
chiffres nous avaient été rappelés encore au cours de la
présente discussion.

J'ai demandé que l'on fît l'analyse'de ces chiffres en
les rapportant à l'unité d'habitant. Car on nous écrase
toujours avec les chiffres totaux, mais on né fait pas
l'opération qui, seule, permet d'apprécier la prospérité
réelle, c'est-à-dire qu'on oublie de rechercher le rapport
existant entre le chiffre total de la production d'un pays
et le nombre total de ses habitants.

C'est là la seule manière de comparer la situation des



individus dans divers pays, leur degré de prospérité ou
de misère.

Eh bien voici, pour la période de 1880 à 1910, les
chiffres que j'ai relevés pour les exportationsde la France
et de l'Allemagne, chiffres ramenés au nombre des
habitants.

Depuis 1880 notre population n'a malheureusement
guère augmenté.Elle a passé de 37 millions à 39.60u.000,
tandis que celle de l'Allemagne passait de 45 millions à
64 millions.

Je laisse de côté les importations,puisqu'onn'y cherche
pas le signe de la force d'expansion d'une industrie.

M. MOLLE. C'est une erreur économique, d'ailleurs.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C'est une question dans

laquelle je n'entrerai pas, pour ne pas surcharger ma
discussion; je considère donc simplement les exporta-
tions. Elles se sont élevées en France, de 1880 à 1.910,
à 3.400 millions, à 3.700 millions, à 4.100 millions et à
6 milliards.

En Allemagne, elles se sont élevées successivement à
3.000 millions, 4.200 millions, à 8.900 millions, à 9 mil-
liards passés.

Il est évident que la comparaison absolue de deux
chiffres donne une supériorité incontestableà l'industrie
allemande. Mais si vous les reprenez, par tête d'habi-
tante vous trouvez que ces exportations se sont élevées
en France de 92 fr. 60 à 97 fr. 70, à 105 fr. 60 et à 151 fr. 60
et en Allemagne, de 81 francs, à 86 francs, à 105 francs

a.
et à 142 francs. A l'heure actuelle l'exportation par tête
d'habitant est donc pour la France de 151 francs et n'est
en Allemagne que de 142 francs. Est-ce un indice de'
faiblesse économique? C'est, au contraire, une raison
pour nousd'avoir confiance dans l'avenirde notre pays.

J'ai retenu longtemps l'attention de la Chambre et je



m'en excuse; mais, sans doute, estimerez-vous que ce
sujet méritait votre attention.

Nous n'avons pas, en les exposant, affaibli les objec-
tions dirigées contre la loi mais nous croyons que ses
inconvénients ne peuvent pas et de bien loin contre-
balancerses bienfaits.

J'appelle maintenant l'attention de la Chambre, les
chiffres éCant donnés, sur l'autre physionomie de la
question, c'est-à-dire sur son côté moral; il faut bien y
penseraussi.

La loi repose sur un principe d'une haute moralité, et
c'est là ce que la Chambre doit considérer avant de se
prononcer. M. l'abbé Lemire l'a très éloquemment
démontré l'autre jour le travail humain n'est pas une
marchandise. C'est quelquechose de plus. Ce n'est pas
une marchandisedont on puisse parler comme on parle-
rait simplement de sommes d'argent.

Le travailleur n'envisage pas dans le contrat de tra-
vail uniquement une question de profit plus ou moins
grand. Cela est aussi dans son contrat, mais il n'y a pas
que cela; il engage dans le contrat de travail sa personne,
l'emploi de toute son activité, et de toute son activité
possible pendant des annéeset des années, pen^nt toute
fa vie; et bienplus, en engageant sa personne, il engage
d'autres personnes sa femme, ses enfants. -Il engage la

vie moraledé tous les siens.
Il engage l'existence de son foyerl Voilà ce que con-tient au fond le problème de la durée du travail, voilà ce

qui nous interdit de ne mettre en balanceque des sommes
d'argent et j'ai montré qu'on pouvait les y mettre sans
grand risque. Nous devons aussi peser la personnalité, la
dignité, la sécurité de la vie d'un homme.

11 s'agit donc d'un contrat d'une nature spéciale où je
ne veuxpas faire intervenir seulement lé point de vue du



salaire, mais aussi le point de vue de la moralité; dès
lors, n'ai-je pas le droit de dire dans ce contrat où l'un
de nous va aliéner quelque chose de sa liberté, je
demande à l'autre ce qui est juste et humain?

Il y a là une question d'ordre public. C'est bien là que
la loi est fondée à intervenir. Elle nous dit vous n'irez
pas au delà de telle limite, car au delà vous touchez à
quelque chose qui ne peut pas être mesuré, qui ne peut
pas êtrecalculé, monnayé, vous touchez à une partie de
la personne humaine, vous n'avez pas le droit d'allerau
delà.

C'est tellement vrai que la plupart des patrons l'ont
compris. Il n'y a, dans mes paroles, de critique contre
personne mais je suis en droit de constaterque les trois
quarts des patrons ont déjà fait ce sacrifice, qu'ils ont r
compris quelle est là limite qu'ils ne doivent pas
dépasser.

Nous demandonsaux autres de s'y tenir aussi, nous le
demandonsà ceux qui ne l'ont pas fait jusqu'à présent
par ignorance, par négligence, par faiblesse, par je ne
sais quelle incompréhensionde leurs devoirs véritables. M
Nous leur demandons d'entendre le raisonnement

que nous faisons au nom de la loi et que les patrons
bienfaisantsont fait eux-mêmesavant que nous ne l'im-
posions, puisqu'ils ont réduit dans 75 p. 100 des établis-"
sements français la durée du travail à dix heures. ~~M

Et quel sera le bénéfice social de notre loi? Dans notre l
pensée, elle doit servir non pas à reconstituer^le foyer S9!
familial ouvrier qui n'est pas détruit, mais à le con °f~

lider. Parmi les siens, le travailleur s'élèvera en dignité,
en moralité. il deviendra pour la France elle-même un
citoyen plus vaillant, plus assuré, conscient de toute
ses responsabilités, à la hauteur de tous ses devoirs. •

J'ojaets les conséquencesheureuses mais accessoires »



de la loi, telle que l'amélioration de l'apprentissage. Je
.ne veux pas entrer dans autant de détails. Voilà déjà
trop longtemps que je parle. Je me borne à dire que si
nous défendons cette loi, c'est à cause de ses consé-
quences directes. Ne contribuera-t-elle pas à augmenter
la sécurité de l'ouvrier? On vous a dit comment les acci-
dents vont croissant en raison du nombre des heures
de travail; on vous a montré qu'ils sont plus nombreux
à partir de la neuvième heure. On vous a dit aussi com-
bien la question de l'apprentissage était liée à celle de
la durée du travail.

C'est donc à cause de ses conséquences directes pour
la sécuritédes travailleursque nous défendonscette loi,
à cause de ses conséquences pour l'apprentissage, à
cause de ses conséquences morales que je viens d'indi-
quer d'un mot, à cause de la nécessité pour le père de
famille d'avoir des loisirs qui lui permettent de rentrer
chez lui à l'heure où ses enfants ne sont pas encore
endormis afin qu'il lui soit possible de voir les siens
assemblés à la table de famille, réunis auprès du foyer.

Je n'ai pas entendu sans peine développer cet argu-
ment « -Si vous donnez à l'ouvrier des loisirs, qu'en
fera-t-il? Etes-vous bien sûr qu'il en fera un bon
usage? »

Mais certainement, il en fera un bon usage On parle
de l'alcoolisme. Je suis de ceux qui se sont occupés de
ces questions d'hygiène sociale depuis longtemps; je
vous demande pardon d'en-parler, mais je n'ai pas puisé
ma conviction seulement dans les dossiers du ministère,
je l'ai puisée dans mes études quotidiennes depuis
vingt ans.

Or, nous constatons que, précisément, c'est dans les
industries à courte journée que l'alcoolismeest le moins
développé.



Là, l'ouvrier a pu reconstituer sa vie de famille, il a pu
rentrer chez lui à temps pour jouir de la compagnie des
siens, il n'a pas été détourné, tenté d'aller ailleurs pour
passer gaiement la soirée qui aurait été sitriste chez lui,
auprès du foyer éteint, sous la lampe morte, dans la
maison froide. C'est là un fait évident, véritable 1

Dans, presque tous les pays, depuis quelques années,,
on a mené des campagnes très vives contre l'alcoolisme,
on s'est efforcé d'entraver la contagion effrayante de ce
vice social parmi les ouvriers. Or de toutes ces enquêtes
auxquelles onaprocédéil résulte cette constatationremar-
quable c'est précisément dans les métiers les moins
rémunérés, dans ceux où la journée est la plus dure, est
la plus longue, que dans l'accablement et la lassitude de
la journée, l'ouvrier va chercher ailleurs l'excitation
factice, l'illusion de bonheur et de santé.

Il y du là deuxgrands intérêts en présence ce n'est pas
seulement l'intérêt personnel de'l'ouvrier ou du patron

pour l'ouvrier moins de fatigue, plus de santé, plus
de liberté; pour le patron plus de production, moins de

^charges c'est de plus un intérêt supérieur qui dépasse `

et domine l'intérêtpersonnel c'est l'intérêt commun des
patrons et des ouvriers, en tant que membresdu corps
social.

il faut d'abord se poser cette question Jusqu'où
peut-on aller, sans toucher à la richesse nationale, sans-
affaiblir le pays, pour donner à la masse ouvrière, à la
race française, cet accroissement de valeur physique,
intellectuelleet morale qui sera une cause nouvelle de
progrès pour le payeront entier?

Il faut-aller le plus loin possible, parce que plus nous
irons loin, plus nous enrichirons le trésor du capital
humain sans lequel le capital argent serait improductif,
plus nous aurons accru le capital vivant.



Ce que nous voulons, c'est que l'ouvrier, comme toute
personne humaine, retrouve, grâce aux lois du travail, la
possibilité de son plein développement. C'est le but
moral de la loi.

Et ainsi cette loi prend place dans un ensemble de
réformes. Elle est une partie de cette œuvre que j'appel-
lerai, suivant un mot célèbre, l'oeuvre de réalisations
sociales.

Cette œuvre, nous la poursuivons dans tous les
domaines. Si nous voulons aujourd'hui, sinon achever,
du moins améliorer l'organisation rationnelle et équi-
table du travail tout en sauvegardant la prospérité
nationale, nous n'ignorons pas qu'il y a d'autres réformes
à accomplir et nous les poursuivonsparallèlement.

L'organisation de l'assistance contre les risques so-
ciaux, contre les accidents, contre les maladies profes-
sionnelfes, contre l'invalidité, contre le chômage, contre
la vieillesse, tout cela constitue l'ensemble des tâches
qu'il faut que nous poursuivions ensemble et d'accord.

Le but, le but supérieur que nous poursuivons à tra-
vers toutes les lois sociales, è'est d'assurer la vigueur et
l'avenir de la race, par l'organisationde l'hygiène sociale,
avec le concours de toutes les forces librement associées
mutualités, syndicats, tout ce qui est groupé, tout ce qui
agit d'accord, par sentiment commun, par cordialité,
par fraternité, par besoin du bien publie. Toutes ces
forces doivent se combiner, et l'État vient à leur aide
pour permettre à toutes ces forces associées de donner
leur maximumd'effet, pour le plus grand accroissement
de la productionnationale, pour le bien de la société

Dans toutes ces réalisations réside une même, pensée
elles forment un plan d'ensemble pour atteindre au
même but. M. Deschanel, qui n'est pas un des membres
les plus avancés de cette Chambre, a prononcé une



parole que je trouve très juste. Il a dit que l'État doit
être considéré non pas seulement comme un gardien des
droits, mais aussi comme le moyen de développer la
personne humaine. Je dirai de mon côté Que doit être^
l'État? Non pas seulement le gardien des droits que
l'individu peut faire valoir à lui seul, mais le défenseur
des droits dont l'individu jouirait dans une organisation
juste et librement consentie, et que la coalition des
forces naturelleset économiques ne lui permetpas d'affir-
meret de faire triompher, sans le secours de l'aide sociale.

Eh bien! messieurs, le projet de loi que vous discutez
prétend atteindre à ce résultat. Il veut élever l'ouvrier à
cette dignité et à cette sécurité qui sont les droits d'un
homme libre dans une démocratie comme la nôtre.

Assurer ces droits aux individus, c'est la tâche essen-
tielle de notre démocratie c'est la tâche du Parlement
républicain.

Nous. croyons voit clairement le but, les moyens et les
conditions de ce progrès social. C'est dans la paix qu'il
doit aboutir, dans la paix, car la seule méthode que la
nature et la science nous donnent comme certaine c'est
l'évolution,pacifique et progressive.

J'ai été frappé vivement par le mot pittoresque et pro-
fond d'un Américain « Le passé est condamné, mais il
m'a cuit mon pain. » Et, par conséquent, c'estpar l'effort
delà raison et de la "conscience que l'avenir que nous
souhaitons doit sortir de ce passé mais il en doit sortir
par un-travail continu, lent et progressif. Dans un pays
où la liberté est complète, où la souveraineté nationale ..i.

existe, la violence est sans droit et sans excuse. C'est
seulement par la paix, je le répète et je l'affirme très 1

nettement, que l'on peut aboutir, par l'association des
libres volontés pour la vie commune, qui seule exprime 1

la vérité.



Et nous opposons cette doctrine aussi bien à l'idée
même de la libre concurrence, qui est vraie dans l'abs-
trait, mais qui se traduirait en pratique par l'écrasement
du faible par le fort, qu'à l'idée de la lutte des classes,
parce qu'il s'agit non pas de victoire, mais de justice,
non pas de guerre, mais de paix.

C'est par l'entente, par l'accord entre les classes,
mieux c'est par l'accord entre les hommes sans aucune
distinction de classes, que cette œuvre commune peut
s'accomplir.

Quand le problème de la production humaine met en
présence, en conflit, les uns et les autres, nous cherchons
un but commun sur lequel tous peuvent s'accorder.
Laissez-moi vous dire qu'il y. a une raison et une con-
science humaines et tous, patrons et ouvriers, en se
laissant guider par elle, peuvent s'élever à Vidée du
bien commun, de la mutuellejustice.

Ici, le bien commun que nous poursuivons est celui
d'une meilleure et plus humaine organisationdu travail,

réalisable avec les précautionset les facilités nécessaires
pour éviter toute atteinte à la production natronale,
maisaussi-dansles conditions indispensablespour assu-
rer la santé, la sécurité, la dignité dés travailleurs et le
développement moral et social de la nation. w

C'est une œuvre noble et belle, conçue dans un esprit
de seule justice. Il serait d'un grandexemple, laissez-moi
le dire en terminant, que cette œuvr(e pût être réalisée
ici, comme l'a été hier l'œuvre des retraites ouvrières,
par le concours de tous les partis et qu'une pierre nou-velle fût ainsi apportée à ce foyer de concorde où nousvoudrions voir s'assembler et s'entendre tous les Fran-
çais. *w



Hygiène du travail.

II

LA LOI DE HUIT HEURES DANS LES MINES (*)

1 i

A la séance de la Chambre des députés du 7 mars 19 12,
M. Albert Thomas avait demandé à M. Léon Bourgeois,
ministre du Travail, ce que le Gouvernement entendait
faire « avec la collaboration du Parlementpour répondre
aux aspirations, aux vœux, aux revendications' des
ouvriers mineurs ». Ces revendications portaient sur
trois points le minimum de salaire, la journée de huit
heures, l'organisation des retraites. Le ministre du Tra-
vail avait fait la réponse suivante

Messieurs, j'ai accepté de répondre aussitôt à la ques-
tion de M. Albert Thomas parce que j'estime que le Gou-
vernement doit, toujours être prêt, lorsqu'une préoccu-
pation s'empare de l'esprit public, à indiquer, dans toute
la mesure du possible, son sentiment et Ses vues, à
montrer la conscience qu'il a de ses responsabilités.

Il ne m'appartient pas de parler des événements qui
suspendent en ce moment la vie'économique d'un grand
pays voisin. Je me borne à exprimer ici, après M. Albert

(1) Discours prononcé à la Chambre des députés, le 27 mars.191Î.



Thomas, le ferme espoir que cette crise redoutable
dont nous souhaitons ardemment pour nos voisins et
amis la prompte et pacifique solution n'aura sur notre
industrie minière aucune répercussion dangereuse et
que rien ne troublera la ferme sagesse de cette vaillante
corporation des mineurs français, si laborieux, si réflé-
chis, chez qui se rencontrent également l'énergie dans
la défense de leurs droits et la loyauté dans l'accomplis-
sement de'leur tâche personnelle ou de leurs obligations
collectives.

M. Albert Thomas a rappelé quels étaient à l'heure
actuelle lés vœux des travailleurs de .nos mines. Les
Chambres n'ont cessé de s'en préoccuperet le Gouverne-
ment, de son côté, n'a pas attendu l'heure présente pour
les étudier attentivement. Il est prêt à collaborer avec
vous pour en réaliser tout ce qui paraîtra réalisable.

La Chambre comprendra qu'il n'est pas possible au
Gouvernement d'envisager la fixation d'un taux légal des
salaires, que M.- Albert Thomas n'a d'ailleurs touché
qu'en passant.

s
La méthodetrès heureuse appliquéedepuis vingt ans

dans le Nord et le Pas-de-Calaispour la fixation contrac-
tuelle du salaire, les conventionsconclues dans d'autres
bassins ont été le résultat de discussions entre les repré-
sentants des patrons et des ouvriers. Le Gouvernement a
toujours fait et continuera à faire tout ce qui dépend de
lùi pour aider à la conclusion de ces conventions.

C'est là qu'il voit l'expérience l'a démontré la
solution à la fois pratique et rapide du problème du
salaire, la plus sûre garantie de la stabilité et de la paix,
égalementnécessaires aux ehefj d'industrie et aux tra-
vailleurs.

Sur la question de la durée du travail, vous êtes, mes-
sieurs, saisis d'un très intéressant et très important



rapport présenté par M. Durafour, au nom de votre
Commission des mines. Ce n'est pas dans une réponse
sommaire comme celle-ci qu'il m'est possible de donner
l'avis du Gouvernement sur les articles rédigés par votre
commission.

Je sais, du reste, que mon ami M. Dron, président de
la Commission des mines, a l'intention de demander la
mise à l'ordre du jour, dans le délai le plus rapproché,
du rapport de M. Durafour. Le Gouvernement s'associe à
ce désir, et il s'engage à hâter pour sa part, autant que
possible, la discussionde ce projet de loi. Il est persuadé
qu'un effort nouveau peut être fait pour rapprocher.
sensiblement l'un de l'autre les textes votés par la
Chambre, en 1907, et par le Sénat, en 1910, notamment
en ce qui concerne la rédactiondes consignes et la réduc-
tion de la durée du travail des chargeurs à la taille,
hercheurs, rouleurs, de tous les travailleurs du fond, qui
sont restés en dehors du régime de la loi de 1905.

Il suivra cette discussion avec ce que j'ai appelé, il y a
quelques jours, l'esprit de réalisation. Il s'abstiendra
nécessairement de tout ce qui n'aboutiraitqu'à une
manifestation'vaine, mais il ira résolument, comme.il
l'a fait pour la question des retraites ouvrières, jusqu'au
point où l'accord entre les deux Chambres lui paraîtra
pouvoir être définitivementobtenu.

En ce qui concerne les vœux de mineurs relatifs aux
retraites, la proposition signée par M. Albert Thomas et
par un grand nombre de ses collègues n'a pas encore
fait l'objet d'un rapport de vos commissions et je ne
saurais évidemment eh aborder l'examen. J'indique
toutefois l'esprit dans lequel nous considérons le pro-
blème posé.

Nous serons nécessairement liés sur certains points
par les principes que vous avez posés vous-mêmesdans



la législation générale des retraites ouvrières. Mais, en
revanche, nous entendons assurer aux mineurs tous les
avantages qui pourraient découler pour eux de l'appli-
cation des mêmes principes et que la législation de 1894

.ne leur aurait point déjà donnés.
C'est ainsi, messieurs, que si la retraite de 2 francs

par jour, ou 730 francs par an, ne peut être assuréeavec
ce chiffreforfaitaire fixé à l'avance aux ouvriers mineurs,
on peut y aboutir en fait, en remaniant notamment sur
les points suivants--pourne parler que des points essen-
tiels- le régimede la loi de 1894 la contributionpatro-
nale pourrait être élevée à condition toutefois que la
retenue sur le salaire fût portée au même taux, de
manière à respecter le principe de l'égale contribution
pour la retraite par les employeurs et par les salariés.

Il serait, d'autre part, tout à fait légitime, ainsi que
les précédents gouvernements l'ont déjà reconnu, d'al-
louer aux mineurs l'allocationviagère attribuée à tous
les salariés et qui vient d'être élevée à i 00 francs. Cette
allocation de 100 francs accordée par la loi aux autres
travailleurs français nous paraît donc devoir être de
plein droit attribuée aux mineurs pour augmenter le
chiffre des retraites qu'ils se procurent actuellement
dans ces conditions, avec les augmentations de verse-
ments dont j'ai parlé, les retraites se rapprocheraient
très sensiblementdu chiffre de 730 francs et le dépasse-
raient même dans certainscas.

En outre, il serait fait, bien entendue et nous le sou
tiendrons application aux ouvriers mineurs, en cas
d'invalidité permanenté absolue, des bonifications pré-
vues par l'article 9 de la loi du 5 avril 1910, et leurs
veuves et orphelins auraient un droit à dés indemnités
analogues à celles que prévoit cette loi.

Vous voyez comment, en puisant dans la loi de 1910



elle-même un certain nombre d'avantages que n'ont pas
encore obtenus les ouvriers mineurs, nous arriverons,
je crois, à augmenter très sensiblement leurs retraites et
à leur donner en fait les bénéfices qu'ils attendent de la
proposition de loi qui les concerne.

Enfin, et ce n'est point l'objet qui tient le moins à
cœur aux représentants des ouvriers mineurs, j'étudie
en ce moment, de concert avec M. le ministre des
Finances, en invoquant l'exemple des- Caisses d'assu-
rances de la loi de 1910, les conditions dans lesquelles
leurs retraites pourraient être désormais constituées
dans une caisse spéciale distraite de la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse-;je ne peux en indiquer le
détail dès aujourd'hui, mais en principe cette Caisse
spéciale de retraite des mineurs serait gérée par les
représentants des ouvriers, des patrons et de l'Etat.

Je crois pouvoir dire que le Gouvernement défendra
ce projet avec le grand espoirde le faire triompher.

Tels sont, messieurs, les points très sommaires je
ne peux pas entrer dans le détail de la discussion sur
lesquels le Gouvernement peut, d'ores et déjà, indiquer
à la Chamhre le sens de ses directions. Ouand il s'agit de
textes de loi touchant à des intérêts aussi considérables
et d'où peuvent dépendre, d'une part, la prospérité des
industries les plus nécessairesà la vie économique,de ce
pays et, d'autre pari, les conditions d'existence de plus
de 200.000 travailleurs, il serait impossibled'entrerà la
légère et à Timprovistedans un exposé de détail.

La Chambre aura compris, j'en suis sûr, et les travail-
leurs de la mine auront compris également avec quel
souci profond de leurs intérêts légitimes, de leur sécurité
et de leur santé, pendant les années de travail, de la di-
gnité et de la paix de leur vieillesse, nous voulons mener
à bien l'étude des problèmesposés par eux. Nous ne dou-



tons pas de leur modérationet de leur confiance, ils ne
douteront pas de notre esprit de justice et de notre cor-
diale bonne volonté.

Dès le 28 mars, la Chambre des députés discutait,après
vote de Vurgence, la proposition de loi adoptée par le
Sénat, modifiant la loi du 29 juin 1895 sur la durée du

travail dans les mines et, le 29, à la suite de la discussion
générale, M. LéonBourgeois prononçait le discow^s suivan t

Ma premièreparoledoit être pour remercieret féliciter,

avec la Chambre tout entière, le rapporteur de la Com-

mission du si remarquable exposé qu'il vient de faire et
de la générosité des sentiments qu'il a exprimés avec
tant d'éloquence et de sincérité.

Je serai aussi bref que possible, car l'heure presse, et

nous pourrions achever aujourd'hui cette discussion,

pour que le projet de loi soit voté par la Chambre avant
la séparation.

Je tiens à indiquer la position que prend le Gouverne-
ment dans ce débat.

Je rappelle d'abord, messieurs, que, dans les proposi-
tions qui vous sont soumises et sur lesquelles la Com-
mission vous a présenté un rapport et des conclusions,

sur lesquelles,à mon tour, j'aurai certaines observations l-

et certaines réserves à formuler je le dis dès mainte-
nant, et la Chambre s'y atténd il n'y a pas, en somme,
d'innovations audacieuses. On ne demande pas à la
Chambre un vote marquant pour elle un pas considérable

en avant.
il ne faut pas oublier, en effet, que la Chambre a voté

en 1907 la loi de huit heures pour tous les ouvriers du
fond, abatteurs ou non, avec des règlements fixes pour "1

le temps et la durée de la montée et de la descente, avec



limite de trente heures par an pour ,ies dérogations.
Cette disposition, depuis 1907, a été consacrée par un
vote solennel de la Chambre.

Le Sénat, en 1910, n'a pas ratifié l'ensemble des votes
de la Chambre. Votre Commission vous propose aujour-
d'hui de reprendre en très grande partie les votes émis
par la Chambre en 1907..

Voilà comment se pose la question au point de vue
parlementaire.

J'aborde ce débat suivant une méthode que j'ai déjà
déOnie plusieurs fois devant vous, c'est-à-dire avec
l'esprit de réalisation et la volonté d'aboutir.

Deux méthodes s'offraient à la Commission au début
de cette discussion, soit demander à la Chambre de
voter purement et simplement les améliorations appor-
tées par le Sénat à la loi de 1905 *et partir de ce point
pour une étape nouvelle, soit, au contraire, chercher à
modifier le texte voté par le Sénat et y incorporer d'ores
et déjà -un certain nombre d'améliorations.

C'est cette seconde méthode qui a été choisie par la
Commission, et le Gouvernement l'approuve entière-
ment, non pas que la vote du Sénat de 1918- il serait
injuste de le penser n'ait constitué déjà une améliora»
tion considérable sur la loi antérieure, la loi de 1905,
toujoursen vigueur mais n'oublions pas, quand nous
comparons les différents textes, qu'il y a deux rappro-
chements à faire l'un avec le vote de la Chambre; l'autre
avec la loi de 1905, actuellementen vigueur il ne serait
pas juste de s'en tenir à la comparaison entre le vote. du
Sénat et celui de la Chambre de 1907, et de ne pas mon-
trer les avantages que les votes du Sénat ont apportés
à la législationactuelle.

Je rappellerai, très brièvement, les avantages que
comportent, à cet égard, les votes du Sénat.



La loi de 1905 ne donne les huit heures qu'aux
piqueurs, le vote du Sénat donne ces huit heures aux
piqueurs et aux ouvrierschargés de l'entretien et du boi-
sage la loi de 1903 ne donne rien, absolument rien aux
autres catégories de travailleurs. Le texte voté par le
Sénat donne neuf heures pour le roulage, et pour les
autres catégories d'ouvriers employés, conducteurs de
chevaux, surveillants, chauffeurs, machinistes5 il donne
une durée fixée par une consigne qui sera approuvéepar
l'ingénieur et le ministre. Je dirai, dans un instant, que
cela n'est pas suffisant, mais je constate que c'est un
progrès sur ce -qui existe en ce moment, puisque, à
l'heure actuelle, c'est le néant.

Quant à la durée de la descente et de la remonte, la
loi de 1905 ne stipule aucune règle fixe, car dire qu'il
devra s'écouler huit heures entre le dernier descendeet
le premier remonténe permet aucunelimitationet aucun
contrôledu temps qui sépare l'heure de la deinièredes-
cente de l'heure de la première remontée. Le vote du
Sénat prend le même point de -départ, mais il introduit
un élément d'appréciation nouveau que votre Commis-
sion retiendra et qui est la. durée raisonnable du temps
de la descente et de la montée cet élément nous servira
pour la définition de nos consignes.

En ce qui touche les dérogations, il n'existe pas, dans
la loi de 1905,de limites réelles, car je considère comme
illusoires les limites aux dérogations telles qu'elles sontt
déterminéesactuellement.

Dire que l'on permet des «
dérogations supplémen-

taires de deux mois renouvelables », c'est dire, en
somme, qu'il n'y a pas de limite légale pouvant être
réclamée parles ouvriersou imposée aux compagnies.

Le Sénats'est écarté du système de la loi de 1905, et il

a entendu introduire-iine limite légale; il a fixé cette



limite à quatre-vingt-dix heures pour l'ingénieur et à
soixante heures en plus pour le ministre, soit un total de
cent cinquante heures.

Enfin, messieurs, la loi de 1905 ne prévoyait qu'une
seule sanction dans le cas où la cage n'était pas à la
disposition de l'ouvrier huit heures après la première
descente. C'est encore une disposition illusoire. Le Sénat,
au contraire, a imposé des sanctionsprécises,dans le cas
de contravention aux règles que j'ai définies tout à
l'heure.

Pourquoi, messieurs, ai-je tenu, au début de mes
observations, à rappeler les progrès que le vote du Sénat
réalise déjà sur l'état actuel? C'est que j'ai le defvoïr de
considérer, ce qui se passera après le vote de la Chambre,
ce que fera le ministre du Travail lorsque, la Chambre
ayantvoté un-texte, î£se présentera devant le Sénat.

Il se présentera dans l'esprit que voici II devra
reconnaître et il reconnaît à cette tribune pour le
répéter, ensuite, devant le Sénat ce que le Sénat a eu
l'intention de fairedans l'intérêt des ouvriers. Il ne veut
pas qu'on puisse dire que les parolesqui sont prononcées
dans cette Chambre l'empêchent de négocier cordiale-
mentavec la majoritérépublicainedu Sénat pour arriver
à une entente définitive entre les deux Assemblées. C'est
pour cela qu'il reconnaît loyalement l'esprit du vote du
Sénat.

Si le Sénat n'est pas allé assezloinpour donner satis-
faction à des revendications légitimes, il s'est, néan-
moins, tourné vers les ouvriers, il a fait un effort consi-
dérabîe et, maintenant, je puis garder l'espérance de lui
faire faire, l'effort complémentaire pour arriver à un
accord définitif.

M. Albert? Thomas. Faites en sorte qu'il soit le plus
grand possible.



M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOGTALE.

Dès le premier jour, j'ai dit que je m'efforcerai de
porter le plus loin possible les points sur lesquels se fera
l'accord entre les deux Assemblées.

Voiià la méthode très claire et très loyale à laquelle je

me tiendrai.
M. BRIZON. Le Sénat n'a qu'à se rallier au texte de la

Chambre.
M. LE ministre DU TRAVAIL. Si quelqu'un disait en riant

à la Chambre, mon cher collègue, comme vous le faites
en ce moment « la Chambre n'a qu'à se rallier au texte
du Sénat », vous devinez quel accueil lui serait fait.

M. BRIZON. Nous sommes le suffrage universel.
M. LE ministre DU TRAVAIL. Le pouvoir législatif est

exercé par deux Chambres dont chacune a sa liberté et
sa responsabilité.

Je voudrais aller aussi rapidement que possible, par
conséquent,je négligerai volontairement les détails.

J'ai cherché, en m'éclairant des.avis techniques les
plus autorisés qui m'ont été fournis par MM. les direc-
teurs des ministères des Travaux publics et du Travail,
jusqu'où il serait possible d'aller poxusnâter la réforme
de la durée du travail dans les mines sans porter atteinte
aux nécessités réelles de l'exploitation et de la bonne
géstion de cette grande industrie nationale, et jusqu'où,
par suite, je pourrais m'engager devant vous sans
réserves à déféndrede toutes mes forces devant le Sénat
une cause que j'aurais ainsi, sous ma responsabilité,
reconnuebonne, une réformeque j'aurais reconnue réa-
lisable sans injustice et sans péril.

Quels sont les points sur lesquels la Commission de la
Chambre se sépare du Sénat en ce qui concerne la
réforme nouvelle ? Il y a quatre points essentiels dans la
question qui nous occupe.



Il y a, d'une part, le problème de l'extension à de nou-
velles catégories d'ouvriers de la réduction du nombre
des heures de travail et le problème de la détermination
du mode de calcul de ces heures pour tous les ouvriers
de la mine.

Il y a, d'autre part, un délai à donner aux compagnies
pour l'application de la loi et, .enfin, une marge à leur
accorder, des dérogationsà autoriser en leur faveurpour
leur permettre de faire faire un certain nombre d'heures
supplémentairesdans certains cas déterminés.

Voilà les quatre points à considérer, et c'est de l'équi-
libre entre ces deux sortes de dispositions que résultera
l'accord à établir.

D'abord, quelles sont, sur les deux premiers points,
les diverses solutions proposées? Ladurée légale du tra-
vail est, d'après la, loi actuelle, de huit heures-pour les
piqueurs seulement, c'est-à-dire pour 45 p. 100 de l'effec-
tif. Dans le texte voté parla Chambre en 1907, elle est de
huit heurespourtous les ouvriers du fond dans le texte
voté par le Sénat, elle ne s'applique qu'aux piqueurs et
aux ouvriers employés à l'entretien et au boisage, soit
65p. 100; dans le rapport de la Commission, tous les ou-
vriers du fond en bénéficient, sauf des catégories spé-
ciales pouvant être évaluées à 10 p. 100 environ de
l'effectif total, quiauraient une consigne.

Mais, depuis, la Commission a fait connaître qu'elle
acceptait un amendement de M. Perrier qui réduirait
cette dernière catégorie et ne laisserait en dehors des
huit heures qu'un très petit nombre de travailleurs con-
sidérés comme chargés d'une besogne de surveillance
plutôt que d'un travail direct. `

Quant au mode de calcul de ces heures, je reprends les
quatre termes de la comparaison. Dans la loi actuelle,
aucun contrôle réel. Dans le texte voté par la Chambre



en 1907, une consigne fixant le commencementet la fin
.de la descente et le commencementde la remontée, avec
un temps raisonnable nécessaire laissé à l'appréciation
des tribunaux. La Commission reprend la consigne
de 1900.

De l'examen de ces deux tableaux, que résulte-t-il?
Que la Commissionn'allait pas aussi loin, dans son rap-
port, que la Chambre de 1807, quant à la définition des
catégories, puisqu'elle laissait, je l'ai dit, 10 p. 100 des
ouvriers en dehors des huit heures. Aujourd'hui elle se
rapproche du vote de 1907.

Il y aurait à discuter quant aux nouvelles catégories
qu'elleincorpore, qu'elleassimileaux ouvriersdu roulage
rouleurs, hercheurs, etc.; mais c'est au momentde la dis-
cussion des articles qu'il sera possible d'examiner quels
sont ceux d'entre eux qui peuvent plutôt être assimilés
aux rouleurs et quels sont ceux qui peuvent plutôt ê|re
assimilés aux surveillants. Je demande à réserver ce
point de détail jusqu'au moment où nous discuterons
l'article d'une façon générale, on assimile tout le travail

du roulage au travail du piquage et de l'abatage. Voilà
quelle est la pensée essentielle de la Commission.

J'ai étudié cette question, et, je le .dis très nettement,
cette assimilation, après examen par les services techni-
ques, ne m'a pas paru excessive.

Il s'agit, en effet, d'ouvriersvivant au fond comme !es
piqueurs et les abatteurs, étroitement associés au travail
de ces piqueurs et abatteurs;associés aussi à tous les
risques de la vie du fond, et par conséquent, économi-
quement, industriellement, socialement, humainement,
il me semble qu'à teus les points de vue, ces deux caté-
gories d'ouvriersdoivent être assimilées rune à l'autre.

Mous viendronstout. à l'heure aux difficultés pratiques,
aux objection» d'ordre industriel. Je pose le problème



dans sa généralité. Je dis que ces deux catégories
dUtiommessont assimilables, et que si la loi doit étendre
sa protection sur les ouvriers -du fond sans distinction
entre eux, elle devrait, si elle faisait une distinction
c'est un paradoxe, songer à protéger plus particulière-
ment cette catégorie qui est composée soit de vieillards
soit de tout jeunes gens, car se sont, en^somme, des
ouvriers âgés ayant renoncé au travail trop dur de
l'abatage et du pic qui restent, pour compléter leurs
moyensd'existencependantla dernière partie de leur vie,
associésà ce labeur qui était le leur hier, en aidant, dans
la mesure des forces qui leur restent,au travail général de.
lamine, ou ce sont, au contraire- des jeunes gens, sou-
vent les -enfants de ces piqueurs et de ces abatteurs qui
viennent, avec leurs-parents, commencerà apprendre le.
travail, se former peu à peu pour devenir, ensuite; les
ouvriersprincipaux de la mine.

Il me semble que si nous considérons du point de vue
social, comme je le disais tout, à l'heure, le problème de
la protection à accorder à telle ou telle catégoriedes ou-
vriers du fond, c'est peut-être vers cette catégorie que
doivent aller naturellement notre sympathie, notre bien-
veillance et notreprotection.

Il faudrait qu'il me fût démontré que la réforme, en
ce qui les touche, ne peut pas se faire sans un trouble
grave de l'exploitation, pour qae je me refuse à l'assimi-
lation au système que nous allons examiner tout à
l'heure.

Voilà quant au principe de l'assimilation des ouvriers
rouleurs, hercheurs, aux piqueurs, et abatteurs et quant
à la durée du travail.

Examinons,maintenant, le second point, le mode de
calcul des heu res ainsi fixéeslégalement

Il nous paraît qu'on a été très injuste en parlant des



« consignes guillotines ». Je ne reviendrai pas sur ce
qu'a dit tout à l'heure M. le rapporteuravec beaucoup de
précision et beaucoup d'éloquence.

Il n'y a de guillotine que contre les abus. Voilà ce
qu'il a vouiu dire et ce qu'il a dit spirituellement. Il ne
peut pas être question de guillotiue vis-à-vis de l'organi-
sation du travail, dans la détermination à l'avance du
temps qu'il faut pour opérer la montée et la descente.

Il est entré dans la pensée de tout le monde qu'il y
avait des mesuresàprendre, des consignesà régler pour
que, dans un temps raisonnable, et dans des conditions
pratiques, cette montée et cette descente fussent orga-
nisées.

Mais,. il y a deux conditionsque la consigne doit rem-
plir pour que la protection de là loi soit véritablementt
efficace. Il faut que la consigne ait un caractère de préci-
sion réelle et qu'elle contienne les éléments du calcul
visant des points de fait, qu'il soit possible,jde retenir
et de constater le commencement de la descente, la fin
de la descente, le commencementde la montée, la fin de
la montée. Voilà une série de points de fait qu'il faut
considéreret fixer.

Dans quelles conditions les^cpmpagnies auront-elles à
faire jouer ces éléments de fait du problème?

C'est ici qu'il faut laisser, précisément, les considéra-
tions d'exploitations nécessaires, indispensables, jouer
leur rôle dans la détermination de la consigne; il con-
vient, par conséquent, d'engager entre les ingénieurs
représentant l-Etat, le contrôle, d'une part, et les com-
pagnies, d'autre part, une conversation qui permettra
la détermination de la consigne.
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Si l'on ajoute qu*îl n'estpas venu à notre idée, qu'iln'estt

venu à l'idéede personne de dire que c'est pour l'ensem-
ble d'une exploitationminière déterminée qu'on fait une



consigne unique, mais qu'il y a lieu de concevoir des
consignes différentes pour les postes différents, pour les
parties différentes ou pour les puits différents d'une
mine question qui devra encore être examinée par les
compagnies et par les ingénieurs les dispositions pré-
vues présentent véritablement toute la souplessenéces-
saire. pour que les compagnies, avec la bonne volonté,
avec l'ingéniosité, l'esprit de progrès qui sont néces-.
saires à une bonne exploitationminière, comme à toute
grande industrie, puissent arriver à trouver la solution
pratique du problème et déterminer, dans le temps
voulu par la loi, sans dommages véritables pour. leur
exploitation, si la catégorie d'ouvriers dont-nousparlons
pourrait bénéficier du même temps d'heures que la
catégorie des piqueurs et des abatteurs.

J'ai demandé, il y a un instant, un renseignement de
fait à l'un de nos collègues qui est particulièrement
compétent en ces matières je n'ai pas de raison de ne
pas le nommer, c'est M. Bouveri, avec qui je viens d'avoir
une conversation je lui ai dit j'ai toujours une
préoccupation,car je ne veux pas m'engager au delà du
point où, en conscience, je crois pouvoir aller pratique-
ment je serais incapable de défendre une disposition.

Je vois sourire un de mes collègues.Ne souriez pas;
mon cher collègue. Je suis certain que vous agiriez de
même et que vous parleriez avec la même sincérité.

M. Bbizon. Je ne vous reproche rien.
M. LE ministre DU TRAVAIL. Je ne souris pas eh pro-

nonçant ces paroles, croyez-le bien; je les prononce-
parce que je dois le faire pour montrer combien j'ai le
sentiment de la responsabilité que j'engage dans une
questioncomme celle-ci.
.J'ai donc prié notre collègue M. Bouveri de me donner

un renseignement sur ce point qui me préoccupe. On



nous dit toujours il n'est pas possible que les employés
du roulage j'appelle ainsi d'une façon générale les
racleurs, hercheurs, accrocheurs, etc. remontent en
même temps que les piqueurs et les boiseurs, parce que
leur travail ne s'achève pas en même temps. Il n'est pas
possible que celui qui est chargé de déblayer le chantier,
après que le piqueur a achevé son abatage, remonte en
même temps que le piqueur dont la tâche est terminée.
Commentpeut-onadmettre et faire admettre aux compa-
gnies qu'une même règle s'impose et que la même heure
amène au jour le retour des deux catégories d'ouvriers
qui font, en somme, deux tâches successives et non pas
concordantes?

On peut donner, à l'appui de cette thèse, deux raisons
la première estque certaines compagniesl'ont déjà fait.
On vous a cité celles de Montceau et Briey, qui sont
arrivées à ramener dans le même temps, le .séjour des
deux catégories d'ouvriers au fond.

Mais voici alors ce que me répondait l'expérience per-
sonnelle d'un homme qui a passé vingt-cinq ans dans
les mines C'est une question de bonne organisation.-
Croyez-vous donc, que le piqueur pique, que rabatteur

«ajbatte jusqu'à la dernière minute? Ce n'est'jamaisainsi
que font les piqueurs et les abatteurs.

M. BOUVERI. C'est physiquement impossible. 7-

M. LE ministre du Travail. C'est, en effet, physique-
ment impossible, car il faut, après qu'il a achevé
d'abattre, qu'il consacre une partie ;de son temps à
consolider son chantier, à faire le nécessairepour que le
lendemain le chantier se retrouve dans un état de sécu-
rité suffisant; il a ainsi un travail complémentairede son
travail d'abatage qui le retient pendant un temps que
M. Bouveri évaluait à une demi-heure et même à une
heure, et, disait-il, il s'établit une entente entre cet



abatteur et les ouvriers rouleurs chargés de déblayer le
chantier; ils ne sont pas des étrangers l'un pour l'autre.

Je disais que souvent celui-ci était le père ou le fils de
celui-là. Donc, il s'établit une entente; j'achève d'abattre
ma quantité de charbon et je sais qu'il me reste un
temps déterminépour parer mon chantier, pour le boiser
et le mettre en état de protection. Et pendant que je fais
cela. mon déblayeur commence à travailler, mon char-
geur commence à charger, mon rouleur commence à
rouler, et, par conséquent, nous achevons chacun de
notre côté la partie correspondante de notre tâche et
nousnoçs trouvons sensiblement en même temps prêts
à aller par les galeries regagner la benne et remonter au
jour. î

M. Lenoir. Cela détruit une partie dés arguments
de M. Ajam.

M. GUSTAVE Dron, présidentde la Commission des mines. t

Il n'en reste rien1

M. Emile FAVRE. La pratique vous donne raison.
ML le mimstke Du TRAVAIL. J'apporte simplement le

témoignagede l'homme le plus compétentde cette assem-,
blée, de celui qni a montré hier dans son discours avec ..w,

quelle sagesseet quelle modération comme d'ailleurs
JtfM. Baslyet Lamendin r– il considérait le problème.

M. Bouveri. Ne nous vantez pas trop!
M.-LE MINISTREDu Travail. Oh! je ne crains pas de

vous compromettreen faisant votre éloge, pas plus que'
je ne crains de me compromettre en, causant avec vous
de ces questions.

M. Bouveri. Je voulais dire que si on nous faisait
trop attendre, nous serions aussi méchants que nous
avons été gentils jusqu'ici.

M. -le ministre DU TRAVAIL. D'autantplus que j'arrive
au point de vue de mon exposé où je vais peut-être être



en désaccordavec vous. -Il faut donc bien qu'à l'avance
j'aie disposé favorablementvos esprits.

-Voilà donc les deux premièresconditionsque j'ai tâché
de déterminer, le nombre des heures avec l'assimilation
et les conditionsd'une consigne pratique, permettantde
mettre en mouvementensemble ces deux catégories de
travailleurs.

».
Mais pour qu'une loi comme celle-ci puisse être consi-

dérée comme viable et comme pratique, quatre conditions
doivent être réunies, les deux que je viens de citer e't
deux autres qui concernent les compagnies il faut tout
d'abord leur accorderun certain délai pour l'application
delà loi, car nous sommes tous d'accord qu'il y a une
organisation à préparer et que les compagnies qui ne
sont pas prêtes ont besoin d'un certain temps pour pou-
voir, suivant une expression un peu vulgaire, se
retourner. Je trouve et je ne suis pas le seul que le
délai de six mois proposé par la Commission ne serait
pas suffisant; il faudrait au moins un an pour permettre
aux compagnies de prendre les dispositions néce§sairos
pour la réorganisation du roulage. Mais ce n'est là qu'un
détail et ce ne peut être une cause de difficultés.

Il y a un quatrième point sur lequel je veux aussi vive-
ment insister que je l'ai fait tout à l'heure dans un autre
ordre d'idées, c'est la question des dérogations. Je
rappelleles chiffres:. La loi de I90S posait le principe de
deux mois renouvelables,ce qui équivalait à la suppres-
sion de toute limite. Le Sénat proposait quatre-vingt-dix
heures pour l'ingénieur et soixante pourle ministre, la
Commission trente seulement. Nous avons examiné très
attentivement avec les services compétents des Travaux
publics et du Travail cette question des heures supplé-
mentaires et il ne nous a pas semblé que le chiffre donné
par la Commission fût suffisant. Je voudrais obtenir de la



Chambre qu'elle votât elle-même ce qui faciliterait le
plus ma tâche une extension du nombre d'heures
supplémentaires à accorder dans des conditions, bien
entendu, à déterminer, avec toutes les garanties possi-
bles, mais une extensiondu nombre d'heures supplémen-
taires. Si la Chambre ne croyait pas pouvoir me suivre, si
elle maintenait les trente heures proposées par la Com-
mission, que je considère comme insuffisantes, je dirais
très nettement que je demande à garder ma liberté
d'action et à soutenir devant le Sénat le chiffre que je
considèrecomme nécessaire.

M. BRIZON. C'est fâcheux.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ce qui serait fâcheux,

ce serait de ne pas aboutir.
Ce que nous cherchonsà faire, ce n'est pas simplement

une manifestation de sympathie à l'égard des ouvriers
mineurs, c'est une loi qui puisse être votée demain par
le Sénat et qui, par conséquent, dans quelques mois soit
véritablementappliquée dans tous nos bassins miniers.
Voilà quel est notre but, voilà où je tends et voilà les rai
sons dès conditions que je-placé devant vos yeux pour
que vous m'aidiez à obtenir le vote définitif et à faire de
la loi une réalisation. Tant que cette loi ira et viendra de
la Chambre au Sénat et du Sénat à la Chambre, quel sera
l'avantage pour les ouvriers mineurs? Ils regarderont
passer commedes images cinématographiquesles bonnes
volontés et les résistances et ils ne saisiront aucune
réalité.

Je m'en tiendrai donc, quant à moi, au chiffre de
quatre-vingt-dix heures du Sénat, je le dis très nettement v
Ce chiffre est-il donc excessif? Voyons ce qui a été fait
par les Chambres pour les autres industries.

Prenons la loi de 1900 sur le travail des femmes et des
enfants, elle prévoit soixantejours à deux heures, c'est-



à-dire cent vingt heures dans les industriesà variations.
Dans la loi de dix heures que nous discutons en ce
moment même à la Chambre, que propose-t-on? Que
voterez-vous très probablement? La dérogation des
soixante jours à deux heures.

Est-ce donc quelque chose d'excessif que d'admettre
pour les compagnies minières, dont les difficultés d'ex-
ploitation sont reconnues par tout le monde très consi-
dérables,est-ce donc excessif de donner à ces compagnies
comme au reste de l'industrie française, la marge des
dérogationsnécessaires pour répondre aux deux sortes
de besoins?

M. Goniaux. C'est que ces sortes de dérogations sont
une source de conflits perpétuels.

M. LE MINISTRE du TRAVAIL. C'est pourquoi il fau-
drait qu'elles fussent très rigoureusement déterminées
par les ingénieurs et, dans certains cas, nous allons
même jusqu'à dire, par le Gouvernement lui-même, car
il y a des cas de crise économique où c'est le Gouver-
nement qui déterminera les dérogations.
Si nous prenons le chiffre maximum de quatre-vingt-
dixheures et si nousanalysons ce que je vous demande
de faire ce que contiennent ces quatre-vingt-dix
heures, vous reconnaîtrez tous avec moi .qu'elles com-
portent deux éléments distincts un premier élément
est le complément d'heures supplémentaires désiré par
les mineurs eux-mêmes, cela est certain; lés longues
coupes de Sainte-Barbe comme ;vous les appelez,
répondent à une coutume, à une tradition que les
mineurs eux-mêmes désirent voir se perpétuer.

M. Gonïâux. Nod! non! monsieur le minisire; à
l'heure actuelle et depuis cinq ou six années, on a perdu
l'habitude, dans la plupart des Compagnies du. Nord et
du Pas-de-Calais, de ces détestables longues coupes de



Sainte-Barbe car après les quinzaines de Sainte-Barbe,
on constatait un nombre de malades bien plus considé-
rable qu'avant ces périodes de longues coupes. Aujour-
d'hui, les mineurs se refusent à continuer cette pratique.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je ne dis pas que cela
soit désirable, mais je dis que cela existe.

M. JAURÈS. Pourquoi se bourrer de travail pour se
reposer ensuite?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Né soyons pas plus
royalistes que le roi, considérons les ouvriers comme
très capables de- juger par eux-mêmes ce qui leur con-
vient et reconnaissons en fait, que nous l'approuvions
ou que nous ne l'approuvions pas, que dans un grand
nombre d'exploitations minières du Nord et du Pas-de-
Calais, il y a encore des longues coupes de Sainte-Barbe
qui se font sur la demande et sur le désir même des
ouvriers.

Il faut faire en sorte qu'on ne puisse imposer aux
ouvriers une tâche dont ils ne veulent pas. Je me suis
borné à constater un état de fait psychologiquequi peut
n'être pas durable, mais qui amènera les ouvriers à ne
pas considérerles-quatre-vingt-dixheures comme dépas-
sant ce qu'il peut être nécessaire d'accorder pour leur
satisfaction ou leurs désirs personnels ou les besoins
exceptionnels de l'exploitation minière. Sur ce point, je
le déclare très loyalement,je me séparé de la Commission
et je demande la liberté de combattre les trente heures
et, si la Chambre ne croyait pas devoir me suivre, de
garder ma liberté devant le Sénat pour défendre la déro-
gation que je considère comme nécessaire à la bonne
organisationet au vote de la loi.

M. JAURÈS. C!est la- moins saisonnière des industries.
M. LE Président DE LA Commission. Cependant vôu&

n'êtes pas décidé à défendre envers et contre tout'le



principe des quatre-vingt-dix heures devant le Sénat.
Cette Assemblée a reconnu elle même qu'il ne pourrait
être maintenu par la Chambre.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Evidemmentsi le Sénat
acceptait lui-même ie chiffre de trente heures que pro-
pose la Commission de la Chambre, je m'inclinerais.

M. LE PRÉSIDENTDE LA COMMISSION. II s'agit de trouver
un chiffre transactionnel entre celui dû Sénat et celui
proposé par la Commission de la Chambre. Nous avons
là une base sur laquelle il sera possible de négocier.

M. BEDOUCE. Mais, en échange de cette concession,
le Sénat acceptera-t-ilde voter tout de suite le projet?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je n'ai pas mandat du
Sénat de donner une réponse. Ce que je peux vous dire,
c'est que je m'engagerai tout entier, de toutes mes
forces, pour le vote de la réforme, si la Chambre accepte
les conditions de la transaction que" j'ai indiquée, ou
tout au moins les reconnaît comme étant une base de
transaction et qu'elle ne s'oppose pas à ce que je défende
ma thèse devant le Sénat. w

M. BOUVERI. Vous pourriez faire valoir devant le
Sénat qu'il y a beaucoup de Compagnies qui, d'elles-
mêmes, ont supprimé les longues coupes.

M. LE MINISTRE DU Travail. Soyez persuadés, mes-
sieurs, qu'à ce moment je saurai, s'il le faut, trouver
autant d'arguments pour tâcher d'abaisser le chiffre
de 90, que j'en donne aujourd'hui pour lés maintenir.
Ce qui m'importe, c'est d'avoir déterminé mon attitude.
C'est tout ce que vous me demandez.

M. Albert THOMAS. Si vous estimez qu'il est fâcheux
âe maintenir les quatre-vingt dix heures, dites-le tout
de suite et vous emporterez le vote du Sénat.

M. Brizow. Vous serez les plus forts, messieurs les
ministres.



M. LE MINISTRE DU Tkavail. Je ne veux pas entrer,
en ce moment, dans la discussion des objections. Il y a
des objections d'ordre économique, des objectionsd'ordre
industriel.

Différentes observations ont été successivementexa-
minées par le- rapporteur, il y a si bien répondu que je
supprime toute cette partie de mes explications, parce
que je trouve qu'elles ont été rendues inutiles par l'ex-
posé si complet de M. Durafour.

Je conclus aussi brièvement que possible, en disant
ceci j'estime qu'il est très désirable que la Chambre
vote à une majorité considérable la-loi des mines telle
qu'elle est aujourd'hui présentée à son examen, sous
les réserves, bien entendu, que j'ai indiquées moi-
même.

Je crois qu'il est d'un très haut intérêt moral de faire
disparaître la barrière légale qui sépare aujourd'hui, par
une différence d'une heure, deux catégories de tra-
vailleursdont j'ai montré tout à l'heure la vie commune.
Je crois qu'il faut surtout retenir ceci c'est que la sup-
pression de cette barrière est demandée par ceux-là
mêmesqu'elle protège, ce qui est extrêmement frappant
ce sont ceux qui bénéficient de la loi de huit heures, les
piqueurs et les abatteurs, qui sont les premiers à
demander pour leurs camarades l'extension de cette pro-
tection légale,

v

l'extension de c.e,tte pro:-

Je crois qu'il est impossiblede ne pas répondre à un
pareil appel, et je reprendsmoi-même l'argument, onplutôtla jFormule donnée par M. Efoudenoôt en 1905 la
portée morale de cette réforme est plus considérable
encoreque sa portée matériniie.

C'est le signe d'une réforme utile; quand une réforme
répond véritablement- à un besoin de conscience d'un
grand nombre.de citoyens, on peut dire qu'elleest bonne,



et c'est bien là le but, le sens, l'esprit de la réforme que
nous vous demandons.

Il y a un autre argument et M. le Rapporteur l'a
donné en terminant qui me fait souhaiter que la
Chambre vote rapidement, aujourd'huimême si possible
et à une majorité considérable, la réforme qui lui est
demandée. Il peut y avoir dés discussions de détail, des
articles sur lesquels on apportera telle ou telle modifi-
cation nous examinerons les amendements à mesure
qu'ils se produiront.

Mais ce, que je demande instamment à la Chambre,
c'est de faire en sorte que le vote définitif puisse être
acquis avant notre séparation. Je crois qu'il y a là vrai-
ment un devoir à remplir, devoir impérieux pour nous
tous.

Je ne veux pas insister sur ces considérations, mais
enfin c'est au moment où un formidable mouvementde
grève générale a soulevé leurs camaradesd'Angleterre
et d'Allemagne, que nos mineurs français, au Congrès
d'Angers^ontdélibéré sur des propositionsde grève géné-
rale qui leur étaient faites aussi. Et vous savez ce qu'ils y
ont répondu ils les ont repousséesen disant– -car sous
la forme nécessairement particulière d'une délibération
de ce genre, il importe de voir l'esprit en disant, en
réalité^ qu'ils faisaientconfiance au Gouvernementet au
Parlement républicainsrC'était le sens de cette délibéra-
tion par laquelle le Congrès a accueilli la proposition de
grève générale.

M. Goniaux. C'est pourquoi 'il y aurait danger
aujourd'hui à les décevoir.

M. LE ministre Du Travail. Je ne cherche pas à
les décevoir, je cherche,. au contraire, à réaliser les
réfermes et, par conséquent, à réaliser leursespérances
légitimes. Et je dis que l'exemplequ'ils ont ainsi donné,



leur volonté d'attendre d'une loi librement discutée
l'amélioration de leur condition, le grand exemple de
discipline républicaine et de solidarité qu'ils ont ainsi
donné est de nature à toucher tous les partis dans cette
Chambre et à déterminer leur vote.

Messieurs, j'espère fermementqu'un texte qui reprend,
en somme, dans ses grandes lignes, le projet que la
Chambre a voté en 1907, par 424 voix contre 102,qui affirme
définitivementpour tous,les ouvriers du fond cette assi-
milationde condition légale qui correspondà la similitude
de leur existence, cette disposition qui accorde, d'autre
part, aux Compagnies les délais suffisants et les déro-
gations, nécessaires à mon sens, pour éviter un trouble
grave dans l'industrie, nous permettra d'aller devant le
Sénat avec plus d'autorité et d'obtenir de lui qu'il étende

>à nos mineurs la règle bienfaisante des, huit heures de
travail.

Messieurs, je m'y efforcerai de tout mon pouvoir, de
toute ma bonne volonté, de toute ma conscience.

Et j'espère que.la Chambre, par son vote et une majo-
rité très considérable, me donnera la force nécessaire
pour arriver au bout de cette tâche*.

(i) La loi fat votée à la Chambre des députés et au Sénat.



Le Chômage.

I

aLE MAL DU CHOMAGE

ï*ous ne chercherons pas à donner, au début de ce
rapport, une définition rigoureusement scientifique du
mot « chômage ». On s'est livré sur ce point à d'intéres-
santes discussions, mais qui nous semblent étrangères
au but, avant tout pratique, que nous poursuivons ici.
Nous nous en tiendrons donc, sans théorie préconçue, à
l'observation des réalités.

« Chômer », dit Littré, c'est « ne pas travailler parmanqued'ouvrage». Et cette simple définition nous suffit.
Toutes les fois qu'un homme n'a que ses bras comme
gagne-pain, et que, contre son gré, il manque totalement
ou partiellementde travail, il y a souffrance, il peut y
avoir misère individuelle, misère familiale et dommage
social. C'est ce mal qu'il s'agit de combattre et ce sont les
moyens de lutter contre lui que la présente conférence se
propose de rechercher.

Nous plaçantsans plus tarder sur le terrain des faits,

(1) Rapport présenté à la Conférence internationale du chô-mage, les 18-21 septembre 1910. •



nous devons constater tout d'abord que le chômage, tout
en faisant en France des ravages certains, y sévit pour-
tant beaucoup moins violemmentque dans tel ou tel
autre pays, et notammenten Angleterre.

Il n'y a rien chez nous qui rappelle l'armée des « sans-
travail.» londoniens; il n'y a ni à Paris, ni dans aucune de
nos grandesvilles cette énorme proportionde travailleurs
« occasionnels », d'hommes valides réduits à la destruc-
tion économique et morale, parce qu'ils ne trouvent à
travailler, d'un bout de l'année à l'autre, qu'un jour ou
deux par semaine.

A quoi tient cette différenceexistant d'un pays à l'autre,
c'est au futur secrétariat international permanent du
chômage qu'il appartiendra <ie le rechercher; mais le
fait en lui-même est incontestable. Il suffit, pour le prou-
ver, de rappeler la place relativement très restreinte
occupée par la question du chômage, non seulement
dans les préoccupations de l'opinion française, mais
encore dans celles des partis politiques, et même, du
parti socialiste.

Si l'on recherche, en effet, l'opinion des représen-
tants les plus autorisés de ce parti, on constate qu'ils
réclament, plutôt que des remèdes hâtifs, de meilleures
statistiques du chômage et ce -louable -souci des préci-,
sions scientifiques suffit à témoigner que le mal, certain,
je le répète, ne leur paraît pas intolérable.

Bien loin de moi, d'ailleurs, l'idée de transformer cette
constatation en un argument d'inertie;, je regrette, au
contraire, amèrement que les principaux intéressés ne
prennent pas davantage à coeur la lutte contre le fléau. Il
y a sans doute chaquejour de l'année 3 ou 400.000 Fran-
çais réduits au chômage. N'est-eepas déjà suffisamment
lamentable? et la sagesse ne commandH-t-elle pas d'at-
taquer vigoureusement le mal, san.s attendre qu'il ait^~r



pris une acuité mortelle? Nous sommes à cet égard moins
avancés que certains peuples voisins. Ni le placement
d'intérêt public, ni l'assurance n'ont pris encore chez
nous toute l'extension dont ils sont susceptibles. En
matière d'assistance, nous pourrions aussi emprunter à
l'étranger d'utiles institutions. N'hésitons pas à le faire
et avouons notre regret de voir tant d'idées d'abord for-
mulées en France, comme celle des Bourses du travail et
de la subvention à l'assurance-chômage,porter à l'étran-
ger plus de fruits qu'en France même.

A. Documentation.

Comme le disent les socialistes, une bonne documen-
tation peut seule permettre de lutter efficacement contre
le chômage. Mais avant de réclamer de nouvelles enquê-
tes, il sied d'inventorier méthodiquement les renseigne-
ments déjà disponibles.

Comme cadre à cet inventaire nous accepterons la
subdivision tripartite communémentadoptée docu-
ments relatifs à des phénomènes symptomatiques,à des
faits connexes au chômage, et enfin, au chômage lui-
même.

Un rapide examen de ces diverses sources nous per-
mettra de déterminer, en connaissance de cause, l'orien-
tation à donner aux études ultérieures.

I. Phénomènes SYMPTOMATIQUES

Parmi ceux-ci une' sous-distinction est nécessaire,
selon qu'ils sont indirectement ou, au contraire4 directe-
ment symptomatiquesdu chômage.



a) Phénomènes indirectement symptomatiques

Dans cette catégorie peuvent être rangés tous les
indices générauxdes crises économiques.

Une Commissionspéciale dite précisément « des crises
économiques », commission instituée auprès du minis-
tère du Travail par décret du 3 avril 1908, et dont les tra-
vaux seront examinés plus en détail au paragraphe
suivant, vient de consacrer à ces indices un rapport -très
substantiel (1). Parmi les nombreuses statistiques pro-
posées à son examen, cette commission a cru devoir
retenir, outre le pourcentagemensuel du chômage parmi
les ouvriers syndiqués dont il sera questionplus loin, les
sept séries de chiffres suivantes

1° et 2° Balances mensuelles de la Banque de France
en ce qui concerne le compte de l'encaisse or et celui du
portefeuille (2)

3° et 4° Prix relatifs d'un certain nombre de denrées et
en particulier prix de la foute de fer_(3);

5° Commerce extérieur spécial de la France (4)

(1) Cf. publicationsde la Commission des crises économiques.
Rapportprésenté par MM. Edmond LAURENT et Georges Cahen sur `
les indices des crises,adoptépar la Commission le 12 juillet 1909.

(2) Chiffres signalés tout d'abord comme indices précurseurs
des crises par MM. CL. JuoLAR et Jacques Siegfried et publiés
depuis mars 1908 dans le Bulletin de Statistique du Ministère des
Finances.

(3) Les index numbers auxquels la Commission des crises à
cru devoirdonnerprovisoirementla préférencesont les num,bers
de M. Saotrbeck. Il convientnéanmoins de signalerles données
analoguesfrançaises 1° index numbers mensuels delà Réforme
Economique basés sur les prix de £8 groupes de produits et
publiés depuis 1890; 2? index numbers annuels publiés dans
Y Annuaire statistiquede la France, d'après les prix arbitrés, pour
43 marchandises diverses, par la Commission des valeurs de
douanes.

(4) Chiffrespubliésmensuellementet annuellementpar l'Admi-
nistration des douanes.



6° Trafic des chemins de fer (1);.
7° Consommation de la houille (2).
Ces différentes séries statistiques ont entre elles un

intéressant parallélisme. En règle générale, on voit le
portefeuille de la Banque, les prix, l'activité commerciale
s'accroître simultanément, puis décroître assez brusque-
ment, au moment où la crise économiquese déclare. Il
y a là une sorte de miroir de l'activité économique géné-
rale sur lequel il est utile d'avoir l'œil fixé. Uu des
mérites de ces données est leur caractère en général
exact et objectif. D'autre part, les observationssont con-
tinues, elles portent sur des unités de temps suffisam-
ment longues, sur un champ d'observation assez vaste,
pour que les dangers de perturbation accidentellesoient
éliminés.

Enfin, en rapprochant les périodes d'activité des
périodes de dépression, elles nous permettent cfè bien
apprécierl'importance relative dé ces dépressions.

A tous ces points de vue, les indices -des crises écono-
miques, sans remplacer l'observationdirecte du chô-
mage, constituent pour celle-ci un moyen de contrôle
intéressant (3).

(1) La Direction du contrôle commercial des chemins de fer
publie mensuellement les chiffres de tonnage et de la recettebrute des réseaux; et annuellèment des chiffres de tonnage
détaillés par matières transportées.
(2) La Statistique de l'industrie minérale et des appareils à vapeurfait connaitre chaque année les quantités de houille produites,

importées et exportées. La différence entre les deux premiers
Chiffres réunis et le troisièmepeut être considéréecomme égale
à la quantité de houille consomméeen France.

(3) Voir, dans- cet ordre d'idées, le rapprochement indiqué
dans le rapport de M. March (n° 21, p. 12) entre la courbe du
chômage dans les syndicatset celle des index numbers
de Saderbeck.



b) Phénomènes directement symptomatiques du chômage.

Les seuls phénomènesde cet ordre sur lesquels existe
une documentationfrançaise quelconque sont les opéra-
tions des bureaux de placement gratuits et les fluctua-
tions du personnel employé dans certaines entreprises
industrielles. Ainsi que le signale notre collègue
M. March, cette documentation n'a pas été tenue à jour.
Ce n'est peut-êtrepas très regrettable en ce qui concerne
les bureaux de placement, dont l'activité est encore si
médiocre chez nous. Mais c'est certainement fâcheux,
pour ce qui est de la fluctuation des effectifs industriels.
L'exactitudedes renseignements recueillis, la continuité
et la durée des observations faites, les rapprochements
qu'elles comportaiententre le plein de l'activité écono-
mique et les périodes de dépression, la possibilité de
spécifications industrielles plus ou moins détaillées, tout
cela faisait de la statistique inaugurée par l' « Enquête
sur les salaires et la durée du travail » un excellent ins-
trument d'étude, et il est à souhaiter que le vœu formulé
par le Conseil supérieur de statistique en faveur du
renouvellementde cette enquête ne reste pas lettre morte.
Notons, d'ailleurs, qu'elle a encore lieu régulièrement `.

tous les mois en ce qui concerne le personnel employé
dans les mines de houille. Les données recueillies à ce
sujet sont publiées dans le Bulletinde V Office du travail
à côté de celles fournies par les syndicats d'ouvriers
mineurs.

II. Phénomènes CONNEXES AU chômage.

a) Faits a assistanceaux chômeurs.

Les documents relatifs aux institutions d'assistance
n'ont forcément que peu de valeur comme sources de



renseignements sur le chômage lui-même. En règle
générale, en effet, ils ne permettent d'établir aucun rap-
prochement entre les chômeurs observés et la masse des
travailleurs; ils ne comportent, en outre, aucune classi-
fication professionnelle,etcela, pour la bonne raison que
les assistés sont le plus souvent sans métier régulier.

La documentation française est particulièrement peu
intéressante,parce que, chez nous, l'assistance publique
des valides est restée facultative.Nous n'avonsdonc rien
qui ressemble à la statistique générale du paupérisme en
Angleterre.

D'autre part, les chiffres dont nous disposons sont
sujets à caution, car il n'y a aucune concordance entre
les cadres réels de,la comptabilitécharitable et,ceux que
le ministère du Travail et de la prévoyance sociale
cherche à faire remplir par les bureaux -de bienfaisance
ou les communes. Pour répondre aux questionnaires
venus de Paris, les fonctionnaireslocauxsont donc inévi-
tablement amenés à interpréterde façon personnelleun
ensemble de faits non analysés; et ce sont ces interpréta-
tions, et non des données objectives, que contiennent
soit la statistique des institutions d'assistance soit celle
des travaux de secours (1).

En ce qui concerne, d'autre part, l'assistance privée
aux chômeurs, nous n'avons pas de grandes fédérations
d'institutions analoguesà celle des Naturalverpflegungs-
stationen allemandes.Nos « -assistances par le travail »
sont des œuvres relativementmodestes et très peu coor-
données. Leur statistique est donc à peu près inexis-
tante.

(1) Voir, à ce sujet, dans le Bulletin de c Office du travail,
année 1910, p. 80, la. circulaire ministérielle accompagnant la
statistique des travauxde secours pour l'année 1909,



b) Faits d 'assurance-chômage,

L'assurance-chômageétant chez nous beaucoup.moins
développée qu'en Angleterre ou dans les pays germa-
niques, la documentationà en tirer au sujet du chômage
lui-même est forcément rudirïïe,ntaire. Il ne faut pas
oublier, en effet, que la statistique syndicale, dont nous
parlerons tout à l'heure, n'est pas basée sur- des opéra-
tions d'assurauce-chômage.N'ont réellement, parmi les
syndicats, une comptabilité d'assurance régulière que les
groupementssubventionnéspar l'État ou les communes.
Le nombre total des membres de ces caisses n'atteint
pas 50.000. Il n'y a donc pas là, au point de vue où nous
nous plaçons en ce moment, d'éléments sérieux d'infor-
mation.

III. DOCUMENTS relatifs; AU chômage LUI-MÊME.

a) Le recensement professionnel.

A l'occasion du recensement professionnel,l'Adminis-
tration française se borne prudemment à constater le
chômage par manque d'emploi, des individus habituelle-
ment occupés à poste fixe chez autrui (1). Les données
ainsi recueillies (Recensements de 1896, 1901 et 1906) ont
certainement de la valeur; elles ont -d'abord ce grand
mérite, commun avec tous les recensements, qu'elles
mesurent bien le chômage comme un rapport entre le
nombre des individus inoccupés et le total de la popula-
tion professionnelle; gjjes comportent en outre, une
classification professionnelledétaillée qui est précieuse;
enfin, il convient de déclarer relativement satisfaisante

(i) Voir dans le rapport de M. Lucien MARCH (n° 21) le sens
exact de ces différents termes.



l'exactitudedes chiffres recueillis. Évidemment, si l'on
voulait les examiner un à un, on y trouverait bien des
erreurs, mais il ne paraît pas présomptueux de déclarer
que, grâce au jeu des grands nombres, beaucoup de ces
erreurs arrivent à se compenser. Comment expliquer
sans cela que l'on retrouve à cinq ans de distance à la
fois tant de diversité dans le taux du chômage des
diverses industrieset tant de constance dans le taux de
chaque industrie considérée isolément? v

b) L'enquête mensuelle syndicale.

Les renseignements contenus dans le rapport de
M. Lucien March montrent bien que les chiffres fournis
mensuellement à l'Office du travail par les syndicats
ouvriers sont des évaluations subjectives des secrétaires
de syndicats, et non des donnéespositives.

Il est difficile de dire si ces évaluationssont forcéesou
non. Apparemment, et si on les compare avec les chiffres
allemands ou anglais, elles le sont beaucoup; d'autre
part, il faut se rappeler que les chiffres syndicaux étran-
gers se rapportent en général au chômage indemnisé
seulement, et non pas à tout le chômage. Pour apprécier
la valeur des pourcentages publiés, il est en tous cas
nécessaire de se référer aux chiffres absolus sur lesquels
les pourcentagessont basés; on constate alors 1° que le
total de la population observée est de 250.000 personnes
environ sur 900.000 syndiqués et 10 millions de salariés
des deux sexes que compte la populationactive française

2° que ces 250.000 individus ne se répartissent nullement
entre les différentesindustries en proportion de la place

occupée par ces industries dans l'économie nationale.
Dans ces conditions, et même en admettant l'exactitude
des chiffres de chômage donnés, il n'est pas prudent de
considérer les taux indiqués comme représentatifs du



chômage dans l'industrie à laquelle ces syndicats se rat-
tachent (1); le taux de chômage'global ne correspond
sans doute pas non plus exactementau taux de chômage
de l'ensemble de la population salariée française.

Par contre, et comme l'a montré récemment le Bulletin
de V Office du travail .(2), les fluctuations du taux global
suivent très exactement celles des indices généraux de
l'actLritééconomique et en particulier celle des prix. Avec
de l'ingéniosité, on arrive même à retrouver dans les
taux des principaux groupes d'industries l'influence de,
certains facteurs extérieurs, tels que la température,la
mévente des vins, la crise de l'automobile, etc. Il est
néanmoins certain que ces tendancess'exprimentpar des
chiffres déformés, et il faut une longue étude pour
découvrir, sous ce que ces chiffres paraissent dire, ce
qu'ils signifient réellement.

c) Renseignements non statistiques.

Chaque trimestre, l'Office du travail publie, en com-
plémentde la statistique syndicale, une série de rensei-
gnements non statistiques, principalementfournispar les
syndicats patronaux, sur l'activité industrielle dans les
différents départements. Ces renseignements, dont on
trouve l'analogue dans les bulletins similaires étrangers;
contiennent le germe d'une documentationintéressante;
mais ils sont à l'heure actuelle si disparates, si dispersés,
si superficiels que leur utilité pratique ou scientifique
est extrêmement faible.

(1) Par exemple, le taux indiqué pour l'agricultureest en réa-
lité celui des viticulteurs, le chômage des ouvriers horlogers de
Franche-Comté et de Savoie influe sensiblement sur fè taux
général de la mécanique, etc.

(2) Cf. année 1910, pp. 141 et suivantes.



1Y, CONCLUSIONS.

L'avis formulé en 1903 par le Conseil supérieur de sta-
tistique (1) nous met sur la trace des conclusions à for-
muler en ce qui concerne la documentationfrançaise sur
le chômage. Du recensement, de l'enquête mensuelle
syndicale, nous ne pouvons pas tirer beaucoup plus que
nous ne tirons actuellement. Pour arriver à faire cadrer
leurs renseignementsdisparates, une connaissancede la
réalité économique est nécessaire et, pour le moment,
elle nous fait complètementdéfaut.

Cette connaissance,ce n'est ni par des statistiquesglo-
bales forcément trop sommaires, ni même par des sta-
tistiques locales, comme celles des villes allemandes ou
suisses, que nous pouvons l'acquérir, mais bien plutôt
par des statistiques spéciales à chaque industrie prise
isolément. L'étude des fluctuations du personnel employé
dans les entreprises industrielles est à cet %ard tout
particulièrementutile, et il est à souhaiter qu'on arrive
à l'organiser d'une façon permanente, tout au moins en
ce qui concerne les grandes entreprises dont le fonction-
nement comporte* normalement la comptabilité écono-
mique en question.

Il faudrait, d'autre part, complétercette statistique par
des enquêtes monographiques approfondies, enquêtes
amorcées déjà, mais d'une façon très insuffisante,par les
renseignementstrimestriels, non statistiques, que publie
l'Office du travail, et nous atteindrions ainsi, beaucoup
mieuxqu'en comptant plus ou moins grossièrement les
chômeurs, au véritable feai poussai vis, e'est-à-dire à la
connaissancedes causes du chômage.

fi) Voir rapport de M. Lucien March,p. 8.



Pour cette tâche scientifique, il semble nécessaire de
coordonner les efforts, d'élaborer an plan méthodique.
Si, comme il faut l'espérer, une association française du
chômage naît de la Conférence internationale, il s'ouvre
devant elle, dans cette direction, un immense horizon.

B. Remèdes préventifsappliqués au chômage.

Sans attendre les progrès toujours lents de la science
positive, on cherche, en France comme ailleurs, à lutter
contre le chômage. De là naissent, à côté des remèdes
curatifs ou palliatifs, beaucoup de systèmesplus ou moins
conscients, plus ou moins logiquesaussi, et qui; dans'la
mesure où ils ont donné lien à des commencements de
réalisation, doivent être rappelés ici. Ces systèmes ten-
dent, en général, vers l'un ou l'autre des cinq objectifs
suivants

ia Régulariserla consommation;
f® L'accroître
3° Régulariserla production
4° Restreindrelé rendementpar tête d'ouvrier
5° Diminuerla main-d'œuvre offerte.

«
`1° Sous le premier chef, nous devons, après avoir

mentionné dans le domaine des organisations privées
l'effort intéressant de la Ligue sociale d'acheteurs, nous
arrêter plus longuement sur l'étude entreprise par la
Commissiondes crises économiques

Très judicieusement, le ministre du Travail, en réu-
nissant cette Commission, l'avait invitée à concentrerses
efforts sur ce point précis y a-t-il moyen de faire varier
l'importance des travaux publics de façon à compenser
l'irrégularité des travauxde l'industrie privée? Il s'agis-
sait bien, on le voit, d'une régularisationde la co»som~>.



mation globale, celle des corps publics et principalement
de l'État devant venir faire équilibre à celle des parti-
culiers. La question mise à l'étude n'a pas encore été
rapportée, mais pour qui a la pratique des adminis-
trations une solution parait s'imposer c'est celle qui
consisterait non pas à détruire la régularité des travaux
publics en vue de rechercherun équilibre problématique
avec l'industrie privée, mais, au contraire, à donner aux
travaux publics eux-mêmes une régularité plus grande
que celle dont ils jouissent à présent. Personnen'ignore,
en effet, que selon les ressources prévues pour les bud-
gets annuels, c'est-à-dire, au fond, selon qu'on est en
période de prospérité ou, au contraire, de dépression
économique, les travauxdemandéspar les diversesadmi-
nistrations sont l'objet de crédits plus ou moins larges.
Ainsi l'économie publique suit les fluctuations de l'éco-
nomie privée et les accentue.

Cette méthode fâcheuse n'a pas de raison d'être. Et si
Ton décidait une fois pour toutes de ne pas modeler trop `

servilement sur des prévisions budgétaires forcémentt
inexactes, puisqu'elles sont faites à près de deux ans

>

d'intervalle, les dépenses des administrations publiques,
on aboutirait par une voie imprévue au but voulu par la

` Commission. Les dépenses publiques étant régularisées,les fluctuations d'activitéqui causentle chômage se aient
réduites d'autant.

2° Ed ce qui concerne l'accrr issement de la consom-
mation. nous n'avonspas vu éclore chez nous les projets

de grands travauxpublics qu'a connus l'Angleterre. Sur
une petite échelle, pourtant, des préoccupationsde cegenre se font jour, en particulier dans les ateliers de

constructions maritimes on arrache souvent au Par-
lement la mise en chantier d'un navire de guerre, enarguantdu chômage qui menaceraitsans cela les ouvriers



des arsenaux (1). Dans le domaine de l'économie privée,
on doit signaler, dans le même sens, les efforts faits pour
soutenir quelques industries, en remettant à la mode
certains de leurs produits.: par exemple les broderies, les
dentelles à la main, etc.

3° Pour prévenir le chômage, on peut, en tenant la
consommation comme donnée, agir sur la production
elle-mêmeet tout d'abord chercher à la régulariser.

Dans cet ordre d'idées, on doit mentionner les efforts
que font, en général, toutes les industries comportant un
gros capital fixe afin de ne pas suivre trop servilement
les fluctuations de la consommation. C'est ainsi que les
entreprises de construction de matériel de chemins de
fer sont, paraît-il, arrivées à échelonner sur plusieurs
années les commandes qu'elles reçoivent, r Même sans
commandes, la grande industrie préfère accroître ses
stocks plutôt que de laisser ses machines inutilisées
c'est là indirectementune façon de prévenir le chômage;
il est seulement regrettable que le même souci de régu-
larité n'existe pas là où le principal outil de production
est l'hommeet non la machine.

Vers ce but de la régularisation du rendement indus-
triel tend aussi le combat mené par les syndicatsouvriers
contre les heures supplémentaires. Malheureusement, la
médaille a un revers, et la rigidité trop grande de la
journée de travail a peut-être, au point de vue du chô-
mage, plus d'inconvénients que d'avantages. Ce qui ne

(1) Marquons ici une distinction nécessaire entre les travaux
publics proprement dits, entrepris poursatisfaire des besoins
économiques normaux et durables, et les travaux publics « de
secours », ex'pédiëntsdés mauvais jours, et qui sont des pal- F
Hâtifs du chômage beaucoup plutôt que des préventifs. Entre
l'un et l'autre typé de travaux, comme d'ailleurs entre l'une etl'autre catégoriede remèdes, il est impossible de tracer dans
la pratiqueune ligne de démarcationtoutà fait nette.



veut pas dira, d'ailleurs,qu'elle ne soit pas, pour d'autres
motifs, hautement désirable.

Enfin, lorsque la production est inévitablement irré-
gulière, une dernière ressource s'offre pour éviter le
chômage, c'est celle qui consiste à affecter successi-
vement le même travailleur à des occupations diverses.
Ce procédé des occupations complémentairesa forme de
tout temps la base de l'économie agricole. Il s'applique
sans doute dans drautres cas, mais sans avoir fait encore,
à notre connaissance, l'objet d'une étude systématique.

4° Pour beaucoup de gens, le chômage tient avant tout
à la surproduction, au fait qu'il y a plus, de bras, dispo-
nibles que de besogne à faire. Sanschercher actuellement
à distinguer ce que cette notion grossière peut contenir
de vérité, nous devons signaler les procédés de lutte
contre le chômage qu'elle a suggérés. Le premier est le
combat ouvrier contre les machines la sommé de tra-
vail à faire étant supposée fixe et insuffisante,il était
naturel que l'ouvrier considérât comme déloyale la, con-
currence de- la Machine.

Par le même raisonnement se justifie, lorsqu'on l'envi-
sage au point de vue du chômage,la. lutte pour la dimi-
nution de la journéede travail.

A ces coneeptions, sinon tout à fait erronées,,du moins
trop étroites, certains économistes en opposent uneautre
qui, d'ailleurs, ne nous paraîtpasnon pluscomplètement
satisfaisante les bras qui abondent, disent-ils, sont
ceux des manœuvres, mais on manque, au contraire, de
spécialistes. Au lieu de lutter contre les machines ou
de réduire la jonraée de Iravaîi, un troisième" procédé~~s r..

de P.-ava-*.1, -un ~1roG~l.iG
infiniment préférable s'offredonc à pous c'est dé former
dés ouvriers qualifiés et de diminiiei: ainsi d'autant l'en-
comïjfrement qui règne sur le marché général du travail.
Tout le mouvemeateâfâvêor de "iBSirmeuonprofesaion-



nelle se rattacherait ainsi, dans une certaine mesure, à
l'idée de la lutte contre le chômage.

Enfin, un moyen d'atteindre ce même but serait la
diffusion de l'assurance-invalidité et de l'assurance-
vieillesse. Dans la mesure, en effet, où ces assurances
s'appliquent à des demi-valides ou à des valides âgés,
elles ont pour effet de restreindre la concurrence des
bras. Le cas ne se présente malheureusementpas encore
chez nous, car les vieillards de soixante-cinq ans aux-
quels s'applique notre nouvelle loi sur lés retraites
ouvrières ne peuvent vraiment pas passer en règle géné-
rale pour des travailleurs encore valides.

5° Pour tous les malheureux à qui les efforts tentés
dans l'une ou l'autre des directions ci-dessus indiquées
n'arrivent pas à assurer le pain quotidien, une dernière
ressource s'offre, c'est l'émigration, permanente ou tem-

f
poraire.

Même à l'intérieurde notre pays, il existe de ces cou-.
rants migratoires. Ainsi, de nombreuses équipes de
Bretons trouvent en été du travail dans les champs de la
Beauce, de l'Ile-de-France,de la Picardie,etc. de même
une bonne partie des maçons et aides-maçons occupés
pendant la belle saison à Paris y viennent régulièrement
chaque année du Limousin, et en particulier dut. dépar-
tement de la Creuse.

Deux autres régions se signalent par une émigration,
sinon définitive,du moins de longue duréehorsde France,
ce sont les Basses-Alpes d'où beaucoup de jeunes gens
partent régulièrement pour le Mexique; et les Basses-
Pyrénées où existe un mouvement analogueà destination
de l'Amérique du Sud.

Enfin, en France au moins autant qu'ailleurs,on trouve
l'exode moderne des campagnes Ters les grands centres.
L'étude approfondie de tous ces déplacements* par les-



quels les travailleurs cherchent à s'adapter aux besoins
de la consommation et aux richesses naturelles, devrait
être méthodiquemententreprise.

C. Placement.

Sur cette matière, le remarquable rapportprésentépar
M. J. Cruppi me dispense de tout développement per-
sonnel.

Il a très bien montré comment le rôle des bureaux
payants avait toujours été restreint à quelques indus-
tries, et combien peu leur suppression pouvait avoir
d'effet sur l'organisation rationnelle de l'ensemble du
marché du travail.

Avec lui aussi, je trouve très séduisante la formule des
bureaux. municipaux paritaires. Je me demande seule-
ment si les municipalités françaises, si débilitées par
trois siècles de centralisation, sont à même de jouer le
rôle qu'on voudrait leur confier. Sans doute faudra-t-i1
en tous cas les y obliger par la loi.

n a également indiqué, avec une grande force, les
conditions indispensablesdu développement des bureaux
municipaux,et mis en lumière la nécessité de la neutra-
lisation du placement gratuit et public par le principe
« paritaire » qai, seul, offre les garanties d'une équi-
table distribution des emplois, et peut soustraire le mar-ché du travail aux influencesde la « lutte de classe ».

D. Assistance par le travail.

Bien que ce ne soit pas l'opinion courante, j'estime
que la question de l'assistance aux chômeurs est loin
d'être négligeable. On peut, en effet, discuter l'obligation



qui incombe à l'État de prévenir le chômage ou d'orga.-
niser le marché du travail, on peut même taxer d'inter-
ventionnisme excessif les subventionsaux caisses d'assu-
rance, mais on ne saurait nier le devoir d'assistance de
l'État ou tout au moins des communes à l'égard des mal-
heureux. Dans la mesure donc où le chômeur est privé
du minimum de subsistance, it relève de l'assistance. En
fait, qu'il s'agisse des secours extraordinaires votés par
les parlementsà l'occasion de tel ou tel sinistre, du droit
au travail réclamé lors dis grandes perturbations éconar
miques, ou enfin, de l'assistancepure et simple distribuée
dans le cours ordinaire de la vie, il est certain que les
chômeurs sont souvent secourus par la collectivité. De
plus, il ne faut- pas oublier qu'entre le chômage occa-
sionnel et le chômage chronique, il est impossible de
tracer une ligne de démarcation précise de même, le
chômage chronique se continue par la mendicité et le
vagabondage il y a là toute une gamme de misèresétroi-
tement reliées les unes aux autres, et pour lesquelles
l'assistance est le seul remèdepossible. L'étude des con-
ditionsdans lesquelles joue ou doit jouer ce service par-
ticulier de solidarité socialemérite donc certainementt,"
l'attention des spécialistes du chômage..

Il faut reconnaîtreque l'assistanceaux indigentsvalides
n'est pas encore convenablement organisée chez nous.
Les bureaux de bienfaisance distribuent bien une' partie
de leurs secours à des chômeurs, mais le nombre de
ceux-ci et le montant des secours reçus, par eux restent
inconnus. Certaines communes, d'autre part, organisent
des travaux de secours; mais nous avons déjà rappelé-
qu'il est difficile-de savoir si les chiffres fournis par elles
aa ministère du Travail correspondent à la réalité (1). A

(1) Voici les chiffres relatifs à l'année 1908: 8iO municipalités



côté des travaux de secours, il existe dans une trentaine
de nos départements des institutions dites « Dépôts de
mendicité » accueillant, d'une part, des mendiants qui
leur sont envoyés par les tribunaux, d'autre part, quel-
ques malheureuxvenus là volontairement.Le rôle de ces
dépôts est en somme insignifiant, et beaucoup de ceux
qui existent ne sont en fait que de petits hospices locaux
pour vieillardset incurables.

Enfin, il existe en France une centaine d'œuvres d'as-
sistance par le travail, d'importance très diverse, et qui,
dans l'état actuel des choses, sont plutôt fréquentéespar
les demi-valides et les demi-capables que par les véri-
tables ouvriers (t).

Toute cetteorganisationgagnerait à être perfectionnée.
Le problème du vagabondage se pose, en effet, chez nous
avec une grande acuité et iî n'y a pas actuellement de
moyen sûr pour distinguer les chômeursbona fide des
paresseux. Depuis une quinzaine^d'années, la question
est à l'étude,et il semble qu'enfinnousapprochonsdu but.

Une propositionde loi déposée par M. Jean Cruppi et
rapportée par M. Marc Kéville paraît, en effet, devoir
venir bientôt en discussion, et son adoption marquera
un progrès considérable dans la lutte méthodiquecontre

•• la mendicité et le vagabondage.

réparties dans 66 départements auraient organisé des travaux
de secours; 817 d'entre elles auraient affecté à ces travauxune
somme globale de i.900.000 francs; 636 déclarent avoir occupéenviron 42.000 personnes au total. Enfin, /577 communes indi-
quent un total de 501.000 journéesde travail effectuées.(!) Sont particulièrement utiles et bienfaisantes les« Maisons
de travail » créées par des magistrats, l'une à Chartres, l'autreà Pafcis» en faveur dés mendiants on vagabonds arrêtés, puisrelâchés ou acquittés parce qu'ils ne paraissent pas mériter la

prison Sur ces maisons et sur toute la matière du présent
paragraphe cf. Ed. CoBBtouts Houles, L'Assistance par W travail,^Paris. 1940, Rousseau, in-8° de xxm-870pages.



E. Assurance-chômage.

Aux partisans de l'assistance, destinée seulementaux
plus malheureux, nous n'oublions pas que toute une
4cole oppose l'épargne comme le seul palliatif véritable
des misères du chômage.

Il est incontestableques'il existe un pays où ce remède
ait été mis à l'épreuve,c'est bien la France. Sans doute,
on n'a pas encouragé spécialement chez nous l'épargne
en vue du chômage; maison saitcombien, d'une manière
générale, la population française est économe et pré-
voyante. Si donc l'épargne pouvait suffire à pallier les
conséquences désastreuses du chômage, cela se verrait
en France mieux qu'ailleurs. Or, il faut bien reconnaître
que ce remède n'agit guère où du moins n'agit pas suffi-
samment, et cela pour la raison décisive que, pour les
travailleurs dont les salaires sont les moins élevés, elle

v
est presque toujours vraiment impossible. Contre cet état
de choses est-il possible de. lutter ? Peut-on, par des
moyens plus ou moins artificiels, susciter cette épargne
individuelleque les lois économiques rendent si difficile
là où elle serait le plus nécessaire ? Il semble impossible
d'espérer que, pour toute une catégorie, hélas l trop
nombreuse de chômeurs, t'épargne puisse être le remède^
efficace, et l'on est forcément ramené au seul système
sur lequel reposent déjà tant de magnifiquesinstitutions
de prévoyance collective, c'est-à-dire au système de l'as-
surance.

Appliquée au chômage, celle-ci présente, il faut l'a-
vouer, des difficultés-particulières. Le-seul milieu où elle
se soit spontanément développée est, en effet, le syndi-
cat or, nos syndicats français dédâigaeat, es général.



les services mutualistes c'est dire que l'assurance-
chômagen'est guère développée chez nous.

Le peu qui existe est d'ailleurs difficile à décrire d'une
façon synthétique. En effet, nous ne possédons comme
documentationque les renseignementspubliés par l'Ad-
ministrationsur les subventionsaccordées aux syndicats
soit par l'État, soit par les départements et lès com-
munes. Nous devons donc nous résigner à envisager,
nous aussi, les institutions d'assurance sous cet angle
particulier des subventions reçues, et à en donner ici un
tableau bien incomplet.

C'est, rappelons-le, par la loi de finances du 22 avril
1905, qu'un crédit de 110.000 francs, annuellement
renouvelé depuis lors, a été introduit dans le budget en
vue d'encourager l'assurance-chômage. Le décret prési-
dentiel du 9 septembrede la même année (1) a fixé pour
l'utilisation de ce crédit les règles essentielles suivantes.
-La subventionde l'État est accordée aux caisses faisant
l'assurance- chômage, et non aux chômeurs eux-mêmes;
elle est calculée d'après le chiffre des indemnités payées
aux chômeurs; les indemnités dépassant 2 francs par
jourtm soixante jours par an n'entrent pas en ligne de
compte le taux de là subvention diffère selon l'impor-
tance de la caisse les caisses rayonnant sur plus de trois
départements et comptant plus4e 1.000 membres, reçoi-
vent au maximum 30 p. 100 des indemnités versées les
antres ne peuvent toucher plus de 20 p. 100; le seul
chômage donnant droit à la subvention est le chômage
involontairepar manque de travail.

Sont admises au service des subventions
1® Toutes les caisses professionnelles (même non syn-

dicales) de plus de i00 membres;
v

i(i) Légèrementmodifié en 1906 et 1908.



2° Les caisses professionnelles(ou même non profes-
sionnelles dans les villes de moins de 50.000 habitants)
de plus de 50 membressubventionnéespar les communes
ou les départements.

Les résultats globauxobtenus pour les années 1905 à
1908 figurent au tableau ci-après

1905
1

1906 1907 1908

Caisses subventionnées. 47 64 68 89Adhérents 33.682 39.053 38.562 39.573Chômeurs 6.645 10.322 7.041 8.211
Journées de Chômage. 90.700 107.667 82.Ot1 Î19.210

fr. fr. fr. fr.
Indemnités versées. 167.713 218.488 166.541 215.865
Indemnités entrant dans le

calcul 135.467 196.295 155.282 194.300Subventions 25.690 42.495 32.240 47.824

Ces chiffresappellent un bref commentaire
is Les seules caisses subventionnées sont naturelle-

ment celles qui ont eu des chômeurs. Le chiffre total des i

caisses existantes est donc supérieur à 89. Au premier
janvier 1909, l'Office du travail était en rapport avec 125 js
d'entreelles..

2°. Les adhérents se répartissent très inégalement-
entre les caisses et partant entre les 'ndustries. il existe
trois caisses fédérales,ce sont celles du Livre (167 sec-
lions, 10.800 membres), de la Lithographie(35 sections,
2.000 membresenviron) et dés Mécaniciens (40 sections,
6.000 membres environ); en dehors d'elles, les seuis ~ri

groupements subventionnésde plus de 1.000 membres
sont ceux des employés de Paris et de Rouen et celuides
ouvriers en instruments de précision -de Paris.

Ces, six groupements, relevant, comme on le voit, de



quatre professions seulement, contiennent à eux seuls
23.800 membres et les 83 autres sociétés subventionnées
n'en ont en tout que t6.000 environ. Parmi celles-ci, les
syndicats de lacéramique,à Limoges, et ceux des textiles
fournissent seuls des contingents de plus de 1.000 assu-
rés.

3° Les nombres de chômeursfournis par la statistique
officielle sont assez trompeurs,car il est impossible de
savoir si les sociétés comptent leurs chômeurs par tête
ou par cas.

Avant de porter un jugement d'ensemble sur cette
première série de faits, il convient d'en rapprocher les
données toutes voisines rassembléespériodiquementpar
l'Office du. travail sur les subventions municipales ou
départementales.

Celles-ci, à premièrevue tout. au moins, sont vraiment
satisfaisantes.Tandis qu'en 1905, deux départements et
quinze villes inscrivaientt à leurs budgets respectifs
53.560francs de subventionsaux caisses de chômage, la
dernière enquête faite (1) révèle que huit départements
et 48 villes ont prévu pour le même objet, en 1910, une
dépense globale de 114.110 francs.

Ces chiffres témoignent du progrès considérable fait
dans l'espritpublic par la cause de l1 assurance-chômage.
Dans quelle mesure les intéressés ont-ils répondu à cette
sollicitudede leurs concitoyens, c'«fct ce que va nousdire
4e tableau suivant

(1) Cf. Bull de l'Office, du trav. 1910, pp, 727, 850 sqq.



1905 1906 1907
1908

1909 1910

Caisses subven- ltionnées 112 9i 116-153 205 »
Adhérents déclarés 12.000 8.000 8.055 12.228 13.916 »Indemnités décla-rées » » 52.590 85.440 115.018 »Total des crédits fr. fr. fr. fr. fr. fr.votés 55.560 68.358 75.480 88.950 115. 020 114.110
Total des crédits

répartis 1 "6.096 34.453 I 39.925 j 43.355 65. M9
f »

Les chiffres de ce tableau demandent à être scrutés de
plus près encore que ceux du tableauprécédent.

1° La première remarque à faire est que les crédits
votés se répartissent en troiscatégoriesdistinctes crédits
de départements (1) (12.850 francs en 1909), crédits de
villes exigeant des syndicats certaines justifications
(96.500 francs) et crédits distribués sans justifications
(4.760 francs). Ces derniers crédits figurent par petites
sommes aux budgets de 28 localités:; leur exiguïté les
rend heureusementinoffensifs.

La description détaillée des règlements adoptés dans
les vingt autres villes nous entraînerait trop loin (2).
Rappelons seulement les règles suivies là où les subven-
tions sont les plus fortes Paris suit à la lettre le règle-
ment des subventions de l'Etat Lyon proportionne ses
subventionsau montant des cotisations; Limoges, Rou-

(i) Les huit départements accordant des subventions sont `~

i'Ardèche, l'Aube, l'Aude, le Cher, le Gard, la Loire, le Nord et
la Haute-Vienne.

(2) Voici la listecomplètede ces villes Amiens, Armentières,
Béziers, Calais, çhampigny (Seine), GMlons-sur-Marne,Cher-
bourg, Dijon, Haubourdin (Nord), La Rochelle, Limoges, Lyon,
Nieppe (Nord), Paris, Reims, Roubaix, Tarbes, Toufliërs(Nord),
Toulouse,Treyes.



baix et Reims se règlent sur le chiffre des secours payés;
Armentières répartit deux tiers du crédit d'après les
secours payés et un tiers d'après le nombre des cotisants
enfin, Dijon considère à la fois le nombre des adhérents,
la quotité des cotisations et la situation financière des
caisses. Dans toutes ces villes, il n'existe pas de fonds
de chômage du type belge; la subvention est encaissée
directementà la trésorerie municipale; elle n'est pas spé-
cialement destinée aux individus en chômage l'ayantt
droit est, au contraire, le syndicat lui-même.

2° En règle générale, les subventions proviennent
exclusivementdes villes ou des départements.A Roubaix,
il en va autrement: c'est une association privée qui sub-
ventionne les caisses de chômage. Cette association reçoit
elle-même des subsides de la municipalitéet du départe-
ment elle est, en outre, largement soutenue par la
Société Industrielle de Roubaix .qui lui a versé comme
première mise de fonds la somme de 20.000 francs.

3° Le tableau montre que pour les crédits locaux,
commed'ailleurspour le crédit de l'Etat, les disponibilités
excèdent do beaucoup les affectations. S\ir les 110.000
francs de l'Etat, 47.800 francs seulement, c'est-à-dire
moins de 50 p. 100 avaient été dépensés en 1908; de
même, la proportion des crédits locaux dépensée pour
1908 est de 48,75 p. 100. Pour 1909, la proportion., exacte
ne peut être fixée encore, car aux 65.219 francs de notre
tableau s'en ajouteront, sans doute, encore 5 à 6,000
provenant d'une répartition tardive faite à Limoges.
Dans ce cas, la proportion monterait à 62 p. 100 environ.
On voit quelle marge resta encore inutilisée.
4° Sur les 65.000 francs de crédits distribués en 1909,
19.800 francs l'ont été par Paris, 20.900 francs par Lyon,
4.600 par Limoges (1er semestre), 2.200 par Dijon, 2.000
par Armentières. Les 43 autres villes et les8 départements



n'ont donc versé en tout que 15.000 francs environ, ce
qui est bien peu de chose.

5° Le chiffre des caisses subventionnées, celui des
adhérentsdéclarés et celui des indemnitésfont forcément
presque tous double emploi avec les chiffres corres-
pondants relatifs aux subventions de l'Etat. En effet, il
est vraisemblableque toutes les caisses un peu solides
subventionnées par les municipalités le sont aussi par
l'Etat. Tel est le cas certain pour une vingtaine de caisses
de sections de la Fédérationdu Livre, pour les caisses de
sections des mécaniciens, pour les grands syndicatspari-
siens, pour les caisses de la céramique à Limoges, etc.
La seule professionqui paraisse figurer dans les statisti-
ques de l'Etat est celle du bâtiment.

6° On remarquera,d'a'illeurs, que les chiffres des adhé-
rents et des indemnités payées sont incomplets: Cela
tient au fait déjà signalé que, dans 28 petites villes, les
subventions sont accordées sans que les syndicats aient
à fournirde justifications.Même dans les autres,d'ailleurs,
on n'obtient pas toujours des syndicats des statistiques
détaillées.

7° Le chiffre des caisses subventionnéespar la ville de
Limoges a passé brusquement entre 1905 et 1906 de 37 à
une dizaine. Cette diminution, qui explique la baisse du
chiffre global indiquée dans notre tableau, tient au fait
que le règlement municipal ayant été changé à cette
époque, beaucoup de caisses ont refusé de se conformer
aux nouvellesprescriptions.

Si l'on considère dans leur ensemble tous les rensei-
gnements publiés par l'Office du travail, on arrive à
1 impression très nette que l'assurance-chômageest, chez
nous comme ailleurs, en voie de développement mais il
faut reconnaître que le progrès est très lent. Peut-être,
en modifiantquelquepeu les conditionsd'attributiondes



subventions, en-haussant le taux des allocations, en les
basant sur les cotisations en même temps que sur les
indemnités, arriverait-on à stimuler davantage les syn-
dicats on pourrait de même songer à rendre obligatoire

pour les communes la subvention aux caisses syndicales
locales,ou s'inspirer de tel ou tel autre systèmeétranger
mais il faut bien reconnaître que tant qu'on reste dans le
domaine de l'assurancefacultativele facteur essentiel de
progrès est le progrèsdu mouvementsyndical lui-même.

Reconnaissons-le les subventionsne feront pas naître
les caisses d'assurance;elles naîtront de la volonté syn-
dicale, là où les syndicats auront pris conscience de
l'admirable puissance d'évolution pacifique qui est en
eux. La question qui se pose alors est celle de savoir si
l'on doit attendre ce développement naturel de l'idée syn-
dicale, ou s'il ne faut pas, au contraire, réaliser l'assu-
rance-chômagepard'autres moyens.C'estle gros problème
de l'assurance obligatoire qui paraît à l'horizon. Sans
doute sera-t-ilprudent, avantde l'aborder, de concentrer
d'abord notre effort sur le terrain moins dangereux du
placement. Il semble en tout cas qu'avant bien longtemps
une nation particulièrement hardie aura essayé de le
résoudre. Sans envier ce rôle de précurseurauquel les
circonstances économiques condamnent la Grande-Bre-
tagne, l'Europeentière suivra certainement avec l'intérêt
le plus sympathique l'expérience tentée de l'autre côté
de la Manche (1).

(1) En dehors dé l'assistance, de l'épargne, de l'assurance, il
existe, assurément,dans les pratiquesindustrielleselles-mêmes,
d'autres moyens de pallier au chômage. Le plus complet ïa
substitution do chômage partiel de tous au repos complet de
quelques-uns. On sait qu'il est pratiqué dans certaines indus-
tries et en particulier dans la grande industrie textile. Mais
l'étude méthodiquede ce procédé, comme d'ailleurs de tout ce
qui toucheà l'organisationdutravailindustriel,estencorea faire.



II

LE CHÔMAGEET L'ACTION INTERNATIONALE (*>

Messieurs,

Je n'ai pas besoind'insister sur l'importance qu'aura
la présente Conférence internationale, pour l'étude du
plus grave, peut-être, des maux sociaux, le chômage
involontairedes travailleurs.

w
L'étendue de ce mal ne cesse de s'accroitre. On con-

naît les statistiques allemandes qui, pour certaines
industries sans apprentissage, montrent le. chiffre des
chômeurs s'élevant, à certaines années, jusqu'à 15 et
même 20 p. 100 des travailleurs de la profession. On
connaît le grave péril que fait courir à l'Angleterre le
nombre croissant de l'armée des sans-travail.En France,
où notre situationesrrelativementmeilleure, les enquêtes
de l'Office du îravail établissent que le taux du chômage
s'est élevé, de 1900 à 1908, de 7 à 8 et 9,6 ps. 100, même
jà il p. 100 en 1904 on n'évalue pas à moins de 300, à
500.000, suivant les années, le chiffre, de nos ouvriers
privésde leur travailrégulier. Cette incertitude du len-
demain qui pèse si cruellementsur le salarié est, on l'a
dit justement, « le mai dont la classe ouvrière souffre le

(1) Discours prononcé à la séance d'ouverture de la Confé-
rence internationale du chômage, tenue à Paris le 18 sep-
tembre 19iO.



plus aujourd'hui » c'est, suivant l'énergique expres-
sion de Schmoller, « une large plaie ouverte et brûlante
dans l'économie de notre société contemporaine ».

Messieurs, dès qu'on observe avec attention, non dans
quelques cas particuliers, dans quelquesaccidentslocaux,

1
mais dans son ensemble, ce terrible mai du chômage, on
y reconnaît deux caractères essentiels d'une part, il est
universel et frappe, à des degrés encore inégaux, mais
sansexception, toutes les nationscivilisées d'autre part,
les causes en sont multiples, infiniment complexes et
difficilesà analyser. Et pour qu'une étude sérieuse des
remèdes à proposer puisse être faite, elle doit à son tour
avoir ce double caractèred'une enquête universelle,por-
tant à la fois sur toutes les industries et sur tous les pays
du monde, et d'une enquête vraiment scientifique pour-
suivie sans parti pris théorique, et surtout sans préjugé
de parti, de classe ou de nationalité, avec le seul souci
de dégager une vérité commune et profitable à tous.

Si nous avons le droit d'attendre un heureux résultat
des délibérationsqui vont s'ouvrir, c'est que notre Con-
férence promet, dès maintenant, de répondre à ces con-
ditions nécessaires. Vingt et une nations, et parmi elles
toutes les grandespuissances industrielles, y sont repré-
sentées. Et, dans chaque pays, des adhésions nous ont
été'données sans considération d'opinions ou de partis.
Représentantsdu patronat et du salariat,délégués des
gouvernementset des municipalités ou mandataires de
syndicats ou de groupements ouvriers, maîtres de la
science économique ou militants de l'action socialiste,
les uns et les autres sont venus, de tous les points du
monde, animés de ce même souci de la vérité objective,
de ce même dévouementdésintéressé au bien commun
de l'humanité, qui garantissent à la fois la sérénitéde
nos discussionset la valeur pratique de nos conclusions.



Messieurs, vous avez pu constater déjà que c'est dans
cet esprit de sincérité et de concorde qu'ont été rédigés
les rapports dont plusieurs constituent des œuvres
originales d'une haute valeur par lesquels seront
éclairéeset facilitées vos délibérations.

Je me garderai bien d'empiéter sur vos discussions
prochaines. En quelquesmotsseulement, jevous demande
la permission de rappeler les grandes lignes du pro-
gramme que vos rapporteurs vous ont préparé.

Je parlais tout à l'heure de la complexité infinie des
causes qui agissent sur le phénomène général du chô-
mage involontaire.Mais les circonstancesdu phénomène
lui-même ne sont pas moins difficiles à observer, à ana-
lyser et à mesurer. Dans aucune étude économique, la
nécessité d'un classement rigoureux, d'un groupement
méthodiquedes faits ne s'est imposée davantage,et dans
aucune, malheureusement, on n'est encore plus loin
d'une documentationscientifique, établie dans les divers
pays par des méthodes identiques, pouvant donner des
résultats comparables et présenter aux calculs généraux"
des quantités de même nature, semblablementmesurées.

Les onze rapports, dus aux spécialistes. les plus émi-
nents, qui vous sont présentéssur la statistique du chô-
mage, et qui sont résumés dans le remarquable rapport
général de M. le Professeur Westergaard, vous permet-
tront, j'en suis sûr, de fixer les règles d'une méthode
d'observationuniversellementacceptée.

Et les treize inventaires qui vous sont fournis sur `

« l'orientation donnée à la lutte contre le chômage dans
les principauxpays » ne contribueront pas moins utile-
mentàvos recherchés. lis font apparaître,dans de claires :v

analyses, le rapport nécessaire entre les causes diverses
du mal et les remèdes divers qui y ont été opposés.
C'est un insaisissableProtée qu'il s'agitde poursuivre



tantôt il s'agit de faits sur lesquels il semble que la
société puisse directement agir, comme l'aveugle répar-
tition des travailleurs entre les différentes industries,
l'absence de toute discipline réfléchie dans le développe-
ment des travaux des Etats ou des villes, ou la diminu-
tion du nombre des travailleurs spécialisés, par la déca-
dence de l'apprentissage tantôt au contraire il s'agit
de faits qui paraissenttout à fait en dehors de l'action
légale ou administrative phénomènes temporaires
comme le déplacement de certainesindustries, ou comme
ces grandescrises qui suivent les périodesde surproduc-
tion générale, périodiques comme l'état des indus-
tries saisonnières ou permanents comme l'exode des

campagnes vers les villes, la concurrence croissante
du tiavail des femmes dans les métiers masculins,
et surtout le développement incessant du machinisme
universel.

ruelle variété de risques! Et que d'études seront
nécessaires pour adapter à chacun d'eux le moyen de

"prévention ou de réparation efficace 1 Mais c'est le bien-
fait de ces études désintéressées et purement objectives
depermettre la classification naturelle de tous ces faits,
d'en éliminer les variables, d'en dégager les constantes
et d'en induire les lois. C'est ainsi que, des rapports, qui
vous passeront sous les yeux, vous verrez se dégager,
comme dans un terrain largement et intelligemment
déblayé apparaissent les fondationsd'un édifice quel-
ques points solidement établis et définitivement fixés
pour vos esprits.

Nous nous bornerons à en donner un exemple qui a
été mis en lumière par les travaux de l'Association fran-
çaise pour la protection légale des travailleurs quelles
que soient les, oscillationsdu chômage général dans un
temps ou dans un pays donné, on a pu montrer que le



risque y varie essentiellementd'industrie à industrie,,et
ce coefficient professionnel du risque tient naturelle-
ment aux conditions si différentes du fonctionnementde,
chacune d'elles il en résulte que les défauts personnels
du travailleur n'ont pas, ainsi qu'on l'a cru longtemps,
une importance sensible dans les variations du chô-
mage il ea résulte bcx» moins clairement que tout sys-
tème de placement, ponr être efficace, doit arriver à
prendrepour base le classement professionnel, et que
tout système d'aasuranee-chômage doit tenir compte
dans ses calculs du coefficient de. risque particulier à
chaque industrie.

Messieurs, une longue série, j'allais- dire toute une
hiérarchie de remèdes contre le chômage a été proposée
depuis un siècle assistance privée secours publics
assistance par le travail, due à d'admirables oeuvres
d'initiativeprivée,ou procurée par les États et les villes
sous la forme de travaux de secours organisation du
placement par les mutualités, les syndicats patronaux.
ou ouvriers, ou. suivant la formule paritaire,, par des
commissions mixtes, composées en égales parties de
représentants du capital et du travail enfin, assurance
contre le chômageavec ses nombreuses modalités.

Sur tous ces points les enquêtes de vos rapporteurs,
résumées dans les savants exposésgénérauxdeMM. Schiavi
et Faïkenbttrg, vous fourniront les données expérimen-
talesde vos discussions, en marquant les échecs subis,
les succès obtenus, les conditions de ces succèset de ces
échecs, les limites probables de l'efficacité de chaque
système, leur champd'action le meilleur, leur coordina-
tion d'ailleurs nécessaire pour en obtenir le maximum
de bienfaits. Vous me permettrez de rendre hommage à
l'admirable effort de vos rapporteurs. C'est en ne per-
dant jamais de vue les quelques vérités é'expérieac e



acquisesà la science par leur observation impartiale que
nous pourrons espérer, malgré le temps bien court qui

nous est donné, faire ici une utile besogne.
Il n'y à d'ailleurs pas seulement, au début de nos réu-

nions., un certain nombre de vérités scientifiques égale-
ment acceptées par tous il y a aussi un point de départ
commun, un ferme propos clairement et unanimement
déterminé pour tous. Je disais qu'il y a au chômage deux
sortes de causes générales, les unes naturelles pour ainsi
dire et chroniques, les autres au contraire temporaireset
provenant pour une large part de l'ignorance ou de
l'indifférence des hommes sur lesquelles l'action de
l'homme éclairé et résolu peut utilement et victorieuse-
ment s'exercer. Or c'est cette action contre les risques
évitables que, d'abord, nous avons tous l'énergique
volonté d'entreprendre et de mener à bien.

Que n'a-t-on pas dit, avec trop de^justesse,de la déplo-
rable organisationdu marché du travail humain1 Comme
l'a écrit éloquemment notre éminent collègue, M. Varlez,
« il est difficile d'imaginer une antinomie plus étrange
que l'importance primordiale du travail dans le monde
et l'état de désorganisationoù croupit le marché du tra-
vail. Toutes les marchandises ont leurs marchés publics,
nationaux ou internationaux; les variations dans leur
taux sont notées et communiquées à tous les journaux
du monde; des statistiquesdémontrent les stocks visibles
et invisibles de tous les pays. mais rien de semblable
n'existe pour le marché de tous le pl,us important, celui
du travail. Des centaines de patrons cherchent vaine-
meut des travailleurs, tandis que des milliers d'ouvriers
sont dans l'impossibilitéde se placer; l'ouvrier sans tra-
vail est encore obligé d'aller de porte en porte mendier le
travail. Ce qui paraîtrait un procédé de sauvage igno-
rant et stupide quand il s'agit de marchandises, nous le



voyons faire chaque jour quand il s'agit de cette chose
mille fois plus précieuse que l'or le travail de l'homme,
le moyan dte le faire vivre, lui et les siens ».

Eh bien messieurs, c'est ce mal né de l'indifférence
et de l'ignorance générales qui nous paraît intolérable et
que nous voulons guérir. Ne s'agit-il pas du bien de tous?
Patrons ^t ouvriers n'y sont-ils pas égalementintéressés,
et la société entière, pour qui la misère du sans travail
est à un égal degré un danger et une honte, n'aura-t-elle
pas, en organisant enfin le marché du travail humain,
défendu ses intérêts vitaux en accomplissant son strict
devoir.

L'organisationdu placement figure, de toute évidence,
au premier rang des moyens de lutte contre le chômage
suivant les termes d'une récente délibération de l'Asso-,
ciation pour la protection légale des Travailleurs « elle
réduit au minimum le temps de la recherche d'un emploi,
elle permet d'utiliser toutes les offres, elle permet enfin.
d'organiser méthodiquement la lutte contre certaines
formes chroniques du chômage ». J'ajoute qu'à mes yeux,
elle donnera un moyen de contrôle sérieux du chômage v

véritablementinvolontaire,en permettant de démasquer
invariablement les simulations.

"Nous avons, heureusement,messieurs, dans l'étude de
cette organisation d'un marché, universel du travail, des
exemples -partiels, dont les résultats considérables per-
mettent toutes les espérances.

Je suis heureux de rappeler ce que j'ai vu de mes yeux
par exemple à Berlin, dans l'Office public dirigé avec

une si admirable méthode par notre collègue, le
B- Freund dans ces puissantes Bourses du travail, qui
véritablement répondentaux promesses de leur nom,
dont l'éclosion esttoute et le développementsi
prodigieux. Dans l'Allemagne du Sud et du Nord, en



Belgique, où les institutions de Gan-d, créées par M. Var-
lez, ont donné un modèle si parfait du système paritaire,
en Hollande, dans les pays scandinaves, en Suède, en
Finlande, en Autriche, les Bourses placent aujourd'hui
d.es milliers et des milliers d'ouvriers à Berlin seule-
ment, le chiffre est, je crois,de 80 à 100.000par an et
cela avec un ordre, une régularité, une discipline exem-
plaires, et aussi, disons-le bien haut, avec le respect le
plus profond de la dignitédes travailleurs. L'Angleterre,
grâce à une loi toute récente, va suivre hardiment cet
exemple. Puisse notre pays, si en retard encore, à cet
égard, se mettre en marche à son tour. Et puissent chez
nous et partout ailleurs les syndicats patronaux et
ouvriers, quelles que soient d'ailleurs les opinions poli-
tiques ou sociales de leurs membres, mettant ce q^i unit
au-dessus de ce qui divise, s'accorder pour cette grande
oeuvre de placement. Quel bien matériel et moral appor-
terait à d'innombrables travailleurs l'institution géné-
ralede ces véritables Bourses du travail, bourses d'inté-
rêt publie oùt suivant la définition de M. Varlez,

«. en
dehors de toute pensée de lucre, en dehors de toute pré-
domiBaneepatronale ou ouvrière », on arrive: à donner
impartialementet sûrement à chacun ce qu'il* demaade
travail ou travailleur.

Mais aetre pensée ne s'arrête pas à ce terme. S'il est
certains chômages, tenant au jeu tout-puissant des lois
naturelles, que la meilleure organisation du placement
ne saurait ni prévenir,ni faire rapidementcessery ce mal,
qu'on n'a pas pu prévenir, on a pu du moins le prévoir,
et d'avancese préparer à le réparer, à en pallier le plus
possible les effets. C'est le rôle de l'assurance qui per-
mettra de main tenir à l'ouvrier au moins une partdé sonsalairedurant leebonaage inévitable.C'estswee difficile
problème de rassnrance-chôraagev ea psj*ticuKer sur ses



moyens de contrôle, que porteront certainementvos pl.us
longues délibérations.

Et là encore, heureusement, vous trouverez dans les
expériences faites les enseignements les plus propres à
éclairer votre choix. Les systèmes les plus divers vous
sont exposés par vos rapporteurs.

Ici l'assurance/est libre, organisée en toute indépen-
dance par les groupements professionnels. Là, elle est
libre encore, mais subventionnéepar les municipalitésou;
les Etats. Ce sont ici des caisses communales,gérées par
des commissions où sont représentés les syndicats. C'est

-ailleurs l'Etat lui-même qui distribue les subsides aux
organisationssyndicales,; comme dans notre loi française
de 4905, due à l'initiative et votée sur le rapport de
M. Millerand.Ou bien c'est encore l'Etat, mais organisant
l'assurance pour l'ensemble du pays et recouvrant sur
lescommunes les subventions distribuée»par lui. Et ces
subventions, suivant les systèmes, sont proportionnées
tantôtaux cotisationsdes prévoyants, tantôt aux alloca-
tions reçues par les victimesdu chômage, tantôt, comme
dans le Nord de la France, suivant un barème mixte qui
tient compte des deux éléments c'est encore la subven-
twffi patronale, tantôt acceptée, tantôt rejetée par les
groupements ouvriers; c'est enfin le système de ï'assu-
rance obligatoire,avec la triple contribution du patron,
de l'ouvrier et des deniers publics, présentée déjà dans
plusieurs pays comme la seule solution complète et défi-
nitive.

Quel admirable champ de travail, messieurs mais
quel réseau serré de difficultés. Nous en abordewns
l'examen avec la confiance que donne ce sentiment, dont
je parlais tout à l'heure, qu'il existe entre nous un
accordcomplet sur le but à atteindre et sur la méthode à
suivre, une absence de tout peéjugé, une entière liberté



d'esprit devant les faits, un égal désir du bien de
l'humanité.

Messieurs, notre Conférence a un objet strictement
limité la lutte contre le chômage nous nous y tiendrons
rigoureusement,et nous éviterons toutes les discussions
qui risqueraient de faire dévier nos débats et de les porter
sur le terrain des questions de doctrine, de classe ou de
parti; mais nous avons confiance que de ce coin très
étroit où nous travaillons, nous pouvons faire quelque
chose d'utile à la société tout entière. Assurer du travail
à l'homme, partout où il est possible de le faire, et, là où
le manque de travail aura été déterminé par des causes
supérieures à toute force humaine, lui permettre d'at-
tendre, sans être, lui et les siens, réduits à la misère,
grâce à une allocation qu'il ne tiendra pas de la charité,

~mais de sa propre prévoyance, légitimement secondée
par l'effort commun de la solidarité sociale, c'est donner
à cet homme la dignité de chaque jour et la sécurité de
chaque lendemain, c'est ^'associer enfin, non par un
simple sentiment de sympathie ou de pitié, mais par
une volonté et dans des conditionsde stricte justice, à
cet effort de la productionuniversellequi transformeavec
une rapidité inouïe les conditions de notre existence,
mais qui cesserait de paraître merveilleuxà nos esprits
s'il ne donnait pas satisfaction aux injonctions impé-
rieuses de nos* consciences.

Pour combattre un mal, qui semble s'accentuer avec
les progrès mêmes de la civilisation, et que la solidarité
économique internationale a rendu véritablement uni-
versel, ce n'est point trop de l'effort continu de toutes
les bonnes voiontés. Nous espérons qu'un lien interna-
tional permanent maintiendra étroitement unis dans
l'avenir ceux qui sont aujourd'hui venus ici, et leur per-
mettrade poursuivred'accord,pardecommunes méthodes



et avec une égale persévérance, l'accomplissementde ce
qu'ils considèrentcomme un pressant devoir social.

Ainsi, grâce à vous, messieurs, pourra s'accomplir
l'œuvre doublementsalutaire qui créera en même temps,
dans chaque pays, un lien de concorde entre lus citoyens,
et entre les peuples un nouveau terrain d'entente mu-
tuelle, un nouveau foyer de conscience commune œuvre
de justice et d'apaisement. Toute semence de justice
n'est-elle pas d'ailleurs une semence de paix?



III

aLE CHOMAGE ET L'ACTION SYNDICALE(<)

Messieurs,

Par un vote unanime,l'Association internationale pour
la Lutte contre le Chômageest créée. Ai-je besoin de sou-
ligner devant vous l'importance d'un tel acte?Vousvenez
de forger un nouvel instrument de progrès social, vous.
venez de faire faire aux multiples collectivités, que vous
représentez ici, un nouveau pas vers plus de solidarité,
vers plus de justice. De tout mon cœur, je vous en
remercie.

A lui seul, cet événementsuffirait à justifier et à con-
sacrer l'importance de la Conférence qui vient de se ter-
miner, mais il ne prend toute sa signification que par
l'ampleur et la valeur des délibérations qui l'ont pré-
cédé. Le caractère de ces délibérations peut se résumer
en deux mots l'espritscientifique en est le fond, l'esprit
de concordeen est la forme. Des hommes venus de toutes
les parties du monde, de tous les coins de l'horizonsocial,
ont étudié ensemble, sans se départir du calma le plus
parfait, sans proférer une parole agressive, uue question
brûlante entre toutes l'élévation de pensée et de senti-

(i) Discours prononcé à la séance de clôture de la Conférence
internationaledu chômage, tenue à'Paris le 21 septembre 1910.



ment qu'implique cette attitude est la condition la plus
certaine du succès de vos études futures.

Déjà, d'ailleurs, et par les débats mêmes qui viennent
d'avoir lieu, l'Association du Cbônsage est orientée de
façon très précise vers la méthode de travail la plus
féconde, la seule qui convienne à botre siècle de réalisa-^
tion, j'ai nommé la méthodeexpérimentale.

Tout dans les travauxde la Conférence, aussi bien dans
les discussions qui viennent d'avoir lieu que dans cet
admirable recueil de documents que constituent les rap-
ports fournis par lés sections nationales, tout, dis-je,
témoigne de ce parti pris d'impartialité, d'objectivité,
sans lequel, à l'heure actuelle, rien de solide ne peut
s'édifier. Ce ne sont pas des vues théoriques, et a priori,
que vous nous avez apportées, c'est une vaste enquête
économique, un recueil de faits, de chiffres, de témoi-
-gnages, tel qu'il n'en existait pas encore en ce domaine
si neuf de la politiquesociale; yous vous êtes pénétrés du
contenu de ces documents, vous les avez coordonnés,
vous avez retrouvé, sous la diversité des apparences,
l'identité des institutions vous nous avez fait toucher du
doigt les difficultés de la statistique, les principes essen-
tiels du placement, ceux de l'assurance, et dès mainte-
nant, grâce aux travaux de la Conférence, une politique
internationale de lutte contre le chômage apparaît à
l'horizoncomme possible.

Permettez-moide remerciertous cemx qui se sont faits
les artisans de cette œuvre, membres du bureau, rappor-
teurs, orateurs, représentants des associations profes-
sionnelles, tant patronales qu'ouvrières, qui ont misau
service de la cause commune tout ce qu'ils avaient de
science, d'expérience,d'ardeur an bien et qui, ce faisant,
nous ont donné confiance-dans le succès de notre œuvre
Combien précieux a été, en particulier, l'apport fait au



trésor commun par les représentants des syndicatsQue
de faits impartialement et profondément observés! 1 On

aperçoit là tout ce qu'a déjà produit d'utile pour l'édu-
cation sociale l'admirabledéveloppement des associations

professionnellesouvrières.
Le syndicat, messieurs, tel est, si je ne me trompe, le

véritable triomphateurde cette conférence; sans lui, nous
n'eussions rien fait de bon; sans lui, rien ne pourra se
faire d'efficace pour lutter contre le chômage. Aux yeux
prévenus de certains, l'armatureprofessionnelle semble
lourde et même dangereuse. On regrette de voir les forces
vives de la nation se couler dans ce moule anonyme de
l'action collective. Il est de fait que la matière vivante ne
se plie pas à sa forme sans quelques heurts. Mais allons
jusqu'au bout, et nous verrons, au sein de l'association
professionnelle, naître l'harmonie et la fécondité, tout
comme se dépose au fond du creuset la matière pré-
cieuse.

En fait, il ressort de tout ce qui a été dit, que ni la
statistique, ni le placement, ni l'assurance ne peuvent
être réalisés sinon par ce mécanisme professionnel.
Organisme constamment actif, seul le syndicat est à
même d'apporter dans l'observation statistique du chô-
mage une continuité efficace. Défenseur naturel des
intérêts ouvriers, seul il a qualité pour s'entendre avec
le syndicat patronal en vue de donner aux services
publics de placementleur caractère nécessaire d'impar-
tialité et de neutralité., Jbyer d'aide mutuelle et de soli-
darité, seul il peut donner au travailleur la confiance
indispensabledans la sûreté et l'efficacité des institutions
d'assurance, Ne lui marchandons pas notre confiance;
faisons fond, au contraire, sur l'organisation profession-
nelle comme sur un outil de progrès scientifique, de
progrès, moral, de progrès social.



Progrès scientifique, ai-je dit, et, en effet, que savons-
nous, jusqu'ici, du mécanisme infiniment complexe par
lequel se produisent et se répartissent les richesses ? Le
chômage est une rupture d'équilibre entre la production
et la consommation. Pourquoi cette rupture d'équilibre,
pourquoi certaines branchesde la production sont-elles
plusatteintesqued'autres par le fléau ? Voilà ce que nous
pouvons apprendre, grâce à l'organisme professionnel,
soit que nous l'observions dans son développement et
dans ea vie, soit que nous lui demandions de se faire
lui-même l'instrument de nos enquêtes et comme un
révélateurde la vérité.

Progrèsmoral aussi, car en prenant conscience du jeu
des forces productives, nous respecterons davantage
l'effort même sans lequel rien ne se crée, et une véritable
morale économique s'élaborera, toute pénétrée de cette
loyauté qui, en échange d'un salaire équitable, fournit,
comme disent les typographes *français, du travail « en
conscience ».

Progrès social enfin, résultant, sans que j'aie besoin de
vous le démontrer, du progrès scientifique et du progrès
moral, progrèssocial vers cet état supérieur de conscience
où les facteurs divers de la production, capital, intelli-
gence, travail,cherchent à faire équitablemententre eux
la répartition des profits de l'effort commun, suivantcette
formule que j'ai donnée ailleurs et que je me permets de
rappeler à chacun selon ses droits d'associé.

Quelle sera, dans cette société de demain, la loi exacte v
des rapportsentre les diversesorganisations ? Par quelles
institutions communes se ménageront et se réaliseront
les accordsindispensablesentre les groupements patro-
naux et ouvriers ? Evidemment, nous ne pouvons pas le
prévoir encore, mais l'expérience faite ici autorise tous
les espoirs. Dans cette collaborationvolontaire et si cor-



diale des grandes fédérations patronales et ouvrières,
dans ce rapprochementdes travailleurs de l'outil et de la
pensée, des chefs d'industrie, des fonctionnaires, des
hommespolitiques, n'avons-nouspas tous reconnucomme
un gage de fraternelle entente, comme une assurance de
paix sociale ?

Me trompè-je, messieurs, et me dénoncerez-vous
comme trop optimiste? Non. En tout cas, quelque chose
défie le scepticisme et la négation c'est la foi dans la
valeur absolue de l'effort.

Travaillons tous opiniâtrement pour notre idéal et, si
faible que soit, à chaque heure, le progrès réalisé, nous
savons bien qu'après chaque effort, il y aura dans le
monde quelque chose de meilleur, puisqu'il y aura une
somme plus grande de devoir accompli.



E. L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE

I

LES RETRAITES ET LA MUTUALITÉ (*)

Mon cher Président et ami,

J'ai déjà dit à M. Guist'hau, président du Comité d'or-
ganisation, et à mon excellent collègue Roch,. lorsqu'ils
m'ont fait l'honneur de m'inviter au Congrès national de
la Mutualité, combien j'étais touché de leur pensée et
combien était profond mon regret de ne pouvoir me
rendre à leur cordial appel. Je tiens à renouveler ici
l'expression bien sincère de ces regrets et je vous serais
reconnaissant, mon cher ami, d'être auprès du Comité
d'organisation, du Bureau et de tous les membres du
Congrès, l'interprète de ma gratitude pour l'honneur qui
m'était offert et des vœux que je forme pour le plein,
succès des travaux qui vont réunir à Nantes l'élite de la
Mutualité française. 1

L'importancedu huitième Congrès sera décisive. C'est-
la première fois qu'un Congrès, national se réunit depuis

(1) Lettre adressée à l'occasiondu 8# Congrès nationaldes So
ciétés de secours mutuels, teint à Nantes du 16 au 21 mai 1904



ces mémorables journées de Saint-Étienne, où nous
avons assisté, ensemble, à la naissance de la Fédération
nationale. Pour la première fois, les mutualistes ne se
réunissent plus aujourd'hui à l'état de foule, ardente et
convaincue, mais sans cadre et sans organisation; les
Sociétés se sont presque partout groupées en unions
départementales les groupes régionaux se sont formés
à leur tour, et la Fédération nationale, où toutes les
Sociétéssesentent représentées sans qu'aucune atteinte
soitportée à leur autonomie,à leur libre développement,
a-créé entre elles une conscience commune, un centre
commun d'études et d'action, de défense et de propa-
gande, et, mutuàlisant pour ainsi dire entre elles les
mutualités dispersées, elle a donné à leur œuvre le

maximumde puissance, à la fois pour le perfectionne-
ment intérieur de l'institution et pour son rayonnement

• extérieursur le pays tout entier.
La Fédération nationale est bien jeune encore, mais

elle a rendu déjà de grands services; elle est en de
bonnes mains actives et sûres. J'ai le ferme espoir que le
Congrès de Nantes lui donnera, par une consécration dé-
finitive, la force nécessaire pour l'achèvement de la
grande œuvre sociale dont elle a désormaisla responsa-
bilité.

Depuis que, par le groupement mênie* elles ont pris
conscience de leur puissance,un esprit nouveau a-nime
nos Sociétés mutuelles. Les notions, jadis trop distinctes
et trop souvent opposées, de prévoyance et d'assistance.
tendent non à se confondre,- mais à s'harmoniser dans la
notion supérieure de mutuelle et d'universelle solidarité.
On commence à comprendreque, pour que l'acte de pré-
voyance ne soit pas simplement un acte d'égoïsme et



pour qu'il procure cependant, au prévoyant lui-même, la
somme la plus grande de-bienfait, il faut que cet acte soit
vraiment un acte de prévoyance « mutuelle », c'est-à-
dire qu'il comporte, suivant l'expression d'un maître de
la science économique, « un sacrifice individuel en
échange d'un avantagesocial ». Et l'on comprend, par là
mêmp, que l'acte d'assistanceà son tour, pour n'être pas
un acte d'impuissanteet vaine charité, doit être étroite-
ment uni à l'acte de prévoyance.

Assister seulement celui qui ne peut plus être sauvé,
c'est àla fois inintelligent et inhumain car c'est gaspiller,
sans résultat, une part des ressources sociales, c'est
attendre, pour soigner le malade, que la maladie soit
incurable. C'est avant- la chute que l'homme doit être
soutenu. C'est à l'effort de prévoyance que l'assistance
doit être accordée.

Quel bienfait pour les travailleurs, si ces pensées, pé-
nétrant dans nos généreuses Sociétés mutuelles, y ame-
naient l'extension et la transformation progressive du
service de secours aux malades Toute l'hygiène sociale
se ramène, à mes yeux, à cette règle de conduite préve-
venir la maladiepartout où cela estpossible, pour n'avoir
pas à charge, trop souvent en vain, de la guérir.

Quand on songe qu'il meurt en France, annuellement,
150.000 enfants du premier âge, alors que la moitié au
moins auraient été sauvés par une hygiène préventive;
quandon sait qu'il meurt en France; annuellement,mal-
gré tous les efforts de la science, 150.000 malades de la
tuberculose, alors que le plus grand nombre n'aurait pas
dû contracter l'effrayantemaladie,comment ne souhaite-
rait-on pas voir partout la prévoyance devancer l'assis-
tance et l'appeler à son aide? Et quel rôle admirable
serait celui de nos Sociétés mutuelles, si elles prenaient
la têtede ce mouvement!



On s'est préoccupé du danger que l'organisation de
l'Assistance médicale gratuite pouvait faire courir au
recrutementdes mutualités à quoi bon, pouvait-ondire,
verser une cotisation pour secours en cas de maladie si
l'on peut, sur les fonds publics, obtenir ce secours sans
avoir versé cette cotisation? L'esprit d'indépendance et
de dignité qui distingue à un si haut degré nos socié-
taires, les a sauvés de ce triste calcul d'égoïsme, et pen-
dant que le nombre des malades gratuitement assistés
s'élevait, par l'effet de' la loi, de 375.000 en 1895, à
554.000 en 1901, le nombre des malades soignés par les
mutualités s'est élevé, d'un mouvement presque égal de
397.000 en 1895 à près de 500.000 en 1901 (le chiffre de
500.000 a même été dépassé en 1900). Mais quel champ
admirable resterait en tout cas ouvert à la Mutualité, si
elle voulait agir en dehors de l'assistance à la maladie
déclarée, qui, seule, est prévue par la loi générale, et fai-
sant ainsi l'acte de véritable prévoyance sociale, appli-
quer ses efforts et une partie de ses ressources à la pré-
vention de la maladie? Combien plus ainsi elle sauverait
de ses membres Et combien moins lourde serait, pour
le même nombre de membres sauvés, cette dépense de
sage et féconde solidarité

Si le développement des institutions d'Etat en matière
d'assistance médicale me paraît devoir préparer, non
une diminution, mais un accroissement et un renouvel-
lement de la puissance bienfaisante,. des mutualités, en
leur donnant de leur rôlesocial une vue plus nette et
plus pénétrante, à plus forte raison cette puissance doit-
eUe demeurer intactesur l'autre terrain où l'État s'apprête
à organiser la solidarité prévoyante je veux dire la con-
stitution des retraites pour les travailleurs. Quel sera ici
le domaine définitif des œuvres de l'État et des œuvres
de la mutualité libre? On ne peut le dire dès maintenant



avec précision, puisque le système des retraites de l'État
n'est pas encore fixé par les pouvoirs publics. Mais déjà,
si l'on consulte les délibérations récentes de la Commis-
sion d'assurance et de prévoyance et du groupe de la
Mutualité à la Chambre des députés, on voit qu'un
accord est prochain sur les principes essentiels. Il y a
longtempsdéjà que j'avais proposé, pour mon compte,
cette formule: obligationde l'acte de prévoyance liberté
des moyens. Et tous aujourd'hui semblent accepter que
la Société mutuelle de retraites soit un des libres organes
de l'assurance obligatoire, le travailleur pouvant la pré-
férer à la Caisse d'État pour l'encaissement et l'adminis-
tration de ses versements.

A quelles conditions les Sociétés mutuelles s'encadre-
ront-ellés dans l'organisation générale de la retraite?Le

versement du mutualiste n'est pas exclusivementfait en
vue de la retraite; le secours en cas de maladie est un
des objets de sa cotisation, il en a été longtemps presque
l'objet exclusif il en est encore aujourd'hui l'objet prin-
cipal à ses yeux.

Or, il ne faudrait pas, qu'en exigeant du mutualiste
pour qu'il participât à l'organisation générale une

cotisation de retraite égale à celle que verseront obliga-
toirement les autres travailleurs à la Caisse de l'État, on
l'obligeât à réduire, à supprimer peut-être sa cotisation
en vue de la maladie celle-ciest, au point de vue social,
au moins aussi intéressante, aussi nécessaire, « puisque,
suivant vos propres expressions, mon cher Président, les
secours de maladie mettent le travailleur en meilleure
posture dans la lutte pour toute la vie, qui aboutit à la
vieillesse ». Aussi, avez-vous proposé hardiment de
résoudre la difficulté en admettant «l'équivalence de
l'opération mutualiste prise dans son ensemble avec
l'assurance légale restreinte à la rente viagère ».



Je crois qu'il serait difficile d'aller jusque-là sans créer
entre les deux catégoriesde citoyens une inégalité qui
soulèverait bien des résistances. Que répondre aux tra-
vailleurs soumis à l'assurance obligatoire, si pour un
versement donné ils obtenaient seulement la retraite
légale, alors que les assurés libres de la Mutualité, pour
le mêmeversement, obtiendraient la même retraite, après
avoir reçu toute leur vie les secours médicaux?

Mais si l'on peut considérer comme trop absolue la
formule donnée par vous de l'équivalence à établir entre
les cotisations de la Mutualité et les versements légaux
du système des retraites, le principe même de cette équi-
valence doit être hautement approuvé; c'est là qu'est la
solution du problème. Il y aura entre les diverses for-
mules de l'équivalence une transaction à chercher; et
l'on peut être certainque le législateur, soucieux du salut
et du développement de la Mutualité, saura la déterminer
avec équité.

Un certain nombre de faits peuvent d'ailleurs nous
rassurer dès maintenant sur l'avenir; d'une part, en
admettant les Sociétés de secours mutuels à collaborer
à l'œuvre générale des retraites, la loi nouvelle prescrira
en tout cas, que la contribution patronale soit^versée à
la caisse de la Société mutuelle en regard de celle de
l'ouvrierparticipant; de ce chef, les cotisationsmutuelles
pour la retraite se trouveront immédiatement doublées
de valeur; d'autre part, la loi de 1898accorde à la Mutua-
lité un certain nombre d'avantages quipermettent aux
Sociétés d'augmenter directement ou indirectement la
mise de chacun des sociétaires, et la loi des retraites ne
mauquera pas de maintenir et de confirmerces encoura-
gements à la libre prévoyance; enfin, d'ores et déjà, il
existe dans toutes nos Sociétés un courant d'opinion en
faveur de l'augmentation des retraites et l'on y reconnaît



de plus en plus la nécessité d'élever le taux des apports
individuels en vue de cette augmentation. Ainsi, bien des
causes prochaines agiront pour diminuer l'écart qui
paraît devoir exister entre les versements mutualistes et
ceux que fixera la loi nouvelle elles abaisseront par là
même lesobstacles qu'on craint de voirs'opposerà l'équi-
valence définitive entre les deux modes de prévoyance.

Mais j'ai hâte, mon cher Président et ami, de clore
cette lettre déjà trop longue. En ce qui touche le pro-
blème des retraites, je n'ai voulu demander qu'une chose
à nos amis du Congrès national c'est d en aborder
l'étude avec confiance et- dans un esprit de solidarité
civique.

Ils peuvent être sûrs qu'en échange ils trouveront au
Parlement le même esprit de mutuelle équité et la ferme
volonté de rendre justice à l'admirable effort de nos
Sociétés, et de leur faire la place qu'elles méritent dans
l'organisationgénérale de la prévoyance nationale.

Ils sauront ne pas s'enfermer dans la satisfaction de
l'œuvre-accomplie, ni même dans la préoccupation de
son développement exclusif. Ils se rappelleront que pour
toutvrai mutualiste, la Mutualité n'est pas le but dernier
de l'effort social, mais qu'elle est le moyen le plus puis-
sant et le plus conforme à la dignité humaine de donner
à cet effort le maximum de ses résultats.

L'organisation de l'assurance solidaire dé tous les
citoyens contre l'ensemble des risques de la vie com-
mune -maladies,accidents,chômage involontaire,inva-
lidité, vieillesse apparaît au début du xxe siècle, comme
la condition nécessaire du développement pacifique de
toute Société, comme l'objet essentiel du devoir social.
La République a entrepris cette tâché elle a déjà réalisé
en partie l'organisation de la prévoyance contre les acci-
dents eile poursuit maintenant l'organisation-de la pré-



voyance contre le plus certain, le plus inévitable de tous
les risques --la vieillesse.

L'intérêt de tous, le devoir de tous, est de faciliter à
l'Etat le succès de cette grande entreprise. Les mutua-
listes, ai-je besoin de le dire, sont au premier rang des
citoyens qui comprennent cette nécessité. Ils ont d'eux-
mêmes, spontanément., librement, pour leur part et dans
les limites de leur action privée, tenté la même entre-
prise. Ils doivent se réjpuir de voir l'Etat s'inspirantde
leur exemple, la reprendre aujourd'hui au profit de tous.
Ils trahiraientla grande cause qu'ils ont si vaillamment
servie, si, dans les projets en discussion, ils ne combat-
.taient pas les mesures qui risqueraient de compromettre
le développementde leur œuvre maisils la trahiraient éga-
lement si, en en oubliant l'esprit véritable, ils ne s'asso-
ciaient pas de tout cœur à l'effort qui se poursuit pour
assurer à tous qu'ils soient moins heureux ou moins
sages les bienfaits que leur prévoyance a su déjà leur
assurer à eux-mêmes.

Comme les éléments du ciel et de la mer, les forces
sociales soulèvent, en se heurtant, de formidables tem-
pêtes, où l'homme, misérable épave, vient s'engloutir.
Guidés par votre raison et votre conscience, vous êtes,
vous, sur vos barques plus rapides, déjà, parvenus au
port, et sur la terre pacifique, vous avez su les premiers
poser fermement le pied. Vous y avez construit votre
demeure, où règne la santé, où s'annonce la sécurité de
vos vieux jours. Voici que, suivant votre sillage, le reste
de l'équipagecherche à prendre terre à son tour. Il saura,
n'ayez aucune crainte, respecter votre domaine légiti-
mementconquis; et la première place que vous vous êtes
faite sur la terre, nouvelle, il devra, par reconnaissance,
vous la faire, s'il le peut, plus belle et plus large encore.
A votre tour, vous saurez, en mutualistes véritables,



apporter à ceux qui vous suivent le concours de vos
efforts, et vous les aiderez à construire, assez vaste pour
tous vos semblables, la cité commune de paix et de fra-
ternité dont vous avez pour vous et pour les vôtres élevé
les premièresmaisons.

Je sais, mon cher ami, que vous partagerez mes espé-
rances puisque j'ai le profond regret de ne pouvoir en
porter personnellement l'expression à nos amis, je me
consoleun peu en pensant que vous vous en -ferez l'élo-
quent interprète.

Dites-leur bien tous les vœux que je forme pour le
succès du Congrès de Nantes et pour le grand avenir de
la Fédérationnationalede la Mutualité française.



Vous êtes sous l'impression des dernières paroles de
notre ami Fuster, et je voudraisvous y laisser; il a, après
un exposé remarquablement clair de l'organisation de
l'assurance contre ^'invalidité en Allemagne, prononcé
des paroles qui allaient plus loin que l'étude même de
cette organisationet qui n'étaient rien moins que l'appel
pour tous les Français soucieux de l'avenir de notre

-patrie à un véritable devoir national. Nous devons lui
être reconnaissants, non pas seulement du talent avec
lequel il a développé cette thèse, mais du courage, du
grand courage qu'il a mis à l'exposer devant vous.

On peut, en effet, craindre d'être un peu malvenu
lorsqu'on fait l'éloge des institutions et de la prospérité
d'une nation voisine, surtout lorsque, entre, celte nation
et la nôtre, se dressent les souvenirs que vous savez.
On peut hésiter avant de présenter un' tableau élogieux
de la prospérité et de la grandeur de cette nation. Et
pourtant. si l'on faisait autrement, on manquerait au
plus impérieux des devoirs envers son propre pays, car

(i) Discours prononcé au Musée social, le 9 novembre Î909,

L'ASSURANCE CONTRE L'INVALIDITÉ
ET LA DÉFENSE NATIONALE (')

Il

Mesdames,Messieurs,



le véritable patriotisme consiste non pas seulement à
proclamer qu'on aime sa patrie, qu'on la veut grande et
forte, mais à savoir comment une autre nation peut être
grande et forte, à surprendre, pour ainsi dire, le secret
de cette puissance et de cette force, en deux mots, à
chercher, là où elles sont, les leçons de mieux vivre et
de pouvoir davantage.

rOr, c'est bien cela que Fuster a fait avec autant de
précision que d'élévation de pensée. Il nous a d'abord
montré ce qu'est cette assurance contre l'invalidité
qui, aujourd'hui, non seulements'étend sur tout le terri-
toire allemand, mais rayonne à travers toute l'organi-
sation politique et sociale de l'Allemagne. En nous la
décrivant, en nous montrant ses ramifications si pro-
fondes et si lointaines, il nous a amenés naturellement à
cette conclusion Qu'y a-t-il donc en France d'analogue? v'

Que fait-on chez nous pour obtenir de semblables
résultats?

En quoi consiste cette assurance contre l'invalidité?
Fuster vous a montré quel avait été d'abord l'objet limité
de cette entreprise et par quelle évolution elle s'était v

ensuite prodigieusement étendue et transformée. Je
crois qu'aucune des pensées si hautes que vous avez
entendu exprimer tout à l'heure et qui sont certainement,
aujourd'hui, celles des hommes qui président au déve-
loppement de ces assurances, n'a été d'abord dans l'es-
prit des fondateurs; ceux-ci avaient conçu une œuvre
excellente, mais purement technique; ils en avaient plus
ou moins bien calculé les conséquences financières ils
avaient su établir, par des méthodes ingénieuses, des
conclusions relativement exactes au sujet du fonction.
nement de l'assurance en question; ils avaient le droit
de se dire, et ils se sont dit nous avons mis sur pied
une bonne œuvre de prévoyance sociale, nous avoris fait



notre devoir. Mais en l'institution elle-même, il existait
je ne sais quelle force organique qui réside précisément
dans toute organisation où les principes mêmes de la
solidariténationale et sociale sont judicieusement appli-
qués c'est cette force, se dégageant d'elle-même, éclai-

-rant- peu à peu ceux qui se servaient d'elle sans la
connaître, qui les a guidés dans la voie nouvelle et leur
a fait entreprendre l'oeuvre dont Fuster a dressé devant
vous l'émouvant tableau.

Il vous a montré avec quelle nécessité impérieuse
s'imposait, à nous et à tous les pays organisés, une
assurance ainsi comprise contre le risque d'invalidité.
S'il est un risque qu'il faille assurer, c'est celui-là, parce
que, ici, le risque de l'individu c'est, véritablement, le
risque d'invalidité de la nation; toutes les autres assu-
rances sont presque, si j'ose dire, des assurances d'as-
sistance, celle-là seule est vraiment une assurance de
prévoyance.

L'assurance de la vieillesse est une assurance d'assis-
tance, puisqu'il s'agit, en somme, par cette assurance,
de donner à celui qui ne peut plus travailler le moyen de
vivre dignementet dans des conditions modestes, mais
suffisantes, jusqu'à son dernier jour. L'assurance contre
les accidents du travail, c'est l'indemnité donnée à celui

<qui, ayant perdu une partie de sa faculté de travail,
doit être secouru par l'effort national pour la partie
de sa vie qu'il ne peut plus assurer par son travail
même. Dans les deux cas, c'est une assistance véritable
à une victime de l'accident ou des lois naturelles de la
vie. et la prévoyance a consisté à créer les ressources
nécessairesà cette assistance.

Au début, l'assurance-invalidité n'est pas, il est vrai,
différente. Mais comprise comme elle l'est aujourd'hui
en Allemagne, elle prend un caractère tout autre. Son



but n'est plus d'aider l'homme à supporter le mal, mais
de l'empêcher de le subir. Elle a pour but d'empêcher
que l'homme qui, momentanément, est atteint dans sa
santé, dans sa puissance de travail, ne reste définiti-
vement atteint; elle se propose de le soigner, pour qu'il
se relève de cette atteinte, qu'il reconquière peu à peu `

sa force de travail habituelle et qu'il puisse de nouveau
gagner sa vie par son propre effort. Ici, l'assurancé a
pour but de relever la victime, dela restituerin integrum,
et de rendre à la nation son capital humain intact. C'est
donc la véritable prévoyance, celle-là, la prévoyance
sociale dans l'acception la plus complète, et c'est la seule
pourtant qui ne soit pas encore organisée dans notre
pays et à laquelle il semble qu'on n'ait pas songé
jusqu'ici, alors que c'est elle qui, au contraire, devrait
être réalisée avant tout.

Est-ce à dire que nousallonsdemander à l'Etat d'entre-
prendre lui-même cette assurance? Non. Fuster vous a
indiqué je suis très heureux qu'il ait insisté sur ce
point qui m'a toujours semblé essentiel combien les
conditions du risque d'invalidité étaient différentes de
celles de l'assurance de la vieillesse il y a entre ces
deux assurances une différence considérable. Le risque
de la vieillesse est un risque simple," facile à calculer, il
suffit d'apporter un acte de l'état civil pour savoir si les
conditionsde l'assurance sont réalisées; le risque de la
vieillesse est, par conséquent, un de ces risques dont la
puissance publique peut calculer mathématiquementles
conséquences, toutes les conséquences, c'est un de ces
risques que l'Etat peut facilement contrôler, sans qu'il."N'I- 'YIo~ &QlV .1" i Li Vf1
connaisse le moins du monde l'individu dont il s'agit,
par la constitution d'un simple dossier. L'assurance de
la vieillesse est, en d'autres termes, un de ces grands
services publicsqui peuven t être centralisés sans oppres-



sion pour les citoyens, et sans risques graves pour la
bonne gestion des.affaires financières.

L'assurancecontre l'invalidité, au contraire, a en vue
les risques les plus variables, les plus incertains, les plus
individuels qui se puissent imaginer. L'invalidité de
l'homme non seulement est variable suivant la nature de
l'accident ou de la maladie qui l'a frappé, mais elle est
variable en elle-même, à tel jour ou à telle heure, à
quelques semaines de distance celui-ci qui peut donner
aujourd'hui seulement le quart de son travail pourra,
dans quelques semaines, donner la moitié,peut-être les
deux tiers, peut-être l'intégralité de ce travail. Par
conséquent, voilà un risque attaché à l'individu et dont
la mesure est si difficile à connaître, à apprécier et à

_fixer, qu'il faudrait pour ainsi dire suivre journellement
et à toute heure l'assuré, pour savoir si véritablement il
reçoit ce qu'il doit recevoir ou s'il reçoit plus ou moins.

Comment l'Etat pourrait-il, dans cette circonstance,
organiser d'une façon générale et totale l'assurance de ce
risque ainsi variable à l'infini? C'est, comme Fuster l'a
indiqué à maintes reprises, au Congrès de Rome notam-
ment, et ce soir encore, c'est à des organes locaux,
décentralisés," indépendants., à dés groupes assez
rapprochés de l'individu pour que l'observation et le
contrôle des faits soient toujôurs possibles, que l'assu-

rance-in validité pourra sûrement être confiée.
Eh bien! en faisant ce parallèle,qu'est-ce que Fuster a

voulu nous dire? C'est qu'un problème à la fois très
prochain et entièrement nouveau se pose devant nous.
C'est qu'aujourd'hui où nous allons avoir réalisé (et
certainement, mon cher collègue et ami Rebot, vous
aurez contribué beaucoup à cette réalisation)l'assurance-
vieillesse, il faut nous placer.résolument en face de cet
autre mal, l'invalidité, se dire qu'en réalisant l'assurance-

L'INVALIDITÉ ET LA VIEILLESSE



vieillesse, la démocratie française n'a accompli encore
qu'une infime partie de son devoir social, que c'est la
plus grande et la plus impérieuse partie de ce devoir
social qu'il lui reste à accomplir et c'est aussi qu'il faut
reconnaître qu'une méthode différente sera nécessaire
pour faire aboutir ce suprême effort.

Quels son.t les moyens par lesquels cette réalisation
pourra être obtenue? Fuster vous les a laissé. clairement
comprendre nous devrons chercherdans cette admirable
organisation d'initiative et de prévoyance privée que
sont les Sociétés de secours mutuels, les artisans, les
soutiens, les fondateurs pour ainsi dire de la nouvelle
assurance. C'est là que nous chercherons, et je puis le
dire (grâce au contact qui s'est- établi entre la Fédération
Nationale de la Mutualité et nous tous dans des confé-
rences récentes), c'est là que nous trouverons,nous en
sommes certains, les concours grâce auxquels cette
œuvre pourra aboutir.

Je ne voudrais pas vous retenir plus longtemps, je
voudrais simplement, encore, appeler l'attention sur les
dernières paroles de Fuster, non pas la vôtre, à vous
qui êtes ici, car vous n'oublierez pas le mouvement
admirable d'éloquencequi vous a tous élevés au-dessus
de vous-mêmes pendant quelques minutes, mais je
voudraisappeler au, dehors l'attention publique sur les
conclusions de la conférence de Fuster. Je le disais tout
à l'heure, il a posé un véritable problème de défense
nationale ou plutôt, suivant le mot qu'il me disait lui-
même l'autre jour, il a posé le problème de la défense
nationale à l'intérieur. Eh France, nous sommes tous
unis et tous d'accord lorsqu'il s'agit du problème de la



défense nationale à l'extérieur. Il suffit que ce nom de
défense nationale soit prononcé, il suffit qu'à l'une des
tribunesdes Chambres quelqu'un se présente pour dire
« Ce sacrifice est nécessaire dans l'intérêt de la Patrie,
cette dépense est indispensable pour notre armée, pour
notre marine », pour que, non pas sans discussion, car
la discussion est nécessaire, mais sans résistance véri-
table, les crédits soient accordés. Je vois ici des collègues
qui appartiennent à des opinions différentes dans nos
Chambres, et je suis sûr que leurs votes et les nôtres se
sont toujours rencontré^quand ces questions se sont
posées. Eh bien il y a malheureusement des dépenses
aussi nécessaires pour la défense de la Patrie ce soni
celles auxquelles a fait allusion Fuster tout à l'heure,^
celles qui permettront de combattre à l'intérieurmême
du pays ces causes qui troublent son avenir; ce sont les
dépenses de santé publique, j'allais dire de salut public,
par lesquelles seront assurés et garantis, la vigueur, la
force et le développement ultérieur de la race française.

Comparezces deux Etats et rappelez-vous ce que vous
disait Fuster. Voici, d'un côté, un pays qui a plus de
60 millions d'habitants, qui est en plein développement,
en pleine croissance, et qui pense que son avenir
n'est pas encore suffisamment assuré, puisqu'il n'hésite
pas.à s'imposer des sacrifices considérables, qui pèsent
sur l'immensemajorité des citoyens, pour rendre encore
plus forte cette race, plus puissante cette patrie, plus
grand dans l'avenir le développement de cette Alle-
magne plus il se sent puissant, plus il se sent le devoir
de le devenir encore davantage.Et nous, au contraire, quiuv sir asv n m.sri vasvvsv u~74· Q4 qui
sommes riches d'initiatives admirables, d'esprits géné-
reux, en possession de tout ce qui peut déterminer le
grand mouvement passionnéde l'opinion pour le bien,
nous ne savons pas tirerparti de ces ressources par



défaut d'organisation, par défaut de programme, par
méconnaissance des conditions véritables du problème,
par ignorance du mal. Alors que notre natalité ne
s'accroît pas et que notre mortalité augmente, alors que
les dernières statistiques montrent que dans le premier
semestre de 1909 il y a eu encore 28.000 décès de plus
que dans le semestre précédent, alors qu'il ne s'agit plus
seulement de lutter pour élever le chiffre. total de la
population française, mais qu'il s'agit de combattre pour
qu'il ne vienne pas à décroître, il semble que nous
soyons insensibles à ce péril, que nous le contemplions
avec insoucianceet que nous passions indifférents à côté
de l'abîme

Est-ce que ce parallèle entre ce que se sont imposé
ceux-là et ce qu'ignorent ceux-ci, ce qu'ils ne songent
pas à faire, n'a pas véritablement quelque chose d'an-
goissant qui doit nous remuer tous jusqu'au fond de
l'âme et nous déterminer à faire la propagande néces-
saire pour qu'enfin le mouvement de résistanceet d'action
indispensablese produise dans notre pays?

La conférence de Fuster a eu pour but^ j'en'suis sûr,
dans sa pensée profonde,de jeter ce cri d'alarme, et d'ap-
peler toutes les bonnes volontés, toutes les .bonnescons-
ciences à l'action commune pour ce bien commun. Nous
devons l'en remercier et nous devons mettre cette ques-
tion de la défense de la santé publique à l'ordre du jour.

Il faut qu'elle devienne véritablement un article des
programmes des programmesélectoraux,je dis lé mot
très nettement aupoint de vue municipal, départemen-
tal, législatif,sur tous les terrains et à tous les degrés. Il
faut que nous puissions dire publiquementà nos man-
dants nous serions des mandataires infidèles si nous ne
vous prévenionspas qu'il y a un péril, un grand péril, quii
menace notrepays; nous demandons votre suffrage, votre



confiancepour travailler à lutter contre ce péril, et nous
vous demandons de ne nous les donner qu'à la condition
que nous travaillerons énergiquementà cette tâche-là.

Ce n'est pas ici qu'il est possible d'entrer dans l'examen
détaillé des mesures urgentes, indispensables. Je ne
citerai qu'un exemple. Il y a en France, depuis 1902, une
grande loi de santé publique. J'ai l'honneur de présider
depuis six ans la Commission permanente de la tuber-
culose au ministère de l'Intérieur, nous y avons, à
plusieurs reprises, signalé la non-application de cette
loi au nombre de ses dispositions, il y a, par exemple,
celle qui prescrit la désinfection des appartements dans
lesquels il y a eu des décès par maladies contagieuses,
mesure qui est au premier rang des conditionsde défense
de la santé publique. Or, nous en sommes encore
aujourd'hui à ne pas pouvoir assurer cette désinfection
dans beaucoup de villes et dans la plupart des villages;
la loi la prescrit, les moyens manquent, les crédits
nécessaires ne sont pas votés.

Il faut absolument que cet état de choses cesse. Il faut
que les Conseils généraux se décidentà donner l'exemple
aux communes; il faut que les villes créent leurs bureaux
d'hygiène; les campagnes, leurs services de décinfection.
Partout, il faut qu'un grand nombre de bonnes volontés
s'éveillent,s'éclairent,se groupent,pour arriver à réaliser
chacun des petits organismes locaux sans lesquels la
réforme ne sera pas accomplie. Des préoccupationstrès
légitimes existent le souci du devoir professionnel chez

les médecins qui ne veulent pas déclarer certaines
maladies, le soaci de l'équilibre du budget chez les
maires et les conseillersgénéraux et municipaux. Toutes
ces objections sont respectables,- mais elles ne peuvent
prévaloir contre l'intérêt suprême; il fautt que ces
difficultés pratiques soient surmontés!. On ne peut plus



laisser durer cet état déplorable de logements où sontt
morts des contagieux et où se forment des foyers de
contagion qui s'étendent autour du mort, menacent sa
famille, ses enfants, ses voisins, et peuvent répandre
dans le pays cet épouvantable fléau de la tuberculose qui
frappe aujourd'hui annuellement 150.000 de nos conci-
toyens

Combien d'autres mesures d'hygiène sociale sont aussi
nécessaires, aussi urgentes lutte contre le taudis,
contre l'alcoolisme; surveillance des milieux collectifs,
tels que l'école, la caserne, le navire protection de la
maternité et de la première enfance transformation des
méthodes de l'assistance en méthodes préventives et
prophylactiques!Mais le temps nous manquerait si nous
voulions montrer dans toute son étendue le devoir
social que nous impose à tous le péril qui menace de
toutes parts la santé, la vigueur, le nombre de cet admi-
rable peuple français.

Est-il possible devant un péril semblable de s'arrêter à
des objections d'intérêt particulier ou professionnel,ou
à des motifs d'ordre financier ? Est-ce qu'il y a une
défense plus profitable que celle qui serait faite pour
enrayer la contagion d'un telmal? Est-ce qu'il y à un
intérêt commun supérieur à celui de continuer à vivre?
Nous sommes venus ici pour vous dire, de toutes nos
forces, ces choses douloureuses, ces vérités nécessaires.
Nous vous demandons à votre tour de les répéter sans
cesse autour de vous et de répandre partout notre cri
d'appel.

•
C'était bien là ce que voulait Fuster lorsqu'il a pris la

parole aujourd'hui. Il a modestementappelé « Conférence
sur l'assurance contre l'invalidité en Allemagne » ce qui,
dans sa pensée, avait une portéebien plus haute. Il a voulu
prendre, il a pris, en réalité, l'initiative d'une croisade



pour la défense de la race et de la Patrie française.
Mesdames, messieurs, il faut que cet appel soit

entendu. Inspirons-nous de l'exemple classique qu'on
nous apprenait au collège. Faisons comme le vieux
Caton, qui, toutes les fois qu'il prenait la parole en
public, répétait le Delenda Carthago. Il faut que tous les
hommes publics qui ont à prendre la parole en France,
quel que soit le sujet de leurs discours, y ajoutent ce mot
et le répètent sans se lasser « Il faut que la 'France
vive »



L'emploi des fonds à provenirdu fonctionnementde la loi

sur les retraites ouvrières a soulevé, lors de la discussion au
Sénat, une question qui intéresseau plus haut point l'hygiène
publique. Il s'agissait de savoir si ces fonds ne pourraient pas
être employéspartiellement en prêts aux institutions de pré-

voyance et d'hygiène sociales. Un amendement en ce sens,
présentéen premièredélibération, avait été écarté parle Sénat.
La Commissiony faisait encore des objections à la seconde
délibération, le 15 mars 1910; les institutions dont il s'agit,
disait-elle, ne sont point destinées à donner des bénéfices.
Elles n'offrent donc point à celui qui leur consentun emprunt
la sécurité nécessaire, ni quant au remboursementdu capital
prêté, ni quant au service des intérêts périodiques.

Mais M. Léon Bourgeois intervint pour défendre l'amende-
ment qu'il avait présenté, d'accord avec M. Paul Strauss, et
qui tendait à autoriser, sur l'avis favorable du Conseil supé-
rieur des retraites ouvrières, et jusqu'à concurrence du
dixième, les placements des fonds de la Caisse des retraites
ouvrières aux institutions visées par l'article 6 de la loi. du
12 avril 1906 et aux* institutions de prévoyance et d'hygiène
sociales reconnues d'utilité publique, ou en prêts hypothé-
caires sur habitations ouvrières ou jardins ouvriers, ainsi
qu'en obligationsde Sociétés d'habitationsà bon marché éta-
bliesconformément à la même loi du 12 avril 1906.

(i) Discours prononcé au Sénat, le 15 mars i910.

ET L'HYGIÈNE SOCIALE (')

III

LA LOI DES RETRAITES



L'amendement fut adopté par le Sénat, à la suite de
l'intervention de M. Léon Bourgeois, et ce vote fut ratifié par
la Chambre des députés.

MESSIEURS, je suis très reconnaissant à M. Fessard des
termes dans lesquels il a formulé l'opinion de la majorité
de la Commission qui s'oppose à l'adoption de notre
amendement.

Il a bien voulu dire qu'une minorité était déjà prête à
partager notre avis; il a ajouté qu'un grand nombre de
membres de la Commission, ce qui constituerait alors la
majorité, n'hésiterait pas à s'y rallier, s'il résultait des
explicationsque je me propose d'apporter au Sénat qu'il
n'y a pas d'imprudenceà consentir des prêts aux établis-
sements de prévoyance et d'hygiène sociale qui offrent
des garanties suffisantes pour que les fonds qui leur
seront prêtés ne soient en aucun cas mis en péril, ni
quant au capital, ni en ce qui regarde les intérêts. C'est
précisément sur ce point que je demande aii Sénat la
permission de lui fournir quelques éclaircissements.

Lorsque, en première délibération, le Sénat a écarté
les deux amendements signés, l'un de mon collègue et
ami, M. Paul Strasi?s et de moi, l'autre de mon collègue
et ami, M. Ferdinand-Dreyfus, qui tendaient' tous les
deux, en fin de compte, à cette extension des placements
que nous demandons, il a été inspiré, je crois, par une
sorte de malentendu, qui existe encore aujourd'hui et
qu'il eslirès facile de dissiper.

Je dis « malentendu » parce que, au cours de la séance
du 23 janvier, les objections présentées faisaient appa-
raître la mesure que nous sollicitons comme un acte de
bienfaisance ce sont les propres termes que plusieurs
de nos collègues ont employés à ce moment.

M. le rapporteur c'était ce jour-là M. Cuvinot



disait les versementsque l'on fera à ces œuvres ne
pourront pas avoir d'autre caractère que celui d'actes de
bienfaisance, puisqu'il s'agit d'institutions dont les
capitaux sont improductifs,et M. Monis ajoutait « Et qui

par définition, ne peuvent rien rapporter ».
M. Cuvinot reprenait un peu plus loin cette idée en

disant « Les ouvriers ont déjà bien assez tendance à se
plaindre de l'insuffisance de leurs retraites. Si vous
prélevez sur leur .capital une fraction d'un cinquième,
songez à ce qu'ils diront. »

Et M. Delahaye ajoutait « C'est faire la charité avec
l'argent des autres. »

Il ne s'agit pas, messieurs, de faire la charité; il ne
s'agit non plus, en aucune façon, de compromettre le
capital des Caisses de retraites en l'aventurant dans un
placement incertain et sans intérêts il s'agit d'obtenirr
que ces Caisses soient autorisées à employer en prêts aux
institutions, dont nous parlons, e partie. du dixième
prévu au 4° du paragraphe 3 de l'article en discussion,
le même taux d'intérêt étant stipulé et les mêmes
garanties exigées que pour les autres prêts que vous
avez autorisés déjà, ceux, par exemple, aux Sociétés
d'habitations à bon marché, aux jardins ouvriers, etc.

Toute la question est donc de savoir, non pas si nous
vous demandons par notre amendement un acte de
bienfaisance, le contraire n'est pas douteux, mais
si les placements que nous vous proposons d'autoriser
seront faits dans toutes les conditionsde sécurité voulues.

Je n'hésite pas à répondreaffirmativementà la question
ainsi posée. On confond trop souvent le fait que l'esprit
de bienfaisance, comme l?on dit, préside à la création de
ces institutions de prévoyance et d'hygiène sociale, et
cet autre fait que leurs capitaux sont incapables de
produire un intérêt. Il n'y a aucune espèce de lien entre.



ces deux idées; telle institution, créée grâce à des
capitaux fournis par des donateurs uniquement inspirés
de l'esprit de bienfaisance, les emploie à son gré et
parvient à en tirer des revenusavec lesquels elle pourvoit
à ses services; quelque soit le caractère de bienfaisance
qui a présidé à l'origine de sa fortune, elle gère celle-ci
comme elle l'entend et comme doit le faire toute autre
institution possédant un capital qu'elle veut faire fruc-
tifier. Elle agira évidemmentavec lès mêmes précautions
que prennent les Sociétés auxquelles nous avons déjà
autorisé des prêts.

Il n'y a donc aucune raison pour que, contractant un
emprunt, les Sociétés de prévoyance et d'hygiènesociales
que nous avons en vue ne puissent pas fournir un intérêt
annuel pour le service de cet emprunt, ainsi que les
garanties nécessairesau remboursement du capital.

Mais, allez-vous dire, et c'est là que nous arrivons au
point essentiel citez-nous donc des institutions de pré-
voyance et d'hygiène sociales qui aient des capitaux
placée, qui en tirent des revenus et qui, par conséquent,
offrent les garanties ^nécessaires pour le service des
intérêts et le remboursement du capitalqui leur aura
été prêté.

J'ai deux réponses à faire la première, c'est qu'on
peut citer de ces Sociétés existant en France; la seconde,
c'est qu'on ne peut en citer que très peu.; aussi est-il in-
dispensable de faire un effort pour leur permettre de se
multiplier dans notre pays. {

On peut en citer, dis-je. Le 25 janvier, notre honorable
collègue,M. Strauss,a mentionnéle sanatoriumde Blignv.
Cette institution florissante possède en effet des capitaux
certains elle a, en même temps, des revenus assurés.

Le sanatorium de Bligny, vous le savez, n'est pas un
établissement d'assistance proprement dite, d'assistance



gratuite les malades y paient un prix de journée, un
prix de pension.

Un certain nombre de Sociétés comme le Crédit lyon-
nais, le Crédit foncier, les grandes Compagnies de che-
mins de fer ont créé, passez-moi le mot, des bourses à ce
sanatorium elles ont un, deux, trois lits dont elles
peuvent désigner les titulaires, et elles ont fourni tes
capitaux qui représentent les frais de premier établisse-
ment de ces lits, ainsi que ceux de leur service annuel.

Une Société comme le sanatorium de Bligny est donc
en état de faire des recettes annuelles que tout le monde
peut constater et. contrôler. Mais, dit-on, ces recettes,
suffisantes- pour le service annuel des lits, ne pourraient
être détournées de leur affectation pour servir au paie-
ment des intérêts d'un emprunt. C'est une erreur. Les
Sociétés dont je parle reçoiventsouvent plus qu'il ne leur
est nécessaire pour leur fonctionnement.Seulement elles

&

ne peuventpas faire de cet excédent de recettes un usage
utile, parce qu'il est insuffisant pour élever un pavillon,
pour installer des services permanents qui ne vont pas
sans un capital de premierétablissementassez important.
Elles ont bien des revenus, qui leur permettent d'aug-
menter, par exemple, le nombre de lits, mais qui sont
insuffisants pour qu'elles puissent acquérir un autre
domaine^afin de donner, le cas échéant, une extension
nouvelle aux services dont elles se sont chargées.

Il est encore d'autres œuvres dont je vous demande la
permissionde dire un mot. Les Sociej.esde la Croix-Rouge `

qui, dans ces derniers temps, au milieu d'un désastre `:

national, ont rendu d'admirables services à la population
des environs de Paris notammentet des départements,
et avec lesquelles je me suis trouvé en relations à raison
de la lutte contre la tuberculosequ'elles ont l'intentionet
le désir d'entreprendre, ces Sociétés, dis-je, possèdent



des revenus considérables, mais n'ont pas le capital
nécessaire pour la création d'un nouvel établissement,
pour la constructiond'un immeublepar exemple.

Au contraire, si nous regardons à l'étranger, si nous
pénétrons en Allemagne (mon excellent ami M. Ferdi-
nand-Dreyfus nous a décrit l'autre jour, ce qu'il a vu
dans son dernier voyage), nous apercevons que, sur tous
les points du territoire, il existe des institutions de ce
genre, dont la création a pu être faite grâce aux avances
consenties aux Sociétés qui les ont créées.

Un peu partout on a organisé la lutte contre la tuber-
culose, notamment par la prévoyance, par la prophylaxie
contre les maladies évitables et contagieuses. Tous ces
établissements, je le répète, n'ont pu être créés et ne
fonctionnentque grâce à un capital premier mis à leur
disposition.

s
C'est ce capital que nous ne trouvons nulle part en

France. Comment une institutionqui se fondera chez
nous avec l'intention d'entreprendrecette lutte contre la
tuberculose trouverait-elle un capital de premier établis-
sement ? Qui lui ferait les avances indispensables à son
fonctionnement?Malheureusement, jusqu'à ce jour, nous
ne connaissons pas chez nous de banque ou d'établisse-
ment financier qui fasse ces opérations non pas qu'elles
présententun défaut de sécurité, .mais uniquementparce
que ce n'est pas dans les usages. Il ne semble pas que
nos institutionsfinancières soient favorables à ces œuvres
d'un intérêt particulièrement social. /Elles ne voient pas
là un champ d'action pour elles.

Par conséquent, on ne trouve pas l'oreille des maisons
de banque ouverte lorsqu'on vient leur demander des
capitaux, même, pour une œuvreviable; offrant toutes les
garantiesau point de vue du remboursement du capital
et du service des intérêts.



En Allemagne, au contraire, on a trouvé des Caisses
qui ont prêté des millions à de tels organismes et en
particulier aux institutions de prévoyance et d'hygiène
sociales,dont nous parlons, pour la création de sanatoria,
de dispensaires,de bains populaires,de maisons de cure
et de convalescence. Partout ces Caisses ont trouvé la
rémunération de leur capital.

En effet, je le répète, le traitement n'est pas gratuit
dans ces établissements; à côté d'établissementsd'assis-- °

tance où l'on traite gratuitement, il en est beaucoup
d'autres qui s'adressent à cette catégorie intermédiaire
de gens qui ne sont ni des indigents ni des riches, aux
petits employés, petits travailleurs, petits boutiquiers,
petits commerçants, petits agriculteurs qui n'ont pas le
moyen de se faire traiter d'une façon luxueuse, de se
faire soigner individuellementpar un médecin dont les
soins coûteraient fort cher et qui préfèrent venir dans
des établissementsde demi-caractère et de demi-tarif.
C'jest à ceux-là que sont dues les recettes encaissées
par ces établissements.

Ainsi, par un admirable cercle, qui n'est pas vicieux,
celui-là les capitaux des Caisses de retraite car aussi
bien les Caisses de retraite que les Caisses d'invalidité ou
de vieillesse prêtent dans ces conditions en Allemagne

trouvent des placements très rémunérateurs et très
sûrs dans cette décentralisationdes placements que vous
souhaitez tous; d'autre part, ces institutions d'hygiène
sociale sont la défense la plus admirable qui existe à
l'heure actuelle pour la santé publique en Europe et dans
le monde.

J'en viens ainsi au fond de ma thèse. i
En France c'est évidemmenttriste à dire, mais il le

faut nous sommes, au point de vue" de la natalité j
dans une période de stagnation, vous le savez tous; au



point de vue de la mortalité, dans une période préoccu-
pante non pas que la mortalité s'accroisse dans notre
pays, mais elle ne décroît pas dans la mesure où elle le
devrait, alors qu'elle a décliné suivant une courbe très
rapide en Allemagne, en Suède, en Norvège et dans
d'autres pays du Nord de l'Europe. Pour la tuberculose,
en particulier, la mortalité, en France, ne décroît pas,
mais tend au contraire à augmenter.

L'alcool contribue à ce résultat, et nous sommes de
-ceux qui, dans différentes réunions et dans différents

Congrès où a été discutée cette question, ont nettement
pris parti contre l'alcoolisme. Mais l'aicool n'est pas la
seule cause du mal.

Il y a encore la contagion et surtout le retard apporté
au traitement.

Dans la lutte contre la tuberculose, il n'y a pas deux
manières d'arriver à vaincre le mal. Il faut le prévoir à
temps, il faut faire de la prévention, de la prophylaxie,

saisir la maladie à sa première apparition il faut, par
un diagnostic précoce, arriver à saisir le mal et le malade
au moment où ils sont encore curables. On ne doit pas
attendre la seconde période de la maladie pour commen-
car un traitement, alors parfaitement illusoire, qui
retarderapeut-être la fin, mais ne sauvera pas le malade.

Ce qui nous importe, dans l'état de la natalitéet de la
mortalitéfrançaises,c'est d'entreprendrevigoureusement
et résolument la lutte contre les maladies évitables etcontagieuses.

En ce qui concerne la tuberculose,il n'est pas possible
de poursuivre la lutte avec chance de succès, si on ne
peut pas: i" saisir le rriaï à sa racine 2° isoler le malade
aussitôt qu'il est dangereux.

Il est, par conséquent,nécessaire d'avoir des établisse-
ments, dispensairesou sanatoria, établissements de cure



ou de traitement, qui n'existent en aucune façon dans
notre pays et qu'il faut y créer, si nous voulons avoir
l'armement nécessaire à la lutte contre la tuberculose et
le moyen d'empêcher lamortalité de se développer encore
chez nous.

Je voudrais, pour mon compte, que vous fussiez per-
suadés qu'en faisant de tels placements, c'est-à-dire en
contribuant aux dépenses de ces établissements, vous
feriez les placements les plus productifset les plus rému-
nérateurs qu'on puisse trouver pour ce capital humain,
le premier de tous, la principale richesse de notre pays.

Sachant que nous nous occupons de ces questions, on
s'adresse fréquemmentà nous, non pas pour les indigents
--car l'Assistance publique est faite pour les recevoir
dans ses hôpitauxet pour les soig ner elle a beaucoup de
réformes à faire, à Paris notamment, pour arriver à pro-
cureraux tuberculeuxla situation, l'isolement,les condi-
tions de traitement qui leur sont nécessaires; elle s'en
préoccupe et elle poursuit activementcette œuvre d'assis-
tance qui n'est pas lajiôtre à chaque instant, dis-je,
s'adressent à nous des personnesappartenanteces classes
dont je parlais tout à l'heure, de petils employés, de
petits commerçants, de petits boutiquiers, de petits cul-
tivateurs qui viennent nous dire: « J'ai un fils, j'ai une
« fille menacés, déjà malades ou peut-on les placer 2 »
Or, il n'existe pas d'établissement où on puisse les rece-
voir en France. Ils seraient décidés, ces gens, à payer
2 fr. 50, ou 3 francs ou 3 fr.50 par jour pour acquitter la
pension du malade à soigner. Mais les établissements
qu'il faudrait avoir sur tous les points du territoire pour
les soins à donner àcesmaladesn'existentpas, je le répète"^
et n'existeront pas tant qu'il n'y aura pas de capitaux à
notre dispositionpour nous permettre-dé les créer.

Il y a, d'une part; de l'épargne et, de l'autre, un emploi



de cette épargne dans un but de prévoyance sociale
commune à-tous il y a une épargne née de l'idée de pré-
voyance, et, en face, un emploi provenant de cette même
idée. En ce qui concerne ces deux prévoyances, présidant,
la première, à la constitution de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, et la seconde à la lutte contre
les maladies évitables, il y a non pas seulement identité
de pensée et d'intention, mais, permettez-moi de le dire

c'est à peine si j'ose prononcer ce mot qui m'est trop
familier il y a solidaritéd'intérêts.

Parce que, croyez-lebien, la maladie contagi euse que j'i n-
diquais il y a un instant, et qui, en raison du mauvais
état de l'organisation et de l'armement antituberculeux
de notre pays, se répandde plus en plus, frappe aussi bien
les pauvres que les riches, aussi bien ceux dont vous
pariiez tout à l'heure, qui ont versé à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse,que ceux qui appartiennentI"
à des catégories non comprises dans les sujets de cette
caisse; elle frappe tout le monde indistinctement.En con-
tribuant à cette lutte,|encontribuantà la création d'établis-
sementsqui protègent la santé publique, chacunde ceux
qui font des versementsà la Caisse nationaledes retraites
se protège lui-même et protège les siens. Il n'y a plus.de
classes ici, ni de distinctions à faire entre les catégories
sociales auxquelles appartiendront les gens qui seront
soignés dans ces établissements.Je suis sûr que les éta-
blissementsdont je parle ne se borneront pas à soigner
des gens aisés ou demi-aisés, mais qu'ils ouvriront aussi
leurs portes aux indigents. Je veux dire que ce n'est pas
uniquementpour quelques-ans qu'ils travailleront, mais
qu'ils travailleront sans distinction pour tous ceux qui
ont besoin d'eux, pour ainsi être, et que, par conséquent,
c'est une véritable œuvre de préservation sociale tout
entière qui sera faite si ces institué is se développent.



Y a-t-il imprudence dans la proposition que nous sou-
mettons au Sénat ? Je ne le crois pas..

Voici pourquoi c'est le Conseil supérieur des retraites
qui déterminera les conditions dans lesquelles ces prêts
se feront, c'est l'administration de la Caisse des dépôts
et consignations qui examinera chaque espèce et étudiera
les dossiers. Il faut naturellement que la déclaration
d'utilité publique soit acquise. Si une institution se pré-
sente sans offrir de capitaux et de garanties de nature
à assurer que le capital sera remboursé et les intérêts
servis, elle n'obtiendra pas le prêt pas plus que ne
l'obtiendrait une Société d'habitations à bon marché qui
ne présenteraitpas les garanties de sécurité et de solidité
nécessaires. On examinera le dossier dé-l'institution, du
dispensante, de la maison de cure, peu importe le nom,
on-examinera le dossier de la Société de prévoyance ou
d'hygiène sociale avec le même soin, les mêmes scrupules,
par les mêmes organes de contrôle que les dossiers des
Sociétés d'habitations à bon marché.

Je ne m'attendspas à ce que du jour au lendemain des
prêts soientconsentisà des institutions de ce genre il fau-
dra peu à peu y habituer l'esprit public. Mais je remarque
que ce mouvement favorable de l'opinion s'accélère plus
que vous ne le croyez; je n'en veux pour preuve que ce
qui s'est passé dans les Sociétés de secours mutuels, au
cours de ces derniers mois.

Nous sommes très préoccupés, dans lès. Sociétés de
secours mutuels, de la charge écrasante qui résulte pour
leur budget du nombre de plus en plus grand de tuber-
culeux et tout naturellement, ridée est venue aux plus
clairvoyants parmi les mutualistes de faire servir en
partie les fonds disponibles des Sociétés de secours mu-
tuels à organiser une lutte contre les maladies évitables
et; par conséquent, à prévenir le mal, au lieu d'être



obligé, bien impuissamment et bien inutilement, de
chercher à le guérir.

L'année dernière encore, nous n'ôbtenions pas l'adhé-
sion des Sociétés de secours mutuels à cette idée; elles
craignaient c'est une crainte analogue à celle qui se
fait encore-jourici qu'on n'aventurât les capitaux, en
les plaçant de cette façon..

J'ai eu la grandejoie de constaterque, peu à peu, l'opi-
nion des Sociétés de secours mutuels s'est transformée,
qu'une sorte d'éducations'est faite, qu'elles ont compris
à quel point l'œuvre était utile, et c'est au nom dé la Fé-*
dération nationalede la mutualité,au nom de l'unanimité,
peut-on dire, du Conseil de cette Fédération nationale,
que nous avons, mon collègue M. Strauss et moi, déposé
récemment un amendement tendant à autoriser les So-
ciétés de secours mutuels à faire 'des placements ana-
logues à ceux que nous vous demandons aujourd'hui
d'autoriser.

Vous le voyez, messieurs, les Sociétés de secours mu-
tuels ont fait leur éducation, elles sont arrivées à conclure
dans le sens où nous concluons pour les Caisses de re-
traites. Nous vous avions demandé, en première délibé-
ration, de voter également pour les Sociétés de secours
mutuels une disposition analogue à celle que je vous
propose en ce moment. Nous n'entendons pas. vous
demander de la voter aujourd'hui, parce que nous recon-
naissons qu'une disposition de cette nature sera mieux
placée dans une loi spéciale relative aux Sociétés de
secours mutuels que dans la loi des retraites.

Mais je tiens à constater avec vous le chemin qu'a fait
l'idée que nous défendons dans l'esprit des mutualistes
qui sont bons juges et bons gardiens en cette matière.
Je retiens ce fait qu'ils se sont rendu compte de la néces-
sité de la création des institutions dont j'ai parlé tout à



l'heure et que le meilleur acte de prévoyance mutuelle
est de préserver de la maladie,au lieu d'avoirà la guérir.

Je vous demande aujourd'hui, messieurs, en ouvrant
la Caisse an nnlr~itnc nnc r~rWe d~tel'ml~es, limités,la Caisse des retraites à ces prêts déterminés, limités,
effectués dans les conditions de la plus stricte sûreté, au
point de vue du capital et au point de.vue des intérêts,
je vous demande, dis-je, de faire à la fois un acte direc-
tement utile, et de donner une première leçon de choses,
en montrant l'esprit dans lequel le Sénat étudie les ques-
tions de prévoyance sociale.

C'est un problème capital que celui de la mortalité
française et de la lutte contre la tuberculose.

J'espère, messieurs, que dans la voie que je viens d'in-
diquer, nous serons survis très rapidement et très vail-
lamment par tous ceux qui s'intéressent au développe-
ment de notre pays et à l'énergie de notre race.

L'Hygiène sociale et les Fonds libres des Sociétés
de Secours mutuels^).

MM. Léon Bourgeois et Paul Strauss avaient déposé le
30 novembre 1909, sur le bureau du Sénat, un amendement
à la proposition deloi sur les retraites ouvrières, tendant à
compléterla loi du 1er avril 1898 sur les Sociétés de secours
mutuels en permettant à ces Sociétés ou Unions de Sociétés
de faire emploi de leurs fonds, libres de toute charge et de
toute affectation, jusqu'à concurrence du cinquième, en
actions ou en obligations de Sociétés ayant pour objet les
services supérieursde médecine préventive et d'hygiène so-
ciale, notamment œuvres de la maternité et de l'enfance,
dispensaires, bains-douches, maisons de cure et maisons de
convalescence, maisons de la mutualité, hôpitaux, écoles de
plein air et écoles ménagères, etc.

En outre, l'amendementtendait à apporter une précision à

(1) Propositionde loi de MM. Léon Bourgeoiset Paul Strauss.



l'article 8 de la loi du 1er avril 1898, de façon qu'il soit expres-
sément spécifié que les Unions pourront avoir pour objet
l'organisation.des services supérieurs de médecine préventive
et d'hygiène sociale.

Cet amendement fut disjoint de la discussion de la propo-
sition de loi sur les retraites ouvrières, et MM. Léon Bourgeois
et Paul Strauss l'ont repris sous forme d'uue proposition de
loi qui a été déposée le 5 juillet 1910 au Sénat.

« Messieurs,

« La loi du lervavril 1898, en accordant aux Sociétés de
secours mutuels une liberté dont elles avaient été privées
jusque-là, a cependant, au point de vue de la disposition des
fonds sociaux, fixé à cette liberté de si étroites limites que
l'œuvre de la mutualité s'en trouve souvent entravée. L'ar-
ticle 20 détermine limitativement les placements que pour-
ront effectuerles Sociétés approuvées. Ce sont des

<< dépôts
« aux Caisses d'épargne, à la Caisse des dépôts et consigna-
« tions, rentes sur l'État, bons du Trésor ou autres valeurs
« créées ou garanties par l'État, obligations des départements
« et des communes, du Crédit foncier de France ou-- des
« Compagnies françaises de chemins de fer qui ont une ga-
« rantie d'intérêt de l'État ». Les Sociétés reconnues comme
établissements d'utilité-publique sont, aux termes de l'article
33, soumises en principe au même régime, et les Sociétés
libres ne jouissent pas, explicitement,en vertu 4e l'article 15,
d'une situationplus favorable.

« Une pareille limitation met obstacle à ce que les Sociétés
de secours mutuels emploient aucune part de leurs fonds
disponibles en faveur de certaines œuvres complémentaires
de la mutualité, dont la créationet îe développement seraient
pourtant également profitables au but qu'elles poursuivent et
à l'intérêt général tout entier.

« Que, par exemple, il s'agisse d'établir dans une ville undispensaire. Les Sociétés de secours mutuels ne manqueront
pas de bénéficier de l'existence d'un pareil service qui, endiminuant le nombra et la gravité des maladies, aura poureffet d'alléger la charge des secours que les Sociétés servent
à leursmembres.

« Or, si dans le régime actuel une Société n'est pas en



mesure de faire les frais d'un dispensaire destiné à ses seuls
adhérents (et c'est le cas le plus général), non seulement il
ne lui est pas permis de concourir avec les autres Sociétés
intéressées pour la création d'un dispensaire commun, mais,
au cas même où l'initiative de cette création serait prise par
d'autres citoyens, ceux-ci ne pourraient s'adresser aux So-
ciétés mutuelles pour en obtenir la moindré contributionaux
dépenses Ainsi, dans bien des villes, les services les plus,
nécessaires d'hygiène sociale n!ont pu être constitués, faute
de ressources suffisantes, et les dispositions restrictives de la
loi de 1898 ont été la cause de cet échec. C'est cet obstacle
que nous vous demandons de faire disparaître.

« Après le magnifique exemple de solidarité sociale
qu'elles ont donné, les Sociétés de secours mutuels méritent,
aujourd'hui, qu'on leur fasse confiance. Il importe d'ailleurs
de remarquer que notre proposition ne tend aucunementà
modifier les principes essentiels de la loi de 1898. L'inaliéna-
bilité du fonds commun n'est pas en cause, pas plus qu'il ne
s'agit de détourner de'leur destination les fonds qui seraient
grevés d'une charge ou d'une affectàtion spéciales. La faculté
que nous demandons ,pour les mutualistes s'applique seule-
ment aux fonds qui n'ont aucun emploi actuel et déterminé.
Ces fonds, les Sociétés de secours mutuels doivent aujour-
d'hui les déposer obligatoirement à la Caisse des dépôts et
consignations où, par un bénéfice spécial, un intérêt de
4 1/2 0/0 leur est garanti. Ainsi ils viennent, en s'accumu-
lant à cette Caisse, grever d'une charge assez lourde le bud-
get de l'État, sans qu'il en résulte, pour les Sociétés, un
bénéfice appréciable, ni, en tous cas, un avantage comparable
à celui qu'elles eussent pu retirer d'un emploi plus judicieux
de leur avoir.

« Encore faut-il noter que ce n'est point l'ensemble de ces
fonds dont les Sociétés auraient, aux termes de notre propo-
sition, la faculté d'user plus librement, mais seulement une
quote-part que nous avons fixée au cinquième seulement,
afin que même une gestion imprudente ne puisse, à tel point,
diminuer les ressources de la Société, que son fonctionne-
ment s'entrouveraitcompromis.

« Enfin, de cette quote-part mêmè^il ne sera pas loisible
aux mutualistes de faire n'importe quel usage. Et nous vous
proposons de déterminer les œuvres qui pourront bénéficier



des fonds mutualistes. Ces œuvres, ce sont, d'une' façon
générale, toutes celles qui tendent à conserver les forces

Tïumaines ou à améliorer les conditions de la vie sociale, et
qui, ainsi, contribuent, soit à diminuer les charges de la
mutualité, soit à compléter et à étendre son action. De nom-
breux services de médecine préventive et d'hygiène sociale
pourront ainsi être dotés, grâce aux ressources, aujourd'hui
inemployées, des Sociétés de secours mutuels.

« Mais ces Sociétés, en s'unissant suivant les. dispositions
de l'article 8 de la loi du ier avril 1898, pourront même con-
stituer directement, à l'aide de leurs propres ressources, les
servicesqui leur paraîtront utiles. L'article 8, dans ses termes
actuels, semble bien reconnaître déjà le droit, pouf les
Unions de Sociétés, d'organiser des services de cttte nature.
Aussi n'est-ce point une modification de cet article, mais
seulement une précision de ses termes que nous vous pro-
posons, en demandant qu'il soit expressément spécifié que
les Unions pourrontavoir pour objet « l'organisation des ser-
vices supérieursde médecinepréventive et d'hygiène sociale ».

« Quant à la disposition des fonds sociaux, les Unions
auront, conformément d'ailleurs à la législation existante,
les mêmes droits que les Sociétés elles-mêmes.

« En résumé, notre proposition de loi laisse intacts les
principes posés par la loi de 1898. Elle apporte à cette loi
une modification qui, justifiée par l'expérience et limités
dans ses effets, consacre le développement de la mutualité
et permet d'attendre d'une liberté nouvelle un nouveau pro-
grès social.

« Le Sénat a voté, ii y a quelques mois, sur notre propo-
sition, un amendement à la loi des retraites autorisant, sur
l'avis favorable du Conseil supérieur des retraites ouvrières
et jusqu'à concurrence du dixième, les placements en prêts
aux institutions- visées par l'article 6 de la loi du 12 avril 1906
et aux institutionsde prévoyanceet d'hygiène sociales recon-
nues d'utilité publique, ou en prêts hypothécaires sur habi-
tations ouvrières ou jardins ouvriers, ainsiqu'en obligations
de Sociétés d'habitations à bon marché établies conformé-de Sociétés d'habitations à bon marché établies conformé-
ment à la même loi du 12 avril 1906.

« La présente proposition de loi est inspirée par le même
esprit, nous espérons que le Sénat voudra bien lui faire le
même accueil. »



ARTICLE UNIQUE.

Par dérogation aux articles 17 et 21 de la loi du 1er avril
1898, les Sociétés et Unions de Sociétés de secours mutuels
reconnuesd'utilité publique, approuvées ou libres, sont auto-
risées à faire emploi de leurs fonds, libres de toutes charges
et de toute affectation, jusqu'à concurrencedu cinquième

1° En prêts hypothécaires sur habitationsà bon marché ou
jardins ouvriers, établis conformément aux lois du 12 avril
1906 et du 10 avril 1908

2° En actions ou obligations de Sociétés d'habitations à
bon marché ou de jardins ouvriers, conformes aux lois pré-
citées et, en outre, de Sociétés ayant pour objet les services
supérieurs de médecine préventive et d'hygiène sociale,
notamment œuvres de la maternité et de l'enfance, dispen-
saires, bains-douches, maisons de cure et maisons de conva-
lescence, maisons de la mutualité,hôpitaux, écoles de plein
air et écoles ménagères, etc.

L'article 8 de la loi du 1er avril 1898 ainsi conçu
« II peut être établi entre les Sociétés de secours mutuels,

« en conservant d'ailleurs à chacune d'elles son autonomie,
« des Unions, ayantpour objet notamment. »,
est complété par l'adjonctionsuivante

« ayant pour objet notamment. &) l'organisation- des
« services supérieurs de médecine préventive et d'hygiène
« sociale prévus par les articles 15-et 20 de la présente loi.»



TV

LES RETRAITES OUVRIÈRES ET PAYSANNES (')

Le 22 février 1912, M. Léon Bourgeois, ministre du
Travail, demandaitau Sénat la mise en discussion immé-
diate des articles 72 à Si de la loi de finances relatifs aux
retraites ouvrières et paysannes. Ces articles incorporés
à la loi de finances et déjà votés par la Chambre des
députés modifiaient profondémenfla loi des retraites
abaissement à soixante ans de l'âge auquel l'allocation
de l'Etat est due; consolidation à 100 francs de cette
allocation transformation de l'allocation d'assistance en
une allocation de retraite de 100 francs. Une demande
de.disjonction ayant été formulée, elle fut repoussée par
le Gouvernement.

M. LÉON BOURGEOIS, ministre du Travail et de la Pré-
voyance sociale. Messieurs, le Gouvernement intervient
dans ladiscussion dans des conditions un peu exception-
nelles, car if n'a pas encore trouvé devant lui d'adver-
saire. En effet, il ne s'est pas présenté jusqu'à présent
d'orateur pour s'opposer au vote dés articles72 à 81 de
la loi de finances.

Cependant, une demandede disjonction ayant été for-
mulée, le Gouvernement se doit de dire au Sénat pour

(i) Discours prononcé au Sénat, le 22 février1912.



quelles raisons il vient la combattre, avec toute l'énergie
possible.

Le Sénat apercevraen effet l'artifice de procédure par-
lementaire dissimulé dans cette proposition qui lui est
soumise, et qui tend à lui faire discuter, d'une part la
question de la disjonction, d'autre part le fond même
des articles.

Vous ne sauriez, en effet, vous prononcer sur la dis-
jonction des articles 72 à 81 de la loi de finances sans
examiner en même temps ce qu'ils contiennent, et sans
apprécier ce qu'ils valent.

Comme le disait avec raison mon ami M. Ferdinand-
Dreyfus, c'est une sorte de discussion générale qui s'ins-
titue en ce moment, et, à propos de la disjonction, c'est
le fond même des articles du projet que je vais exposer
devant vous.

Je n'entrerai pas aujourd'hui dans le détail de ces
articles; je voudrais simplement développer et il ne
me parait pas mauvais qu'au début de la discussionun =

exposé de la question soit fourni au Sénat les carac-
tères généraux de ces articles et les raisons essentielles
qui déterminent le Gouvernementà vous en demander-le
vote, conformément à l'engagement qu'il a pris, sans
aucune réserve, dans la déclaration qu'il a eu l'honneur
de lire devant vous au moment de sa constitution.

Une grande institution d'assurance et de prévoyance
nationale et sociale a étéfondée dans /notre pays, issue
de nombreux projets qui depuis dix à douze années
avaient été successivement déposés sur le bureau de
l'une ou de l'autre Chambre. En 1910, à la suite de
longues délibérations, un projet définitif a été adopté,je
ne rappellerai pas après quelles discussions et quels
débats.

Il était, naturellement, imparfait, car s'il est facile de



critiquer, combien il est plus difficile de créer de toutes
pièces et de mettra en mouvement un organisme aussi
compliqué, aussi nouveau.

D'autres pays ont conçu le problème d'une façoiLdif-
férente. L'Allemagne a prévu à.la fois l'assurance contre
tous les risques sociaux et sous toutes les formes qu'elle
peut revêtir, aussi bien l'assurance-maladie, i'asslirance-
accidents, l'assurance-invalidité que l'assurance-vieil-
lesse, considéréecomme la généralisation de l'assurance-
invalidité.

Nous avons pris le problème d'une manière différente,
et tout de suite ont surgi des critiques faciles contre la
méthode employée. Je crois, avec beaucoup de mes col-
lègues, qu'il eut été possible de prévoir le risque de
l'invalidité en même temps, peut-être même avant que
d'instituer l'assurance-vieillesse. Quoi qu'il en soit, le
Parlement tout entier, une fois entré dans cette voie, a
cru nécessaire d'y persévérer et d'aboutir, et il a abouti. v

L'expériencea montré que, sur un certain nombre de
points, l'organisme présentait certaines défectuosités.
Son fonctionnement était peu compris d'une grande
partie du public. Nous n'avons pas en France l'habitude
des opérations d'assurance 'à longue portée et nous
sommes bien peu au courant des calculs d'assurances.

Quand je dis nous, je ne pense pas seulement aux tra-
vailleurs, tout naturellement étrangersà ces problèmes,
mais à la classe moyenne, mal. familiarisée encore avec
l'assurance-vie sous toutes les formes que les Compa-
gnies ont imaginées.

Etant donnée cette ignorance-, fallait-il s'étonner beau-
coup que, dans les premiers temps, se manifestât quelque
défiance, ou, toutau moins quelque incertitude de la part
de ceuxpour lesquels on avait fait la loi? Non, messieurs,
cela était inévitable, nous devions nous y attendre et ne



pas nous laisser décourager par le retard qui s'est
produit dans la connaissancepratique de la loi.

Néanmoins, la Chambre a considéré, avec grande
raison, qu'il fallait faire un effort immédiat pour rendre
la loi des retraitesplus accessible, et pour en assurer les
bienfaits. plus prochains. C'est de cette préoccupation,
qui, vousne l'ignorez pas, a réuni dans un vote unanime,
tous les partis à la Chambre des députés, que sont sortis
les articles soumis aujourd'hui à l'examen du Sénat.

Je vous demande la permission de faire passer ces
votes sous vos yeux.

Les trois dispositions essentielles contenues dans les
articles 72 à 81 visaient l'abaissement à soixante ans
de l'âge auquel l'allocation de l'Etat est due; la con-
solidation à 100 francs de cette allocation; enfin la trans-
formation de l'allocation d'assistance en une allocation
de retraite de 100 francs.

Ces trois dispositions ont été votées par la Chambre
des députés aux majorités de 501 voix contre une,
5S3 voix contre zéro, et 551, voix contre zéro.

C'est dire, messieurs, qu'aucune question de parti ne
s'est posée en cette circonstance; on peut affirmer que,
véritablement, tous les bons Français, à un moment
donné, se sont associés pour émettre le vœu que la loi
soit améliorée, le plus rapidement possible, dans-le sens
même qui résulte des articles 72 à 81..

Loin de moi la -pensée de tirer argument de ces votes
de la Chambre pour paraître vouloir influer sur le vote
du Sénat; mais ce n'en est pas^ moins un indice moral
important, grave et considérable, que des décisions de
cette nature a*ent été prises à l'unanimité, par une
Assemblée où les partis sont généralement divisés.et
n'hésitent pas d'ordinaire à différer d'avis. Un jour, jour<

heureuxpour ce pays, tous les partis se sontmis d'accord,



dans un vote unanime de solidarité et de paix sociale.
C'est une manifestationde ce genre que nous sollicitons
du Sénat, et nous espérons que la même pensée vous
réunira tous, sans disîinetion de partis.

Mais je m'arrête à l'objection dont notre honorable
collègue M. Touron s'est fait l'interprète.

Ce sont là, a-t-il dit, des dispositions qu'il faudrait
étudier longuement; or, on nous demandé de statuer à la
dernière heure, au cours de la discussion de la loi de
finances dans laquelle ces articles ont été incorporés; ne
conviendrait-il pas, pour les examiner à loisir d'en

ajourner la discussionaprès le vote du budget?
A cette argumentation il est facile de répondre que les

dispositions qui voussont proposéesn'arriventpas devant
le Sénat dans un état insuffisantde préparation et d'étude.

Ellesont été au contraire profondémentétudiées. Nous
n'attendons pas, ni les uns ni les autres, qu'une question
soit mise à l'ordre du jour du Parlement, et qu'elle
vienne en discussion à la tribune, pour nous tenir au
courant des documents et des travaux parlementaires
qui la concernent. J'imagine qu'il n'est pas de sénateur
qui n'ail eu en mains et n'ait lu avec l'attention qu'il
mérite le rapport que M. Métin a fait au nom de la Com-
mission d'Assurance et de Prévoyance sociales de la
Chambre des députés, et celui qu'a rédigé mon excellent
collègue, M. Paul Morêl, au nom de la Commission du
budget.

M. HERVEY. S'il n'y en a qu'un, je suis celui-là;
matériellement,je n'en ai pas eu le temps.

M. Toûron: Vous n'êtes pas le seul.
M. LE ministre pu Travail. – Mon cher collègue, nous

sommes là pour lire les documentsparlementaires.
M. Hervey. II n'y a que vingt-quatre heures dans la,

journée!



M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. J'ajoute que même après
un ajournement de la discussion que nous entamons en
ce moment, le nombre de ceux de. nos collègues qui
auraient lu ces documents parlementairesne serait peut-
être pas beaucoup plus considérable.

M, DOMINIQUE Delahaye. Il faut cependant leur en
laisser le temps

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. Il s'agit donc, messieurs,
de dispositions qui ont été soigneusement étudiées dans
l'autre Chambre, qui ont donné lieu à des rapports fort
complets et qu'il est loisibleà chacunde vous d'examiner.
Je vous ferai remarquer, en outre, que le Sénat a pris les
précautions nécessaires pour que l'étude en fût faite
égalementpar ses Commissions.

En effet, la Commission des finances a demandé que
les articles en discussion fussent, non pas disjoints, mais
réservés pour l'examend'une Commissionspéciale. Cette
Commission en a délibéré, sous la présidence de notre
honorable collègue M. Cuvinot, qui en fut à la fois le
président et le rapporteur. Vous avez pu prendre en
temps utile connaissance du rapport de cette Commission,
car il-vous a été distribué il y a plusieurs jours. Vous
avez pu constater que nous avions la bonne fortune, sauf
sur un ou deux points, d'être d'accord avec votre Com-
mission spéciale. La Commission des finances, à son
tour, a examiné -la question; le rapportde M. Gervais,
fait en son nom, a été inséré au Journalofficiel où vous
avez pu le lire aujourd'hui même.

La Commission s'est mise d'accord avec le Gouver-
nement.

Nous nous trouvonsdonc, messieurs, dans cette situa-
tion que toutes les phases de la procédure parlementaire
ont été successivementet régulièrement parcourues, et
que nous avons faitpasser par tousles degrés des études



préalables les dispositions qui vous sont soumises.
En conséquence, demander la disjonction dans ces

conditions, c'est au fond, permettez-moi de vous le dire,
demander le rejet. En effet, à l'heure où nous sommes, il
est parfaitement certain que l'effet moral d'un vote de
disjonction, constatant l'impossibilité certaine de dis-
cuter pour l'exercice 1912 les dispositions en question
établirait un préjugé tellement fâcheux contre ellep,
qu'on pourrait les considérer comme discréditées à
l'avanceet comme repoussées par le Sénat. Cela, vous ne
le voulez-pas, vous ne le voudrez à aucun prix

II. BRAGER DE LA Ville-Moysan. Voilà le véritable
argument!

M. LE ministre DU Travail. C'est la vérité. Disjoindre
de telles dispositions,alors que s'attache à leur vote une
importance politique aussi grande j'insiste sur ces
mots « importance politique »; je ne les. prends pas
dans le sens où les partis les peuvent prendre, mais
dans leur sens le plus élevé, dans celui où les a pris la
Chambre elle-même en émettant son vote unanime
disjoindredans de telles conditionsces dispositionsserait
créer contre elles un préjugé tel que cette disjonction
équivaudrait à un vote de rejet. C'est ce vote que nous
demanderons énergiquement au Sénat de- ne pas con-
sentir à émettre.

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. La loi n'est déjà pas
très vivante, ce serait la tuer net 1

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. ^J'armve donc à l'examen
de ces articles dont le Gouvernement demande le vote
avec toute l'insistance qu'il rieut mettre à une demande
de ce genre.

J'ai dit qu'on ne devait pas s'étonner des difficultés
avec lesquelles la loi était entrée en- application. Tout à
l'heure, mon ami M. Ferdinand-Dreyfus a montré que si



une certaine lenteur se produisait dans les progrès de
l'application de cette loi, il ne fallait ni s'en émouvoir, ni
s'en étonner. Il a rappelé que dans d'autres pays, et
notamment en Allemagne, pays où l'esprit public était
peut-être plus facilementdisposé à accepter des formules
de l'ordre obligatoire, il avait fallu plusieurs années,
près de dix années, pour que la loi sur les assurances
obligatoiresentrât dans sa pleine et entière application.
Pouvons-nous être bien surpris d'apprendre, à la date où
nous sommes, qu'une loi qui ne fonctionne que depuis le
3 juillet dernier ne soit pas encore suffisammentcom-
prise et complètementappliquée? Les chiffres que nous
a fournis M. Ferdinand-Dreyfus sont, bien au contraire,
de nature à nous donner confiance dans l'avenir.

M. Brager DE LA Ville-Moysan. Là, vous êtes un
peu trop optimiste 1

M. le MINISTRE DU Travail. Non, je ne suis pas
optimiste, mais j'ai tâché, en arrivant au ministère du
Travail, de regarder le problème en lui-mêmeet dans la
réalité. J'ai considéréque mon devoir n'était pas d'être
optimiste,mais plutôt défiant, et je me suis dit Si,véri-
tablement, il s'est produit une résistance, une- difficulté
trop grande dans l'application de la loi, j'ai l'obligation
de faire cesser cette difficultés, de vaincre cette résistance
et, au préalable, d'examiner avec la plus grande atten-
tion les points sur lesquels doivent porter mes efforts.
Ce n'est donc pas dans un état d'esprit optimiste, mais à
un point de vue purement objectif que j'ai abordé
l'examen de la situation que je vais maintenant -vous
exposer.

On a évalué à 10 millions le nombre des assurés obli-
gatoires. Il existe, en outre, 5 millions d'assurés facul-
tatifs possibles, sur lesquels on a estimé à 2 millions le
nombre de ceux qui voudraient bien s'assurer. C'est à



peu près 12 millions que l'on a considéré comme le total
de la population assurable passez-moi cé mot soit
obligatoire, soit facultatif dé la loi de 1910.

Or, au 1er juillet de l'année dernière, le nombre des
bulletins signés par les assurés obligatoires je laisse
de côté les inscrits d'office, parce que vous pourriez
alléguer qu'ils ne sauraient être considérés comme des
assurés volontaires était de 1.767.282. Il passe au
fer octobre à 2.136.140,et au fer janvier 1912 à 2. 562. 714.

Vous voyez donc se dessiner une courbe croissante et
régulière qui correspondaux nombres successifs de bul-
letins signés.

M. DOMINIQUEDELAHAYE. -Ajoutez que ce sont les plus
âgés. Vous lé savez la jeunesse n'en veut pas.

M. Ferdinand-Dreyfus. II y en a 300.000 ou 400.000.
M. le ministre DU TRAVAIL. Nous le verrons tout à

l'heure. Quant aux assurés facultatifs, ils se sont élevés
successivement de 243.065, au 1e1 juillet, à 288.879 au
icr octobre, pour atteindre, le fer janvier dernier, le
chiffre de 359.372.

Si on prend tous les inscrits, on obtient les chiffres
suivants

Assurés obligatoiresau 1er juillet 1911 5.633*630, au
iep octobre 6.188.941:· et au 1er janvier dernier•
6.713.526.

Voilà le résultatcomplet. J'avoue qu'il n'est nullement
décourageant.

Quant aux actes d'adhésion volontaires, ils com-
prennent 2.562.000 assurés obligatoires ayant volontai-
rement signé, et 360.000 assurés facultatifs ayant égale-
ment signé. Gela nous donne environ 3 millions
d'adhérents volontaires qui -ont effectivement manifesté
leur confiance en même temps que leur intention
d'assurance.



M. DOMINIQUE DELAHAYE. Oh! volontaires! Tous
ceux-là ne sont pas volontaires.

Beaucoup ont été inscrits d'office soit par leur admi-
nistration, soit par leur patron.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Les fonctionnaires se
sont parfois refusés, autant et plus peut-être que certains
travailleurs de l'industrie privée, à entrer dans notre loi
d'assurance.

M. EUGÈNE Lïntilhaç. -–Et combien en ont été dé-
tournés ?

M. HERVEY. Par qui ?
M. EUGÈNE Lintilhac. Par la C. G. T., surtout.
M. Maurice FAURE. Et par le parti réactionnaire.
M. LE MINISTRE. Si l'on mettait en balance les pres-

sions qui se sont exercées, d'une part, pour empêcher les
intéressés de s'inscrire et, d'autre part, pour les pousser
à s'inscrire, je ne suis pas certain que le total des pres-sions exercées dans le sens de la résistance à la loi nel'emporterait pas de beaucoup sur l'autre.

M. Gaodin DE Villaine. Vous inscrivez d'office tous
les petits fonctionnaires; c'est absolument illégal. Tous
les fonctionnairescommunaux et départementaux l'ont
été ainsi.

M. LE ministre. Si nous passons de la question des
inscriptionset des signatures à celle de la consommation
des timbres, qui est un critérium certain du développe-
ment de l'application de la loi, puisqu'il correspondà unacte d'exécution de cette loi, nous trouvons les chiffres
suivants du 3 juillet au 1er octobre 1911, les ventes de 3
timbres se sont élevées à 5,166,000 francs.

On peut admettre qu'un tiers de la somme ci-dessus
"représente des timbres non entrés dans la consomma-
tion il y aura toujours, en effet, une constante de ce



chef, un reliquat qui représente la quantité de timbres
restant chez ies débitants.

Vous pouvez considérerqu'au bout d'un certain temps,
ce sera à peu près la même quantité qui restera en maga-
sin à titre de stock d'approvisionnement.Cette quantité,
je crois l'apprécier largement en l'estimant au tiers du
chiffre de vente du troisième semestre de 1911, soit à
1.722.000francs.

M. Ferdinand-Dreyfus. C'est le stock d'approvision-
nement.

M. LE MINISTRE. Oui, c'est un stock qui restera vrai-
semblablement égal à lui-même. Il reste alors comme
consommation, dans le premier trimestre 3.444.000fr.,
différence entre le montant total de la vente et le stock
fixé plus haut, et comme chiffre de consommation men-
suelle pendant le troisième trimestre, le tiers de cette
somme, soit 1.148.000 francs.

Examinons maintenant le quatrième trimestre. Je
passe les chiffres intermédiaires pour arriver au chiffre
total.

Le chiffre mensuel pendant le quatrième trimestre est
de 2.462.000francs, tandis que, dans le trimestre précé-
dent, il était de 1.148.000 francs. La vente a donc plus
que doublé pendant le sécond trimestre. C'est un fait
indiscutable, et de nature à nous donner confiance dans
l'applicationde la loi et dans son développement.

Je pourrais donner encore d'autres chiffres, mais je ne
voudrais pas retenir àTinfini l'attention du Sénat. Je
passe maintenant à un ordre de constatations qui est
également intéressant et également encourageant. Il
s'agit de ces organismes dont M. Ferdinand-Dreyfusa
parlé toutà l'heure, qui sont les auxiliaires les meilleurs
de l'Administrationpourl'application de la loi, c'est-à-dire
de ces caisses d'unions de sociétés de secours mutuels,



des caisses régionales, départementales ou des caisses `

patronales, en un mot de ces institutions de toute sorte
qui se sont fondées ou qui se sont groupées un peu par-
tout afin de participerà l'application de la loide retraites.

M. BRAGER DE LA VILLE-MOYSAN. II faudrait les

encourager.
M. LE MINISTRE. Nous les encouragerons le plus pos-

sible, soyez-en persuadé.
M. TOURON. Vous ne le pouvez guère avec la loi

telle qu'elle est.
M. Ferdinand-Dreyfus. On la modifiera sur ce point.
M. LE ministre. Il y a des choses que nous ne pou-

vons pas faire aujourd'hui et que nous ferons certaine-
ment, quand nous aurons apporté les modifications dont
j'ai parlé.

Dès maintenant, croyez-le,nous encourageonsde notre
mieux la création et le développementde ces différentes
œuvres. •

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. J'espère que ces
modifications, vous les apporterez le plus tôt possible..

M. LE MINISTRE. En attendant, voici les chiffres.
Les caisses d'unions de sociétés de secours mutuels

sont au nombre de 26 les caisses régionales, de 9 les
caisses patronales, de 4; les institutions patronales, de
47. Au total, 86 caisses. Quant aux sociétés de secours
mutuels qui font l'encaissement,et qui sont précisément
les auxiliaires les plus actifs et les plus utiles de la loi.

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. Ce sont elles qui
ont soutenu la loi jusqu'à présent. J

M. Victor LouRTIES. II y en aurait beaucoup plus,
si on facilitait leur agréaiion.

M.. LE MINISTRE. Nous en avons 3.070 qui se sont
mises en instance à cet effet, sur lesquelles 2.850 sont
actuellementautoriséesà faire l'encaissement.



Est-ce un résultat négligeable?
M. BRAGER DE LA Ville-Moysam. Non, certes

M. LE ministke. Elles représentent certainement plu-
sieurs centaines de miile mutualistes. C'est là l'indice
d'une pénétration,dans les milieux mutualistes, de l'idée
qui a présidé à l'élaboration de la loi c'est en même
temps le présage de la conquête prochaine des milieux
ouvriers à cette idée définitivementacquise.

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. Ce sont les milieux
mutualistes qui ont soutenu votre loi.

M. DOMINIQUE DELAHAYE. Ce sont vos meilleurs colla-
borateurs, et vous ne leur avez pas donné assez dès le
début.

M. LE MINISTRE. Je passe maintenant à l'autre point
de vue, aux demandes.de liquidations, car la loi apparaît
à l'assujetti mot que je ne voudrais jamais employer,
car je le trouve malheureux la loi, dis-je, apparaît à
l'intéressé sous deux formes nécessaires d'abord sous
la forme d'une obligation de verser, puis, un moment
donné, sous celle de la retraite. Donc, en ce qui concerne
les liquidations, où-en sommes-nous?

D'après les dossiers de demandes de liquidations de
retraites parvenues aux services du ministère du Travail
àla date du 17 févrierincluse, le nombre de ces demandes
est de 36.931. Sur ces 36.931 demandes de liquidations,

"il existe déjà 20.400pensions actuellement liquidées. La
loi, remarquez-le,messieurs, n'est entrée en application
que le 3 juillet dernier, et il y a déjà 20.400 pensionnés,
et 16.500 qui sont.bien près de l'être.

M. Dominique Delabaye. Ceux-là ne sont pas diffi-
ciles à déterminer. Ils sont parties prenantes seule-
ment.

M. LE MINISTRE. Je ne dis pas le contraire, mais il
n'en est pas moins vrai qu'ils créent autour d'eux, je



puis le dire, par le fait qu'ils sont des pensionnés aux
termes de la loi de 1910, un état d'opinion.

M. Eugène Lintilhac. Ce sont des entraîneurs.
M. LE mtnistre DU TRAVAIL. On commence à s'aper-

cevoir que cette loi n'est pas, comme on l'a prétendu,
une faillite, ou même, suivant un mot plus gros, une
escroquerie, et l'on constate de plus en plus que des
citoyens ont eu raison d'avoir confianceen elle, puisque
les bénéfices qu'elle promettait se trouvent définitive-
ment réalisés.

M. FERDINAND-DREYFUS. Ce qui est étonnant, c'est
qu'il n'y ait pas plus de bénéficiaires, monsieur le
Ministre, étant donné que l'on avait évalué à soixante-
huit mille trois cent soixante et onze le nombre des inté-
ressés âgés de soixante-cinqans.

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. II devrait y en avoir
au moins cinquante mille à l'heure actuelle.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Beaucoupne sont pas
encore informés. Voilà la vérité.

Tout à l'heure, un de nos collègues affirmait que c'était
surtout parmi les assurés de soixante à soixante-cinq
ans que l'on avait trouvé des adhérents à la loi, parce
qu'ils étaient plus rapprochés de l'époque de la retraite
et qu'ils n'étaient astreints, pour arriver à ce résultat,
qu'à un nombrerelativement restreintde versements.

Il y.a là une véritable exagération. Je ne dis pas qu'il
n'y ait pas un certain nombre d'assurés de cette caté-
gorie mais il n'est pas vrai de dire que c'est surtout
et même presque exclusivement parmi les salariés =-

âgés de soixante à soixante-cinq ans que se sont pro-
duites les adhésions à la loi voici des chiffres qui vous.
prouveront que la' proportion de ces derniers n'est pas
excessive. '-'{

On a relevé 2.562.000assurésobligatoiresqui ont signé



leurs cartes et 360.000 assurés facultatifs à la date du
i er janvier dernier, soit 2.922.000 personnes ayant fait
acte d'adhésion à la loi. D'autre part, sur 581.000 per-
sonnes (357.034 assurés obligatoires et 224.495 assurés
facultatifs) âgées de soixante à soixante-cinq ans, il
résulte de constatations effectuées dans un certain
nombre de départements, si l'on admet que les constata-
tions faites puissent être généralisées,que 400.000 assu-
rés de plus de soixante ans se seraient fait inscrire.

Par conséquent, il existerait 400.000 assurés âgés de
soixante à soixante-cinq ans 1° sur un nombre total de
581.000 ayant droit de même âge; 2° sur'un ensemliie
global de 2.922.000assurés, tant obligatoires que facul-
tatifs. Trouvez-vous ces proportions excessives et pouvez-
vous dire que c'est exclusivement parmi les personnes
âgées de plus de soixante ans que réussit et que se
répand la pratique de la loi? U n'en est rien; c'est à tous
les âges que nous voyons des salariés entrer dans l'assu-
rance.

M. Dominiquet DELAHAYE. Je vous demande pardon,
monsieur le Ministre; quel est l'âge des autres ?.

M. LE ministre DU TRAVAIL. L'échelle, je le suppose,
est à peu près régulière.

M. Dominique Delahaye. Vous m'avez prêté, sans me
nommer sans doute, les mots « de soixante à soixante-
cinq ans ». Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai dit que c'était
surtout parmi les ouvriers âgés qu.e* se recrutaient les
assurés, sans spécifier que ce fût parmi ceux de soixante
à soixante-cinqans.

M Cuvinot, président de la Commission spéciale,
.Monsieur le Ministre, vous avez fixé tout à l'heure à
400.000 le nombre des assurés de soixante à soixante-
cinq ans combien, dans cette catégorie, y avait-il de
personnes susceptiblesd'être assurées en vertu de k loi ?



M. LE MINISTRE. II y en avait 581.000.
M. LE Président DE LA COMMISSION SPÉCIALE. Je VOUS

remercie, monsieur le Ministre.
M. BRAGER DE LA VILLE-MOYSAN, s'adressantà M. le pré-

sident de la Commission spéciale; C'est la justification
de vos chiffres.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Voilà, messieurs, ce que
je voulais vous dire. Je pourrais entrer dans beaucoup
plus de détails, mais je ne veux pas abuser de "attention
du Sénat.

Je reviens à ce que je disais au début de cet exposé de
chiffres, et le le répète les résultats sont loin d'être
décourageants, ils sont tels qu'on pouvait les attendre,
loyalement,sincèrement,d'une loi difficile à comprendre
et à mettre en pratique.

Je parlais de l'état d'esprit de nos populations et des
habitudes d'épargne, si grandes en France, mais qui
n'ont pas, jusqu'à présent, pris cette forme particu-
lière de l'épargnequ'est 1 assurance à long terme. Et cela
est la vérité nos paysans, nos travailleurs, ont épargné
jusqu'àprésent sous une toute autre forme. Ils ont connu
le bas de laine pendant très longtemps, puis ils se sont
aperçus que le bas de laine restait improductif, et alors •

ils se sont orientésvers les caissesd'épargné tout d'abord,
puis vers le^plaeement en titres tels que lès obligations
du Crédit foncier, les obligations de la Ville de Paris, les
obligationsà lots, la rente française. Ils se sont adressés,
de préférence,à des valeurs qui leur offraient certaines
garanties de sécurité immédiate et 'de remboursement,
et en même temps car je pense aux valeurs à lots
des chancesde gains dus au hasard.

C'est là, peut-on dire, que la plus grande partie de la
petite épargne a dirigé ses efforts jusqu'à présent/Mais
l'épargne, sous la forme de l'assurance à long terme,



était presque ignorée dans notre pays, au moins de la
part des catégories de personnes auxquelles s'adresse la
loi de 1910.

Et cependant,où allons-nous trouver la clientèle la
plus sûre de notre loi ? Précisémentchez ces petits épar-
gnants. L'éducation de l'épargne se fait peu à peu dans
les esprits. Il en est qui commencent à la connaître,mais
qui la conçoivent sous la forme la plus élémentaire et la
plus simple. Il n'en est pas moins vrai que ce sont ceux
qui ont déjà réfléchi sur le problème de l'épargne, qui
l'ont conçu sous sa forme la plus élémentaire, qui sont
capables de le concevoir sous une forme, plus élevée,
plus complexe et plus féconde.

Je puis dire que je dois à l'une des personnalités les
plus éminentes de cette assemblée je n'ai pas le 'droit
de citer mon auteur un renseignementde fait qu'il me
sera permis de communiquerau Sénat.

Dans une petite ville où l'on compte 1.590 assujettis
c'est toujours le mot que- j'emploie, mais il vaudraitpeut-
être mieux dire « assurables » de la loi de 1910 un
dixième, soit 159, ont donné leur adhésionet se sont fait
inscrire. Notre collègue a examiné la situation de ces
159 assurés, et c'est le résultat de cet examen qu'il a bien
voulu me cônâer.
Or, il a constaté que, sur ces 159 inscrits, 155 avaient
déjà un livret de caisse d'épargne.

Voyez-vous, messieurs,comme l'éducationdeTépargne
se fait dans les esprits, et par quel chemin, peu à peu, on
arrive à faire comprendre le' mécanisme de la loi, en.-
même temps que ses avantages, et à conquérir de nou-
veaux adhérents?

Mais n'est-ee pa,s faire. en même temps l'éloge de cette
loi que de montrer qu'elle a été comprise de ceux qui
avaient déjà réfléchi sur ce problème et que ce, sont les



esprits les mieux préparés à l'intelligence des questions
d'épargne qui ont compris, adhéré et signé ?

Voilà des faits. Ils sont tous du même ordre et dans le
même sens.

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. C'est exactement la
même constatation que j'ai faite.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Vous voyez donc que
c'est exact.

Ces faits sont tous de nature à donner l'espoir qu'avec
un peu de patience et beaucoup d'efforts pour arriver à
rendre la loi plus claire, plus compréhensible et mieux
praticable, nous arriverons très vite à vaincre les résis-
tances qui subsistent encore, et à faire entrer définitive-
ment l'application de cette loi -dans le grand courant de
l'opinion nationale.

Quel est le but, messieurs, des articles dont le vote va
vous être demandé? C'est précisément de rendre la loi
plus simple et plus accessible,d'en rendre les bienfaits
plus grands et plus prochains, sans toutefois qu'il en
résulte une charge excessive pour le budget, mais avec
des charges accrues, cela est certain. Toutes les fois
qu'il s'agit d'augmenter la somme de bienfaits que, par
une loi, on veut pouvoir répandre sur le pays, il faut
s'attendre, naturellement, à un sacrifice, et le sacrifice
est d'autantplus important que les bienfaits seront eux-
mêmes plus considérables.

M. LOURTIES. On rend la loi plus humaine et'plus
populaire. (

M. LE ministre nu TRAVAIL. Je ne veux pas entrer
dans la discussion des articles et me bornerai, quant à
présent, à examiner l'ensemble du projet. =

Au fond, il y a trois points importants à retenir dans
les dispositions qui vous sont soumises l'abaissement
de l'âge de la retraite de soixante-cinq à soixante ans;



l'élévation du taux des allocations viagères de 60 francs
à 100 francs; la suppression de la couverture; enfin,
l'assimilation, aussi complète que possible, des assurés
facultatifs aux assurés obligatoires, afin de rendre de
plus en plus comparables les conditions dans lesquelles
une allocation annuelle de 100 francs sera attribuée aux
uns et aux autres.

Je demande simplement au Sénat d'avoir présents à
l'esprit ces points essentiels quand il sera appelé à dis-
cuter et à voter sur l'ensemble soixante ans au lieu de
soixante-cinqans, 100 francs au lieu de 60 francs, assi-
milation aussi complète que possible des avantages
réservés aux diverses catégories d'assurés, au point de
vue des allocationsviagères de 100 francs, et enfin sup-
pression de la couverturecomme procédé financierper-
mettant de résoudre la difficulté et le problème budgé-
taire. Tel est le texte qui vous est proposé.

M. Eugène Lintilhac. Très bien c'est très clair.
M. LE ministre Du TRAVAIL. Les détails importent

peu pour l'instant; nous les discuterons le moment venu.
C'est donc sur ces trois points qu'il faut prendre parti

et dire oui » ou « non »; d'autant plus qu'ils ne peuvent
être séparés lès uns des autres, qu'ils se tiennent étroi-
tement et rigoureusement, que le mécanisme de la cou-
verture ne peut être séparé de .l'augmentation des
allocationset de l'abaissement de l'âge, et que la sup-
pression de la couverture est indispensable pour rendre
possible le sacrifice financier qui assurera la réforme.

Tout cela se tient, encore une fois, et c'est sur ces
divers points que vous aurez, je le répète, à répondre
par oui ou par non.

Je passe donc sur ces derniers détails, bien qu'il y ait
des choses intéressantes à dire sur la physionomie de la
réforme?.. Mais, au cours de la discussion, il est cer-



taines questions qui me seront posées. Si j'y répondais
à l'avance, ce serait en pure perte, étant donné que ces
questions me seraient posées tout de même, après ma
réponse.

Je me borne donc à résumer en quelques mots la phy-
sionomie de la réforme. r

M. EUGÈNE Lintilhac. Vous gardez des munitions!
M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. Maintenant, messieurs

si vous désirez connaître les avantages qui seront accor-
dés aux différentes catégories d'assurés par les disposi-
tions nouvelles, je vais les montrer aussi brièvementque
possible en me servant de deux ou trois exemples.

J'ai fait dresser un tableau indiquant, pour un certain
nombre de catégoriesprises comme exemple, les chiffres
auxquels s'élèvera la pension, suivant le nombre d'an-
nées de versements de chacune des catégories visées
dans ce tableau.

Si noussupposonsqu'un assuré ait commencé à verser
à treize ans je prends le cas du plus long versement
depuis l'âge où l'enfant peut entrer à l'atelier, et qu'il
ait verséjusqu'à la soixantième année, cet assuré, d'après
la loi actuelle, recevrait une pension de 235 fr. 19, et
d'après la loi projetée sa pension à soixante ans attein-
drait 298 fr. 33.

S'il use des dispositions qui lui permettent d'ajourner
jusqu'à soixante-cinq ans la liquidation de sa retraite,
au lieu de 'toucher 393 fr. 87 comme dans la loi actuelle,
il touchera 495 fr. 01.

,C!est donc d'une augmentation de plus de 100 francs
de retraite que bénéficie cet assuré s'il use des disposi-
tions qui lui permettent de ne toucher qu'à la soixante-
cinquième année.

Prenons«maintenant un assuré intermédiaire ayant
commencé àTâge de trente-cinq ans. En faisant liquider



sa retraite à soixante ans, il toucherait dans la loi
actuelle 115 fr. 14, tandis qu'avec les dispositions nou-
velles, il aura 178 fr. 28.

En usant de la disposition qui lui permet d'aller jus-
qu'à soixante-cinqans, il touchera 178 fr. 42 dans la loi
actuelle, 299 fr. 56 avec la loi nouvelle.

Enfin, prenons un « tardif », un homme entré à cin-
quante ans seulement dans le mécanismede l'assurance;
si sa pension est liquidée à soixante ans, il aura 66 fr. 08
de retraite; avec les dispositions nouvelles, il en aura
123 fr. 08; s'il use de la disposition qui lui permet de
différer la liquidationde sa retraite jusqu'àsoixante-cinq
ans, au lieu de toucher 118 francs, il touchera209 fr. 71.

Ce que je veux retenir de tout ceci, c'est que vous
avez pu le remarquer entre les chiffres de la loi
actuelle et ceux de la loi nouvelle, il y a toujours un
-écart supérieur à 100 francs, si l'assuré atteint l'âge de
soixante-cinqans.

Tel est le bénéfice qui sera réalisé par les assurés dans
le plus grand nombre de cas.

M. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSIONSPÉCIALE. L'écart,
en période constante, est de 63 fr. 14 pour les cas simi-
laires, monsieur le Ministre.

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. Oui, mais je donne en
ce moment les chiffres de la retraite maximum des
assurés qui atteignent l'âge de soixante-cinq ans. Le
chiffre que vous m'indiquez est celui qui s'applique à
ceux qui auront fait liquider leur retraité à l'âge de
soixante ans, et qui ne jouiront pas par la suite de tou§
les avantages de la loi.

Quoi qu'il en soit, grâce à la combinaisonde la retraite
différée jusqu'à soixante-cinq ans, le maximum de la
pensionpourra être porté sans tenir compte des rentes
qui pourrontprovenir des versements facultatifs à la



somme de 495 francs dans les cas les plus favorables,
c'est-à-dire à 500 francs, en chiffres ronds, ce qui n'est
pas négligeable.

Celui qui est entré dès le commencementde sa vie de
travailleur dans les cadres de la loi se trouvera donc
obtenir une pension viagère de près de 500 francs. C'est
ce qu'il importe de proclamer, puisque cela représente
une allocation très appréciable jamais égale à nos
espérances,certes mais qu'on peut estimer suffisante,
et qui permet de dire que ce travailleur n'a pas été aban-
donné par la société après de. longues années de labeur,
de fatigues et de prévoyance.

Il est évident qu'on ne peut pas obtenir des résultats
de cette importance, sans des sacrifices considérables.
Pour les calculer, il faut prendre parti tout de suite sur
cette question de la suppression de la couverture dont
M. Ferdinand-Dreyfusvous a parlé au commencement
de ses observations.

Nous avons eu la très bonne fortune, sur cette ques-
tion, d'être d'accord avec la Commission spéciale et avec
son rapporteur, qui nous a rappelé que, lors de la pre-
mière discussion de la loi de 1910, il était opposé au
système de la couverture.

Si on voulait maintenir la couverture, on aboutirait à
une impossibilité matérielle. Qn a donné tout à l'heure
les chiffres qui seraient nécessaires pour constituer le
capital de couverturede la rente à servir aux catégories
d'assurés qui vont se trouver au même moment en état
de demander leur retraite. Il faudrait débourser, pour `'

constituer ce capital de couverture, plus de 500 millions.
La question ne peut donc pas se poser.

Fait-on acte d'imprudence en supprimant la couver-
ture ? Le Gouvernement ne le pense pas. Les gouverne-
ments qui l'ont précédé ne le pensaient pas davantage



la Chambre des députés ne l'a pas pensé, et vos deux
Commissions, la Commission des finances et la Commis-
sion spéciale partagent le même avis.

Donc, il ne s'agit pas, et j'insiste sur ce point, de tou-
cher au principe de la capitalisation qui a été fortement
défendu à cette tribune et dans les deux Chambres.

Ce n'est pas le problème de la capitalisation et de la
répartition qui va se poser une fois de plus devant vous
et pour lequel on vous demanderait une solution con-
traire à celleque vous avez autrefois fait triompher. Il est
entendu que le problème se trouve résolu dans le sens
où vous l'avez résolu vous-mêmes; c'est-à-dire que,
lorsque, entre les mains de l'Etat, un versement est fait
par un tiers, qu'il soit fait par l'ouvrier ou qu'il soit fait
par le patron, ce versement est un dépôt confié à l'Etat,
et Je Gouvernement doit prendre les dispositions néces-
saires, par le mécanisme de la capitalisation, pour que
ce dépôt soit assuré contre toute espèce de risque futur.
La capitalisationdu versement de l'ouvrieret la capita-
lisation du versementdu patron subsistent donc intégra-
lementdans les dispositionsnouvelles. Il en est autrementt
lorsqu'ils'agit de la somme à verserpar l'Etat lui-même.

L'Etat a-t-il véritablement besoin de faire vis-à-vis de
lui-même cet acte de défiance au moment où il se con-
stitue débiteur, lorsque, pour garantir sa dette, il dispose
de l'ensemble des ressources du pays? Peut-il se consi-
dérer comme obligé, véritablement, de déposer quelque
part lé capital nécessaire aux paiements successifs de sa

dette pour garantir l'exécution de son obligation? Une
telle exigence ne pourrait s'expliquer que s'il s'agissait
d'un pays dont les finances né seraient pas saines et
bien équilibrées. L'Etat français peut-il faire cette sorte
d'aveu de doute sur sa/solvabilité future et sur l'avenir
même de son développement économique ?



Il demandera donc, purement et simplement, aux
assurés, qui deviennent ses créanciers, de lui faire le
crédit que font à l'Etat tous ses autres créanciers.

Est-ce que, pour ses rentiers, il a pris des dispositions
autres que celle qui consisteà inscrire tous les ans à son
budget les sommes nécessaires?

Il décidera de même d'inscrire, tous les ans, à son
budget, les sommes nécessaires au paiement des arré-
rages des pensions émises au profit des assurés de là loi
de 1910. Ce sera exactement le même mécanisme. On
n'a pas le droit de lui demander davantage.

En outre, il serait d'une mauvaise administration et
d'un mauvais exemple de grever inutilement le temps
présent d'une charge, d'ailleurs insupportable, pour
nous garantir contre des risquesparfaitement illusoires
et qui ne pourraient exister que dans un pays qui n'au-
rait pas la grande puissance économique et financière
qu'a le nôtre.

S'il en est ainsi, si notre combinaisonfinancièrepeut,
sans imprudence, assumer les charges qui vont résulter
de la disposition de la loi nouvelle, ces charges sont-elles
hors de proportion avec les ressources de nos budgets?
A-t-on fait un acte de générositéimprudenteet excessive
ou s'est-on, au contraire, tenu, en allouant 100 francs.et
en abaissant l'âge de soixante-cinq ans à soixante ans,
dans les limites d'une bonne administration finan-
cière?^

Après un examen très attentif, nous croyons n'avoir
pointexcédé les limites raisonnables.

Cherchons,' en effet je ne voudrais pas entrer dès
aujourd'hui dans la discussion de certains détails de
chiffres sur lesquels nous ne sommes pas d'accord avec
l'honorable M. Cuvinot cherchons les résultats d'en- w

semble non pas pour le budget de- 1912, mais pour le



développement général et continu de ia loi dans-le cours
de son application.

M. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION SPÉCIALE. NOUS

sommes d'accord sur l'avenir.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je le sais bien; c'est

pour cela que je demande la permission de ne pas entrer
dans Je débat particulier, en ce qui touche l'exercice 1912

et de viser simplement l'avenir financier, ce que j'ap-
pellerai Tëtat constant de la loi.

Le résumé des chiffres est fait dans les tableaux
annexés ?n rapport de M. Cuvinot, et aussi au rapport
de M. Paul Morel, que je demande la permission de citer
parce que j'y trouve plus de développement de ce genre
que dans celui de notre Commission. Vous verrez'par la
nature des dépenseset pour chacun des articles, en par-
ticulier, les augmentationsqui résultent de chacund'eux.

D'après la loi de 1910, l'ensemble des dépenses qui
résultaient de toutes les dispositions de la loi était, à
l'état constant, 96 millions 4, plus les frais de gestion
montant à 23 millions9, soit 120 millions.

•°- Le projet que nous avons aujourd'hui à examiner
entralne une dépense de 210 millions 5, plus 22 millions 7
environ de frais de gestion, soit en tout 233 millions.
C'est au bout de quarante-cinq années environ, que le
total de la dépense atteindra cè chiffre de 233 millions,
au lieu de 120 millions, chiffre de la dépense de la loi
actuelle en période constante:

Vous voyez que je ne cherche pas à dissimuler les faits;
je les donne, au contraire, dans leur exactitude brutale.
Pour arriver, après quarante-cinq ans, à ce chiffre de
233 millions,c'est-à-direà cette augmentation de 113 mii-
lions sur les chiffres actuels, et j'y comprends, toutes
les dispositions,même celles que la Commission n'a pas
acceptées on procède progressivement., après une



légère diminution de dépenses, dans les cinq premières
années, par augmentations croissantes de 1, 2, 3, 5

et 9 millions; tel est à peu près l'échelle des accroisse-
ments. C'est donc en quarante-cinq ans, par une courbe
croissant à peu près régulièrement, que nous arriverons
à atteindre les 113 millions de dépenses supplémentaires.

M. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION spéciale. On
arrive à 150 millions à la trente-cinquième année.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Et à 113 millions à
l'état constant. Il y a une petite irrégularité dans là
courbe.

Cette dépense est-elle au-dessusdes sacrifices que peut
faire l'Etat fran çais ?

Pour assurer la dignité, la sécurité, la vieillesse de
nos travailleurs, pour arriver à leur donner 300 franc s
à soixante ans, ou au maximum 495 francs à soixante-
cinq ans, l'Etat français peut-il consentir à ajouter
113 millions aux 120 premiers millions qu'il a déjà pro-
mis de verser?'-

Voilà comment se pose la question.
Si vous considérez le chiffre du budget de la France

4.500 millions à l'hèure actuelle si vous considérez en
même temps l'accroissementcontinu des recettes et de
la prospérité du pays, croyez-vous que cette charge soit
excessive?

M. Dominique DELAHAYE. Vous nous avez dit, il y a
deux ans, qu'il ne s'agissait que de 100 millions. On
cherche à démontrer autre chose aujourd'hui.

M. LE ministre DU TRAVAIL. Je cherche et
permettez-moide vous dire toute ma pensée, mon cher
collègue à vous placer en face d'un problème de
conscience. Voici comment je comprends ce problème

Nous sommes gardiens des finances de notre pays,
mais nous sommes, en même temps, gardiens de la paix



sociale. Nous sommes chargés à la fois d'administrer
sagement, en bons pères de famille, la fortune qui nous
est confiée, mais nous sommes aussi chargés d'éviter,
en bons pères de famille que nous sommes, de faire que,
dans la famille dont nous sommes les chefs, aucun
enfant ne puisse dire qu'à un moment donné il n'a pas
eu sa part légitime de la protection que l'on doit à la
famille tout entière.

Je vous pose à tous cette question une amélioration
sensible est projetée et vous pouvez par un vote la
réaliser dès demain. Cette amélioration va permettre
enfin aux travailleursauxquels nous pensons de toucher
un chiffre de retraite qui sera certainement suffisant
pour donner satisfaction à ce qu'il y'a de légitime dans
leurs demandes. Vous pouvez le faire par un sacrifice
<pn s'élèvera, je vous l'ai dit et je le répète, pendant
quarante-cinq ans, de 2, 3, 4, 5 et 9 millions jusqu'au
chiffre total de 113 millions. Cette somme est-elle exces-
sive ? Dépasse-t-elle la puissance financière de notre
pays? En conscience, je ne le crois pas.

Entre les deux devoirs'dont j'ai parlé tout à l'heure,
que nous nous considérions comme les gardiens du
budget ou comme les pères de la grande. famille fran-
çaise, je n'hésite pas à dire que notre devoir est de faire
le sacrifice et de donner le bienfait.

M. Dominique Delahaye. Mauvaispères de familles,
qui font la guerre scolaire et religieuse et qui gaspillent
le budget

•

M. LE ministre do TRAVAIL. Ne'parlons pas politique,
mon cher collègue j'aurais trop à dire là-dessus.

M. Dominique Delaoaye. Vous ne faites que cela.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je fais de la politique,

à cette tribune ?
M. Dominique Delahaye. Votre loi n'est pas autre



chose qu'une loi politique. Vous cherchez à capter
l'affection du peuple, mais il ne veut pas de votre loi

vous n'y réussirezpas.
M. LE ministre Du Travail, Cette politique-là, je

suis fier de la faire.
M. Dominique DELAHAYE. C'est une politique de

guerre religieuseet sociale, une politique de gaspillage.
Voilà la réalité.

M. Eugène Lintilhac. Vous faites, monsieur le
Ministre, de l'apaisement social.

PAUL STRAUSS. C'est de la politique sociale.
M. LE MINISTRE Du TRAVAIL. Quand nous aurons fait

cela, pourrons-nous dire que l'œuvre est complète ? Non,
pas encore.

Le progrès social est infini. A chaque étape nou-
velle, on s'aperçoit que la route continue devant nous,
toujours plus longue, mais je l'espère, toujours meil-
leure.

Mais il y a, en tout cas, des choses que nous pouvons
faire sans sacrifices nouveaux, et que le Gouvernement
est très résolu à faire dans le délai le plus court.

On a fait allusion tout à l'heure aux modifications
qu'il faudra apporter à la loi de 1910. Ces-modificcitions,
nous les, réaliserons d'autant plus volontiers, d'autant
plus rapidement,qu'ayantprécédemmentobtenude votre
vote ces améliorations tangibles, nous aurons une arme
de plus entre les mains, un argument de plus pour nous
adresser à cette populationqui hésite et qui doute encore,
et à qui nous pourrons mieux faire comprendrele mécar
nisme de la loi, quand nous lui en montrerons plus pro-
chains et plus tangibles les bienfaits.vusocm

M. Charles Riou. Alors vous n'avez pas besoin de
l'obligation

M. LE miîhstre du Travail. C'est un autre problème*



Nous ne discutons pas aujourd'hui l'article 23; nous
discutons les articles de la loi de finances.

Nous aurons donc à déposer très prochainement
j'en ai déjà pris l'engagement et je le renouvelle un
projet de loi modifiant la loi de 19 1Q, non plus dans ses
données financières,dans ses conséquencesau poin'u de

vue des chiffres de retraite et des allocationsde l'État,
mais dans son mécanisme administratif.

Tout à l'heure je me suis permis d'interrompre mon
ami M. Ferdinand-Dreyfus à propos des timbres-
retraites. Il est évident que, malgré le regret que nous
en aurons pour les philatélistes, nous créerons un timbre
unique dans un délai prochain.

M. Victor Lourties. Il faudrait aussi donner des
facilités plus grandes aux sociétés de secours mutuels

pour l'applicationde la loiï
M. le MINISTRE DU Travail. J'y viendrai tout à

l'heure, mon cher collègue.
La réduction à l'indispensable des mentions figurant

sur les cartes des assurés est encore une chose qui
s'impose; et je puis prendre, dès maintenant, l'engage-
ment de chercher à réaliser la suppression de la carte
d'identité. S'il est possible de la supprimer et je le
crois possible cette réforme sera considérée comme
quelque chose d'excellent par la population ouvrière,
que cette carte d'identité préoccupe, inquiète, parce
qu'elle y voit le retour à l'ancien livret. Telle n'est pas la

pensée du législateur, et personne «'a jamais eu cette
intention, mais il suffit que cette préoccupation existe
dans un certain nombre d'esprits pour que nous cher-
ehions à dissiper ces, soupçons et à faire disparaître cette
cause d'inquiétude. <II faudra donner, en outre, des facilités plus grandes

dans le choix des caisses d'assurances. On s'est préoccupé



à cet égard de la différence apparente de traitement qui
semblait ressortir des circulairesdu Gouvernement entre
la Caisse des dépôts et consignations et les caisses
autonomes dues à l'initiative privée.

Vous pouvez être certains,, messieurs, que cette
préoccupation ne doit pas exister et qu'il n'a jamais été
dans l'esprit du Gouvernementde favoriser telle caisse
au détriment de telle autre

M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. Mais elle existait
dans les faits.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Elle n'a jamais existé
dans notre esprit Mais, puisqu'il y a doute à cet égard,
je donne au Sénat l'assurance que, dans l'avenir, le
doute ne trouvera plus l'occasion de s'exprimer, que dès
maintenant, aux termes des instructions données, les
caisses autonomes sont mises sur le pied d'une égalité
parfaite avec les caisses de l'État et qu'aucune espèce de
pression ne sera exercée pour que les caisses de l'fitat
soient préférées aux caisses particulières. `'

M. Charles Riou. Vous avez déjà un certain `~

nombre de caisses autonomes,monsieur le Ministre.
M. le. ministre DU TRAVAIL. Oui, nous'en avons déjà

un certain nombre.
Ensuite, messieurs, comme le demandait à l'instant

même M. Lourties, ii convient d'associer aussi étroite- v

ment que possible nos caisses de secours mutuels à
l'ensemble de l'action de la loi de 1910.

Il y a une chose que j'étudie et que je voudrais
bien pouvoir réaliser, c'est la fusion du versement de
la cotisation patronale et de la cotisation ouvrière
dans la même caisse et par le même mécanisme, c'est-
à-dire le groupement des deux cotisations encaissées
ensemble. C'est une amélioration qui est très désirée
par nos sociétés de secours mutuels, mais que je ne

s~



crois pas possible de réaliser sans une étude préalable.
M. BRAGER DE LA Ville-Moysan. Ce serait très

avantageux.
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Enfin, nous voulons

élargir autant qu'il sera possible le rôle de la mutualité
dans le mécanisme de la loi de 1910. Nous étudions le
problème avec la Fédération nationale de la mutualité en
France; nous avons déjà eu plusieurs conférencesavec
ses représentants les plus autorisés.

Ceux-ci m'ont proposé d'étudier la question et de
préparer de leur côté certainesdispositions. Nous étudie-
rons ces propositions, et je suis sûr à l'avance que nous
tomberons d'accord. L'association très étroite de la
mutualité française à la fois à l'œuvre de propagande et
à l'œuvre d'administration de la loi de 1910 est une de
nos préoccupations,. et nous tâcherons de la réaliser le
plus prochainementpossible.

M. Lourties. Monsieur le Ministre, je vous remercie
de cette déclaration au nom de la mutualité.

M. Charles Riou. C'est par là qu'on aurait dû
commencer.

M. LE MiNiSTRE Du TRAVAIL. Conformément à la
promesse qui avait déjà été faite à cet égard par mon
honorable prédécesseur, le Gouvernement étudie et
prépare un projet sur i'assurance-in validité. Je ne puis
pas, dès aujourd'hui, le Sénat le comprendra,donner des
indications précises sur ce projet, parce qu'il faut que
l'étude en soit achevée, que le Gouvernement Tait
examiné et que nous en ayons définitivement établi la
rédaction.

Mais les idées générales dont a parlé M. Ferdinand-
Dreyfus et sur lesquelles un échange de vues s'est fait
dans la Commission spéciale, vous les connaissez. Nous
sommes d'accord surce poiet que l'établissement d'une



assurance-invalidité s'impose. Elle aurait peut-être
même dû précéderl'assurance-vieillesse,celle-ci pouvant
être considérée, je le répète, comme la généralisation de
l'invalidité. Mais les deux risques présentent ce caractère
différent qui contribuera à différencier les deux législa-
tions, à savoir que le risque vieillesse est un risque
commun, mesurable pour tous, facile à vérifier parce
qu'il résulte de l'état civil. Au contraire, le risque inva-
lidité est individuel, variable de personne à personne,
et doit, par suite, être contrôlé et surveillépar le groupe
auquel appartiendra l'assuré, rattaché à d'autres assurés,
lesquels auront intérêt à ne pas laisser des demandes
irrégulières se présenter et des abus s'introduire dans
l'application de la loi.

Par conséquent, lassurance-invalidilé, à raison de ce
caractère personnel du risque, doit être étroitement liée
à l'action mutualiste. De même que la vieillesse est, je le
répète, la généralisation- de l'invalidité, le secours
maladie est pour ainsi dire la première 'étape vers le
secours invalidité. Maladie courte d'abord, maladie
longue ensuite, puis infirmité temporaire eb partielle,
invalidité permanente et absolue qui est comme la
vieillesse une infirmité définitive. Voilà la série des
événements par lesquels passe l'homme au cours de sa
vie de trâvailleur, et voilà la série des risques en face
de chacun desquels on doit mettre la prime d'assurance
et de prévoyance.

M.. VICTOR Lourties. Très bien.!
M. le ministre Du Travail. Eh bien, messieurs, il

y a une lacune entre le secours-maladiequi est organisé
par les sociétés de secours mutuels et l'assurance-
vieillesse qui est assurée par l'État. Cette, lacune, ce vide,
il faut les combler. Nous demanderons aux sociétés de
Recours mutuels d'aller'avec nous sur_kroute, de nous
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aider à prévoir ce risque, d'être autour de nous les
propagandistes de l'idée, d'en assurer le contrôle et
l'exécution.

M. Victor Lourties. Vous pouvez compter sur
elles 1

M. LE ministre DU TRAVAIL. Voilà, messieurs, je
ne puis en dire davantage le point de vue général qui
découle de nos résolutions en ce qui concerne notre
projet d'invalidité. Nous n'oublions pas qu'il y a, dans
la loi-des retraites, un article 9 qui vise déjà l'invalidité,
mais l'invaliditéabsolue, permanente. C'est à l'invalidité
temporaire et partielle que nous pensons quand nous
parlons du projet sur lequel je viens de vous donner
quelques indications.

Tel est, messieurs, l'ensemble des idées que j'aurais
voulu présenter au Sénat un peu plus complètement, au
cours d'une discussion où l'on m'auraitposé des ques-
tions, où l'on aurait appelé mon attention sur un certain
nombre de points et où, par conséquent, j'aurais pu
entrer dans des précisions plus grandes.

Mais la situation particulière d'un ministre qui ne
répond à personne, sinon à des amis, me rend assez
difficile l'étude de ces détails dans lesquels il m'a été
impossible d'entrer. J'y reviendrai; j'ai cru toutefois
pouvoir, dès aujourd'hui, donner au Sénat une vue
d'ensemble de la question,. Je la résume en trois mots
des dispositions sur lesquelles la Chambre a été, pour
ainsi dire, unanime vous sont présentées elles ont
pour but et nous croyons qu'elles auront pour effet de
rendre la loi plus populaire et plus humaine, comme onl'a dit très jastemeot tout à l'heure, de la faire mieux

comprendre et mieux aimer. Elle réalise non pas seule-
ment pour le présent, mais pour l'avenir et pourl'avenir tout entier des améliorations considérables



qui peuvent être assurées sans que les finances d'un
grand pays comme le nôtre en soient inquiétées ou
menacées.

Ces dispositions ne sont encore que des parties d'un
ensemble. Nous avons l'intention de les compléter
l°par d'autres dispositionsrendantla loi plus souple, plus
facile à manier; 2° par un projet complémentaireréglant
le risque invalidité. Ainsi peu à peu, en suivant un
chemin peut-êtreplus difficile et plus long, mais, je crois,
avec la certitude d'aboutir, nous parviendrons à réaliser
l'ensemble du problème de l'assurance sociale contre
tous les risques sociaux.

il en restera un autre encore, le chômage, pour lequel,
je le dis en passant, je suis résolu, si l'avenir me le
permet, à présenter un projet nouveau.

Mais, messieurs, en ce qui concerne seulement le
projet en discussionet les autres projets qui vous seront
soumis, nous pouvons considérer que nous avons
complètement, absolument, et dans des conditions
d'équité et.de justice, assuré le fonctionnement de cette
loi sociale avec la triple intervention de ceux qui sont
également intéressés à la solution du problème,
c'est-à-dire des ouvriers d'une part, des patrons de
l'autre, et enfin de l'État. Et ces trois interventions
s'établissent dans un équilibre à peu près complet,
grâce à ce chiffre de 100 francs qui, "ne l'oubliez pas,
correspond à peu près exactement à ce que représente
pendant trente années le versementdes ouvriers et des
patrons; nousaurons donc à peu près tout prévu relative-
ment aux risques qui menacent le travailleur pendant sa
vie.

Comme je vous en donnais l'assurance tout à L'heure,
il n'y a rien-d'excessif, rien de hasardeux dans ce que
nous vous demandons.



Il n'y a là ni propositionsni promessesqui ne puissent
être tenues.

Si nous arrivons à réaliser les améliorationsproposées,
je crois que nous aurons fait œuvre de bien public et de
paix sociale.

Cette loi a eu jusqu'ici deux sortes d'adversaires
d'abord des adversairespolitiques; je crois qu'il n'y en a
plus beaucoup, car il s'est déterminé dans le pays un
mouvement d'assentiment très prononcé. Mais au début
ils avaient espéré que la loi serait impopulaire et que,
loin d'apporter à la République l'adhésion des travail-
leurs, elle ne leur apparaîtraitque comme une œuvre de
division et de faillite.

Et puis, à côté des adversaires de la République, il y a
eu les adversairesde la Sociétéquiont persisté dans leurs
vues, s'imaginantqu'il leur seraitprofitable de détourner
les masses populaires de cette œuvre de prévoyance en la
dénonçantcomme une gigantesque escroquerie, et pen-
sant que, de cette manière, ils entraîneraient à la vio-
lence les travailleurs que les bienfaits de la loi devaientt
amener au contraire à la concorde et à la paix.

Je crois, messieurs, que les deux calculs ont été vains,
que peu à peu le jour s'est fait dans l'esprit public et
qu'aujourd'hui les tentatives de l'un comme de l'autre
côté ne prévaudront pas contre le bon sens de tous.

J'espère donc que vous voudrez donner au Gouverne-
ment la confiance dont il a besoin pour mener à bien
cette œuvre, afin d'établir son système général d'assu-
rances contre tous les risques sociaux. Je crois que la
prudence indispensableà une entreprise de ce genre n'a
pas cessé d'être observée, que l'œuvre se poursuit eh con-
ciliant également l'esprit de liberté et d'initiative avecl'espritde solidarité nécessaireet indispensabledans une
grande œuvre d'Etat. Je crois enSa que vouscomprendrez



que le Gouvernement a le devoir de vous demander à cet
égard un vote éclatant.

J'estimequ'après ce qui s'est passé à la Chambre,après
cette grande manifestation dans laquelle tous les partis
se confondirentdans un vote unanime de confiance dans
la loi, de volonté affirmée dans le développement néces-
saire de l'œuvre entreprise, le Sénat agira de même, et
qu'après avoir discuté, ce qui est son droit et même son
devoir, et montré que sur certains points il y a des
défauts dans la loi, il reconnaîtra que cette loi est bonne
dans son ensemble, que l'oeuvre entreprise était néces-
saire et que si, par malheur, un doute apparaissait au
sujet de l'avenir de la réforme, ce n'est pas la paix
publique qui en profiterait!

Je suis sûr, au contraire, que par son vote le Sénat dira
à tous les intéressés la loi est bonne dans son ensemble,
nous l'améliorerons dans le détail de ses dispositions.
Venez tousà elle; c'est une œuvre de bien public, de paix
sociale, et tous les bons Français seront d'accord pour
l'approuver et pour la soutenir (*).

(1) Les articles 72 à 81 furent votés en février 1912.



v

COMMENT FAIRE ACCEPTER LA LOI
DES RETRAITES OUVRIÈRES ET PAYSANNES (')

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

J'ai répondu bien volontiers à l'invitation qui m'avait
été adressée par mon éminent ami, M. le président Des-
chanel, au nom de l'Office national des retraites. J'avais
la certitude, tout d'abord, de goûter ici la grande joie
d'entendre défendreavec la plus haute éloquence, par
votre président, par Paul-Boncour, par Mabilleau, les
grandes idées de prévoyance et de mutualité qui nous
sont égalementchères. J'étais heureux ensuite de trouver
ici l'occasion de remercier au nom du Gouvernement de
la Républiques vous; Ribot permettez-moi de vous
appeler ainsi simplement, comme le fait la France tout
entière vous qui donnez depuis si longtempsl'exemple
du dévouement à toutes les œuvres qui. intéressent la
grandeur de la nation et sa paix intérieure et vous aussi,
Deschaûel, vous qui avez,depuis si longtempsconduit les
phalanges mutualistes, dont vous avez été l'ami de la1"a.au,U&&eV1i7 ssrasccawraacvv,av il -U 't
première "heure, au bon combat et à la victoire, et qui,

(i) Discours prononcé à l'Office national des retraites, à la Sor-
bonne, le 15 juin 1912.



aujourd'hui encore, pouvez leur rendre, au sommet où
vous êtes arrivé, les servicesplus grands qu'ellesattendent
de votre bonne volonté et de votre générosité! J'étais
heureux, dis-je, de trouver ici l'occasion de remercier,
au nom du Gouvernement de la République, tous ceux
qui se sont groupés autour des chefs de l'Office national
sur l'initiative généreuse du Matin, pour propager la
connaissance et pour hâter l'application bienfaisante de
notre grande loi nationale des retraites ouvrières et
paysannes.

S'il fallait en croire ses détracteurs, cette loi des •

retraites, en dépit des sacrifices financiers_qu'elle exige,
en dépit des efforts déployés par les pouvoirs publics
pour la faire entrer dans les mœurs, ne devait être qu'une
œuvre stérile et vouée à l'insuccès. Ce que vaut cette
assertion, j'engage tous ceux qui douteraient encore.de v

la vitalité de la législation nouvelle à venir en juger ici,
au contact de cette foule frémissante qui applaudissait
tout à l'heure l'admirable conférence de Paul-Boncouret
les paroles chaleureuses de notre ami Mabilleau. Ah! je
voudrais qu'ils fussent ici, les détracteurs, je voudrais
qu'ils sentissent passer dans leur esprit la flamme; des
convictions et dans leur cœur la flamme plus ardente
encore de la générosité, de la fraternité qui animaient
tout à l'heure nos orateurs! Je suis bien sûr qu'ils ne
douteraient plus.

Les actives sympathiesque vous avez éveillées autour
de Fœuvre poursuivie par le Parlement républicain ont
bien vite prouvé l'excellence dé cette œuvre; elles sont
désormais un gage assuré de son succès.

Messieurs,-vos statuts ont nettement défini le but que
vous poursuivez. Vous vous êtes proposé de favoriser
V application de la loi sur. les retraites et d'en f aciliter la
compréhension -aux assurés dans toute la France. Cette



tàche considérable à laquelle, sous l'impulsion énergique
des ministres qui m'ont précédé au ministère du Travail

et là encore je tiens à- nommer l'un d'entre eux, qui
est ici présent, Boncour, parce que c'est certainement
lui, il l'a dit tout à l'heure très modestement, et je le
répète hautement, qui a eu l'heure la plus difficileà tra-
verser, celle du doute, cette heure où on s'est demandé
si la loi qu'on avait faite était bonne, si elle serait com-
prise, si elle serait bienfaisante; et certainement l'ingé-
niosité,lapersévéranceavec laquelle vous l'avez défendue,
ont contribué singulièrementà faire la lumière dans les
esprits et à vous rassurervous-même définitivement,
cette tâche, messieurs de l'Office national, à votre tour
vous l'avez reprise et vous y avez apporté, de votre côté,
tous vos efforts et si tous les Français ne connaissent
pas encore aujourd'hui tous les avantages que leur
réserve la loi, avantages que Mabilleau énumérait tout à
l'heure si nettement et si clairement, presque tous du
moins ont commencé à être touchés par votre propa-
gande et, grâce à vous, bien des préventions, bien des
erreursont disparu. Chaque jour nous révèle- un progrès
dans l'application de la loi.

Certes, un long effort est encore nécessaire pour
atteindre au succès définitif, mais dès maintenant, en
présence des résultats obtenus, en présence de l'ardeur
que témoignent tous les défenseurs de la loi, j'affirme
que le succès ne peutplus être mis en doute. Dès aujour-
d'hui, l'hostilité -des uns est devenue hésitante, l'igno-
rance des autres se dissipe, et, surtout, l'intérêt s'éveille
chez ceux pour qui la loi nouvelle est faite et dont
beaucoup commencent à juger sévèrement,croyez-le, les
imprudents qui, par passion politique, ont essayé de
leur dissimuler le bienfait de laprévoyance organisée.

Vous avez fait une bien intéressante enquête sur les



conditions de l'application de notre loi. Les renseigne-
ments que vous avez recueillis et que vous avez publiés,
mon cher président, dans un livre que j'ai consulté bien
souvent, je vous l'affirme, depuis que vous avez bien
voulu le remettre entre mes mains, ces renseignements
sont d'autant plus précieux qu'ils émanent de personnes
qui sont en rapports _quotidiens avec les assurés, qui
souvent, le plus souvent, sont elles-mêmes des assurés.
Je vous suis reconnaissant de m'avoir apporté ainsi ces
cahiers de doléances de ceux qu'on appelle d'un mot que
je voudrais voir rayer de la loi, les assujettis. J'ai pu
constater que les observations qu'ils contenaient se trou-
vaient en concordance avec les renseignements qui me
parvenaient,d'autrepart, par les préfectures et les muni-
cipalités. Vous avez su mettre en relief les principales
raisons de l'hostilité que, dans certains milieux, la loi a
rencontrée au moment de sa mise en vigueur, et grâce à
vous il est facile de constater que ces difficultés ne sont
pas spéciales à la législation des retraites et qu'elles
se sont élevées toutes les fois qu'une nouvelle loi de
prévoyance sociale a été votée et promulguée dans notre
pays-

Faut-il nous arrêter sur une certaine défiance qui s'est
manifestée dans quelquesmilieux à l'égard des avantages

•
promis par le législateur? C'est là, malheureusement,
une constatation presque banale! Les campagnes qui
sont encore dirigées aujourd'hui contre les retraites
ouvrières nous en rappellent d'autres, dont llibot et
moi nous nous souvenons bien, celles qui se sont pro-
duites àutrefois contre les Caisses d'épargne. La même
passion aveugle inspire ces campagnes, de quelque cjôté
extrême de l'horizon politique qu'elles proviennent;
d'ailleurs.

Hier encore, je lisais un appel aux travailleurs, q4©& 'A ~A-"(5 y,u.&& u&.a, ':I~V:



vous avez pu lire vous-mêmes dans les journaux, et j'y
relevais ceci, que depuis les modificationsapportées à la
loi de 1910 par la loi du 27 février 191.2, le taux de la
retraite, déjà dérisoire, se trouvait encore diminué. Et le
texte ajoute que la loi de 1910 car il y a des précisions
et des calculs, ce sont des chiffres! ajoute que la loi
de 1910accordaitaux retraités un maximumde 393 fr. 97,
tandis que le maximumpour ce même retraité ne serait
plus que de 297 fr. 44, soit une diminution de 96 fr. 43.
Phénomènebien extraordinaire, puisque la loi nouvelle
avait pour effet de baisser l'âge de la retraite et d'aug-
menter l'allocation de l'Etat.

J'ai eu la curiosité de me reporter aux chiffres eux-
mêmes pour rechercher ce que valait cette assertion au
moins inattendue, et j'ai constaté que la retraite que
pouvait atteindre un assuré de soixante-cinq ans était,
en effet, de 333 fr. 87 dans le régime de 1910, mais qu'il
était passé, dans la législationde 1912, au maximumnon
pas de 297 fr. 44, mais de 511 francs.Nous sommes en
présence d'une augmentation de 117 fr. 13 au lieu d'une
diminution annoncée de 96 fr. 43. Voilà comment on
écrit l'histoire. On a pris tout simplement, dans un cas»
l'âge de l'ancienne loi, soixante-cinq ans, dans l'autre
cas, l'âge de la loi nouvelle, soixante ans, et on a facile-
ment triomphé.

` Sont-ce là des arguments d'une; polémique loyale, et
ceux qui les emploient ne devraient-ils pas craindre le
jugement sét'ère de ceux que l'évidencedes faits viendra
bientôt désabuser? If

Que dire de la défiance qu'on a voulu exciter au sujet
de ia gestion des épargnes accumulées; les dispositions
delà loi ne devraiënt-eilespas désarmer sur ce point les
adversairesde bonne foi! Loin de pousser les assurés
vers une.caisse unique, le Gouvernement ne s'est-il pas



d'ailleurs soucié de favoriser le développementdes insti-
tutions autonomes, gérées sous le contrôle des inté-
ressés eux-mêmes dont les fonds, sont pour ainsi dire,
comme le disait Mabilleau tout à l'heure, employés sous
les yeux mêmes des assurés qui les ont versés.

Aus.i ne nous étonnonspas que les accusationsd'escro-
queries (c'est le gros mot que Boncour rappelait tout à
l'heure) qui ont été portées contre la loi sur les retraites
ne se fassent plus guère entendre aujourd'hui. Depuis
près d'un an, les pensions et les diversesallocations de la
loi ont commencé à être régulièrement payées aux inté-
ressés attendons avec confiance la leçon donnée simple-
ment par ces résultats.

Messieurs, si le principal obstacle auquel se soit
heurtée l'application de la loi sur les retraites est l'igno-
rance où se trouvaient les intéressés de ses dispositions
essentielles, il faut reconnaitre que la loi de 1910 pré-
sentait, comme tout,essai de législation sociale, certaines
imperfections et soulevait des critiques dont toutes
n'étaient pas injustifiées.L'âge de la retraite,notamment,
semblait trop -élevé et les sacrifices de l'Etat pouvaient
semblerinégauxà l'effort de la prévoyance la loi de 1912
a fait disparattre ces imperfections. Depuis cette loi, on
ne peut plus dire que le régime des retraites n'est pas
adapté aux conditions de la vie ouvrière et que l'Etat ne
fait que des sacrifices insuffisants. Dans aucune législa-
tion au monde, peut-être, il n'existe un régime de
retraite-vieillesse aussi favorable que lé régime français.

Mais il ne. suffit pas qu'une loi soit: avantageuse.pour
qu'elle soit jappréciée de ceux qui sont appelés à; en
bénéficier. Souvent de petites difficultés dans l'applica-
tion, des formalitésennuyeuses,des démarches mal com-
prises, suffisent à "faire oublier tous les avantages
garantis par la législationnouvelle, et le public finit par :<



ne plus voir, dans la loi sociale, que la masse des com-
plicationsadministratives.

Ne nous faisons pas d'illusion. En faisant connaître la
loi améliorée, nous n'accomplissons qu'une partie de
notre tâche; il nous faut maintenant rendre la loi plus
accessible aux assurés,plus compréhensiblepour tous et
plus facile à appliquer.Si la loi est, en effet, compliquée,
cela tient en partie à la nature des choses, aux nécessités
complexes de la gestion et du contrôle de toute grande
assurance sociale. Mais il faut que toute formalité qui
n'est pas rigoureusement nécessaire soit évitée, et d'un
mot je dirai que la loi des retraites ne- sera jamais assez
simple à mon gré.

Pour ma part, à l'occasion de l'examen quotidien dès
affaires de mon ministère,je me suis attaché à réaliser le
plus grand nombre possible de simplifications de détails.
J'ai voulu que n'ai-je pu le faire davantage alléger
la tâche des mairies; je me suis attaché à éviter à l'assuré
tous les ennuis de formalités excessives; j'ai voulu
surtout qu'aucun assuré ne pût subir un préjudice parce
qu'il aurait omis une- formalité secondaire, parce qu'il
aurait commis une erreur, par exemple dans le choix du.
timbre à apposer.

Un règlement d'administration publique nouveau va
être pris en exécution de la loi de février 1912;. je me
suis efforcé d'y introduire de nombreusessimplifications,
mais c'est seulement en retouchant le texte même de la
loi que les améliorations, profondes pourront être réa-
lisées. Le- Gouvernement déposera prochainement un
prejet de loi qui, je l'espère, facilitera considérablement
la mise en œuvre des retraites.

Pour citer quelques exemples et vous allez trouver
ici.la réalisationd'un certain nombre des vœux de l'Office
national lui-même pour citer quelques exemples,



dis-je, nous délivrerons les assurés des embarras que
leur cause la multiplicité des types de timbres le timbre
unique, réforme simple, qui fera comprendre et fera
aimer la loi des retraites.

Nous aiderons à la perception des cotisations en
donnant aux intéressés le plus de facilités possibles;
nous autoriserons l'apposition trimestrielle des timbres;
nous donnerons aux Sociétés de secours mutuels la
faculté de se mettre d'accord avec les employeurs pour
encaisser à la fois la contribution patronale et la contri-
bution ouvrière.

Enfin, messieurs, il est, pour la bonne application de
la loi, un point sur lequel je veux insister. L'Administra-
tion, quels que soient ses efforts, ne pourra jamais
débarrasser chaque intéressé individuellement de toute
démarche, de toute formalité. Le plus grand service, à
mon sens, que l'on puisse rendre aux assurés, c'est de
leur permettre de trouver un mandataire auquel ils con-
fieront le soin de faire, en leur nom, les diverses opéra-
tions exigées par la loi. Or, ce mandataire, il est tout
trouvé, c'est la Société de Secours mutuels. Nous autori- r~
serons la Société de Secours mutuels qui fait l'encaisse-
ment, à échanger les cartes de ses assurés, à se substituer
à eux dans les différentes formalités réglementaires, à
encaisser la cotisation patronale après accord avec
l'employeur. Nous voudrions que le patron, comme
l'ouvrier, pussent se décharger de toutes leurs obliga-
tions sur une institution méritant également leur con-
fiance à tous deux et qui sera l'intermédiaire naturel
entre les assurés et l'Etat. Combien féconde deviendrait
ainsi la collaboration entre la mutualité et le ministère
du Travail pourl'applicationdes grandes lois d'assurance
et de prévoyance sociale r,

Messieurs, j'ai terminé. J'ai voulu écarter de mon



discours tout ce qu'il aurait pu avoir d'envolée oratoire,
pensant que les orateurs qui m'ont précédé vous avaient
donné à cet égard pleine et entière satisfaction. Je me
suis borné à apporter devant vous quelques précisions,
qui, je crois, n'étaient pas inutiles, et sur l'état d'appli-
cation de la loi et sur les intentions du Gouvernement
en vue d'assurer, dans un avenir prochain, la meilleure
et la plus rapide application de cette loi. Mais avant de
m'asseoir, ma pensée se reporte naturellement vers la
grande fête de demain. En organisant votre Congrès des
retraites au moment même où la Fédération nationale
organisait la fête de la mutualité, vous avez voulu, mon
cherprésident, symboliserl'étroite union, ou pour mieux
dire l'unité d'action nécessaire à tous ceux qui veulent
le progrès social. Ne verrons-nous pas demain la plupart
des citoyens qui nous entourent ici se presser autour de
M. le Président de la République, au premier rang des
mutualistes, dans la foule disciplinée qui remplira
l'immense vaisseau de la salle du Trocadéro 1 C'est une
belle chose pleine de promesses que cette entente, que
cette noble émulation des uns et des autres. Quelle que
soit la part du combat dont ils ont assumé la charge, ils
savent qu'ils livrent la même bataille ensemble, qu'ils
font partie de la mçme armée fraternelle et qu'ils pour- w
suivent lé même ennemi, le seul ennemi de chacun et de
tous, le mal social.

Ai-je besoin de vous dire quelle force vous donnez au
Gouvernement de la République qui, sur le terrain légis-
latif, avec le concours du Parlement, poursuit la même
tâche, combien vos exemples et votre appui lui sont
précieux et combien il vous en est cordialement et pro-
fondémentreconnaissant?



VI

LES RETRAITES DES MINEURS

L'ordre du jour de la Chambre appelait le jeudi 11 juillet
1912 la première délibération sur la proposition de loi de
M. Albert Thomas et plusieurs de ses collègues, tendant à
modifier la loi du 29 juin 1894 et à créer une caisse nationale
dés retraites des ouvriers miniers et ardoisiers. Les cinq pre-
miers articles furent votés et le vendredi 12 juillet à propos
de l'article 0 ainsi conçu

« Pour avoir droit à la pension de retraite-vieillesse, aux
majorations de l'Etat et à celles provenant des fonds des
majorations, tout ouvrier mineur, minier ou ardoisierdevra:
to Etre âgé au moins de cinquante-cinq ans; 2° justifierde
trente années de travailéquivalantauminimumde 7.920 jour-
nées de travail dans les mines, minières et ardoisières
(264 journées par année).

Les journées de repos pour blessures et maladie seront `

comptées comme journées de travail; les caisses de secours
verseront au compte de l'ouvrier une somme équivalant
à 10 p. 100 de l'indemnité journalière prévue par les règle-
ments de ces câisses, par journée de repos occasionnée par
la blessure ou la maladie. » V

M. Albert Thomas déposait un amendement tendant à
accorder la retraite à l'âge de cinquante ans après vingt-
cinq années de travail.

Cet amendementfut défendu parM. Jaurès en ces termes:
« Je reconnais la valeur tout à fait provisoire du reste
de certaines objections financières. Mais je veux dissiper `-

un malentendu.
~sss suw,;Ç~i~ssuuu..Les objections que l'on fait à' ia fixation de l'âge de la
retraite à cinquante ans tiennent surtout à une idée fausse
sur la retrait, contre laquelle il faut réagir.



Il faut, à mon sens, que l'individu retraité puisse, à la
rigueur, vivre avec sa seule pension.Mais la perception d'une
pension ne doit pas impliquer la nécessité pour lui de cesser
tout travail.

Je ne puis considérer que l'idéal de la vie soit la suspen-
sion de tout travail. Je considère comme absolument barbare
l'organisatioD industrielle et économique d'aujourd'hui qui
fait que, jusqu'à une certaine minute, jusqu'à un certain
mouvementimperceptible de l'aiguillesur l'horloge, l'homme
soit surmené, et que, dès que l'aiguille atteint une certaine
petite marque noire, il passe dans le néant du travail, image
anticipée et morne du néant de la^yie.

Jusqu'à son dernier souffle, l'hommedoit travailler dan&la
mesure où il le peut; c'est par là seulementqu'il se rattache
à la vie, à l'intelligence,à l'activité de la pensée.

Un homme n'est jamais sot quand il travaille, parce que la
sottise nait de l'exagération de àai-même. Quand il travaille,
enveloppédans la tâche commune, son effort est exactement
mesuré par celui des autres et toute tentation de sottise est
prévenue.

T,a vie est dans le travail proportionné aux forces.
L'idéal n'est pas que l'homme passe de l'épuisementpar le

labeur à l'épuisement par L'inertie. Il faut que l'homme pro-
duise moins à mesure que sep forcesdéclinent et que, arrivé

à ses derniers jours, il ait une plus large part pour le repos
et pour la contemplation d'unmonde auquel il s'intéresse d'au-
tant plus parle regardqu'il y contribueencore par son activité.

Je ne comprends pas que la, retraite soit le signal de la
cessation du travail: elle doit être un moyen de se reposer
tout à fait si les forces défaillent ou, si elles diminuent seule-
ment, de modérer son travail en proportion, sans qu'en aucun
cas le bien-êtres'en trouve atteint.

Dans nos mines, les ouvriers fatigués sont obligés de
demanderparfois un jour, deux jours'de relâche ou même
quelques semaines decongé non payées.

Je voudrais que les vieillards retraités pussent à la rigueur
vivre sans travailler,ou bien prendredes congés et des\repos
sans que le bien-être de leur famille en fût diminué, si leurs
forces le ïeur permettaient. »

M. Léon Bourgeois, ministre du Travail, lui at la réponse
suivante



J'ai écouté avec la plus grande attention les très inté-
ressantes observations de M. Jaurès, et, s'il s'agissait
d'établir ici un débat théorique et philosophique sur les
conditions les meilleures de l'organisation du travail, je
serais d'accord avec lui.

Il est évidemmentcontraire à la nature des choses de
séparer le. travail plein de l'inactivité complète par une
barre rigide; -c'est une mauvaiseconception au point de

vue physique comme au point de vue moral. Souvent, en
effet, ceux qui prennent leur retraite travailleurs
intellectuelsou travailleurs manuels sont frappés de
certaines maladies et leur santé s'altèreen mêm? temps
que leur activitédiminue.

D'autre part, le travail est un excitant admirable,et le

reposdimi nue moralement l'individu.
Mais si l'on peut tomber d'accord sur ces considéra-

tions, il n'en résulte pas que nous devrions, à l'heure
actuelle, modifier les conclusionsde la Commission;

Deux problèmessont en effet posés
L'un a trait à une modification de l'âge de la retraite,

l'autre vise une conceptionnouvelle de l'organisation du
travail. On peut imaginer un système dans lequel pro- •
gréssivenient des 'allégements seraient accordés aux
travailleurs, des aménagements d'heures de repos
seraient prévus afin de diminuer les charges de l'ouvrier
à mesure qu'il avance en âge. Ainsi seraient établis des
palierssuccessifsqui permettraient de passer de l'activité
au repos sans les inconvénients que l'on signale. Mais
c'est un problème à étudier lors de l'élaboration d'une
loi organique du travail ou iors du renouvellement de
concessions de mines. Ici nous n'avons à envisager que
le problème de l'âge. Eh bienl Je ne crois pas qu'ilsoit
bon de trop avancer l'âge de la. retraite, parce que l'ou-
vrier est fait à cette idée qu'à partir de ce moment il n'a



plus à travailler et que la retraite doit remplacer le pro-
duit de son travail.

Puis, des raisons d'ordre économique et financier ontt
empêché la Commission d'accepter l'abaissementde l'âge
à cinquanteans.

` La premièrec'est qu'à cinquanteans, l'ouvrier pouvant
encore travailler cherche de l'ouvrage et qu'il se crée
ainsi un antagonisme fâcheux entre les retraités et les
autres ouvriers dont il tend à avilir les salaires.

Puis, l'abaissement à cinquante ans amènerait une
augmentationde 34 millions. Déjà, il y a une différence
de cinq années entre l'âge de la retraite des mineurs et
celui de la retraite des travailleurs ordinaires; cette
différence s'explique par les conditions particulièrement
pénibles du travail dans les mines.

Mais elle nous paraît suffisante et, pour toutes ces
raisons, nous demandons à la Chambre de s'en tenir au
chiffre de 5a Commission.

M. Jaurès. Je crois que les objections qui m'ont été faites
se dissiperaient si .nous pouvions instituer un ample débat
sur cette question. Mais je reconnais que ce n'est pas le
momentet je n'insiste pas.

L'article 6 fut adopté.

M. Jaurès ayant protesté contre l'article 12 spécifiant
« Que là où les compagnies assureront elles-mêmes aux ou-vriers les avantages de là loi, sans leur, faire subjr le prélève-
ment qu'elle permet de leur imposer, elles n'auront pas à
subir le prélèvement, et que par voie de conséquence, les
ouvriers ne feront plus partie de l'organisation commune où
serontleurs camarades »• terminait ainsi son argumentation

« Il est dansla nature de votre esprit, monsieurle ministre
du Travail, tout en admettant ce que j'appellerai les solu-
tions centrales, l'intervention de l'Etat, de les assouplir, d'y



mêler le plus possible l'initiativeindividuelle et surtoutcollec-
tive, et voilà pourquoi je pense que puisque vous aviez salué
avec joie l'occasion d'introduire dans la loi des retraites un
premier type de ces caisses autonomes, il est bien dangereux
de débuter par une institution corporative tronquée, qui
appellerait un esprit de- méfiance, parce qu'elle aurait été
payée du plus douloureux déchirement de la classe qu'elle
défend.

M. Léon Bourgeois

Je comprends toute l'importance qu'il y a à créer une
grande caisse autonome comme celle-ci, et je considère
qu'il est d'un exemple excellent d'organiser une grande
caisse chargée d'assurer la retraite des mineurs, et gérée
par des représentants des patrons et des ouvriers.

Et je serais extrêmement peiné si les dispositions que
nous proposons avaient pour effet de rendre précaire
l'existence de cette caisse. Mais à l'heure même où
M. Jaurès me presse d'apporter quelquesouplesse à cette
organisation centrale que nous proposons, nous sommes
bien obligés de tenir compte de-ce qu'a fait l'initiative
privée pour, arriver, d'accord avec les compagnies,à un
état .contractuel permanent d'organisation des retraites.
C'est là un exemple de la force collective des citoyens
conscients arrivant à faire les conditions d'une retraite
équilibrée et avantageuse.

C'est justement ce résultat, obtenu par leur vaillance,
qu'ils n'entendentpas laisser détruire par la suppression
de l'article 42.

En effet, que va-t-il se passer demain?Est-ce que nous
aurons la tristesse d'avoir coupé en deux la grande
corporation des mineurs de France, d'avoir dressé les
mineurs du Sud contre leurs camarades du Nord? Là
n'est pas notre pensée, là ne sera pas le résultat de la
loi. Nous avons voulu faire une chose équitable et
pratique.



Nous n'avons pas Oublié cette maxime fondamentale
de la fédération des mineurs, que leurs délégués nous
ont rappelée le jour où nous avons eu l'honneur d'être
reçus par la Commission des mines « Nous voulons,
nous ont-ils dit. être régis par la loi et non abandonnés
au hasard des conventions privées. » C'est pourquoi le
principe de la loi^st une caisse autonome,alimentée par
des versementségaux des patrons et des ouvriers mais,
si temporairement, il existe, dans certaines régions, des
contrats grâce auxquels ce résultat est acquis, devons-
nous les balayer? Ne peut-on admettre, tant que ces
conventions particulières dureront, qu'il sera possible
d'acquitter sous une forme différente les mêmes verse-
ments des patrons et des ouvriers? C'est ce que prévoit
l'article 12.

C'est une quittance que l'exploitant, assurant à ses
frais le plein des majorations, met dans la caisse auto-
nome, en représentation des versements qui devraient
être faits par lui et ses ouvriers.

Que demain ces conventionsarrivent à expiration et
les conditions générales de la loi s'appliqueront; les
mineurs qui en étaient l'objet iront à la caisse autonome
dans les mêmes conditions que leurs camarades.

Y a-t-il là quelque chose qui puisse diminuer radmi-
rable unité morale de la fédération des mineurs? Ceux
du Midi auront-ils un sentiment d'amertumecontre leurs
camarades du Nord parce qu'ils n'auront pas renoncé à
leurs conventionsparticulières?

n,En aucune façon ils auront au contraire vis-à-vis
d'eux un sentiment de gratitude profonde, car ils savent
que c'est à leur vaillanee^ à leur courage, à leurs souf-
frances passéesque ces avantages sont dus, ils savent
que ce sont leurs camarades du Nord qui leur ont
ouvert la voie.



J'ai entendu les mineurs du 'Nord, ils souhaitent
ardemment le vote de la loi dont ils ont été en quelque
sorte les remorqueurs, et ils se réjouissent de voir leurs
camarades du Midi bénéficier des mêmes avantages
qu'eux-mêmes.

Quand leurs délégués viendront administrer la caisse
autonome, ils ne le feront pas avec cet esprit de désinté-
ressement que semblait craindre M. Jaurès; au contraire,
dans l'intérêt de la solidarité commune, ils auront à cœur
de bien gérer et d'améliorer la gestion de cette caisse
autonome.

Ne prononcez donc pas de paroles qui puissent faire v
croire à la possibilitéd'une scission quelconque entre les
mineurs du Nord et ceux du Midi. Ayez confiance dans
les uns et dans les autres et votez la loi parce qu'elle est
bienfaisanteet parce qu'elle a été demandée par tous les
mineurs français.

L'article 12 mis aux voix fut adopté et l'ensemble du
projet de loi fut voté par 575 voix contre une.



CONCLUSION

L'ORGANISATION INTERNATIONALE
DE LA PRÉVOYANCESOCIALE(')

Messieurs,

Lorsque M. le Président du Groupe des Congrès et des
Conférences de l'Exposition internationale de Gand, mon_
éminent collègue au Congrès de La Haye, M. le ministre
d'État Van den Heuvel, m'a fait l'honneur de me

-demander de donner ici une conférence, je me suis
aussitôt souvenu de l'accueil si cordial qui avait été fait,
il y a deux ans, par votre ville, à l'Association du chô-
mage et à son président, et j'ai saisi avec joie cette occa-
sion de venir apporter à votre cité, toute glorieuse des
splendeurs de son admirable Exposition, le témoignage
de notre reconnaissance.

Les motifs que voulait bien me donner M. Van den
Heuvel étaient d'ailleurs faits pour me toucher particu-
lièrement. « Le Congrès du chômage, m'écrivait-il, sera
réuni à Gand en septembre. Ne consentiriez-vous pas à
parler du grand effort qui se fait pour prévenir ce redou-
table mal et pour y porter remède? » Et M. Van den
Heuvel exprimait l'espoir bienveillant que notre réunion
de ce soir « contribueraitau succès du Congrès et de la
cause de solidaritéqu'il défend »..

(1) Conférence donnée à l'Expositionuniverselle de Gand, le
6 septembre 1913.



Il y avait là trop -de bonnes raisons pour que, malgré
l'état précaire de ma santé et de ma vue, j'eusse le droit
de me dérober à l'appel; et, la décision une fois prise, la
pensée peut-être bien hardie m'est venue d'étendre les
limites de notre causerie et d'examiner avec vous, dans
son ensemble, le problème de l'organisation internatio-
nale de la prévoyance sociale.

Comme l'an dernier à Zurich, lors de notre première
semaine sociale, nous avons la bonne fortuné de trouver
aujourd'hui réunis à Gand, à l'occasion du Congrès du
chômage, les représentants des deux autres grandes
Associations internationales de la Protection légale des
travailleurs et des Assurances sociales. Le momentn'est-il
pas favorable pour aborder dans toute son étendue
l'étude d'un problème qui paraît bien vaste et qu'il
semble bien ambitieux à moi de vous proposer, mais
dont la nécessité s'impose aux esprits d'une manière si
pressante qu'il n'est guère possible aux hommes d'État,
soucieux de l'avenir de nos sociétés modernes, d'en
ajourner l'examen méthodique et approfondi?

I. Messieurs, tout a été dit sur la révolution qui
s'est produite, depuis un siècle, dans les conditions du
travail humain. La transformation du globe par les
innombrablesdécouvertes scientifiques du dernier siècle,
la rapidité prodigieuse de la vie, l'accumulation des
capitaux qui met, à un certain moment, le marché du
travail entre les mains de quelques hommes, Fapreté
croissantedes concurrencesnationales et internationales,
la force incalculabledonnée à chacun des mouvements
économiques par l'organisation collective des capitaux
aussi bien que du travail, toutes ces causes, dans tous
les pays, ont mis peu à peu au premier plan les ques-
tions d'ordre social. C'est toute une conception nouvelle
des rapports de l'individu et de la société qui, peu à



peu, s'est esquissée à grands traits et dont il est possible,
dès aujourd'hui, de mesurer l'influence sur les diffé-
rentes législations nationales comme sur cette législa-
tion universelle dont les traités internationauxne cessent
d'étendre le réseau.

L'intensité du progrès scientifique et économique que
nous admirons si justement est loin d'avoir produit une

.diminution de la souffrance humaine. Dans l'appel que
le secrétaire général de l'Association pour les assurances
sociales, notre ami Fuster, adressait, il y a quelques
jours, aux membres de notre Congrès, il marquait avec
une force singulière ces redoutables conséquences du
développement de la vie, moderne. « L'exploitation de
certaines forces, disait-il, se produit finalement au détri-
ment des faibles. » Et il énumérait l'accroissement des
cas de chômage, l'insuffisance des servicesde placement,
l'inexacte adaptation des forces de chacun au travail
qu'il exerce, le gaspillage d'énergie qui en résulte, la
soumission des faibles au travail le plus rude, l'excessive
durée du travail de tous, l'organisation insalubre de
l'atelier et le manque de dispositifs contre les accidents
ouïes intoxications,l'absencede protection du salarié et
de sa famille au lendemaindes maladies et des accidents,
la détresse du vieillard usé au service de l'industrie. Que
de faits douloureux et qui semblaient, il y a vingt ans
encore, malheureusementinévitables! Quelle cruelle sta-
tistique d'une misère dont le spectacle étreint, dont le
souvenirpoursuit sans cesse tous ceux dont l'esprit n'est
pas insensible à l'injustice, dont le cœur s'émeut de la
douleur d'autrui. Et comment n'aurait-on pas pris la
résolution de combattre énergiquement à l'aide précisé-
ment des forces nouvelles que la sciencemet à la dispo^
sition des hommes; et de vaincre, s'il est possible, untel ensemble de maux, de faire enfin disparaître ces



« statistiques de misère », que rend plus intolérables
encore l'aspect du luxe excessif, de l'oisiveté déplorable
et de l'insolente insensibilitéde quelques-uns?

Il était impossible qu'à la révolution qui s'était pro-
duite dans le monde économique ne correspondît pas
une révolution dans le monde intellectuelet moral. Une
nouvelle manière de penser se dégageait peu à peu des
vieilles controverses. L'étroite interdépendance qui,- à
toutes les heures, dans tous les actes de sa vie, lie
chacun des hommes à ses semblables, apparaissait enfin
clairement, et l'inéluctable solidarité des faits amenait à
reconnaître la nécessité d'une solidarité des obligations
et des droits, sans laquelle ne pouvait vivre, dans l'har-
monie et dans la paix, aucune société humaine.

Penser.ainsi, messieurs, c'était reconnaître l'existence
des maux sociaux, c'est-à-dire des maux dont les causes
ne sont pas dans l'individu lui-même, mais dans les
conditions sociales où il est obligé de vivre, et dont les
effets, à leur tour, nes'arrêtentpas à lui, mais atteignent
sa famille, son milieu et bientôt la société elle-même.
Troubles innombrables qui touchent à l'existence de
tous les citoyens, dont" aucund'entre eux ne peut être

.considéré comme personnellement responsable, dont
chacun cependant supporte pour sa $>art les redoutables
conséquences, en même temps que l'État tout entier
souffre de la souffrance de chacun. Et l'idée s'imposait
de remédier aux maux sociaux par Vef[orb social, c'est-à- w
dire par une organisation collective, non seulement
d'assistance, mais d'assurance et de prévoyance com-
mune à tous, puisque tous couraient les mêmes risques



et pouvaient, tout à coup, être à leur tour victimes des
mêmes maux.

D'abord, l'Assistance publique ou privée vit s'étendre
ses ressources et se perfectionner ses moyens d'action.
Mais, d'une part, l'acte d'assistance ne paraissait déjà
plus à personne un acte suffisant.Assister, c'est attendre
que le mal se soit produit pour essayer de le réparer.
Assister, c'est attendre que la misère soit survenue pour
donner l'aumône au misérable.Or, l'aumône, si elle reste
toujoursun geste méritant, n'est pas un acte social.

Pour qu'un acte soit social, deux conditions sont
nécessaires.

Moralement, il faut qu'il ait un caractère certain de
réciprocité; qu'il soit l'accomplissement d'une obliga-
tion mutuelle, l'acquittement d'une charge que tous
doivent accepter dans un état de véritable société.

Pratiquement, il faut qu'il soit efficace. Il faut, dans la
limite des forces humaines, qu'il sauve ou qu'il répare,
qu'il prévoie le risque évitable et qu'il l'écarte, ou que,
lorsque le mal est, fatalement, inévitable, il ait préparé
les moyensd'en assurer !a réparation.

L'acte social est donc nécessairement un acte de mu-
tualité et un acte de prévoyance et d'assurance. Et si
l'on considère non plus l'action de chacun de nous, mais
l'action collective, celle-ci également n'aura qu'aux
mêmes conditions le véritable caractère social. Ici, c'est
le devoir de mutualité de tous envers tous qui s'exprime
et qui s'accomplit, et c'est le mal de tous qu'il s'agit
pour tous de prévoir ou de réparer.

D'ailleurs, ce ne sont pas seulement des raisons d'hu-
manité, de morale -et de droit qui rendent nécessaire
Faction sociale de prévoyance. v

Il est de l'intérêt de la société en. même temps que de
son devoir strict de prévoir et d'empêcher,autant qu'il



lui sera possible, cette déchéance de chacun des siens,
non seulement parce que c'est un homme et qu'aucune
société humaine n'a le droit de refuser à l'un de ceux
qui la composent le secours des autres hommes, mais
parce que !a perte de cette force individuelle est une
diminution du trésor commun de la nation tout entière.
A chacune de ces unités qui vient à défaillir correspond,
par l'effet de la solidarité économique, un. affaiblisse-
ment des forces de l'État.

Ainsi, par des raisons à là fois de moralité supérieure
et d'utilité objective, l'idée de l'organisation sociale de
la prévoyance s'emparait des esprits et tendait rapide-
ment à se réaliser dans les faits.

Partout des Associations privées, des œuvres d'esprit
social se multiplièrent.

Puis, presque dans tous les pays, commença à s'élabo-
rer une législation nouvelle, qu'on appela d'abord la
législation ouvrière, mais qui, bientôt, prit le nom bien
autrement compréhensif, plus juste et plus vrai, de légis-
lation sociale.

Maintes institutions du droit civil, maints articles de
»

ces vieux Codes, qui semblaient immuables, se sont déjà
transforméssous la pénétration de l'esprit nouveau. Puis,
des matières toutes nouvelles, sur lesquelles aucun Etat,
il y a un demi-siècle à peine, n'eût songé à légiférer, de-
vinrent l'objet non seulement de lois d'État, mais de
conventionsentre les peuples, on peut dire de lois inter-
nationales.

<

Mais les premières expériences de l'effort législatif.
allaient révéler bientôt l'extrême complexité des pro-
blèmes et la nécessité d'une méthode plus rigoureuse
pour en résoudre les difficultés.



Ce n'est pas, en effet, par des mesures partielles qu'on
peut espérer agir efficacement contre chacun des maux
sociaux. L'étroite solidarité qui unit les phénomènes
économiques et fait dépendre le développementdu bien
ou du mal, sur-chaque point de la production et de
l'échange, d'un équilibre qui ne peut s'établir que sur
l'ensemble même de la production, oblige à considérer
le mal dans son ensemble et à l'aborder par tous les
points à la fois et suivant une méthode générale, si l'on
veut en venir à bout. Fuster, qu'il me plaît de citer
encore, a dit justement que le problème ouvrier n'était
pas autre chose « que l'expression des plus profonds et
dés plus universels besoins des êtres humains venus au
monde en état d'excessive faiblesse, travailleurs manuels
riches seulementdef leur santé ». Et nous disons à notre
tour Le problème posé n'est rien de moins que le pro-
blème du droit à la vie-île tous les êtres humains dans
une société qui se prétend civilisée. C'est l'établissement
d'une règle de véritable justice, la création d'un état de
réelle solidarité entre tous les membres d'une mêmé^
société; c'est la détermination et ce doit être la sanction
de ce principe supérieur de droit mutuel que j'ai moi-
même, il y a déjà bien des années, tâché de résumeren
un seul mot le quasi-contrat social

La seule source humainede la richesse, c'est le travail.
Le capital n'est en lui-même que le. produit du travail
accumulé. Par un juste et inévitable retour des choses,
assurer le travailleur contre les risques de la vie, c'est
assurer la formation du capital; c'est, en même temps
que satisfaire au besoin de justice,-donner à la spciété
elle-même la seule base solide de prospérité et de paix.



Défendre, protéger, soutenir, faire vivre le travailleur,
c'est défendre, protéger, soutenir le capital lui-même,
c'est fortifier, c'est accroître l'État, et c'est aussi
accroître l'humanité.

Mais, dès lors, voici les questions les plus diverses qui
s'entre-croisentet qui s'enchaînent il est impossible de
toucher à l'une d'entre elles sans en pressentir les loin-
taines répercussions.

Voyons, messieurs, en un bref raccourci,dans quel
ordre les problèmes vont se présenter à notre esprit, si
l'on veut établir cet équilibre social.

Il faut d'abord assurerà chacun le travail nécessaire à
sa vie et à celle des siens, nécessaire à la formation du
petit capital qui constituera sa libération personnelle de
la servitude et de l'angoisse. Et comme nous le disions
tout à l'heure, en prévoyant cette bonne distributiondu
travail, nécessaire au travailleur lui-même, on aura
prévu et on aura préparé la meilleure production uni-
verselle.

Mais le travail de chacun ne doit pas seulement lui
être matériellementassuré. Il faut qu'il puisse s'y livrer
dans des conditions convenables_pour sa santé' et sa
sécurité. Il faut qu'il puisse y développer,selon une juste
expression,le jeu normal de ses énergies, qu'il se trouve
sans cesse dans les conditions d'hygiène propres à la
bonne exécution de sa tache. Il faut que l'enfant ne tra-
vaille pas prématurément; que la femme, qui nous
donnera le travailleur de demain, soit, par des mesures
de protection appropriées, garantie contre un épuise-
ment mortel pour elle-même et pour la race qu'à tout
âge, dans tous les milieux, à tous les. degrés, ce qu'on a
appelé de ce mot brutal et parfaitementsignificatif « la
machine humaine », soit entretenu et maintenu en par-
fait état; que les maladiessociales, comme la tuberculose,



qui menace l'avenir même de la race, soient combattues
sans relâche, par une méthode préventive, et dans leurs
causes profondes, la mauvaisealimentation, l'alcoolisme,
l'habitation malsaine,là promiscuitédu taudis. Ici encore
ce n'est pas seulement un devoir d'humanité envers
ceux qui créent la richesse, mais n'est-ce pas aussi pour
l'État tout entier la condition nécessaire de sa prospérité
et de sa puissance?

Enfin, si, parmi tous les risques qui le menacent, les
uns, quoique évitables en eux-mêmes,n'ont pas pu lui
être épargnés toute prévoyance humaine étant néces-
sairement limitée dans ses effets si l'accident du tra-
vail, le chômage involontaire, les terribles maladies
sociales, comme la tuberculose, sont venus le frapper,
si, d'autre part, l'heure des risques inévitables a sonné
pour lui, si l'invalidité, la vieillesse ont diminué ou
supprimé sa capacité de travail, il faut qu'il soit, soit
temporairement, soit définitivement, muni de l'aide
sociale. Il faut qu'il trouve cette aide toute prête, pour le
rétablissement de son activité, de sa santé et de ses
forces, si le mal est réparable. Il faut qu'il trouve aussi,
au cas où l'épreuve subie est définitive, la compensation
'indispensable, juste récompense dé ce que lui-même et
de ce que, ayant lui, autour de lui, l'ensemble des tra-
vailleursont donné à la société. Il a droit au maintien de
ce qui lui reste de santé et de vie il faut qu'une.retraite
suffisante assure l'achèvement de son existence dans la
quiétude et dans la dignité

Tel est le cycle entier qu'il faut /parcourir. Que de
difficultés à résoudre si l'on veut organiser vraiment la
prévoyance mutuelle contre tant de risques, et, par
suite, la justice et la solidarité entre les membres de lasuite, la justice et ïa ~oiidarité entre les membres de la
nation.



Mais l'organisation de la prévoyance sociale peut-elle
être efficace si chaque nation prétend l'établir unique-
ment chez elle et pour elle ? Et ne faudrait-il pas que,
comme les maux qu'elle a pour objet de combattre, et
qui, eux, ne connaissent pas de frontières, elle devienne
universelle?

Les phénomènes économiques dont nous rappelions
tout à l'heure l'intensité croissante ont un tel caractère
d'universalité que nul d'entre eux ne peut être étudié/
mesuré dans ses conséquences, bonnes ou mauvaises,
prévu et calculé comme une source de risques pour les
travailleurs, si on veut l'observer seulement dans les
limites d'un seul État.

La solidarité économique, qui rend aujourd'hui, dans
une même nation, toutes les classes étroitement interdé-
pendantes l'une de l'autre, ne s'arrête pas devant la
frontière géographique-d'un traité de paix, hélas on
devrait bien plutôt souvent dire d'un traité de guerre,

arbitrairement établi entre deux nations.
Les barrières douanières ont beau faire elles peuvent

retarder la répercussion des. phénomènes de l'échange
universel, mais c'est à la manière des barrages, pour un
temps bien court et parfois sans autre utilité que de
déchaînerbientôt la puissance des forces accumulées.

Quelle réforme sociale est d'ailleurs possible dans un
État sans que les citoyens de cet. État ne calculent la
répercussion qu'une telle réforme, en présence de- la
concurrenceinternationale, peut entraîner pour le mar-
ché intérieur? J'ai soutenu bien souvent dans notre
Parlement français des projets de loi tendant à la protec-
tion des travailleurs lois sur les heures de travail, lois `~



sur l'hygiène industrielle, lois sur les retraites, etc. Que
de fois je me suis entendu opposer cette éternelle objec-
tion Nous serions disposés à faire ce sacrifice nous
accepterions, nous, patrons, la limitation du travail dans
notre industrie nous accepterionsla charge supplémen-
taire, l'impôt qui va résulterde telles ou telles réformes,
si, dans les pays voisins, les mêmes réformes étaient
accomplies. Comment voulez-vous que nous acceptions
cette charge si elle doit majorer nos prix de revient de
telle manière que la concurrence avec nos rivaux du
dehors devienne impossible? Obtenez des autres pays
qu'ils agissent comme vous nous proposez de le faire ett
vous nous trouverez prêts à vous suivre, sinon prenez
garde à la responsabilité qui est la vôtre. Gardien de la
prospérité de votre pays, vous n'avez pas le droit, dans
un simple but d'humanité, de risquer sa puissance écono-
mique-et par là même sa grandeur et sa vie.

Certes, messieurs^ il arrive parfois que ce sont les
calculs étroits de l'égoïsme qui dictent de telles réponses,
mais nul ne peut contester qu'il n'y ait au fond une
grande part de vérité.

Cette interdépendancedes causes de bien et des causes
de mal que nous ne cessons d'indiquer comme la loi de
la vie économique aussi bien que de la vie physique de
tous les êtres, comme elle apparaît chaque jour plus clai-
rômentà mesureque les forces de la matière, disciplinées
par l'esprit de l'homme, suppriment les distances,
abrègent le temps et ne font de notre,globe qu'une chose
chaque jour plus petite et où ne comptent plus là durée
ni l'espace1

Internationalisation du marché du travail.Emigrations
et immigrationsde peuple à peuple, de continentà conti-
nent, qui sans cesse appauvrissent ou enrichissent telle
W telle contrée, dilatent ou restreignent la production



de tel État et font varier jusqu'à l'équilibre économiqué
de l'Ancien et du Nouveau monde.

Internationalisation des conditions de salaire, qui
dépend nécessairement du coût de la vie dans chaqueJ

milieu de travail, et qui peut être ici un. salaire de famine,
là une rémunération largement suffisante, suivant que
les lois de l'échange international ont fait varier les prix
des denrées nécessairesà l'existencedu travailleur.

Internationalisation des conditions du profit. Est-il
nécessaire de rappeler le caractère mondial qu'ont pris
depuis plusieurs années et que garderont définitivement
les marchés de toutes les matières premières, métaux,
houille, laine, coton, céréales,etc.

Internationalisationdes entreprises. Capitaux prêtés et
utilisés de pays à pays pour toutes les grandes entre-
prises de chemins de fer, demin.es, de ports, de canaux,
pour l'outillage de tous les pays neufs.

Internationalisation du crédit. Quelles preuves plus
éclatantes des interdépendances économiques et finan-
cières universelles que ces cotes des Bourses de Paris,
Londres, Berlin ou New-York, où, non seulement les
fonds d'État, mais encore les entreprises industrielles ou
commerciales des deux mondes viennent chaque jour
inscrire les variations de leurs cours et voient ceux-ci
s'élever ou s'abaisser, en dehors de la valeur propre de
chaque titre, suivant les actions et les réactions de la
marée universelledes spéculation, ?-.

Et peut-être plus encore internationalisation de tous
les élémentsintellectuelset moraux du problème social.
Les craintes du capital, redoutant ici une guerre pro-
chaine, là quelque crise ou quelquerévolutionintérieure,
les révoltes du travail arrêtant, par une grève subite, la
production de quelque grande industrie des mines ou
des transports, et v,oici subitement les échanges troublés



sur tous les points de l'Europeou de l'Amérique. Voici le
resserrement du crédit, la hausse du changeri'ajourne-:
ment de telle ou telle entreprise, toute l'activité, quel-'
quefois toute la prospérité d'un Etat bien lointain subi-
tement entravée,compromise par un fait qui s'estproduit,
peut-être, dans un autre hémisphère.

Aussi bien n'assistons-nouspas à l'organisation chaque
jour plus complète de l'associationinternationale, ici des
capitalistes et des financiers, là de la masse des travail-
leurs ? C'est la finance tout entière de l'Europe qui se
concerte quand s'élève la question de savoir si un crédit
sera fait -à l'empire ottoman ou à quelque Etat des Bal-
kans, au lendemainde la paix de Bucarest, et c'est dans
les délibérations de l'Internationale des travailleurs que
se prennent les résolutions qui provoquent un effort de
grève générale dans toute l'Europe occidentale ou qui
suspendent au 1er mai le travail dans le monde entier.

Il n'est pas une barque qui s'abaisse ou qui s'élève,
dans un des plus petits ports de nos côtes de France, de
Belgique ou d'Angleterre, sans que les mouvements
presqueinsensiblesde sa quille ne soient déterminés par
la poussée colossale de l'ensemble des marées et des
courants qui sont la respiration de l'Océan. Il n'est pas
un petit commerçant dans le coin de sa boutique, il n'est
pas un ouvrier au travail au fond de son atelier, dont le
salaire, le profit, le gain ou la perte ne soient incessam-
ment influencés par la pulsation formidable du mouve-
ment universeldes échanges internationaux.

Comment,dans ces conditions, pourrait-on concevoir
Forgaoisation de la prévoyance contre les risques dus
travail, contre les différents maux sociaux, si l'on se
bornait à la vouloir créer à l'intérieur de chaque fron-
tière, alors que de toutes parts ces frontières sont débor-
dées par les causes du bien et du mal? Château de cartes



que tout cela. On ne réussira qu'en y opposant une
méthodeinternationale,des mesures internationales, une
entente, une organisation internationale.

II. Messieurs, en parvenant à cette vue d'ensemble,
nous touchons au dernier degré de l'équation. Il ne s'agit
pas d'une conception personnelle du problème, d'une
théorie subjective plus ou moins ingénieuse ou sédui-
sante c'est par l'analyse consciencieuse des difficultés
courantes de la pratique que s'est faite d'elle-même cette
synthèse il y a des maux sociaux ils ne peuvent être
efficacement combattus que par l'effort social; l'effort
d'assistance est insuffisant; le seul effort vraiment social
est l'acte de prévoyance et d'assurance mutuelle, collec-
tive l'interdépendancedes divers risques sociaux est si
absolue que la prévoyance sociale doit s'organiser à la
fois contre l'ensemble de ces maux sociaux; et cette
interdépendance étant universelle, l'organisation de la
prévoyance sociale n'atteint son but et son terme que si

elle devient elle-même internationale, universelle.
Cette nécessité suprême a été le point de départ du

mouvement si remarquable qui a successivement donné
naissance aux trois grandes Associations internationales
des Assurances sociales, de la Protection légale et dit Chô-
mage. C'est elle qui, après un premier contact à Paris- `

chez mon éminent- prédécesseur à la présidence des
Assurances sociales, M. Poincaré, a réuni, l'an dernier à
Zurich et cette année à Gand, les Bureaux des tr
Sociétés c'estelle qui les a déterminées, tout en gardant,
bien entendu, toute leur autonomie, leurs principes et
leurs traditions, à coordonner, à associerleurs efforts en
vue d'une action méthodiqueuniverselle.

L'histoire'de nos trois Associations nous ferait revoir,
en action pour ainsi dire, la série des difficultés que nous
analysionsil y a quelques instants. C'est la seule méthode



expérimentale, en dehors de toute doctrine particulière,
qui les a peu à peu conduites au point central, au carre-
four où nous les trouvons réunies aujourd'hui.

C'est la détresse de l'homme privé de son gagne-pain
par la maladie ou par un de ces accidents du travail,
dont il n'est en rien responsable, qui a d'abord frappé le
plus vivement les esprits. Les lois allemandes de 1883 et
1884 avaient donné d'un seul coup une première solu-
tion, très complète et très rigoureuse, du problème. Mais
les p is vives polémiques s'étaient aussitôt élevées sur
les principes mêmes de la législation nouvelle la res-
ponsabilité patronale, le risque professionnel, l'obliga-
tion de l'assurance. L'étude de ces questions entreprise
à Paris en 1889 par le premier Congrès des accidents du
travail aboutissait à la création d'un Comité permanent
et international, et dès 1891 la connexité des risques
sociaux de toute nature élargissait le champ des recher-
ches. L'assurance contre les longues maladies, contre
l'invalidité,l'assurance vieillesse, la questiondes maladies
professionnellesétaient successivementmises à l'étude, et
le Comité permanent prenait son nom actuel *on appel-
lation générale de Comité des Assurances sociales.

Mais l'accident, la maladie, l'invalidité, la détresse du
vieillard sans ressources ne sont-elles pas bien souvent
la conséquence d'un travail fait dans des conditions.d'hy-
giène et de sécurité défectueuses, pour un salaire sans
rapport équitable avec la durée et l'intensité de l'effort?

En 1890, la Conférence internationale pour la protec-
tion du travail, réunie à Berlin, devenait le point de
départ d'un mouvement nouveau qui aboutissait au
Congrès de Paris, en 1900,à la fondation de l'Association
internationale pour la protection légale des travailleurs.

Enfin, si l'accident, la maladie, l'invalidité sont des
risques fréquents pour le. travailleur, il en est un qui le



menace chaque jour et partout, c'est celui de la perte de
son travail. Le problème du chômage, problème vital pour
l'ouvrier, se posait avec d'autant plus d'acuité que, dans
la vie économique devenue plus complexe et plus inten-
sive, la division extrémedu travail rendait chaque jour les
chances de placement plus rares, plus limitées. Aussi,
en 1910, à la suite de la Conférence internationale de `

Paris, se créait l'Association internationale pour la lutte
contre le chômage.

Ainsi, -les circonstances, les nécessités pressantes du
moment, firent naître nos trois Associations; l'étude des v

faits conduisantpeu à peu des effets derniers aux causes
premières, avait successivement fait apparaître la série'
entière des risques et des maux sociaux. A l'ensemble de
ces besoins essentiels correspondait désormais un
ensemble égal d'associations de prévoyance et de pro-
tection.

De même, les faits conduisaientbientôt nos Société»à
considérer comme nécessaire la méthode internationale.
Quel que fût le problème, des résultats complets et défi-
nitifs ne pouvaient s'obtenir que par l'entente des
nations.

Toute réglementation du travail j qu'elle touche aux
heures du travail, au salaire, à l'interdiction de 'l'usage
industriel de certains produits, peut mettre en cause et
en conflit les intérêts individuelset l'intérêt national.

On peut craindre, non sans raison, en protégeant
l'ouvrier, de porter atteinte* à la production elle-même,
et on peut risquer de rendre, par contre-coup, la vie
ouvrière plus pénible encore si l'on appauvrit le pays.

C'est ainsi que les propositions tendant à limiter la
journée de travail, d'abord faites dans divers pays,



furent combattues partout avec le seul argument de la
concurrence internationale. La Société des industriels
norvégiens déclarait « qu'elle introduirait volontiers
l'équipe de huit heures dans certaines indus triesr si ce
système était appliqué internationalement» les indus-
lrielsallemands, suisses, autrichiens faisaient les mêmes
réponses.

La collaborationinternationale des gouvernementsest
partout réclamée par le patronat comme le seul moyen
de réaliser l'oeuvre que la raison et la- conscience
humainesréclament impérieusement.

Aussi bien, dès sa fondation, l'Association pour la
protection légale avait prévu dans ses statuts la réunion
de Congrès internationaux et, dès 1903, la Commission
spéciale de Bâle priait le Conseil fédéral suisse de con-
voquer une Conférence internationale pour interdire
l'emploi du phosphore blanc dans l'industrie et pour
supprimer le travail de nuit des femmes adultes; cette
première réunion était suivie, en 1906, de la Conférence
diplomatique à laquelle nous devons les conventionsde
Berne. `

Depuis cette époque, l'Association pour la protection
légale des travailleurs a suivi, sans hésitation, la même
méthode. Elle- a tenu deux importantes Assemblées, à
Lucerne en 1908, à Lagano en 1910, et c'est en exécution
des conclusions de ces deux Congrès que le Gouverne-
ment suisse a proposé aux autres Etats,pour cette année
même, la réunion d'une nouvelle Conférence diploma-
tique qui s'ouvrira à Berne dans quelques jours, pour
étudier les projets de deux conventions internationales
i'9 1 L a i ` nrune étendant aux jeunes ouvriers employés dans l'i'n-
dustrie l'interdiction du travail de nuit déjà prononcée
pour les femmes, l'autre fixant à dix heures par jour la
durée normaledu travail industriel pour les jeunes filles.



et les femmes de tout âge et pour les garçons jusqu'à
Fâge de dix-huit ans.

La législation des accidents du travail a offert des
difficultésun peu différentes, mais du même ordre en
réalité. Toute législation nationale des accidents doit
pratiquement régler les conditions d'assimilation des
ouvriers étrangers or, elle ne le fera équitablement et
utilement que là où il y aura réciprocité, d'où la npces- y

sité d'une convention de là ces traités bilatéraux du
travail qui, depuis 1904, se sont si heureusement multi-
pliés.

Le Comité permanent des Assurances social 3S s'est
heurté aux mêmes préoccupations. L'assurance obliga-
toire avec la triple contribution du patron, de l'ouvrier
et de l'État, donne satisfaction à l'idée de justice, mais
elle fait peser une lourde charge sur les budgets publics
et privés; cette charge paraîtra légère si elle pèse égale-
ment sur les concurrents étrangers. Et, d'une façon
générale, l'entente internationale paraît nécessaire dès
qu'on veut établir, comme on le- propose de bien des
côtés, l'équivalence du traitemententre les ouvriers indi-
gènes et étrangers en matière d'assurance sociale.

Enfin, j'ai à peine besoin de rappeler à quel point la
questiondes migrations du travail est pour notre Asso-
ciation du chômageune question essentiellementinterna-
tionale. Pays neufs d'Amérique et d'Australie, vieilles
nations d'Europe et d'Asie y ont des intérêts tantôt sem-
blables et tantôt contraires. Comment imaginerune
législation qui garantisse à la fois les intérêts et les
droits des pays d'émigration et des pays d'immigration
et les intérêtset les droits des travailleurs de chacun de
ces pays, sans conventions d'État à État, sans ententes
internationales?

Ainsi, messieurs, dans toute l'étendue du champ



ouvert devant êlles, nos grandes Associationsont trouvé
la mène nécessité essentielle de l'action internationale.

Elles ont dû reconnaître en même temps, en parcou-
rant côte à côte ce champ infini, qu'il y avait plus d'une
questionqui les intéressait également, mais à des points
de vue divers, que la connaissance des mêmesfaits leur
était souvent utile, que la protection et l'assurance se
pénétraient à chaque pas, qu'une bonne division du tra-
vail serait pour chacune d'elles un bienfait, évitant,
d'une part, les doubles emplois, d'autre part, les lacunes
dans l'étude généraledes phénomènes qu'en maintenant
expressémentleur autonomie entière, leurs principes et
leurs traditions, il leur était possible de s'entendre pour
marcher d'accord vers le bien commun.

Quelques exemples suffiront à montrer combien une
semblableentente est indispensable.

Après les études de principe; chacune de nos Associa-
tions en est venue aux enquêtes pratiques, auxstatis-
tiques de précision.

Pour donner des résultatscomparables, il faut que ces
documents soient établis sur les mêmes plans, avec le
souci d'une même méthode, sur des vues d'ensemble
bien coordonnées. Les statistiques -générales de la popu-
lation peuvent être pour tous une source précieuse de
renseignements. Mais que de lacunes les hommes de
science y regrettentencore ? Que de progrès peuvent être
faits encore dans l'établissementdes statistiques de la mor-
bidité et de la mortalité, si nécessairesau développement
de l'hygiène sociale, soit au point de vue de la nomen-
clature et de la définition des maladies,soit au point de
vue du classement des cas, suivant les profession^ la



condition socialedes maladeset des morts. Maiscomment
obtenir des États les améliorations désirables, si nos
grandes sociétés ne se mettent pas d'accord sur ces
modifications nécessaires ?

Il ne s'agit pas, d'ailleurs, seulement de documents
officiels; nos Associations poursuivent elles-mêmes des
enquêtes, rédigent et répandent des questionnaires sur
des points particuliers de leurs études respectives. Là
encore il faut que leur méthode soit comparable et que
les résultats puissent profiter à tous. ~`

Que de questions mixtes, et parmi les plus graves? Ce.
sont les accidents du travail, étudiés à fa fois par la Pro-
tection légale et les Assurances sociales, au double point
de vue du contrat de travail et de la prévoyance;ce sont
les migrationsdont nous avons déjà parlé elles relèventt
directementdu chômage, mais elles intéressent autant la
Protection légale des travailleurs,quant à la protectiondes
nationaux émigrants et aux conditions d'admission des
immigrés, et les Assurances sociales qui veulent main-
tenir aux émigrants le- bénéfice de leurs assurancesnationales.

Enfin, messieurs, au point de vue de la propagande
même des idées que nous servons, quel prix aura notre
entente si, comme me permettentde l'affirmer les entre-
tiens récents de-nos trois Bureaux, elle se réalise définie
livement

Déjà, sur un point essentiel, nous avons scellé notre
accord. Vous avez tous pu lire l'appel, signé par nos trois
Bureaux, « Aux' pays neufs », pour la constitution de
sections nouvelles; nous appelons ainsi soit certains
Éltats de la vieille Europe,-qui entrent seulementaujour-
d'hui dans la voie-du progrès économique, soit ces puis-
santes républiques de l' Amérique du Sud au développe-
ment déjà prodigieux. Nous y fonderons des groupes



d'action sociale représentant à la fois nos trois Associa-
tions et donnant ainsi, dès le premier jour, l'unité de
direction au mouvementdes esprits.

Et puisque les expériences faites nous ont prouvé que
le grand instrument de réalisation de lâ prévoyance
sociale était l'instrument international, la convention
entre les États,; puisque c'est déjà à nos deux doyennes
que revient l'honneur d'avoir préparéla solution conven-
tionnelle de questions aussi graves que celles du phos-
phore blanc, du travail de nuit de la femme, etc., quelle
force nous aurons, une fois unis, pour poursuivre-tant
d'autres réformes urgentes, telles que la réglementation
du travail des enfants (1), la limitation des heures de
travail dans l'industrie et dans le commerce, le travail

(!) Quinze jours à peine après cette Conférencs s'ouvrait à
Berne la réunion diplomatiqueà laquelle il a été fait allusion plus
haut et où allait se poursuivre la préparation de conventions
internationales relatives à l'interdiction du travail de nuit des
jeunes ouvriers dans l'industrie et à la limitation à dix heures du
travailde jour des femmes et des jeunes ouvriers employés dans
l'industrie. /

M. Léon Bourgeois envoya, à cette occasion, aux délégués de la
France, MM. Alexandre Millerand et Arthur Fontaine, le télégramme
suivant: ?

• Vous serai reconnaissant exprimer au nom de nos deux asso-dations Assurances et Chômage étroitement unies depuis Zurich
« et Gand à Protection légale nos vœux pour succès; travaux
« Conférence et progrès organisation internationale de la pré-

s « voyancesociale. Léon Bourgeois.
"Mi Alexandre Millerand donna connaissance de ce télégramme àla Conférence. Le président Schulthess, conformément à la propo-

sition adoptée par la Conlérence, envoya |< M. Léon Bourgeois la
réponse suivante

« La Conférence internationale de Berne vous adresse ses meil-
c leurs remerciements pour la- généreuse pensée dont vous vous

faites l'interprète, apportée par les associations ,Assurances et
« Chômage à Protection légale et pour les vœux que nous parta-
« geons tendant au développementde la prévoyance sociale. Le
« président, Schulthess, conseiller fédéral. »



par équipe de huit heures dans les mines, et bientôt
aussi cette question si douloureuse et qui prend au coeur
tous ceux qui ont pu l'examiner de près le travail à
domicilede la femme et le minimumde salaire.

Certes, nous pouvons espérer et je parle particuliè-
rement pour mon pays obtenir par la législation inté-
rieure une large part de ces réformes. Mais, elles ne se
compléterontet elles ne seront acceptées sans récrimina-
tions et sans espoir de retour que si l'on internationalise``

les problèmes, si Ton peut les régler par des accords
entre les principales nations des deux mondes. Quelles
forces auront nos grandes Associations si elles s'unissent
pour défendre d'un seul esprit, d'une seule voix toutes l

ces grandescauses, auprès des Étatsqui, déjà, ont inscrit =

chez elles des représentants éminents de leurs écoles
nationales, des membres de leurs Parlements, des chefs `

de leurs grandes administrations publiques?
Messieurs,nos Associations ont affirmé dès leur fonda-"

tion leur caractère international, et cependant aucun
gouvernement n'a pris ombrage de l'autorité morale
qu'elles ont acquise dans le monde. L'oeuvre qu'elles
vont, j'espère, pouvoir développer en commun aura le
même caractère de rigueur scientifique scrupuleuse et ẁ

d'entière neutralité politique. L'histoire de leur dévelop-

pement continuera d'être celle du développement de
l'esprit international dans les questions sociales, et je
veux dire par là même de l'esprit de "paix et de concorde
entre les classes dans'chaque État, entre les États dans

.le monde.
ÎI1. Messieurs, le long exposé que nous venons de

«are se résume en ces termes précis A l'universalité des
risques sociaux, il faut opposer l'universalité de la pré-
voyanceet de l'aidesociale, et non seulement il faut oppo-
ser cette.prévoyance universelle à chacun des risques



successifs que nous avons tout à l'heure énumérés, orga-
niser la prévoyance contre les maladies évitables, contre
les accidents,contre l'invalidité,contre lapertedu travail,
contre le dénuementde la vieillesse, contre l'abandon des
enfants par la mort du chef de famille, mais encore la
prévoyance sociale universelle-doit envisager le risque
social universel qui naît de l'accumulation de ces risques.
partiels, celui qu'ils font courir, non plus seulement à
l'individu, mais à la société tout entière, puisque chaque
perte de capital humain est un amoindrissement pour
elle, puisque chaque perte évitable, indue, donc injuste,
de santé, de bien-être, de vie de l'un quelconquede ses
membres, constitue un appauvrissementmatérielet moral
pour l'ensemble des autres hommes, une cause-de trouble
pour les esprits, de révolte pour les consciences, une
menace de rupturedu lien social, un danger pour l'ordre,
pour l'équilibre et pour la paix.
Créer par Tentante des hommes de bonne voipnté de
toutes langues, C* tous pays, de toutes croyances, -de
toutes races, le réseau des protections et des assurances
qui empêcherade naître et de se développerces troubles
sociaux, c'est notre tâche. Nous avons résolu de nous y
consacrer, et c'est une date qui peut-être comptera dans
l'histoire que celle de cette réunion où les trois grandes
Associations, qui résument actuellement l'effort social
dans le monde, ont pris publiquement la résolution de
coordonner, leurs méthodes et leurs efforts et d'affirmer
leur volonté d'agir désormais en commun et de signer
contre l'ennemi universel l'alliance défensive et offensive
que nul homme civilisé, dorénavant, ne dénoncera.

Messieurs, faisons-nous un rêve? Assez d'exemple»



nous sont déjà donnés d'institutions internationales;
ayant une existence assurée, une utilité reconnue de
tous, vivant grâce à l'entente et à la contribution des
États associés, et rendantà chacun d'eux, par l'étendue
mondiale de leur action, des services, qui valent au
centuple les sacrifices consentis. On avait craint les
oppositionsdes intérêts et des amours-propres natio-
naux ils ont cédé à l'esprit d'entente et de réciprocité.

Est-il besoin de vous'en citer la longue énumération?
C'est le Bureau international des poids et mesures, qui

poursuit partout l'unification indispensable aux progrès
de la science et des arts techniques.

C'est l'Union postale universelle qui, sans souci des
frontières, forme de tous les pays contractants un seul
territoire pour l'échange réciproquedes correspondances,,
réalisant ainsi l'uniformité des taxes et la liberté du
transit.

C'est V Unionpour la protection de la propriété indus-
trielle^ qui garantit à tous les citoyens de chaque État
contractant dans tous les autres États de l'Union, les
avantages respectifs que les lois accordent ou accorde-
ront aux nationaux.

C'est le bureau de la télégraphie, celui pour la répres-
sion de la traite, l'office international de santé, etc.

Et nous ne parlons pas des innombrables Associations
internationalesqui préparent aujourd'hui, comme nous,
dans la liberté de leurs délibérations, les études d'où
sortirontbientôt de nouvelles conventions, de nouvelles
lois internationales. `

C'est tout un monde nouveau qu'on sent en formation,.
ce sont les organes de l'humanité nouvellequi prennent
vie peu à peu.
Hélas, je sais bien qu'à l'heure où je parle, les adver-

saires de nos œuvres croiront pouvoir invoquer ce qu'ilsi'



appellent l'échec d'une autre institution, celle à l'établis-
sement de laquelle,mon cher président, nous travaillions
ensemble il y a six ans la grande institution d'arbi-
trage international fondée parlesconventionsde LaHaye.

Il y a quelques jours, on inaugurait à La Haye le
Palais de la Paix, et l'on faisait dans la petite presse des
deux mondes, des plaisanteriesfaciles sur la coïncidence
tragique qui faisait ouvrir les portes de cet édifice,
consacré à la souveraineté du droit, à l'heure même où
s'achevait dans l'Orient de l'Europe le plus affreux des
conflits sanglants. *> 1

Messieurs, rappelez-vous le mot de Bastiat « Il y a ce
qu'on voit et ce qu'on ne voit pas. »

Non, l'oeuvre de La Haye n'a point fait faillite; il, suffi-
rait, pour l'établir, de rappeler les servicesque la grande
Cour d'arbitrage a déjà rendus au monde en permettant-
à de grands Étatscommela Russie et l'Angleterre, comme
la France et l'Allemagne, comme lés États-Unis et le
Jupon, d'éviter, grâce à l'interventiond'arbitres impar-
tiaux et indépendants, les conflits diplomatiques d'où
pouvait tout à coup sortir la guerre.

Il serait encore facile de dire simplementque toute
chose humaine est imparfaite- et que l'on ne peut pas
espérer qu'en quelquesannées sera accomplie cette révo-
lution, plus grande que toutes les révolutions qui ont
jusqu'àprésent secoué le monde, qui substituera le règne
de l'ordre et de la justice à celui de la force et de la
violence. Mais, en prenant,dans toute leur tristesse; les
faits qui ont ensanglanté l'Orient de l'Europe et permis
aux sceptiques,aux indifférents,aux égoïstes de dénoncer
une /ois de plus là faillite de la conscience humaine,
n'est-il pas nécessaire de mettre en regard l'émotion d
douloureuseque ces faits ont soulevée au contraire dans 1

l'opinion du monde entier, et l'action énergique que= l



cette opinion, expression d'un état nouveau de la cons-
cience universelle, n'a cessé d'exercer, dans le sens d« la
justice et de la paix, sur la conduite des gouvernements
intéressés,directementOu indirectement, dans le conflit?

Je me garderai bien ici de faire la moindre allusion
politique, mais ce n'estpas faire de la politique, c'est faire
simplementde la psychologie collective que de constater
que c'est- bien l'opinion européenne, l'opinion des
hommes de travail.et d'affaires, celle de l'ensemble de la
masse laborieuse, qui a empêché la généralisation de la_
guerre. Je ne veux pas savoir s'il y a eu des désirs
secrets, des espérances inavouées. Rien de tel n'a pu
prendre corps, et, pour,la première fois peut-être, le.
concert des grandes puissances s'est réuni, non pour
régler entre elles quelque partage de conquêtes, mais
pour assurer leur désintéressement réciproque dans la
lutte engagée, leur volonté de limiter le champ, de pré-
parerl'arrêt des hostilitéset d'assurerdans la mesure du
possible, un équilibre\de droits entre les États combat-
tants. w

Messieurs,ne sentons-nouspas les résolutions qu'a fait
naître dans tous les esprits le spectacle des horreurs de
cette dernière guerre et- particulièrement des luttes
fratricides au milieu desquelles elle s'est achevée?
Aujourd'hui,chacun de nous ne s'est-il pas demandé si
vraiment de telles choses sont encore de notre temps et
si la volonté commune des nations ne devrait pas peser
sur ceux qui sont responsables,pour empêcher de pareils
retours?2

Messieurs,une observationbien simple nous permetde
mesurer cette force croissante de l'opinion, qui entend
agir chaque jour davantage sur les directions dela
tique internationaledans le sens de la conciliation et de

la paix il n'est j>as jusqu'auxaugmentations d'arme-



ments que, devant l'opinion, on ne justifie désormais
uniquement comme une garantie de la paix. C'est un
paradoxe, et c'est cependant en- partie une vérité. Si

nous insistons quelque peu, on nous démontrera que
c'est aussiune organisation internationalede la prévoyance
sociale! Mais elle est terriblement coûteuse, et chacun se
demande s'il ne serait pas bien plus économique et bien
plus sage de tâcher de substituerune organisationégale-
ment internationale,également de prévoyance, mais où
l'équilibre d'où nait la paix seraitcherché dans la défini-,
tion des droits des uns et des autres et non dans le calcul
respectif de leurs forces menaçantes.

C'est à peu près ce que disait hier le chancelier de
l'Échiquier en Angleterre

« Chacun est persuadé que
cet état de choses ne peut pas durer. » Les charges ne
peuvent toujours s'accroire, sans qu'àun moment quel-
conque le contribuable,qui dit en somme le dernier mot
en toutes choses, ne déclare qu'il n'est plus en état de
supporter le fardeau.

Ne croyez pas, messieurs, que je me sois laissé, autant
qu'il peut paraître, éloigner de notre sujet. Il en est de
la lutte des classes comme de la lutte entre les États. Il
sera moins coûteux de-régler par la prévoyance mutuelle
et collective les rapports de droit nécessaires»entre les

frères ennemis, le capital et le travail, et cela sera non
seulementmoins coûteux, mais cela sera plus moral et
plus digne d'une humanité qui se prétend consciente.

Or, cette prévoyaneeest possible. J'ai dit tout à l'heure
que ce n'était pas un rêve quand trois grandes Associa-
tions comme les nôtres, où sont réunis des hommes
d'études et des hommes d'action,ont chacune déjàabordé



et heureusement résolu le problème de la prévoyance
pour quelques-uns des risques particuliers qu'elle s'est
proposé de combattre; quand chacune d'elles a déjà
inspiré aux différents États de nombreuses lois natio-
nales et internationales déjà entrées en pratique et dont
le bienfait peut être calculé et reconnu; quand elles n'en
sont plus à des plans générauxd'action, mais aux appli-
cations les plus précises et les plus délicates quand, en
somme, leur expérience des choses socialesest certaine
et la preuvede leur influence efficace déjà établie par de
nombreuxfaits. Il ne s'agit plus de théories et de doc-
trines, il s'agît d'un plan scientifique, méthodique et
pratique de réalisation. En un mot, il s'agit d'action.

Je suis heureuxque la bonne nouvelle de cette sorte de"
croisade de civilisation parte aujourd'hui de la grande et
noble ville de Gand; qui donne au monde, dans cette
admirable Exposition, un témoignage si éclatant de sa
puissance économique, et qui nous a réservé à nous-
même une si cordiale et si large hospitalité/ Messieurs
les Représentants de la Ville de Gand, j'ai déjà cité
quelque part ce souvenir qui m'est resté d'une réunion
antérieure de notre Association, du chômage dans votre
cité. J'ai rappelé cette belle soirée de 1911 où les travail-
leurs, ouvriers et patrons, appartenant les uns et les
autres à tous les partis politiques, s'étaient réunis dans
une grande fête artistique pour encourager et pour fêter
notre action sociale. Il n'y avait ce jour-là ni catholiques,
ni libéraux, ni socialistes. 11 y avait des citoyens gantois,
tous égalementrésolus à travailler d'un même^cœur à la
bonne œuvre commune, et le concert, d'une si haute
valeur artistique, qui-nous était donnédans Te Casino de



votreville par les Sociétés musicales appartenant à vos
différentes corporations, semblait ingénieusement être
le symbole d'une harmonie supérieure que savent enten-
dre, lorsqu'ils se dégagent des contingences passagères
et des passions du moment, et que savent aimer tous
ceux qui ne sont pas insensibles à la douleur humaine.

Messieurs, la grande émotion qui- s'empara de moi-ce
soir-là, je la retrouve aujourd'hui au milieu de vous. Il y

a désormais un foyer créé dans le monde avec le concours
des hommes de bien de toutes les nations, non seule-
ment philosophes, économistes ou jurisconsultes, mais
hommes d'action, grands industriefs, grands commer-
çants, .chefs de grandes administrations publiques,

hommes d'État des pays lesplus divers.
Cé foyer est créé pour répandre par le monde la

lumière de la conscience et la chaleur du cœur humain.
Il s'agit d'engager la lutte contre l'ensemble des maux
sociaux. Il s'agit d'organiser la prévoyance pour pré-
server de ces maux tous les hommes,dans tous les pays,
depuis la naissance jusqu'à la mort. On a dit justement
que c'était une politique de sauvegarde sociale, puis-
qu'elle a pour but la conservation des forces humaines.
C'est bien; en effet, une politique conservatrice -et non-
révolutionnaire,une politiquerationnelle et non passion-
nelle, une politique protectrice et non destructive. Nous
ajoutons enfin, et-cela seul suffirait à la justifier à nos
yeux, que c'est la politique la plus hautement morale
qu'il soit possible de professer et de mettre en action.
N/est-elle pas faite pour rallier en même temps les véri-
tables hommes d'affaires, ceux qui produisent et non
ceux qui spéculent, et les véritables travailleurs, ceux

qui cherchent, non la satisfactiond'une^ambitionperson-
nelle, mais la sûreté et la justice pour tous? Elle est libé-
ratrice du travail et créatrice de richesse. Elle est faite



pour satisfaire la raison et pour libérer les consciences.
L'édifice que nous construisons est celui de la solida-

rité humaine. C'est une œuvre de tradition, car c'est
l'intégration de tout l'héritage acquis du progrès anté-
rieur, et c'est une ^uvre de création. C'est, suivant le
mot du philosophe, une œuvre d'évolution créatrice, car
c'est l'accession à un état supérieur de l'humanité. Toute
coordination d'éléments d'un organisme, propre à se

•développer ensuite par lui-même par la force de son élan
vital intérieur,avec la conscience de son développement,
est comme la créationd'un être nouveau.

A tous ceux qui aiment leurs semblables; aussi bien à
ceux qu'animeune foi religieusequ'à ceux que guide une
conviction philosophique, une telle œuvre peut être
également chère. Unissons toutesnos pensées, toutes nos
convictions, toute la force de nos âmes pour semer le
germe qui ne périrapas.

Je me rappelle les admirables paroles par lesquelles
notre grand savant français Louis Pasteurterminait son v_

discours à l'inauguration du célèbre Institut qui porte .v:

son nom

« Deux lois contraires semblentaujourd'hui en lutte

une loi de sang et de mort qui, en imaginant chaque jour w

de nouveaux moyens de combat, oblige les peuples à être
toujours prêts pour le champ de bataille, et une loi de
paix, de travail, de salut, qui ne songe qu'à délivrer
l'homme des fléaux qui l'assiègent. L'une ne cherche

que les conquêtes violentes, l'autre que le soulagement
de l'humanité. L'une sacrifierait des centaines de mille
d'existences à l'ambition d'un seul l'autre met une vie v

Qiimaine au-dessusde toutes les victoires. »

Et Pasteur, quatre ans plus tard, à la fin de sa vie, en r.
1892, concluait par cette parole d'espérance à laquelle
vous applaudirez,messieurs, comme l'ont fait unanime-



ment les délégués de toutes les nations qui étaient venus
le saluer des extrémités du monde « Vous m'apportez,
disait-il, la joie la plus profonde que puisse éprouver un
homme qui croit invinciblementque la science et la paix
triompheront de l'ignorance et de la guerre, que les
peuples s'entendront, non pour détruire, mais pour
édifier, et que l'avenir appartiendra à ceux qui auront le
plus fait pour l'humanité souffrante. » ^*<^T>v
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